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L’Opposition crie au “bâillon”

Pour l’adoption du 
bill 22, la semaine 
de 60h à l’Assemblée
pareilles Lesage

QUEBEC — C’est dans le but de faire 
adopter le bill 22 dans les plus brefs délais 
que le gouvernement a décidé de faire 
siéger l’Assemblée nationale du lundi ma­
tin au samedi soir — à raison du soixante 
heures par semaine — et de suspendre 
une série de droits et privilèges des dépu­
tés. Cela équivaut au “bâillon ”, au

rouleau-compresseur, au “bulldozage”’ 
de l’Opposition, à la négation de la dé­
mocratie parlementaire.

Telle est l’argumentation que l’Opposi­
tion, tant péquiste que créditiste, a tenté 
de faire valoir hier a l’encontre de la mo­
tion présentée par le leader gouverne­
mental, M. Gérard-D. Lévesque, “en vue

Mme Léonard promet 
la contestation, voire 
la rébellion à l’automne
par Gérald LeBlanc

QUEBEC — Championne de la cause 
francophone à Laval, Mme Solange Léo­
nard, promet “la contestation et même 
la rébellion” cet automne, si le gouver­
nement Bourassa adopte son projet de 
loi linguistique durant l’été.

"C’est inacceptable et ça ne passera 
pas comme cela! Les gens verront qu’ils 
se sont fait passer cette loi et ils se ré­
veilleront au mois de septembre!”

Porteuse d’un nom rappelant le célèbre 
conflit de Saint-Léonard, précurseur de 
la non moins fameuse loi 63, Mme Léo­
nard a confié à la presse parlementaire 
qu’elle était venue “dire sa façon de 
penser” aux députés libéraux et les met­
tre en garde contre ce qui les attendait 
avec la rentrée des classes à l’automne.

En plus de s’être révélée le leader des 
francophones lors de la récente querelle 
linguistique de Ville Laval, Mme Léo­
nard est secrétaire générale de la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal.

C’est à ce titre qu’elle participait à la 
délégation venue présenter le mémoire 
de la SSJB à la commission parlemen­
taire, qui reprenait, hier, ses audiences 
sur le projet de loi 22.

Les porte-parole de la SSJB se sont 
d’ailleurs élevés contre la stratégie gou­
vernementale d’entendre d’abord les mé­

moires des anglophones et des hommes 
d’affaire afin de garder pour la soirée, 
moins accessible aux media d’informa­
tion, les témoignages des groupes franco­
phones opposés au projet de loi. Ce fut le 
cas pour tous les grands organismes fran­
cophones (CEQ. Ligue des droits de l’­
homme, MQF, MNQ, SNQ, Alliance des 
professeurs de Mtl, Association des pro­
fesseurs de français), à l’exception de la 
FTQ, qui fut entendue en matinée.

Le président du Mouvement Québec 
Français, M. François-Albert Angers, 
donne d’ailleurs une conférence de 
presse, cet après-midi, sur le chemine­
ment de la commission parlementaire.

Pour pallier la perte de publicité en­
traînée par leur témoignage en soirée, la 
SSJB de Montréal et l’Alliance des pi 
fesseurs de Montréal, rencontraient, h 
midi, la presse parlementaire.

En plus de promettre du grabuge pour 
l’automne, les porte-parole de la SSJB se 
sont élevés contre la décision du gouver­
nement Bourassa de profiter de la démo- 
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d’utiliser encore plus officacement le 
temps disponible d’ici l’ajournement 
d’été de la présente session; dit-il.

En plus de faire siéger les députés soi­
xante heures par semaine, ce qui est déjà 
proprement infernal en tenant notam­
ment compte du fait que les huit dépu­
tés de l’Opposition (six péquistes et deux 
créditistes) font face à 102 ministériels, 
l’action a pour effet de:
• supprimer la journée du mercredi,' 

réservée aux motions et projets de loi de 
l’Opposition:
• supprimer les mini-débats que les 

députés peuvent soulever en fin de jour­
née s’ils sont insatisfaits d’une réponse 
qui leur a été faite;
• réduire à une durée de trois heures 

au plus les débats sur une motion de cen­
sure, sur la conduite du lieutenant- 
gouverneur, du président et des mem­
bres de l’Assemblée, de même que les dé­
bats d’urgence.

M. Lévesque a invoqué à l’appui de sa 
motion les nombreux projets de loi ins­
crits au feuilleton — sans faire de réfé­
rence au bill 22 — et le fait que les huit 
députés de l’Opposition avaient consacré 
278.6 heures à l’étude des crédits budgé­
taires ce printemps, comparativement à 
165 heures l’an dernier avec 36 députés de 
l’Opposition.

Les deux leaders parlementaires de 
l’Opposition, MM. Robert Burns et Fa­
bien Roy, ont longuement dénoncé la mo­
tion gouvernementale, suivis de leurs col­
lègues, sous les huées et les moqueries 
des ministériels.

Pour le leader péquiste, “c’est un dé­
but de motion de clôture relativement au 
projet de loi 22".

Le député de Beauce-Sud ajoute: “De­
vant un débat d’importance capitale pour 
l’avenir du Québec et l’avenir de la 
nation-canadienne-française, on n’a pas le 
droit d’imposer le bâillon devant l’Assem­
blée nationale si on n’a pas le droit de 
faire en sorte que cette toi soit adoptée 
dans ces circonstances... jusqu’à épuise­
ment total.”

M. Burns a souligné qu’en dépit de son 
petit nombre, l’Opposition représente 
tous les Québécois, soit 45 pour cent, qui 
n’ont pas voté pour le gouvernement le 29
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Les médecins s’interrogent sur 
la réanimation des agonisants

TORONTO (PC) — Les membres de 
l’Association médicale du Canada, 
réunis en congrès, ont décidé hier de 
requérir les avis de conseillers juridi­
ques à propos de leur nouvelle politi­
que de “non-réanimation” de leurs pa­
tients qui en sont à la phase terminale.

Cette solution a été endossée après 
que le docteur F.N. Brown d’Ottawa 
les eut mis en garde contre les pour­
suites qui pourraient être intentées 
aux médecins qui inscriraient sur le 
dossier du malade “pas de réanima­
tion”.

On sait que la veille, les médecins 
avaient reconnu qu’il est parfaitement 
moral et acceptable pour un médecin 
de s’abstenir de “reanimer” un pa­
tient qui se trouve dans le coma ou 
dont on a constaté l’arrêt du coeur.

Cette décision avait été prise en con­
sidération du fait que la “réanima­
tion" peut avoir un effet angoissant 
pour des patients dont la mort est iné­
vitable de toute manière.

De plus, les procédés utilisés pour la 
réanimation peuvent comprendre des

poumons d’acier, des appareils respi­
ratoires, des cathéters, des tubes in­
traveineux, des instruments qui ex­
cluent la possibilité pour le patient de 
mourir dignement, une préoccupation 
de la profession médicale depuis l’avè­
nement des nouvelles techniques mo­
dernes pour conserver la vie.

Cette question de la “non- 
réanimation” suscite des avis parta­
gés. Le docteur R.F. Clark d’Eamon- 
ton a dit que le problème juridique de­
vait être soulevé maintenant que la 

non-réanimation” est devenue une 
politique officielle de l’Association 
médicale du Canada. Quant au doc­
teur E. A. Horniman, de la Colombie- 
Britannique, il a affirmé que personne 
ne pourrait intenter de poursuite à un 
médecin si la non-réanimation n’est 
pas prescrite par écrit.

Il a ajouté que si l’Association mé­
dicale du Canada donne son appui mo­
ral à la nouvelle politique de la “non- 
réanimation” les médecins traitants se 
trouveront suffisamment protégés.

JC aura telle-“La politique de l’AM(

ment de poids qu’aucun tribunal au 
pays ne condamnera un médecin qui 
inscrit la “non-réanimation” sur le 
dossier d’un patient.”

Les médecins ont aussi décidé de 
demander au gouvernement fédéral et 
aux gouvernements provinciaux que 
Ton imprime sur les contenants ou les 
empaquetages des cigarettes et des 
boissons alcooliques des avis indi­
quant que le tabac et les boissons al­
cooliques constituent des dangers 
pour la santé.

A noter que les membres de l’Asso­
ciation avaient décidé par un vote 
lundi de ne pas fumer durant les séan­
ces qu’ils tiendraient.

Mais peu de temps après, on a res­
cindé la résolution après avoir en­
tendu la plainte d’un médecin qui ne 
pouvait se concentrer sur les questions 
a l’étude a cause du trop grand nom­
bre de délégués qui sortaient de la 
salle de réunion pour aller fumer.

Un autre médecin est allé plus loin à 
ce propos en racontant que plusieurs 
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La place 
de la fin 
aussi.

Jacques-Cartier a repris son calme hier après les heures agitées et tourmentées 
de semaine de la Saint-Jean, Le verre brisé a été ramassé, les papiers gras

(Photo LE DEVOIR, par Alain Renaud)

Notre-Dame
rouvre
aujourd’hui

La direction de l’hôpital Notre-Dame a 
annoncé hier qu elle rouvrait progressive­
ment les portes de ce centre hospitalier à 
partir d’aujourd’hui, même si le conflit 
qui l’oppose à son personnel de soutien 
depuis le 16 mai n’est pas encore réglé.

Dans un communique, le directeur de 
l’hôpital, M. Lucien Lacoste, précise que 
cette réouverture se ferait “sur une base 
progressive compte tenu de la disponibi­
lité du personnel et de la réorganisation 
de chaque service”.

L’administration dit aussi qu’elle en­
tend "prendre toutes les mesures néces­
saires pour assumer ses responsabilités 
envers la population et assurer aux pa­
tients les soins auxquels ils ont droit”.

Tous les services de l’hôpital avaient 
été fermés le 16 mai, l’administration in­
voquant les grèves sporadiques déclen­
chées par le personnel de soutien pour 
justifier une mesure si draconienne.

Depuis une dizaine de jours, plusieurs 
séances de négociations se sont déroulées 
et tout semblait indiquer un règlement 
prochain du conflit. La dernière séance 
cependant a été marquée d’un durcisse­
ment des positions de l’administration 
qui, selon le syndicat, est revenue sur 
des points qu’elle avait déjà concédés.

Les grèves sporadiques de deux heures 
par quart de travail continuent toujours.

Dans son communiqué d’hier, l’admi­
nistration rappelle la nomination d’un en­
quêteur spécial par le ministère du Tra­
vail, le juge Jean-Paul Geoffroy, nomina­
tion qui a fait espérer à la direction de l’­
hôpital que le syndicat recommanderait à 
ses membres de mettre “fin aux débraya­
ges illégaux et de retourner à une situa­
tion normale en attendant les conclusions 
de cette enquête.” Le syndicat n’en a rien 
fait

Mutisme de la police sur 
les incidents de la St-Jean
par François Barbeau

La police de la CUM était muette hier 
au sujet des événements qui ont marqué 
les célébrations de la Saint-Jean-Baptiste 
dans le Vieux Montréal dimanche soir et 
lundi soir.

Le directeur adjoint de la police de la 
CUM, M. André Guay, qui dirigeait les 
opérations policières dimanche soir, s’est 
Contenté de dire hier que la police “pour­
rait possiblement régler ça demain^.

M. Guay faisait allusion aux accusa­
tions de brutalité policière qui ont été

portées à la suite des charges de policiers 
de l’escouade anti-émeute et de policiers 
à motocyclettes en direction de la foule 
réunie place Jacques-Cartier.

Plusieurs personnes ont été blessées 
lors de ces charges, et de nombreux té­
moins se sont scandalisés de la vigueur 
avec laquelle les policiers frappaient les 
gens de leurs matraques de chene longues 
de trois pieds.

Plusieurs dizaines de personnes ont été 
blessées, par des coups de matraque, par

Lewis invite les syndicats 
forts à se préoccuper des 
inorganisés et des vieux

WINDSCE, Ont. (PC) - Le leader 
néo-démocrate a demandé hier aux tra­
vailleurs organisés dans des syndicats 
forts et puissants de se préoccuper 
davantage des droits et des besoins des 
travailleurs non-organisés et des person­
nes âgées.

M. David Lewis, qui s’adressait à une 
foule de quelque 1,000 personnes, a dit 
que les unions puissantes qui encadrent 
les travailleurs de cette région de l’Onta­
rio ont permis aux travailleurs de mieux 
résister aux méfaits de l’inflation.

Mais, dit-il, l’Inflation frappe tout le 
monde — les travailleurs non organisés, 
ceux, qui se trouvent protégés par des 
syndicats qui sont faibles et enfin les per­
sonnes âgées. Parlant devant un auditoire 
composé en très grande partie de syndi­
qués de l’automobile, M. Lewis a rappe­
lé que l’un des plus grands objectifs du 
mouvement syndical, c’est la recherche 
d’une plus grande égalité entre les ci­
toyens.

M. Lewis s’est dit désolé du fait que les 
Canadiens combattent courageusement 
pour protéger leurs propres droits, mais 
pas assez pour sauvegarder ceux des au­

tres. Il a lancé un appel aux syndiqués de 
l’automobile pour qu’ils se joignent à lui 
pour combattre la pauvreté.

A ce propos, il s’est attaqué aux entre­
prises multinationales qui traitent les Ca­
nadiens comme des colonisés.

Plus tôt, lors d’une entrevue télévisée, 
M. Lewis avait dit que le plan de révision 
des prix qu’il propose n’exigerait que peu 
de fonctionnaires tandis que le plan de 
contrôle des prix et des revenus que sug­
gèrent les conservateurs entraînerait la 
création d’une bureaucratie gigantesque.

Au cours de la même émission, M. Le­
wis a refusé de dire si son parti appuie­
rait un autre gouvernement minoritaire 
après le scrutin du 8 juillet, dans le cas où 
il détiendrait la balance du pouvoir. Il a 
également refusé de dire quelle attitude 
son parti prendrait si M. Trudeau repre­
nait le pouvoir minoritairement et s’il 
présentait de nouveau le budget du 6 mai 
dernier.

“Mais le budget que nous avons refusé 
était très conservateur au chapitre de 
l’aide aux contribuables canadiens, alors 
que nous voyons depuis le début de la
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des projectiles divers, dont des bouteilles 
et des cailloux. De son côté, la police a 
fait savoir que 16 policiers avaient été 
blessés.

L’explication officielle du “nettoyage” 
de la place Jacques-Cartier lundi soir est 
que les commerçants du Vieux Montréal, 
inquiétés par des actes de vandalisme et 
du pillage, ont demandé l’aide des poli­
ciers.

Une boutique de la place Jacques-Car­
tier, La Belle Canadienne, a surtout été 
touchée par les vandales et les pillards, 
qui l’ont mise à sac en quelques minu­
tes, en allumant un feu de joie avec les 
meubles qu’ils y ont trouvés.

C’est à ce moment que les policiers, qui 
se tenaient sur le qui-vive près de l’hôtel 
de ville, ont chargé en direction des 
10,000 personnes qui célébraient joyeuse­
ment la Saint-Jean.
\

A cinq reprises, de 21hl5 à 23h. les poli­
ciers ont vidé la place, frappant à gauche 
et à droite, puis laissant les gens revenir 
sur les lieux, croyant que le “nettoyage” 
était fini.

Des témoins de l’intervention policière 
ont relaté comment ils avaient vu des po­
liciers frapper un vieillard attablé à la ter­
rasse d’une brasserie, d’autres policiers 
frapper à deux reprises un fêtard éméché 
qui avait de la difficulté à se déplacer.

Des photographes de plusieurs jour­
naux de Montréal se sont fait frapper par 
la police et leurs appareils ont été dé­
truits. La même chose est arrivée a un ca­
meraman de Radio-Canada qui filmait les 
arrestations malgré l’interdiction de la 
police.

Par contre, un autre photographe s’est 
fait donner l’ordre de photographier un 
policier qui avait été blessé par les mani­
festants.

La foule, refoulée par les policiers, 
s’est regroupée en partie à l’angle des 
rues Vitré et Saint-Denis. Les policiers 
l’ont dispersée là aussi, chargeant avec 
les motocyclettes, comme ils l’avaient 
fait place Jacques-Cartier. Là, une jeune 
fille qui attendait l’autobus boulevard 
Dorchester a été matraquée.

Voir page 6: La Saint-Jean

Avant d’affronter Brejnev, Nixon coiffe les lauriers atlantiques
BRUXELLES (d’après l’AFP) - 

Avant de partir, demain matin à destina­
tion de Moscou, le président Nixon si­
gnera aujourd’hui, midi, à Bruxelles, la 
déclaration d’Ottawa qui n’est que la re­
formulation des principes de l’OTAN.

Cette cérémonie officielle de signature, 
le président Nixon l’a voulue lui-même, 
comme pour se coiffer des lauriers atlan­
tiques avant d’affronter chez lui le secré­
taire général du parti communiste soviéti­
que, M. Leonid Brejnev. Secoué par les 
remous du Watergate (voir nos informa­
tions, page 8) et souffrant de phlébite à la 
jambe droite, le chef de la Maison- 
Blanche veut pouvoir négocier à partir 
d’une position de force avec Moscou où, 
toutefois, il se confirme que l’accord 
complet sur la limitation des armements 
stratégiques, SALT-2, ne sera pas signé

par les deux hommes d’Etat.
Le président Nixon a d’ailleurs souli­

gné, à son arrivée à l’aérodrome de Bru­
xelles, le “rôle central” que l’Alliance 
atlantique joue dans la politique améri­
caine.

Il a notamment déclaré: “ce que nous 
devons tous reconnaître, c’est que l’Al­
liance a été indispensable pour maintenir 
la paix en Europe pendant le dernier 
quart de siècle”.

Après avoir souligné que la cérémonie 
de la signature de la déclaration atlanti­
que, aujourd’hui au siège de l’OTAN, se 
situait entre ses deux visites au Proche- 
Orient et en URSS, M. Nixon a ajouté: 
“ceci symbolise le rôle central que l’Al­
liance atlantique joue dans la poursuite 
de notre objectif: une paix durable dans 
le monde”.

Le président Nixon a conclu en décla­
rant: “je suis sûr que tous ceux qui parti­
ciperont à la réunion espéreront que tout 
ce que nous ferons et tout ce que nous di­
rons pourra contribuer à l’objectif, non 
seulement de chacun de nos pays, mais de 
toutes les nations du monde: une paix du­
rable”.

Pour sa part, après avoir souhaité la 
bienvenue “sur le sol de son pays” au pré­
sident Richard Nixon et avoir émis l’es­
poir que son voyage au Proche-Orient “- 
prélude à une paix définitive dans cette 
région”, le roi Baudouin a déclaré notam­
ment:

“Vous avez voulu non seulement venir 
signer ici la déclaration atlantique qui 
précise à nouveau nos buts convergents, 
mais aussi prendre avec les chefs du gou­
vernement de nations amies et alliées un

contact confiant, leur exposant vos vues 
et recueillant leurs avis".

Etaient déjà arrivés hier à Bruxelles: le 
premier ministre britannique, M. Harold 
Wilson, Poul Karting (Danemark), et 
Gaston Thorn (Luxembourg).

M. Wilson avait diné ce soir avec le 
premier ministre portugais, M. Adeline 
de Palma Carlos et le chef de la diploma­
tie de Lisbonne M. Mario Soares. Son en­
trevue avec le premier ministre français, 
J. Jacques Chirac, est prévue pour au­
jourd’hui.

Après le discours du roi Baudouin à 
l’arrivée du président Nixon à Bruxelles, 
et la réponse de celui-ci, M. Joseph Luns, 
secrétaire général de l’OTAN, a pris à son 
tour la parole au nom de "Organisation. 
Ce n’est pas à la Belgique que le prési­
dent américain rend visite mais au siège

de l’OTAN installé à Bruxelles.
Dans son discours, M. Luns a déclaré 

que depuis cinq ans, le chef de l’exécutif 
américain a, “avec l’aide de son illustre 
secrétaire d’Etat, applique de façon spec­
taculaire” la politique de coopération et 
de consultation avec l’URSS et les alliés 
de l’Amérique dont il avait parlé au cours 
de sa dernière visite au conseil de 
l’OTAN. “Vous allez vous rendre à Mos­
cou pour y franchir une étape supplémen­
taire dans le processus de négociation 
avec l’Union soviétique” a-t-il ajouté.

Des rencontres bilatérales auront lieu 
après le “sommet” atlantique. M. Nixon 
s'entretiendra notamment avec le pre­
mier ministre britannique, M. Harold 
Wilson, le chancelier de la RFA, M. Hel­
mut Schmidt, et d’autres chefs de gouver- 

Voir page 6: Nixon
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C-----/e scrutin de juillet
Candidat rhinocéros 
dans Bourassa

Victor-Lévy Beaulieu, éditeur, ro­
mancier, auteur dramatique, pam­
phlétaire. n’est pas seulement l écn- 
vain le plus discuté, peut-être le plus 
souvent dénoncé de sa génération 
(surtout par ses jeunes collègues qui 
ne lui pardonnent pas des incartades 
qu’ils n’ont plus toujours le courage 
d’accomplir eux-mêmes); il est aussi 
candidat rhinocéros dans Montréal- 
Bourassa, camarade de lutte du Dr 
Perron et, à ce titre, auteur d'un dis­
cours dans lequel il évoque et dépeint 
le triste destin des électeurs dont il 
sollicite les suffrages à Montréal- 
Nord, "vaste couchette, dortoir gris”. 
Il accuse le député sortant, M. Jac­
ques Trudel, "de ne pas avoir fait de 
Montréal-Nord une communauté, un 
centre de vie". Et Victor-Lévy Beau- 
lieu ajoute: "Les gens de Montréal- 
Nord travaillent ailleurs, meurent ail­
leurs, se divertissent ailleurs, sont ma­
lades ailleurs et se font enterrer ail­
leurs. La plupart, en fait, ne sont à 
Montréal-Nord que pour y dormir... 
Pas de cinémas a Montréal-Nord, pas 
de théâtre dignes de ce nom, pas de 
radio communautaire, pas de vie col­
lective, des bingos! seulement des 
bingos! Et des députés fédéraux libé­
raux tous pareils les uns aux autres.” 
Et si l’écrivain se porte candidat, c’est 
simplement, dit-il. pour user de son 
droit de parole.

Le droit à 
l’erreur

L’adversaire de M. Jean Marchand 
dans le comté de Langelier. candidat 
indépendant du nom de Lionel Laroc­
que, accuse les média d’information 
de taire volontairement certains as­
pects de la campagne électorale. Dans 
cette optique, M. Larocque est porté à 
donner l’absolution aux journalistes 
dont il dit reconnaître “la grande hon­
nêteté et l’intégrité ”, Il vise davantage 
les propriétaires d’entreprises de 
presse qu’il croit liés à la générosité 
des caisses électorales. Plus encore, 
M. Larocque est convaincu que les 
campagnes électorales enrichissent les 
journaux. Une meilleure information 
aurait pourtant permis à M. Larocque 
de réaliser que ce temps est passé, les 
campagnes électorales rapportent cer­
tains bénéfices aux stations de télévi­
sion et de radio mais accablent lourde­
ment les journaux qui n’en retirent 
souvent que des déficits.

Et les phoques aussi!

M. Barney Danson, député sortant 
et candidat libéral de York North 
dans la région torontoise, vient de 
dire tout haut ce que beaucoup de ci­
toyens pensent depuis un certain 
temps. Il invite respectueusement 
les promoteurs d’une campagne de 
$100,000 destinée à “sensibiliser” 
les Canadiens aux horreurs de la 
chasse aux phoques au large du La­
brador à "remettre en question leur 
ordre de priorités”. Les sommes 
d'argent consacrées à ce mouve­
ment, estime le député, pourraient 
servir à éveiller l’attention des Ca­
nadiens à l’égard d’autres problè­
mes, "plus graves”. Et il ajoute; 
"Je souhaiterais que les gens se 
montrent au moins aussi préoccupés 
par les problèmes des malades men­
taux, des handicapés physiques, des 
pauvres et des Indiens que par la 
chasse aux phoques.” M. Danson 
s’étonne qu’on lui ait posé plus de 
questions depuis une semaine sur la 
chasse aux phoques que sur l’infla­
tion.

Que ferez-vous si...
Le jeune Dennis Fong, 20 ans, can­

didat marxiste-léniniste dans la cir­
conscription aibertaine de Strathcona, 
vient de fustiger son adversaire con­

servateur. M. Doug Koche, qui a pro­
posé froidement la suppression du 
droit de grève dans les services essen­
tiels. Les adversaires de la classe ou­
vrière, a-t-il dit, seront pendus par les 
pieds sur la place publique et on leur 
ouvrira le ventre... si les marxistes- 
léninistes s’emparent du pouvoir 
après une révolution. M. Roche, qui 
n’aime pas l’idée de cette pendaison 
sur la place publique, fera tout en son 
pouvoir pour faire échec au mouve­
ment marxiste-léniniste!

Vandalisme électoral
Dans la région torontoise, les orga­

nisateurs des partis politiques signa­
lent de nombreux actes de vanda­
lisme. Dans Rosedale, l'un des organi­
sateurs libéraux affirment avoir vu des 
adversaires qui arrachaient les pancar­
tes de son candidat à l’aide de mar­
teaux. En camion, dit-il, ils allaient de 
poteau en poteau. Les partisans du 
candidat conservateur affirment que 
les affiches et les pancartes sont arra­
chées par des "inconnus’’; et si cette 
campagne continue de la sorte, dit-il, 
il faudra bientôt offrir des récompen­
ses à quiconque contribuera à l’arres­
tation des coupables. Dans d’autres 
circonscriptions torontoises, on si­
gnale que les fenêtres des permanen­
ces ont été maculées de peinture et les 
vitres, fracassées. Les conservateurs 
disent avoir perdu 1.400 de leur 3,000 
pancartes depuis le début de la campa­
gne; les libéraux déplorent la perte de 
500 de leurs 1,500 affiches. X’est la 
pire campagne qu'on ait vue! ” con­
cluent les partisans des deux princi­
paux partis.

Monnaie olympique
Le candidat progressiste- 

conservateur dans York-Simcoe a re­
proché au gouvernement Trudeau d’a­
voir pris un moyen détourné pour fi­
nancer les jeux Olympiques de Mon­
tréal en 1976, par le truchement de la 
monnaie olympique. M. Sinclair Ste­
vens dit que considérant le prix de 
l’argent en 1973, il en a coûté $4 pour 
frapper et mettre sur le marche les 
pièces olympiques de $10. En temps 
ordinaire'a-t-il dit, les $6 de profit au­
raient bénéficié à l’ensemble du peu­
ple canadien, mais dans le cas de la 
monnaie olympique, ces $6 ne vont 
pas au peuple canadien, mais sont ver­
sés aux Montréalais. Mais par 
suite de la hausse du prix de l’ar­
gent qui passe de $2.73 à $5 
l’once, il se pourrait que ce change­
ment ralentisse la vente des pièces. 
Dans ce cas, a prédit M, Stevens, on 
fera appel au gouvernement fédéral 
pour financer directement les jeux 
Olympiques.

Une affaire de maturité

Le leader du Parti communiste, 
William Kashtan, a dit que les Cana­
diens ne sont pas encore assez mûrs 
pour accepter la mise en application 
des politiques de son parti et que 
c’est pour cette raison qu’on ne trou­
ve pas dans le programme du parti 
la promesse d’abolir le capitalisme 
privé. Il a dit dans une entrevue que 
son parti réclame plutôt la nationa­
lisation des industries des ressour­
ces naturelles et énergétiques ain­
si que celle des entreprises publi­
ques comme Bell Canada, le Pacifi­
que Canadien, CP Investments ainsi 
que les entreprises multinationales. 
Il s’est attaqué à la presse torontoi­
se en affirmant que les trois jour­
naux de cette ville où il y a 14 can­
didats communistes ignorent tota­
lement ces derniers. Il a dit que les 
maoistes qui se présentent sous 
l’étiquette de "marxistes-léninistes” 
ne constituent pas un véritable par­
ti. Quant au Parti communiste, il a 
des candidats dans 69 circonscrip­
tions au Canada, ce qui le qualifie 
comme "parti national

Échos de l’Assemblée nationale -par Gilles Lesage-

Choquette: 
pas d’extradition

QUEBEC — Le ministre de la Justice a 
appris par les journaux l’arrivée en 
France des ravisseurs de M. James Cross. 
M. Jérôme Choquette n’a aucunement 
participé aux extraditions — s’il y en est 
— qui ont mené à leur départ de Cuba 
vers la Tchécoslovaquie, puis vers la 
France, et il n’a pas l’intention de deman­
der leur extradition au Canada.

C’est ce qu’il a fait savoir hier à l’As­
semblée nationale, en réponse à des ques­
tions de M. Robert Burns (PQ—Maison­
neuve), puis hors de la Chambre, aux re­
porters.

Les mandats d’arrestation contre les 
quatre ravisseurs tiennent toujours, et si 
ils reviennent au pays, ils devront en su­
bir les conséquences, a dit le ministre. 
"Je n’ai pas l’intention, préciset-il. de de­
mander l’extradition de ces personnes, 
étant donné que, lorsqu’elles ont quitté le 
Québec et le Canada, des négociations 
avaient eu lieu à cette époque, en retour 
de quoi on avait donné la vie sauve à M. 
James Cross. Par conséquent, je ne crois 
pas qu’il m’incombe à l’heure actuelle de 
demander l’extradition de ces person­
nes."

Qu’en est-il alors du ministre fédéral de 
la Justice, M. Otto Lang, qui serait dis­
posé à demander l’extradition du qua­
tuor.' “L’administration de la justice est 
une matière de compétence provinciale, 
répond M. Choquette, et je suis seul à 
avoir juridiction, avec mes collègues, en 
la matière.”

Hors de la Chambre, le ministre a pré­
cisé que, pour que le gouvernement fedé-

ilquistes, 
mole pas

ral entreprenne des procédures en extra­
dition, il faudrait d’abord que le Québec 
en fasse la demande. Et il n’en a pas l’in­
tention

Bien plus, M. Choquette n’a pas été in­
formé des allées et venues des felq 
ou encore de leur statut. Il me seme 
trop pressé de l’étre non plus. Tout' ce 
qu’il sait, c’est qu’en décembre 1970, le 
gouvernement a permis qu’ils partent, et 
il entend respecter sa parole. “Les gou­
vernements, dit-il, doivent se montrer 
scrupuleux sur de telles ententes.” Selon 
lui, les semi-conduits étaient valables 
pour tous les pays, sauf le Canada bien 
sûr.

M. Camil Samson, créditiste de Rouyn- 
Noranda, veut savoir ce qu’il en est de 
l’histoire de rançon qui aurait été versée 
pour la libération du diplomate britanni­
que, en 1970. "Je crois que c'est une affir­
mation qui n’a aucun fondement, répli- 
oue le ministre. Je n’ai jamais entendu 
dire qu'une somme ait été versée aux ra­
visseurs de M. James Cross.”

M. Choquette se propose bien d’aller 
aux renseignements auprès d'Ottawa. 
Mais seulement après le 8 juillet. Quant à 
lui, l’affaire est classée et, visiblement, il 
ne veut pas rouvrir ce dossier.

Les députés dans... 
garderies

les

Est-il exact que des députés libéraux, 
membres de la commission parlemen­
taire des affaires sociales, ont accompa­
gné le ministre d’Etat, Mlle Lise Bacon, 
dans sa tournée provinciale au sujet des 
garderies, aux frais de TEtat?

"Il est exact que cinq députés libéraux 
m’ont accompagné dans la tournée, d’a­
bord à cause de leur intérêt pour le minis­
tère des Affaires sociales et leur intérêt 
au dossier des garderies.”

Cette question de M. Marc-André Bé- 
dard (PA-Chicoutimi) et la réponse du 
ministre d’Etat ont soulevé une petite 
tempête hier à l’Assemblée.

L’Opposition proteste avec véhé­
mence, alléguant que le ministre en a fait 
une tournée électorale et que le Parti 
québécois et les créditistes, membres de 
la commission, ont été ignorés, M. Ro­
bert Burns parle d’indécence de la part 
du ministre, de sa desinvoiture à l'égard 
des trois représentants de l’Opposition. Il 
rappelle l’expérience de M. Claude Cas- 
tonguay qui, l'an dernier, avait invité des 
représentants de l’Opposition dans sa 
tournée concernent le projet de loi de la 
jeunesse.

Mlle Bacon répond avec morgue: “Je 
demande qu'un ministre n’a pas de con­
seils ou de directives à demander à l’Op­
position pour demander à des conseillers 
de l’accompagner au cours d’une tour­
née." Puis: "On ne peut pas empêcher 
qui que ce soit de se faire photographier 
avec des amis.” Et enfin: “Chacun des 
députés a défrayé le coût de la tournée. ”

Qui sont ces députés choisis? On ne le 
sait pas. Chose certaine, l’Opposition n’a 
pas été invitée à faire partie du groupe.

Une histoire... 
d’histoire

Le ministre de l'Education n'est pas sa­
tisfait de la situation qui prévaut depuis

Caouette: c’est le Crédit social qui 
résoudra le problème de l’inflation

MONTMAGNY (d’après CP) - Seule 
la réforme proposée par le Crédit social 
permettra de résoudre le problème de 
l’inflation, a réaffirmé M. Réal Caouette 

_ lors d’une réunion publique qui se dérou­
la ” à Montmagny, dans la circonscription 
de Belleehasse.

Le leader créditiste a par ailleurs féli­
cité le premier ministre Trudeau pour 
avoir proposé de verser la pension de 
vieillesse a 60 ans quand l’autre conjoint a 
déjà atteint l’âge de 65 ans, en rappelant 
que le Parti Crédit social propose une 
telle mesure depuis plusieurs années.

Il a attaqué les partis politiques qui ont 
rejeté en février dernier une motion cré­
ditiste préconisant justement d'abaisser à 
60 ans l'âge de la retraite, “Quand c’est le 
temps d’agir, ils votent contre, mais 
quand vient le temps des élections, ils 
font des promesses’.

Le leader créditiste était accompagné 
de M. Adrien Lambert, député sortant de 
Belleehasse, et de M. Charles-Eugène 
Dionne, député sortant dans Kamou- 
raska, qui sollicitent tous deux un nou­
veau mandat.

M. Lambert s’est attaqué aux compa­
gnies multinationales qu’ils font céder les 
gouvernements.

Il a cité l’exemple des producteurs lai­
tiers qui sont obligés de s’adresser à la 
Régie des marchés agricoles pour obtenir 
des hausses de prix tandis que les sociétés 
multinationales, elles, augmentent leurs 
prix à leur guise.

Soulignant que le problèmes des agri­
culteurs s’aggrave de jour en jour et que 
ceux-ci abandonnent leurs fermes, M, 
Lambert a prédit une crise alimentaire, 
pire que la crise pétrolière si le gouverne­
ment ne prend pas des mesures pour per­
mettre aux cultivateurs de mieux vivre 
sur leurs fermes.

Le candidat dans Belleehasse a par 
ailleurs réaffirmé son opposition au 
bill 22.

"Je veux que notre peuple canadien- 
français continue sa mission sur cette 
terré d’Amérique, a-t-il dit, mais je n’ai 
jamais cru et je ne croirai jamais qu'une 
langue puisse être sauvée par une loi.

"La façon la plus naturelle, a-t-il 
ajouté, c’est d’augmenter le taux de la 
natalité”, en précisant que le Québec se 
classait au dernier rang dans ce domaine 
et que la principale cause de la dénatali­
té se trouvait dans le coût élevé de la vie.

Hier, au cours d’une émission de ligne 
ouverte à Lévis, plusieurs auditeurs s’en 
sont pris au chef du Parti Crédit social, 
à propos de l’absence de candidat crédi­
tiste dans cette circonscription.

Plusieurs interlocuteurs ont attribué 
à M. Caouette la responsabilité de la si­
tuation dans Lévis, alors que ce dernier 
a reconnu qu’il y avait un manque d’or­
ganisation à ce niveau, tout en soutenant 
que les créditistes du comté ne s’étaient 
pas occupés de leurs afaires.

Une auditrice a soutenu qu’elle avait

Asbestos revisité 
après 25 ans

vainement tenté de rejoindre M.Caouet­
te par téléphone pour lui offrir de réor­
ganiser le comté et qu’elle avait même 
écrit une lettre à cette fin et que le tout 
était resté sans réponse.

Hier soir. M. Caouette se trouvait à 
Sainte-Tite-de-Champlain tandis qu'il 
se rendra à La Pocatière dans le comté 
de Kamouraska pour y tenir une assem­
blée en soirée aujourd'hui.

1971, et selon laquelle l’histoire et la géo­
graphie ont été fondues en un seul pro­
gramme au niveau élémentaire, et selon 
laquelle l’élève peut faire un choix entre 
les deux matières au niveau secondaire.

C’est ce que M François Cloutier a fait 
savoir hier au député créditiste Fabien 
Roy. Le ministre ajoute qu’il a demandé 
une révision des programmes à cet égard. 
Il est personnellement en faveur de la 
réintroduction de l’histoire telle quelle, 
comme matière obligatoire, au niveau 
élémentaire certainement, et peut-être 
même au secondaire.

Fêtes du Québec ou 
du Canada?

Le chef de l’Opposition a vainement 
tenté de savoir à quoi ont été utilisés les 
$10,000 que le gouvernemen a octroyés à 
la Société Saint-Jean-Baptiste de Québec, 
alors qu'il a refusé toute subvention à la 
Corporation des fêtes de la Saint-Jean. 
"Est-il exact, a-t-il demandé, qu’une par­
tie de la subvention aurait servi à l’orga­
nisation d'une réception privée, au Châ­
teau Frontenac, pour les fins du Comité 
Canda, dans les cadre de la semaine du 
Canada, pendant qu’à l’extérieur, l'orga­
nisme que le ministère a refusé de sub­
ventionner organisait les fêtes populai­
res?

Pour toute réponse, le ministre des 
Affaires culturelles rétorque sèchement 
que les fêtes ont eu lieu la veille et que le 
rapport de la ST-JEAN — qui fut Thôte 
du premier ministre Trudeau — ne lui est 
pas encore parvenu. M. Denis Hardy n’a 
pas l'intention de revenir sur sa décision 
concernant la corporation des fêtes popu­
laires. Et si la ST—JEAN avait utilisé 
pour des fins autres que celles auxquelles 
ils étaient destinés les $10,000 du gouver­
nement? Question "totalement hypothè­
que”, réplique le ministre.

M. L’Allier est prudent

Le ministre des Communications, 
échaudé par ses expérience avec la fonc­
tion publique il y a deux ans, n’a pas l’in­
tention de s’occuper des négociations 
avec les employés de l’Office franco- 
québécois pour la jeunesse en grève de­
puis une semaine. “J’ai eu des expérien­
ces d’un succès variable dans ce domaine, 
explique avec le sourire M. Jean-Paul 
L’Allier à M. Claude Charron. Actuelle­
ment, il semble que les négociations vont 
bien, alors je prendrai bien garde de ne 
pas m’en mêler.”

Trudeau relève 
les indices des 
progrès
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Stanfield veut des explications sur 
’envoi des felquistes à Cuba en 70
SAINT-JEAN (PC) - “Le 

premier ministre Trudeau de­
vrait rendre publics les ter­
mes de l’accord qui a permis 
la libération du diplomate bri­
tannique James Cross en dé­
cembre 1970 et, si les ravis­
seurs Jacques Lanctôt et Marc 
Carbonneau étaient autorisés à 
se réfugier à Cuba seulement,

ils devraient être ramenés 
dans les plus brefs délais au 
Canada pour y subir leur pro­
cès.”

C’est ce qu’a déclaré le chef 
conservateur Robert Stanfield, 
à son arrivée à Saint-Jean de 
Terre-Neuve hier quand des 
journalistes lui ont demandé ses 
commentaires sur la présence

ravisseurs signa-de deux des 
lée à Paris.

Je crois que le gouverne­
ment possède les pouvoirs né­
cessaires pour exiger l’extra­
dition de ces deux hommes et 
le ministre des Affaires exté­
rieures Mitchell Sharp devrait 
s’assurer que Carbonneau et 
Lanctôt ne détiennent pas de
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passeport canadien, a dit 
encore M. Stanfield qui pour­
suivait sa campagne électorale 
dans les Maritimes.

"Le gouvernement canadien 
ne semble pas accorder plus 
d’importance qu’il n’en faut à 
1 extradition des deux felquis­
tes, mais je suis convaincu que 
les Canadiens aimeraient voir 
le retour des Carbonneau et 
Lanctôt au pays où ils seraient 
soumis à la justice,” a pour­
suivi M. Stanfield.

Ce dernier est également 
d’avis que le premier ministre 
devrait expliquer les raisons 
pour lesquelles il ne désire 
pas exiger l’extradition de deux 
des personnes impliquées dans 
1 enlevement de Cross durant 
la crise d’octobre 1970,

M. Stanfield a entrepris le 
dernier virage de sa campagne 
électorale à Terre-Neuve où 
il a assisté à un dîner au pois­
son à Upper Island Cove, dans 
le comté de Bonavista-Trini- 
ty-Conception, où le libéral 
Dave Rooney a été élu par 
4,000 voix de majorité en 1972.

Le conservateur John Lun- 
drigan, qui représentait le 
comté voisin de Gander-Twil- 
lingate depuis 1968, tente sa 
chance cette fois-ci contre M. 
Rooney dans un comté composé 
essentiellement de pécheurs, à 
l’extrémité est de l’ile.

En soirée, M. Stanfield a 
prononcé un discours au stade 
de Harbour Grade, au cours 
d'une assemblée publique, 
avant de revenir à Ottawa pour 
y passer la nuit.

Aujourd'hui, il visitera Corn­
wall en Ontario, et les comtés 
de Hochelaga, Brôme-Missis- 
quoi et Saint-Jean, au Québec.

par Fay LaRivière

ASBESTOS (PC)-C’était un 
retour aux sources hier à la 
Johns Mansville, au royaume de 
l’amiante, où, il y a 25 ans, Tru­
deau, Pelletier, et surtout l’ac­
tuel ministre des Transports, 
Jean Marchand, étaient mêlés à 
la violente grève de 1949.

La visite à l’usine, au sujet de 
laquelle le premier ministre de­
vait déclarer qu’il avait perçu 
des marques de progrès dans les 
conditions de travail depuis 25 
ans, a été amicale.

Le complexe d’Asbestos four­
nit 35 pour cent de la produc­
tion canadienne d’amiante ex­
pédiée dans 700 pays.

Ce sont les Etats-Unis qui ab­
sorbent 45 pour cent de la pro­
duction tandis que cinq pour 
cent reste au Canada pour être 
transformée.

“Le marché mondial est ac­
tuellement bon. Nous n’arri­
vons pas à produire assez pour 
satisfaire la demande", a dé­
claré M. R. Hutchisson, direc­
teur général du complexe qui 
emploie 2,500 personnes, dont 
500 dans les mines à ciel ouvert 
où on extrait 600,000 tonnes de 
minerai par an.

Asbestos était la troisième 
étape de la journée de mardi, 
commencée par un petit déjeu­
ner privé à Beauceville avec les 
maires de la région, suivi par 
une réception, à midi, à la mai­
rie de Plessisville, 60 milles plus 
loin.

A Plessisville, environ 600 
personnes attendaient le pre­
mier ministre, arrivée par héli­
coptère. M. Trudeau a expliqué 
les avantages des subventions 
qui encouragent les producteurs 
laitiers tout en limitant les prix 
du lait.

Le premier ministre s’est 
quelque peu embrouillé cepen­
dant en expliquant le pro­
gramme des subventions du lait 
industriel comme s’il s’appli­
quait au lait domestique, régi 
par un autre programme.

M. Trudeau, qui avait consa­
cré la première partie de son al­

locution à l’intervention du mi­
nistère de l’Expansion économi­
que régionale, “qui empêche le 
dépeuplement des villes petites 
et moyennes”, s’est attaqué en­
suite à la politique conserva­
trice du gel des prix et revenus.

Truffant son allocution de 
"canayen” et même de “jouai”, 
le premier ministre résumait la 
situation de l’inflation de la 
façon suivante:
“Les gens se demandent 

quand est-ce que ça va finir. 
Ben, on vous contera pas d’his­
toires. Ça va finir quant les oro- 
ducteurs se sentiront en sécu­
rité et que la stabilité venue, les 
gens pourront plus spéculer.”

Puis, après avoir affirmé qu’il 
existe toujours des problèmes 
dans un pays, une municipalité, 
une famille, et que ces problè­
mes changent avec les ans (chô­
mage, puis pétrole, maintenant 
inflation). M. Trudeau a dé­
claré, comme d’ailleurs depuis 
le début de sa campagne, qu’il 
s’agit d’élire l’équipe capable 
de concevoir des solutions.

Après sa visite de l’usine 
d’Asbestos, M. Trudeau a pro­
noncé une courte allocution de­
vant la mairie, puis partait pour 

Gi ’xranby et Mon-St-Hyacinthe 
tréal.

Parlant hier soir à Saint- 
Hyacinthe, le premier minis­
tre a souligné l’apport du mi­
nistère de l’Expansion écono­
mique régionale dans ce comté 
dont le député sortant est le 
conservateur Claude Wagner,

Il a lu une partie de la liste 
des 46 entreprises du comté 
qui ont reçu des subventions 
du ministère de l’Expansion 
économique régionale.

Et pariant de M. Ranger, il 
a dit: “Il déclare qu’on ne 
commence à s’occuper du 
comté de Sainte-Hyacinthe 
qu’en temps d’élections. Par­
ler ainsi montre qu’il ne con­
naît pas le comté de Saint-Hya­
cinthe,”

M. Trudeau est arrivé à 
Saint-Hyacinthe en hélicoptère, 
en provenance d’Asbestos.
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La vie a 
repris sur
les chantiers

Les chantiers de construction ont 
repris vie hier après deux semaines 
de grève de 70,000 travailleurs de la 
construction.

Un porte-parole de l'Association 
de la construction de Montréal, M. 
Jean-Yves Gagnon, a fait remar­
quer hier que la majorité des tra­
vailleurs de la construction étaient 
retournés au travail parce qu’ils en 
avaient assez de la grève.

“Elle a été réglée sans qu’on ap­
porte des amendements aux con­
trats de travail. Il faudra mainte­
nant mettre sur pied une commis­
sion parlementaire qui étudiera la 
question”.

Le conflit est arrivé à l’impasse 
la semaine dernière quand quatre 
des six associations patronales ont 
refusé de rouvrir les contrats de 
travail pour y inclure une clause 
d'indexation des salaires au coût de 
la vie. Le premier ministre du Qué­
bec, M. Bourassa, avait lancé un ul­
timatum aux grévistes, les enjoi­
gnant de reprendre le travail jeudi, 
sans quoi le gouvernement serait 
forcé d’intervenir.

Un porte-parole de la CSN, M. 
Florent Audet, a déclaré hier que 
la plupart des chantiers de cons­
truction de la province étaient en 
marche hier et que tout serait re­
tourné à la normale aujourd'hui.

C’est d’ailleurs aujourd’hui que 
les négociations entre les syndicats 
et les employeurs doivent repren­
dre.

La plupart des travailleurs de la 
construction étaient opposés à la 
grève, a fait remarquer M. Audet, 
mais ils ont dû débrayer après l'in­
tervention de fiers-à-bras.

Des travaux totalisant $10 mil­
liards ont été paralysés par cet 
arrêt de travail au Québec. Dans 
plusieurs cas, les chantiers ne 
pourront reprendre leur rythme 
normal avant quelques jours, tant 
que les matériaux spéciaux n’au­
ront pas été livrés.

M. Gagnon, de l'Association de 
la construction de ne manque pas 
de souligner que cet arrêt de tra­
vail aura été tout à fait inutile et in­
justifié. Les travailleurs de la cons­
truction toucheront cette année 
des augmentations de salaire de 
14%, dit-il.

L’augmentation de salaire de $1 
l’heure qu’ils réclament signifierait 
une autre hausse de 15% de leurs 
salaires, qui vont actuellement de 
$5 à $8.30 l’heure.

Malaise à la CSN sur l’usage du fonds de défense
par Gilles Provost

“Nous, on veut bien payer plus cher 
pour bénéficier en retour de prestations 
de grèves plus substantielles mais on 
refuse que cette augmentation de la co­
tisation au fonds de défense profession­
nelle soit un moyen détourné pour ren­
flouer les déficits d'opération de la cen­
trale.”

Cette protestation d'un délégué au con­
grès biennal de la CSN à la polyvalente 
Edouard Montpetit, hier, est tout à fait 
représentative du malaise, voire de l’in­
dignation qui se sont manifesté chez un 
grand nombre de délégués qui ont décou­
vert que la CSN a emprunté environ $2 
millions à même son fonds de défense

professionnelle et qu elle est présente­
ment incapable de rembourser ces mon­
tants, au moment où on demande une 
hausse de la cotisation.

Dans ces conditions, il est fort proba­
ble que les délégués à ce quarante-sixiè­
me congrès accepteront une certaine 
hausse des contributions au fonds de dé­
fense générale de la centrale mais qu’ils 
interdiront dorénavant tout emprunt à 
même ce fonds de défense.

Quoi qu’il en soit, les animateurs des 
ateliers qui discuteront cette brûlante 
question aujourd’hui ont été informés 
hier soir que cette cotisation augmentera 
de $0.40 pour passer à $1 80 par mois

même si les délégués décidaient d'en 
rester au statu quo, c est-à-dire de se 
contenter d'une allocation hebdomadaire 
de $20 par célibataire pour les quatre 
premiers mois de grève

Répartis en 23 ateliers pendant tout 
l’après-midi aujourd'hui, les délégués à 
ce congrès devront se prononcer sur di­
verses formules qui pourraient représen­
ter des cotisations mensuelles allant jus- 
ou’à $3.24, soit une augmentation de plus 
de 100%'. Selon cette formule, les alloca­
tions seraient plus importantes et aug­
menteraient plus rapidement avec la du­
rée de l’arrêt de travail 

Dans son rapport moral, le président de

la CSN, M Marcel Pepin, a insisté sur la 
nécessité d’augmenter ce fonds de grève 
pour soutenir adéquatement la lutte sur 
la première ligne de feu, c’est-à-dire au 
niveau des grèves particulières dans cha­
que entreprise.

Si l'on se fie au ton de la rencontre des 
présidents d'ateliers qui devront discuter 
de cette question, il semble bien que trois 
courants se dégageront. Il y a d’abord le 
projet proposé par le conseil confédéral 
de la CSN qui représenterait une cotisa­
tion mensuelle de $3.24; une variante de 
ce projet qui réduirait la cotisation à $2.43 
(en plaçant le premier versement à la 
troisième semaine de grève plutôt qu'à la

deuxième», et, finalement, une dernière 
option qui voudrait verser $70 et $90 par 
semaine respectivement aux célibataires 
et aux gens mariés après 6 mois de grève 
(soit $10 de plus que le projet du conseil 
confédéral».

Beaucoup de délégués semblent enclins 
à mettre en place un fonds de défense im­
portant mais plusieurs sont manifeste­
ment sensibles aux pressions des simples 
cotisants, surtout dans les syndicats ou les 
salaires sont faibles...

Quant au reste, la journée d'hier a été 
fort calme pendant que les délégués étu­
diaient en ateliers les rapports des divers 

Voir page 6: CSN

La CECO peut enfin entendre l’entretien Cotroni-Soccio
par Jean-Pierre Charbonneau

Après avoir repoussé les objections ulti­
mes de l’avocat de Vie Cotroni, la Com­
mission d’enquête sur le crime organisé a 
entrepris hier après-midi l’audition publi­
que de certaines parties de l’enregistre­
ment de la conversation qu'a eue Cotroni 
le 28 mars 1973 avec Jimmy Soccio, en 
compagnie de ses associés Paolo Vieli et 
Armand Courville.

Prête à procéder il y a trois semaines, 
la Commission avait ce surseoir à l’inter­
rogatoire de Cotroni et Courville par suite 
des procédures judiciaires qu’ils avaient 
entreprises devant la cour supérieure puis 
devant la cour d’appel.

Finalement, vendredi dernier, le juge 
Fred Kaufman de la cour d'appel autori­
sait la Commission à poursuivre son tra­
vail en rejetant la requête de sursis pré­
sentée par Cotroni et Courville qui de­
mandaient une suspension de leur inter­
rogatoire jusqu’à ce que leur appel ait été 
décidé sur le fond de la question litigieuse 
à savoir la légalité de la décision de la 
Commission d’enquête de ne pas permet­
tre la divulgation de la méthode d’enre­
gistrement de la fameuse conversation.

Le juge Kaufman avait statué à l’instar 
de la Cour suprême qu’une preuve, même 
obtenue illégalement, pouvait quand 
même être utilisée, si elle était perti­
nente.

Hier, Me Jean-Paul Sainte-Marie a jus­
tement tenté d’attaquer la pertinence du 
document sonore qui, selon lui concernait 
des faits que la Commission n’avait pas le 
mandat d’étudier.

Rappelons que la Commission a déjà 
longuement entendu Cotroni et Courville, 
ainsi que Soccio, sur l’entretien qu’ils 
ont eu ensemble dans les bureaux de la 
compagnie Reggio Food de Montréal- 
Nord. On avait alors appris, par les ques­
tions posées par le procureur Guy Dupré, 
qu'il avait été particulièrement ques­
tion du témoignage et de l'attitude anté­
rieure de Soccio devant la Commission. 
Cotroni et Courville avaient alors caté-

Six mois de prison et 
$200 d’amende à
l’avocat Robert Lemieux
par Guy Deshaies

L’avocat Robert Lemieux devra purger 
une peine de six mois d’emprisonnement 
et de $200 d’amende par suite du juge­
ment rendu, hier, par trois juges de la 
Cour d’appel du Québec relativement à 
des outrages au tribunal dont Me Le­
mieux se serait rendu coupable au cours 
du procès de Jacques Rose en juin 73.

A cette époque, à l'issue du procès, le 
juge Guy Mathieu avait condamné Me Le­
mieux à huit peines concurrentes allant 
de $200 d’amende à six mois de prison et 
à une peine consécutive de deux années 
de prison.

Le juge en chef de la Cour d’appel, M. 
Lucien Tremblay, maintient les neuf ver­
dicts et condamne Me Lemieux à purger

la peine totale de deux années et demie 
mais les juges Casey et Boots infirment le 
verdict de culpabilité sur le neuvième 
chef et annulent ainsi la sentence de deux 
ans, ne maintenant que les peines concur­
rentes dans le total s’établit à six mois.

Cette condamnation avait trait au refus 
de témoigner de Francis Simard qui était 
appelé comme témoin de la Couronne. 
Me Lemieux avait dit au nom de Simard 
que ce dernier n’avait pas l’intention de 
témoigner pour la Couronne puisqu’on ne 
lui avait pas même permis de témoigner à 
son propre procès et le juge Mathieu avait 
vu la de la part de Me Lemieux une inci­
tation directe d’un témoin à demeurer 
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goriquement nié avoir jamais voulu in­
fluencer le témoin notamment pour qu'il 
discrédite l’enquête publique.

La partie de l’entretien rendu public 
hier comprend un échange de propos en­
tre Cotroni et Soccio, avec quelques in­
terventions de Courville. Au total, cet 
échange dure moins de 10 minutes. On 
sait déjà d’autre part que l’ensemble de 
la conversation a une durée de plus de 
deux heures.

Autobus et 
métro seront 
encore 
pertubés
par Bernard Descôteaux

Le transport en commun public de 
Montréal (métro et autobus) risque d’être 
sérieusement perturbé encore au cours 
des prochains jours: alors qu’hier les 
chauffeurs d’autobus ont refusé de tra­
verser les lignes de piquetage établies par 
les policiers du métro à divers garages de 
la CTCUM, les employés d’entretien du 
métro faisaient savoir qu’ils prendraient 
encore congé lundi prochain, premier 
juillet, répétant ainsi leur geste du 24 juin 
qui a amené la fermeture du métro.

Ce groupe d’employés de la CTCUM 
n'est en effet pas obligé de travailler les 
jours de fête et leur syndicat, le Syndicat 
du transport de Montréal (CSN), a utilisé 
ce moyen pour faire pression sur la 
CTCUM afin d’obtenir une hausse de sa­
laires liée à l’augmentation du coût de la 
vie. Les hausses réclamées sont de $0.40 à 
$0.50 l’heure.

Selon le président du syndicat, M. Al­
fred Létourneau, les employés d’entre­
tien prendront ainsi conge tous les jours 
de fete, tant et aussi longtemps que la 
CTCUM ne leur aura pas donne satisfac­
tion. Lundi, la CTCUM avait cru bon d’in­
terrompre complètement le service du 
métro parce que celui-ci ne pouvait être 
alimenté en électricité. Les syndiqués 
pour leur part avaient indiqué que leur 
absence n'impliquait pas nécessairement 
une interruption du service, et avaient ex­
pliqué que l'arrêt était cependant néces­
saire en raison de la grève des policiers 
du métro.

Les policiers du métro sont en grève 
depuis le 9 juin. Hier, ils ont entrepris de 
dresser des piquets de grève à l'entrée de 
divers garages de la CTCUM, lignes de pi­
quetage que les chauffeurs d’autobus ont 
respectées.

Hier matin, moins d’un tiers des auto­
bus stationnés au garage Saint-Michel, 
dans la partie nord de Montréal, ont pu
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Quand on s'amuse entre amis, quand on a le goût d'un petit boire vraiment rafraîchissant, après avoir dansé 
ou fait du sport, ou tout simplement quand on a envie de quelque chose de différent, on s'offre un bon cidre 
non effervescent. Il est toujours offert dans une bouteille verte, en formats de 26, 40 où 80 onces Le non effer­
vescent froid ou sur glace, ça rafraîchit son homme ... et sa femme aussi! On y va pour le plaisir!

L'ASSOCIATION DES FABRICANTS DE CIDRE DU QUÉBEC

« » *

Les paroles entendues hier confirment 
ce qui a déjà été dit, soit que Cotroni 
et Courville étaient forts mécontents 
du témoignage de Soccio. Toutefois, le 
ton de la conversation laisse perplexe 
quant aux explications déjà données par 
les témoins Ceux-ci ont continuellement 
prétendu qu'ils reprochaient à Soccio 
de ne pas avoir dit la vérité à leur su­
jet, concernant l’affaire Courval, en 
1956.

Ainsi, Cotroni dit notamment à Soccio: 
“Pourquoi tu y as pas dit que c’est pas 
vrai pour Armand Courville”.

Cependant, en y regardant de plus 
près et en tenant compte du ton des pa­
roles, la phrase peut facilement signi­
fier que Cotroni reproche à Soccio de 
ne pas avoir disculpé son ami et associé 
Courville en disant que ce n’était pas 
vrai, quelle que soit la vérité.

A la fin des propos entendus hier, Co­
troni réclame de Soccio une somme de 
$500 qu’il lui a déjà prêtée. Cotroni a 
déjà admis ce prêt en expliquant qu'il 
s’agissait d'aider Soccio qui était dans 
le besoin

Son explication est toutefois ébranlée 
quand on l’entend dire à Soccio: "Vous 
devrez m’ôter cinq cents piastres l’au­
tre jour. Pourquoi? Pour donner un coup 
de main pour parler de même. Moé le 
cinq cents je veux l’avoir Jimmy. (...)”

Interrogé sur ces dernières paroles, 
Cotroni déclare qu’il ne comprend pas 
ce que veut dire “ce coup de main”. Il

aujourd’hui
Collectes de sang pour la Croix-Rouge: de 

09 à 21 heures, au 2180 ouest Dorchester: de 
14 à 17 heures et de 18:30 à 21:30 à Saint- 
Hyacinthe. 2155 bout Laframboise.

•
A 10 heures, près de l'étang du parc La­

fontaine, Le Vagabond; à 14 heures, au car­
ré Dominion, Le Vagabond, au parc Cité-Jar­
din, 5222 bout Rosemont, La boîte à musi­
que; à 20 heures, au Lac-aux-Castors, danses 
folkloriques internationales, au parc Beau- 
bien, 6633 de la 6e avenue, La Roulotte, à 
Terre des hommes, place de la Joie, dan­
ses sociales — Vif Argent; à 20:15, con­
cert de fanfare au parc Lafontaine et au carré 
Dominion

•
A 10 heures, à la station de métro Berri- 

de-Montigny, manifestation du Comité mé­
tropolitain pour la réduction du coût de trans­
port pour personnes âgées.

•
A 12:20. à la Christ Church, 1440 Union, 

récital par Jacques Lareau, baryton; Gérald 
Wheeler au piano.

•
A 19:30, à Québec, le ministre des Affaires 

culturelles, M. Denis Hardy, préside le spec­
tacle d’ouverture de la maison touristique de 
la Place Royale.

•
A 19:30, au parc Westmount, spectacle 

équestre et exposition canine de la police de 
la Communauté urbaine de Montréal.

•
A 20:30, Gaston Arel inaugure la série de 

récitals d’orgue présentés à l'Oratoire Saint- 
Joseph tous les mercredis d’été par Les 
concerts spirituels.

ne sait pas pourquoi il a pu dire cela. 
D'ailleurs, sur l'ensemble des propos 
entendus hier, c’est le seul passage sur 
lequel Cotroni hésite en disant ne pas

pouvoir se rappeler la signification de 
ses paroles.

Son interrogatoire et celui de Soccio 
doit se poursuivre ce matin.

Reprise des négociations 
au terminus de Voyageur

Pendant que les chauffeurs d’autobus 
continuaient toujours à respecter les pi­
quets de grève dressés par les quelque 80 
employés du terminus d’autobus Voya­
geur. a Montréal, et transformaient ainsi 
la rue Berri en quai d’embarquement des 
usagers, les négociations reprenaient hier 
après-midi entre le Synaicat des em­
ployés du terminus Voyageur et la partie 
patronale.

Ce groupe d’employés, qui comprend 
les préposés à la vente des billets, a l’en­
tretien et aux bagages, est entré en grève 
vendredi dernier pour protester contre la 
lenteur des négociations, leur convention 
collective étant échue depuis le 31 décem­
bre dernier. Les grévistes avaient réussi à 
paralyser les opérations de la compagnie 
vendredi; lundi, ils avaient passé outre à 
une injonction qui limitait le nombre de 
piquets à 10, empêchant ainsi un grand 
nombre de voyageurs de quitter la métro 
pole le jour de la Saint-Jean-Baptiste.

Un porte-parole de a compagnie Voya­
geur, M. Robert Landry, a indiqué que le 
service d'autobus fonctionnait hier avec 
quelques retards, mais sans aucune annu­

lation. Les chauffeurs d’autobus, au nom­
bre de 400, qui sont affiliés aux Teams­
ters, ont continué quant à eux à respecter 
les lignes de piquetage.

Quant aux négociations, elles ont re­
pris à 14 heures en présence du concilia­
teur du ministère du Travail dans ce con­
flit, M. Marcel Boisvert, d'un commun 
accord autre les deux parties.

Il a cependant été impossible de con­
naître le résultat de cette scéance de con­
ciliation, hier soir, mais une bonne marge 
séparait les deux parties à l’origine. Selon 
le porte-parole de la compagnie Voya­
geur, les demandes du syndicat réprésen­
tent une augmentation de 60 pour cent, 
répartie sur deux ans, alors que l’em­
ployeur n'offre que 21 pour cent pour la 
même période. Le syndicat voudrait obte­
nir un taux d’augmentation comparable 
au taux d'augmentation des profits de la 
compagnie. Voyageur appartient au 
groupe Power Corporation par l’entre­
mise de Canada Steenship Lines, lesquel­
les compagnies ont connu une hausse de 
leurs profits de 90 et 70 pour cent respec­
tivement en 1973.

VOUS ÊTES INVITÉS À ASSISTER À LA QUATORZIÈME FOIRE ANNUELLE 
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Exposition et Veste d'Astiquites
HÔTEL DE VILLE NORTH HATLEY, QUÉBEC
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O L’Association des Fabricants de Cidre du Québec n 

C.P. 8, Station Bourassa, Montréal H2C 3E7
Faites-moi parvenir de la documentation gratuite sur les cidres du Québec
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VILLE CODE POSTAL
DE-26-6-74
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La campagne de M. Stanfield
Des quatre partis politiques fédéraux, le 

Parti conservateur est celui qui a accompli 
l’effort le plus marqué de renouvellement 
dans sa perception des problèmes du pays et 
dans les solutions qu’il propose d’apporter à 
ces problèmes.

Selon des sondages récents, il semble toute­
fois que la campagne de M. Stanfield ait plu­
tôt piétiné jusqu’à maintenant et qu'à moins 
d'un revirement spectaculaire, le leader con­
servateur ait de fortes chances de finir de nou­
veau bon second au poteau d’arrivée le 8 juil­
let.

Deux facteurs expliquent cette situation. 
Contre le premier, M. Stanfield ne peut rien: 
il tient à la personnalité des deux principaux 
chefs. La seconde explication tient au con­
traire à un facteur qui n'échappe pas au con­
trôle de M. Stanfield et de ses lieutenants: il 
s'agit de la façon dont ils ont présenté leur 
programme au cours des six premières semai­
nes de la campagne.

•
Que l’on approuve ou non certaines de ses 

méthodes, M. Trudeau s’est imposé depuis le 
début de la campagne comme le plus dynami­
que des leaders en présence.

M. David Lewis conserve les remarquables 
qualités de clarté et de fermeté intellectuelle 
qui lui ont permis de jouer avec brio un rôle- 
clé dans le dernier Parlement. Mais deux fac­
teurs le desservent dans la présente campa­
gne. D'abord, son parti a vieilli et ne parait 
guère s’être renouvelé, dans sa pensée et ses 
effectifs fédéraux, au rythme qu’exigeait la si­
tuation présente du pays. Ensuite et surtout, il 
t ,'it porter dans l’immédiat les conséquences 
du role qu’il a joué dans le dernier Parlement. 
Après avoir disposé d’un pouvoir plus grand 

ue ne l’avait voulu en réalité l’électorat, il 
oit accepter que, mu par la logique de notre 

système, des milliers d’électeurs, désirant un 
gouvernement stable, envisagent de jeter leur 
dévolu du côté des deux partis principaux.

Cette situation mettait pour ainsi dire M. 
Stanfield seul en face de M. Trudeau, vu que 
l’autre leader, M. Caouette, n’a pas d’impact 
réel en dehors du Québec. Or, jusqu’à mainte­
nant, l’homme politique plus aguerri, plus dé­
terminé, moins arrogant, qu’est devenu M. 
Trudeau l'emporte aisément sur son adver­
saire conservateur.

Au plan de la vivacité d’esprit, de l’aptitu­
de à communiquer, de l’image du pays qu’il 
projette tant à l’intérieur qu’à l’étranger, de 
l’emprise qu’il exerce sur son parti, de l’in­
térêt que suscitent dans le public ses inter­
ventions, M. Trudeu est supérieur à M. 
Stanfield. L’avance qu’il détient à ce niveau 
est d’autant plus impressionnante que le lea­
der libéral domine mieux désormais certains 
traits irritants de sa personnalité qui lui 
aliénèrent des milliers de voix au Canada an­

glais en 1972.
A la personnalité brillante de M.Trudeau, 

les conservateurs opposent la solidité, la 
rectitude de jugement et l'humanité de M. 
Stanfield. Ces qualités sont réelles mais 
plutôt ternes. Elles réussissent mal à ca­
cher chez le leader conservateur une lenteur 
parfois exaspérante, une discrétion poussée 
si loin qu’on se demande parfois si elle est 
signe de réflexion ou d’impuissance.

Si l’élection n’était qu’un concours de po­
pularité, reconnaissait l’autre jour M. Stan­
field avec cet humour froid qui le caractéri­
se, elle n’aurait guère sa raison d’être. M. 
Trudeau, ainsi que le confirment de nombreux 
sondages, l’emporterait d’emblée.

•
Pour compenser ce handicap, M. Stanfield 

se devait d’opposer aux libéraux une équipe 
de candidats et des politiques capables de 
montrer que son parti offre quand même un 
meilleur choix au peuple canadien. Or, si, 
dans la plupart des provinces, les candidats 
conservateurs valent ceux du Parti libéral, 
M. Stanfield ne semble pas avoir vraiment 
fait son profit de la matière abondante et ex­
cellente préparée à son intention par les 
penseurs et les militants de son parti au plan 
des politiques.

Les documents d’orientation conserva­
teurs traitent, nous l’avons souligné hier, 
des sujets les plus divers, et d’une manière 
généralement compétente et ouverte. Pour 
des raisons demeurées obscures, la direction 
du Parti cmnservateur n’a extrait de cette 
matière très riche qu’un thème de campagne, 
l’inflation, au profit duquel tous les autres 
sont pratiquement mis de côté. Même dans 
le cas de l’inflation, ils semblent tellement 
gênés par le fameux gel temporaire des prix 
et des salaires que le reste est trop sou­
vent passé sous silence.

Le gel des prix et des salaires ne doit en 
fait, suivant la politique conservatrice, durer 
que trois mois. Il doit ensuite faire place à 
une politique des revenus dont on assure

3u elle est le véritable objectif visé par la 
émarche conservatrice. On cherche en vain, 

toutefois, dans les exposés faits depuis 
quelques semaines par M. Stanfield et ses 
collaborateurs, des précisions significatives 
sur les options qui sous-tendraient cette po­
litique des revenus.

Il eut été facile d’extraire de la documen­
tation publiée en mars par le bureau national 
du parti au moins une douzaine de proposi­
tions contenant des indications sur la politi­
que des revenus envisagée. Les propositions 
visant, par exemple, à réviser l’impôt sur 
le revenu afin de le rendre moins régressif; 
à accorder des exemptions fiscales inédites 
aux propriétaires de maisons familiales; à 
accorder des stimulants fiscaux à la petite

et moyenne entreprise et aux citoyens dési­
reux d’investir leurs épargnes dans des 
entreprises canadiennes; a humaniser davan­
tage les régimes de sécurité du revenu; à 
supprimer la taxe de vente sur les matériaux 
de construction; à alléger le fardeau fiscal 
des mères de familles qui travaillent à l’ex­
térieur du foyer; à réduire le coût de l’em­
prunt contracté pour l’achat d’une maison 
familiale, sont autant d’indications fournis­
sant l’assurance, sous un gouvernement 
Stanfield, une politique des revenus serait 
bien autre chose qu’un gel uniforme et in­
conditionnel de toutes les formes de revenus. 
Depuis le début de la campagne électorale, 
on a malheureusement très peu entendu par­
ler de ces propositions.

De même, en ce qui touche le Quebec, M. 
Stanfield a évoqué pour la première fois ces 
jours derniers des griefs valables qu’une frac­
tion significative de l'électorat de cette pro­
vince nourrit à l’endroit de la façon dont M. 
Trudeau conçoit l’unité canadienne et les rap­
ports du Québec avec l’ensemble du pays. A 
aucun moment, cependant, le leader conser­
vateur n’a voulu depuis le début de la campa­
gne aborder ce dossier brûlant, si ce n’est en 
termes très généraux. Il suffirait à M. Stan­
field d’être lui-même, c’est-à-dire de parler du 
problème du Québec avec sobirété, franchise 
et simplicité, pour qu’il trouve des accents 
susceptibles d’intéresser des milliers de Qué­
bécois. Il ne l’a néanmoins pas fait jusqu’à 
maintenant.

•
Parce qu’il a abordé le thème de l’inflation 

d’une manière surtout négative, en des termes 
qui tendaient à reporter entièrement sur le 
gouvernement Trudeau la responsabilité ma­
jeure de ce mal d’envergure internationale, 
M. Stanfield n’a pas réussi au cours des six 
premières semaines de la campagne à proje­
ter devant les électeurs la vision beaucoup 
plus positive et intégrée des problèmes cana­
diens que son parti a mise au point ces der­
niers mois.

Il se peut que le pari des conservateurs réus­
sisse auprès des électeurs des provinces anglo­
phones, qui ont bien d’autres raisons, semble- 
t-il, de se méfier des libéraux. Il échouera ce­
pendant au Québec. Quant à faire un acte de 
foi, les électeurs de cette province le feront de 
nouveau en faveur du parti qui s'est montré le 
plus proche d eux. Pour les en éloigner, il au­
rait fallu un message vigoureux et clair, pré­
senté avec beaucoup de force, vu l’écran d’in­
différence qu’il fallait franchir. Ce message ne 
semble pas devoir venir des conservateurs. 
C’est dommage car, à bien des égards, leur 
vrai programme et la personnalité de leur lea­
der mériteraient un meilleur sort.

Claude RYAN

bloc-notes

L’éloge de l’information
Même s’il s’est borné dans la plu­

part des cas à vanter les mérites des 
mesures purement incitatives, le mé­
moire soumis hier par la Chambre du 
Commerce de Montréal à la commis­
sion parlementaire sur le bill 22 avait 
de quoi faire sourciller (M. François 
Cloutier. )

La Chambre de Commerce de 
Montréal confesse une importante 
perte de foi. Elle se dit encore opti­
miste au sujet des mesures incitatives 
qui peuvent pousser les grandes entre­
prises anglo-saxonnes à ouvrir leurs 
portes aux francophones, mais elle 
n’ose plus se dire convaincue de leur 
efficacité. Si elle nous offre encore un 
plaidoyer en faveur de ses mesures un 
peu craintives, elle laisse entendre 
quelle pourrait fort bien, dès 1975-76, 
adopter un nouveau langage. On a 
l’impression d'entendre un Keith Spi­
cer annonçant aux “Rhodésiens de 
Montréal” que la onzième heure a 
sonné.

Il faudra donc attendre encore un 
an ou deux avant de voir la Chambre 
de Commerce de Montréal tirer les 
conclusions logiques des chiffres pro­
prement démoralisants qu’elle a elle- 
même compilés. Il faudra, en d'autres 
termes, un certain temps avant que la 
Chambre de Commerce de Montréal 
admette qu’aucune mesure stricte­
ment incitative ne mettra fin au ré­
gime de chasse-gardée pour anglopho­
nes qui prévaut aujourd'hui dans les 
grandes entreprises. La Chambre sait, 
pour l’avoir elle-même signalé au pre­
mier ministre, que seulement 189 des 
cinq premiers postes offerts par 105 
grandes entreprises du Québec appar­
tiennent présentement à des franco­
phones. Elle s’en dit affligée. Elle se 
dit peu convaincue de la fécondité des 
voeux pieux, elle professe encore un 
certain optimisme. Attendons la fin de 
cette admirable patience.

Face à un organisme aussi peu en­
clin aux emportements primesautiers, 
le ministre Cloutier ne pouvait guère 
s'attendre à être soudain débordé sur 
sa gauche. Il le fut quand même. Com­
ble du paradoxe, il eut même le dé­
plaisir de voir la Chambre de Com­
merce de Montréal tirer à elle le rap­
port Gendron pour y trouver une Ré­
gie de la langue plus valable que celle 
dont parle le ministre de l’Education.

La Régie dont M. Cloutier attend 
beaucoup sans pourtant lui conférer le 
moindre pouvoir, voilà que la Cham­
bre de Commerce veut en faire un or­
ganisme indépendant, apolitique, 
voire loquace. Car c’est là que la 
Chambre de Commerce de Montréal a 
peut-être le mieux mis en lumière le 
caractère douteux des articles de loi 
qui concernent la Régie. ‘‘Le moyen 
incitatif le plus puissant suggéré par la

chambre, déclarait un des porte- 
parole, c’est justement le fait que la 
Régie doit dénoncer, au moins dans 
son rapport annuel, les entreprises qui 
ne se conformeraient pas à la politique 
linguistique du gouvernement. A son 
sens, il n’y a pas une compagnie, une 
entreprise sérieuse, qui voudrait voir 
son nom affiché de cette façon. Les ré­
percussions dans des affaires au Qué­
bec pourraient être désastreuses”.

De fait, il s’agit là d’un moyen que 
le projet de loi devrait mettre à la dis­
position de la Régie. Une telle modifi­
cation sera d’autant plus facile que la 
régie devrait, dans un bill remanié et 
rendu acceptable, se scinder en deux 
organismes complètement différents, 
l’un quasi-judiciaire, l’autre voué à la 
promotion du français. L’organisme 
appelé à rendre jugement devrait, il va 
sans dire, jouir de la plus entière li­
berté en ce qui touche à l’identifica­
tion des délinquants. Il n’est pas dit, 
évidemment, qu’il suffira de rendre la 
Régie loquace pour la rendre efficace. 
Il était quand même bon de lui per­
mettre de parler.

Quand la chambre 
devient folle

Il était déjà inhumain d’imposer aux 
quelques rares députés oppositionnis- 
tes les sept heures quotidiennes qu’e­
xige présentement I étude du bill 22. 
Cela, en effet, s’ajoutait au travail ses- 
sionnel et aux travaux d’autres com­
missions parlementaires. En décidant 
hier de prolonger la journée de travail 
des commissions tout en permettant à 
l’Assemblée nationale elle-même de 
siéger de 10 a.m. à minuit tous les 
jours, le gouvernement québécois 
s’est montré une fois de plus insensi­
ble à certaines considérations.

Depuis son retour au pouvoir en oc­
tobre dernier, le gouvernement de M. 
Bourassa ne s’est guère pourfendu de 
grands projets de loi. Il s’est contenté 
de mener rondement l’étude des cré­
dits. Il a surtout poussé un cran plus 
loin le recours aux règlements, aux 
arrêtés en conseil, aux discrètes 
décisions administratives. Ceci lui a 
permis de réduire encore davantage 
le rôle de l’Assemblée nationale.

Il n’a quand même pas réussi encore 
à trouver un succédané à l’Assem­
blée nationale quand vient le moment 
d'approuver les crédits ou de voter 
une loi. Le gouvernement ne parvient 
donc pas à éviter le débat parlemen­
taire à propos des crédits des mi­
nistères, ni à propos de la loi 22. 
Cependant au lieu de consentir de 
bonne grâce à cette modeste exigen­
ce d’une vie parlementaire par ail­
leurs vidée de son sens et de sa cou­

leur, le gouvernement dénature 
même ce reliquat du parlementaris­
me classique.

Visiblement, le Québec traverse, 
comme d’autres pays d’ailleurs, une 
période de ‘‘boursoüfflure de l’exécu­
tif”. Consolons-nous en nous disant 
que les Etats-Unis en faisaient autant 
il n'y pas si longtemps...

Et pourquoi donc?

Au moment même où la Fédéra­
tion des journalistes s’interroge et 
interroge la magistrature sur la 
nécessité du huis clos permanent et 
complet au niveau des cours de bien- 
être social, voilà que Le Soleil pu­
blie en première page la photo et le 
nom d'un adolescent de 16 ans accu­
sé de divers méfaits. On veut bien 
croire que, techniquement, l'adoles­
cent ait échappé à la juridiction de 
la Cour du bien-être et ait été déféré 
à un tribunal normalement réservé 
aux adultes, mais on comprend quand 
même fort mal qu’un media utilise 
une technicalité pour jeter ainsi un 
mineur en pâture aux commentaires 
du public.

Les précédents, malheureusement, 
ne manquent pas. Stephen Truscott, 
pour ne donner qu’un exemple, fut, 
du haut de ses quatorze ans, la cible 
de tous les chroniqueurs judiciaires, 
si bien qu’il eut peine, au terme de 
ses huit ans de peine, à réintégrer la 
société. Pourtant, la loi comporte 
des directives très claires au sujet 
de l’anonymat dont on doit entourer 
les délinquants mineurs. Lorsque 
l’adolescent, pour un motif ou un au­
tre, échappe à la juridiction de la 
cour de bien-être social, on peut, 
comme vient de le faire Le Soleil, 
arguer du fait que la règle de l’ano­
nymat ne joue plus. Ou bien on peut, 
en respectant l'esprit plutôt que la 
lettre de la loi, maintenir autour du 
jeune accusé le mur protecteur que 
le législateur lui accordait au niveau 
de la cour de bien-être social.

Chose certaine, les journalistes 
plaident fort mal leur cause auprès 
des tribunaux lorsqu’ils placent ainsi 
le culte de la manchette au-dessus 
d une certaine délicatesse. Comment 
la Fédération peut-elle convaincre 
les juges qu elle saura garder en 
mémoire les droits des délinquants 
mineurs lorsque les journalistes les 
bafouent ainsi à la première occa­
sion?

Mesquinerie et désinvolture
Quand le ministre Denys Hardy af­

firme n'avoir eu aucune arrière- 
pensée politique en versant $10,000 à

la Société Saint-Jean-Baptiste de Qué­
bec pour la célébration des fêtes de la 
Saint-Jean, on aimerait le croire. Pour 
parvenir à ce résultat, il faudrait ou­
blier d’abord que cet organisme fut 
l’un des rares à bénir le bill 22 et à se 
pourfendre d’une déclaration en sa fa­
veur. Il faudrait également oublier 
que le torchon brûle depuis un bon 
moment déjà entre la Fédération des 
Sociétés Saint-Jean-Baptiste et le gou­
vernement québécois et que la dissi­
dence de la Société Saint-Jean- 
Baptiste a toujours fait le bonheur du 
gouvernement. C’est assurément le 
droit de la SSJB de Québec de ne pas 
partager le credo- souverainiste de ses 
consoeurs, mais on demeure toujours 
un peu sceptique quand le gouverne­
ment décide de lui accorder des fonds 
qu’il refuse ailleurs.

Pour croire M. Hardy complète­
ment, il faudrait en plus oublier que la 
Corporation des Fêtes de la Saint- 
Jean, malgré ses expériences heureu­
ses des années précédentes et malgré 
le programme éminemment valable 
soumis cette année, a vu en dernière 
heure sa subvention annulée. Il fau­
drait, dans le même esprit, oublier 
que M. Hardy a versé des fonds gou­
vernementaux à une société qui n’a­
vait aucunement en tête de mettre sur 
pied des fêtes populaires, mais qui 
s’apprêtait plutôt à inaugurer au Châ­
teau Frontenac et en habits de gala la 
semaine du Canada.

Pour nous inciter à croire M. Hardy, 
il faudrait enfin que le ministre des 
Affaires culturelles nous fournisse lui- 
même un minimum d’information. 
Malheureusement, chaque fois qu’il 
fut question et de cette générosité 
étrange et de cette mesquinerie inat­
tendue, M. Hardy s’est borné à dire 
qu’il n’accordait de subvention qu’a- 
près avoir scruté le programme sou­
mis par l'organisme. En quoi consis­
tait ce programme? A lui seul d’en ju­
ger. Comment, dans les faits, a-t-on 
dépensé le $10,000 versé par le gouver­
nement? M. Hardy le saura quand on 
lui fera rapport. Quand aurait-il ce 
rapport? Dans un délai que lui jugera 
raisonnable.

En somme, pour croire M. Hardy 
dans cette affaire, il faudrait ne pas 
avoir vu ce qu’avait en tête la SSJB de 
Québec, il faudrait ne pas avoir vu que 
le programme réalisé sans la moindre 
subvention par la Corporation des fê­
tes de la Saint-Jean convenait visible­
ment à des milliers de Québécois, il 
faudrait faire une confiance aveugle à 
un monsieur qui refuse de répondre 
intelligemment aux questions. A côté 
de M. Hardy, Paul VI en demande 
bien peu.

Laurent LAPLANTE

La guerre des deux marguerites

lettres au DEVOIR
La leçon d’Anvers et de Rotterdam

La journée du port de Québec, te­
nue le 7 juin, fut un succès extraor­
dinaire. La participation de la dé­
légation d'Anvers fut très remar­
quée, bien que certaines questions 
adressées aux membres de la dé­
légation soient restées sans répon­
se.

1) Lorsqu'un Québécois interro­
gea les Anversois sur le rôle joué 
par les banques en tout ce qui con­
cerne les intérêts portuaires d’An­
vers, il fut clairement répondu 
qu'en effet les banques participent 
au démarcharge et a la prospection 
de la clientèle.

Ce n’est évidemment pas le cas au 
Canada.

Un agent de la Banque de 
Nouvelle-Ecosse présent à la réu­
nion fut invité à commenter en an­
glais et il expliqua que sa banque, 
comme toutes les autres au Canada, 
accordait des crédits contre intérêts 
à l'industrie, et notamment aux

gens qui font affaires aux ports. 11 
ne fut pas question de quelque par­
ticipation que ce soit des banques 
canadiennes à la prospection et à la 
promotion portuaire

2i La comparaison entre Taxe du 
Saint-Laurent jusqu’aux Grands 
Lacs et l'axe du Rhin de Rotterdam, 
Anvers, jusqu’à l’Europe Centrale 
fut mal interprétée également, et 
surtout mal comprise. Le rôle du 
Rhin comme artère économique de 
l’Europe Centrale vers la Mer du 
Nord est extraordinaire, internatio­
nal, et fait l’objet de la collabora­
tion des états et provinces riverains 
sans restriction aucune.

3) Il fut également question d’in­
vestissements de fonds publics dans 
le développement infrastructure! et 
économique du port d’Anvers aussi 
bien que du port de Rotterdam, 
bien que ceux-ci soient reconnus 
comme étant des ports municipaux 
ou régionaux

Il est évident que ces deux ports,

administrés depuis le XHIe siècle 
par les Communes (municipalités), 
sont reconnus comme devraient l’ê­
tre les ports de Vancouver, Mon­
tréal, Québec, Saint-Jean, N.B., et 
Halifax, comme étant des poumons 
vitaux à l’économie nationale, et 
conséquemment, les gouverne­
ments nationaux appuient et sub­
ventionnent ces ports régionaux ou 
municipaux.

Toute l’économie du pays, parti­
culièrement les industries exporta­
trices et les transports, profite des 
services portuaires. Un mariage de 
raison entre les services publics et 
les intérêts nationaux et régionaux 
est une formule très logique puis­
que ce sont tous les contribuables 
qui constituent les fonds publics.

J.C. BOURGUIGNON, 
Vice-président (Développement) 

Centre de Recherches sur les 
Transports au Canada 

Dorval, le 17 juin 1974.

Le Conseil de presse n’envisage 
pas le recours à une souscription

Monsieur le rédacteur.
En page 8 du Devoir, vendredi, le 

7 juin 1974, apparaissait, sous la si­
gnature de votre correspondant à 
Québec, monsieur Gérald Leblanc, 
un compte rendu de l’assemblée gé­
nérale annuelle du Conseil de 
Presse du Québec, tenue la veille, à 
Québec même.

L’article de votre correspondant 
était, à quelques légères nuances 
près, exact et bien fait. Mais le titre 
de cet artciel "Le Conseil de Presse

lance une campagne de souscrip­
tion” était inexact et a certaine­
ment induit bon nombre de vos lec­
teurs en erreur. En outre, rien dans 
l’article de monsieur Leblanc ne 
justifie ce titre.

Pour éviter justement que le Con­
seil ne soit éventuellement obligé 
d’entreprendre quelque campagne 
de souscription que ce soit, ses fon­
dateurs ont voulu qu'un organisme 
nettement distinct du Conseil, soit 
la fondation dont il est question

dans l’article de votre correspon­
dant, puisse apporter au Conseil les 
revenus supplémentaires que l'ac­
croissement de son activité peut 
rendre nécessaire.

Il n’est et n’a jamais été question 
que le Conseil de Presse lance une 
campagne de souscription.

Jean-Marie MARTIN 
Le président du Conseil 

ae presse du Québec 
Montréal, le 10 juin 1974.

La Société de philosophie a-t-elle 
outrepassé ses attributions ?

Monsieur le président,
Société de philosophie du Québec.

Je suis en désaccord avec la réso­
lution de la Société de philosophie 
du Québec appuyant l’unilinguisme 
ainsi qu’avec les’ déclaration publi­
ques de la société au sujet du Bill 
22, selon lesquelles la minorité an­
glophone du Québec n’aurait pas le 
droit de conserver sa langue.

Premièrement, il s'agit d’une 
prise de position politique, donc dé­
passant le cadre strictement profes­
sionnel de la SPQ tel qu’il est fixé 
par l’article 2 des Statuts. Ces Sta­
tuts ont donc été violés.

Deuxièmement, il s’agit d’un acte 
de provocation envers les membres 
anglophones et cosmopolites de la 
SPQ, ce qui ne rentre pas non plus 
dans le cadre professionnel déter­

miné par les Statuts.
Troisièmement, proposer que le 

français devienne la seule langue 
d’enseignement au Québec, impli­
que que l’on veut favoriser la liqui­
dation des institutions anglophones 
de la province ainsi que renoncer à 
l’héritage le plus précieux qu’a 
laissé la domination coloniale an­
glaise. L’unilinguisme condamne­
rait les nouvelles générations de 
philosophes à l'ignorance de la plus 
grande partie de la litérature philo­
sophique contemporaine, puisque 
l’anglais est devenu la langue inter­
nationale de la philosophie ainsi que 
des sciences pures et appliquées.

Quatrièmement, il est entendu 
que les philosophes, suivant l'exem­
ple de Socrate, devraient penser et 
agir comme citoyens du monde plu­

tôt que d'une province, et par con­
séquent devraient favoriser le mul­
tilinguisme.

Bref, les Statuts de la SPQ ont été 
violés aussitôt qu'ils eurent été 
adoptés, la vocation universaliste de 
la profession a été trahie, et les 
membres anglophones et cosmopo­
lites de la SPQ ont été l'objet d'une 
agression. Pour ces raison, je de­
mande la démission du Conseil 
d Administration de la SPQ ainsi 
que la convocation d’une assemblée 
générale extraordinaire qui puisse 
décider si la SPQ doit se transfor­
mer dans une association politique.

Mario BUNGE, 
Membre fondateur (No. 47) 

de la Société de philosophie 
du Québec.

Montréal, le 19 juin 1974.
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des idées des événements des hommes

Pourquoi le bill 22 a mécontenté tout le monde

Le projet Cloutier: un mélange de 
français prioritaire et de bilinguisme

Le 21 mai dernier, le gouver­
nement Bourassa déposait à 
l'Assemblée Nationale son pro­
jet sur la langue officielle. A 
peine déposé, Te projet gouver­
nemental était pris à partie par 
la quasi-totalité des groupes ou 
asssociations, par tous les partis 
politiques tant fédéraux que 
provinciaux, par les media 
d’information, notamment les 
quotidiens tant anglophones 
que francophones.

Par delà ces oppositions sou­
vent contradictoires, il convient 
d’analyser le projet de loi du 
gouvernement en contrastant 
les possibilités de choix “théori­
ques” qui s’offraient à l’autorité 
gouvernementale et les options 
effectivement retenues par 
celle-ci.

Le statut des langues
Au chapitre du statut des lan­

gues, le gouvernement Bou­
rassa avait plusieurs options. Il 
pouvait choisir, par exemple, 
l’unilinguisme français, dans sa 
composante officielle, ou le bi­
linguisme officiel à l’instar de la 
législation fédérale. En d’autres 
termes, il pouvait déclarer le 
français seule langue officielle 
ou encore le français et l’an­
glais, langues officielles du Qué­
bec.

Selon la première option, le 
gouvernement pouvait égale­
ment déclarer le français et 
l'anglais langues nationales du 
Québec, suivant en cela l’exem­
ple de la Suisse, ou encore ac­
corder à l'anglais le statut de

langue "protégée”. Il pouvait, 
enfin, définir la nature de cette 
protection en utilisant un cri­
tère territorial, un critère secto­
riel, ou utiliser les deux critères 
à la fois.

Le gouvernement par son 
projet de loi, ne s’est pas préoc­
cupé de légiférer ainsi dans le 
détail. Il a d'abord statué sur la 
langue française, lui conférant 
le statut de langue officielle, 
sans préciser — et pour cause — 
qu elle était la seule langue à 
jouir de ce ‘‘privilège’’ au Qué­
bec.

Il a choisi également de ne 
pas préciser le statut de la lan­
gue anglaise, ce statut étant “- 
déduit " logiquement de la te­
neur des divers articles conte­
nus au chapitre 1 du titre 3 du 
projet de loi.

Contrairement aux attentes 
de certains groupes tels le Mou­
vement National des Québécois 
et la Ligue des Droits de 
l'Homme (pour ne citer que 
ceux-là), le gouvernement a 
donc rejeté globalement l’uni­
linguisme français au niveau du 
statut de la langue, jugeant “ir­
réaliste” d’aller à l’encontre de 
l'article 133 de l’A.A.N.B. con­
trairement aux avis de certains 
juristes de la Commission Gen- 
dron.

En somme, on peut affirmer, 
à la lecture du projet de loi, que 
le gouvernement Bourassa a 
opte, dans les faits, pour le 
français langue officielle mais 
également pour l'anglais langue 
officielle dans certains domai­
nes ou secteurs précis. Le ta-
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bleau I corrobore cette affirma­
tion d’une façon claire.

Comme on le voit dans ce ta­
bleau. le gouvernement a pré­
féré l’unilinguisme français 
dans six domaines où secteurs 
précis, soit ceux énumérés dans 
la colonne de l’extrême-gauche; 
il a préféré le bilinguisme dans 
onze domaines ou secteurs que 
l’on trouve mentionnés dans les 
trois colonnes du centre; et en­
fin il a retenu l'unilinguisme an­
glais dans deux cas spécifiques 
dans la colonne d'extreme 
droite.

Si nos critères de classifica­
tion sont valides il faut donc 
conclure, au chapitre du statut 
des langues, que le projet de loi 
gouvernemental favorise le bi­
linguisme officiel, puisque onze 
des dix-neuf dispositions législa­
tives “officialisent” les deux 
langues les considérant tantôt 
sur un même pied (six disposi­
tions), tantôt en accordant une 
priorité à la langue française 
(cinq dispositions). Il esta noter

toutefois que onze dispositions 
sur un total de 19 consacrent 
soit l unilinguisme français, soit 
la priorité du français.

On comprend qu'avec toutes 
ces nuances unilinguistes 
français et partisans du bilin­
guisme officiel aient trouvé à 
redire du projet de loi.

S'il est vrai que le projet de 
loi 22 consacre le bilinguisme au 
chapitre du statut de Ta langue, 
il ne faut pas oublier que du 
même coup il déclare le 
français seule langue officielle 
dans six dispositions et lui ac­
corde la priorité dans cinq au­
tres. Ces nuances sont impor­
tantes pour qui veut “évaluer” 
le projet de loi.

Langue de travail 
et des affaires

La Commission Gendron 
soulignait dans son rapport la 
nécessité pour le Gouverne­
ment du Québec de s’attaquer 
prioritairement au problème de

la langue de travail et des affai­
res.

Or, autant le projet de loi 
semble consacrer le principe de 
la priorité du français en ma­
tière de langue de travail, au­
tant il est vague en matière de 
langue des affaires. Le tableau 
no 1 illustre ce point.

Comme on peut le constater, 
sept des neuf dispositions en 
matière de langue de travail 
consacrent soit l'unilinguisme 
français, soit le français priori­
taire. De ce point de vue, la sec­
tion sur la langue de travail ap- 
parait comme celle qui se situe 
le plus à gauche sur notre conti- 
num unilinguisme français — 
unilinguisme anglais.

Il en va d'ailleurs de même au 
chapitre de la langue des affai­
res en ce qui concerne les rai­
sons sociales, l'étiquetage et 
l'affichage public. Dans tous ces 
cas, à l'exception des textes et 
documents d’affaires ainsi que 
des contrats auxquels adhèrent 
les consommateurs, le français 
acquiert, en vertu du projet de 
loi, le statut de langue “priori­
taire”.

La grande faiblesse de cette 
section du projet de loi cepen­
dant vient du caractère vague 
des programmes de francisation 
des entreprises et des mesures
"incitatives” définies par le 

gouvernement pour implanter 
ces programmes.

Bien sûr le gouvernement dé­
crète, à l'article 35 du projet de 
loi, que les programmes de 
francisation devront porter sur

lettres au DEVOIR
Une version dégénérée de Multi-Média

On se rappelle pertinemment les 
nombreuses tentatives d'implanta­
tion d'un projet comme Multi- 
Media en milieux populaires. On se 
rappelle aussi que ce dernier est ap­
paru sous deux versions différentes, 
soit en juillet 70 et en janvier 72. 
Après quelques consultations rapi­
des et peu fructueuses relatives à la 
première version du projet, la deu­
xième version accuse une nette ré­
gression face aux acquis de la pre­
mière.

Premièrement, la deuxième ver­
sion ne fait pas appel à la participa­
tion des gens vises par le projet au 
niveau de l'élaboration des pro­
grammes. Deuxièmement, elle re­
nonce au type de formation non- 
scolaire pour prôner un retour aux 
schèmes pédagogiques tradition­
nels, donc contradictoires au dyna­
misme collectif des milieux où elle 
tente de s’implanter. Troisième­
ment, elle vise à faire des citoyens, 
sans distinction des groupes concer­
nés, des consommateurs de cours 
en fonction du marché du travail. 
Quatrièmement, elle n’accorde plus 
priorité aux milieux défavorisés, 
Cinquièmement, elle met de Tavant 
la primauté du rattrapage indivi­
duel par opposition à l’émergence 
d’une conscience collective.

Cette année, Multi-Media revient 
à la charge et continue ses tentati­
ves d’implantation en milieux popu­
laires avec sa “boîte à savon amélio­
rée Version 74 — 75”.

Multi-Media 74 — 75 prône l'uti­
lisation des grands media d'infor­
mation (canal 9, Radio Québec et 
possiblement le 10) pour diffuser 
ses émissions d'informations, Le 
contenu de ces émissions sera déter­
miné par les participants des grou­
pes de travail formés qui confieront 
la réalisation des émissions aux 
équipes techniques de Multi-Média.

Une fois de plus, on ne précise 
pas quels sont les groupes de travail 
concernés ou quels milieux sont 
touchés. Ces groupes de travail de­
viennent consultatifs pour la mise 
sur pied d’une programmation vi­
sant une clientèle ayant accès au ca­
ble (et peut-être au 10). Il convient 
de s’interroger sérieusement sur la 
pertinence des mécanismes qui se­
ront utilisés pour recueillir les réac­
tions des gens et pour favoriser leur 
taux d'implication au niveau de l'é­
laboration des programmes (ex. : li­
gne ouverte).

La diffusion par les grands mé-
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dia d’information correspond à une 
consommation culturelle passive, 
alors que les milieux ou Multi- 
Média tente de s’implanter mise l'i­
dentification de leurs intérêts col­
lectifs sur un processus dynamique 
qui appelle une démarche collec­
tive. Multi-Média devient donc un 
projet de consommation par les mé­
dia

Il suffit de regarder cette nouvelle 
version pour constater que Multi- 
Média s’inscrit de plus en plus dans

des objectifs qui sont fort loin des 
objectifs de promotion collective 
que visent les groupes populaires.

C’est pourquoi, le Front Commun 
des Centres d'éducation populaire à 
Montréal (regroupant le Pavillon de 
l’Education Communautaire de 
Hochelaga-Maisonneuve, le Carre­
four d’Education populaire Pointe 
St-Charles. Les Ateliers d’éducation 
populaire Mercier et le Comité d’é­
ducation aux adultes Petite Bourgo­
gne) refuse toute forme de collabo­

ration ou de participation à ce pro­
jet qui n'a rien de commun avec les 
objectifs d’éducation en milieux po­
pulaires.

Le Front Commun dénonce la 
poursuite des tentatives d’implanta­
tion de Multi-Média en milieux po­
pulaires sous le couvert d’un projet 
dit 'd’Education populaire” diffusé 
après consultation sur les grands 
media d'information.

Pour le Front Commun des qua­

tre Centres d'Education Populaire 
de Montréal.

Louise DELISLE

P S. le Front commun regroupe 
les organismes suivants: — Pavillon 
de l’Education Communautaire 
Inc.: — Carrefour d'Education Po­
pulaire de Pointe St-Charles; — 
Ateliers d’Education Populaire 
Mercier: — Comité d'Education 
aux adultes Petite Bourgogne. 
Montréal, le 18 juin 1974.

Le Parti québécois et l’élection du 8 juillet
L’éditorial de M. Laurent La- 

plante. dans le numéro du 20 juin du 
Devoir, provoque chez moi les réfle­
xions suivantes que je ne veux pas 
élaborer — il faudrait trop d’espace 
— et que je me contente de livrer 
d’une façon schématique.

1- L’Exécutif et le Conseil natio­
nal du Parti Québécois (comme les 
Exécutifs des Associations de com­
té) ne peuvent et ne pouvaient pas, 
comme tels, décemment se ranger, 
directement ou indirectement, aux 
côtés d’un parti fédéraliste. La posi­
tion officielle et actuelle du Parti 
est logique, honnête et franche. Elle 
n’est pas “politicailleuse", pas élec- 
toraliste. Et ça, c'est tellement nou­
veau que des gens et des éditorialis­
tes — qui se croient très avancés et 
très à jour — n’y voient que du feu 
et n'y comprennent rien.

2- Au niveau des membres du 
parti, des individus, un cas de cons­
cience peut se poser dans les divers 
comtés, surtout quand on a affaire à 
un candidat N.P.D. ou conservateur 
(ils sont rares) qui: a) possède une 
très grande valeur technique et per­
sonnelle et b) qui a une chance de 
passer. En ce cas-là, je crois bien 
que, même le Parti est d’accord que 
l'on puisse voter, mais sans faire de 
zèle et le crier trop -fort.

3- Une annulation massive des 
Québécois ferait énormément plus 
pour faire avancer l’indépendance 
du Québec que le fait, pour les pé- 
quistes, de faire passer 2 ou 3 candi­
dats N.P.D. et 3 ou 4 candidats con- 
servateurs. Et ce n’est pas moi seul 
qui le prétend. C’est Pierre-Elliott 
Trudeau, dans toute sa logique, 
quand il s'écriait: "Je croirai vrai­
ment que les Québécois veulent l’in­
dépendance du Québec quand ils 
cesseront de voter lors des élections 
fédérales."

4- Le N.P.D. constitue pour nous, 
Québécois, un cas plus que douteux. 
Pour la bonne raison que David Le­
wis ne veut pas des péquistes. Il 
veut leur vote, d’accord, mais pas 
les péquistes. Il Ta dit récemment à 
Vancouver. Je ne le blâme pas. Il 
est anglophone. Il pense d'abord en

SETA-VACANCES
VOYAGES AVIONS NOLISES

Montréal-Paris
à partir de S249.

VOLS SPECIAUX 
NOLI-FRANCE

VOYAGES À CUBA
Sept jours 

Transport aérien 
Hôtel - repas *299
Tél.: 861-3906

fonction des anglophones. Mais 
nous ne sommes pas obligés de tom­
ber dans le panneau. "Votez pour 
moi", lance-t-il. Après, on verra.” 
On verra quoi’’ Pour ma part, j'en ai

une excellente idée. Et pour mon 
vote, surtout dans mon comté ( Dol­
lard i. il peut toujours courir.

5- Quand on n’est satisfait d'au­
cun parti, il est aussi moral d’annu­

ler son vote (non pas de s'abstenir) 
que d'aller voter pour M. Tartem- 
pion, M. Chose ou M. Lafiole.

Jean-Paul ROBILLARD 
St-Laurent, le 23 juin 1974.

Le cas pénible des immigrants 
d’origine haïtienne

J'ai suivi avec beaucoup d’atten­
tion l'entrevue que vous avez accor­
dée à Télé-Métropole dans le cadre 
de rémission "Pierre Jean jasent”, 
le 28 février dernier. Dès lors, j’ai 
compris que les Haïtiens avaient 
quelqu'un sur qui ils pouvaient 
compter pour les aider-dans leurs 
difficiles et délicates luttes: luttes 
pas bien méchantes qui devraient 
aboutir à la reprise de l'opération 
"Mon pays".

C’est à dessein que j’ai omis de 
m'adresser tout de suite à vous, 
ayant jugé préférable de le faire 
seulement en cas d’extrême néces­
sité. Il n’est point utile de vous rap­
peler combien souffrent les malheu­

reux immigrants qui vivent encore 
dans l’illégalité au Canada. Ce pro­
blème empêche le pays de pouvoir 
bénéficier des apports" culturels, so­
ciaux, économiques et démographi­
ques de ce nombre important d im­
migrants qui, avouons-le, sont obli­
gés de vivre cachés. Il me semble 
que des mesures pourraient être 
prises pour permettre à ces “illé­
gaux" de vivre plus humainement, 
non pas à l’écart, mais comme des 
citoyens qui veulent faire du Ca­
nada leur seconde patrie.

Vous devez être au fait de certai­
nes de mes démarches auprès du 
ministère fédéral de l'Immigration. 
Elles sont demeurées vaines. C’est 
sincèrement, avec infiniment plus

d’espoir, que je m’adresse à vous, à 
votre ministère, sachant combien 
sont grands les principes que vous 
évoquez quand il s'agit d’aide aux 
immigrants. Si D'Opération mon 
pays" ne pouvait être reprise, nous 
apprécierions le lancement d'une 
opération similaire, visant à l’amé­
lioration sensible du sort réservé 
aux Haïtiens qui sont réduits à vivre 
dans la crainte d’une possible dé­
portation

Nous vous prions d’accepter, 
monsieur le ministre, les remercie­
ments anticipés et les salutations de 
plusieurs milliers d’Haïtiens.

Jacques JOSEPH 
Montréal, le 21 juin 1974.

Un certain désarroi de l’éducation au Québec
Je viens de lire un petit livre d’A­

lexandre Soljhenitsyn, intitulé 
"Pour le bien de la cause” qui m'a 
frappé par ses ressemblances aux 
difficultés rencontrées de nos jours 
dans notre système d’éducation. 
C'est, le récit tragique de la destruc­
tion d’une école où maîtres et élè­
ves avaient oeuvré durant des an­
nées pour adapter un nouveau bâti­
ment, pour remplacer le vieil édi­
fice qu'ils devaient utiliser, pour 
voir leur école utilisée pour d’autres 
buts, “pour le bien de la cause”. 
L'Etat ne considéra jamais l'effet 
d’un tel geste pour les élèves et 
leurs maîtres.

Au Québec, il est vrai, je ne crois 
pas qu'une école soit jamais réquisi­
tionnée pour aider des recherches 
scientifiques ou industrielles. Mais 
ce qui me frappe est la réaction de 
tant de nos enseignants et étudiants 
qui se sentent les jouets de bureau­
crates, ayant peu ou prou de notions 
pédagogiques Depuis la Révolution 
Tranquille et la Commission Pa­

rent des transformations énormes 
ont été effectuées dans nos édifices 
scolaires, mais infiniment moins de 
temps et de pensée semblent avoir 
été consacrés au but même de l’édu­
cation. Aussi voyons-nous les grèves 
d etudiants, de maîtres — de pa­
rents même rendre nos immen­
ses edifices vides et non utilisés; et 
ce sont toujours les jeunes qui pâtis­
sent a la longue Comment donc 
peuvent-ils ressentir aucun respect 
pour notre état social? De leur côté, 
les enseignants, si nous en jugeons 
par le message de fin d année (73) 
du président de la CEQ, semblent 
avoir une étrange idée de ce ou est 
l'éducation probablement par 
suite de leur formation inadéquate

pour notre temps.
Quel corps public se sentira 

poussé à organiser, non pas une fin 
de semaine’, mais une étude en pro­
fondeur sur le but et les modalités

de l’éducation au Québec pour le 
présent et l'avenir, avec une imagi­
nation créatrice?

Claude de MËSTRAL 
Montréal, le-7 juin 1974

Un signe pur et absolu
Que le Rhinocéros soit drôle ou 

pas, peu importe: pourvu qu’il 
dure II est en soi un signe, et ce si­
gne, depuis bientôt dix ans, ne fait 
pas défaut. Pourtant, comme le 
NPD-Québec, le Rhinocéros doit re­
nouveler ses effectifs d’une élection 
à l’autre De jeunes baladins en pro­
fitent, souvant avec bonheur. En 
72, les meilleurs se trouvaient à 
Rouyn-Noranda, Shawinigan, Saint- 
Jean. Cette année, les Mimes Elec­
triques sont excellents dans Vau- 
dreuil. meilleurs en tout cas que les 
accotés PQ-NPD qui donnent dans 
l'initiative locale et s’attendent sans

doute à un remboursement fédéral. 
Votre chroniqueur insiste trop sur 
Beauharnms: il nous fera croire 
u’un mouton blanc s’est glissé 
ans la bergerie. Cela ne porte pas à 

conséguence: le 8 juillet, tous nos 
candiaats, à une exception près 
(celle qui assure la pérennité du 
artii, seront désavoués. Charle- 
ois. Raoul Duguay, Gaston Miron 

l’ont déjà été; ils ne s’en portent pas 
plus mal. Un rhinocéros ne peut ser­
vir qu'une fois.

Jacques PERRON 
Longueuil, le 21 juin 1974

Une manchette injuste
Monsieur le directeur.

Il n’y a pas lieu de vous glorifier 
du titre TDH: “30 millions de défi­
cit en 6 ans” en première page du 
Devoir du 20 juin Pourquoi ne par­
ler que des côtés négatifs de Terre 
des Hommes? Pourquoi, pour être 
plus honnête, ne pas aussi parler 
des côtés positifs de TDH? Que pen­
sez-vous des retombées économi­
ques sur Montréal; les emplois créés 
pour nos étudiants, le nombre accru 
des visiteurs qu’attire Terre des 
Hommes, et qui dépensent, en 
moyenne, cinquante ($50.00) par

jour. Que pensez-vous de ces îles en­
chanteresses qui profitent aux Mon­
tréalais comme lieu de plaisance, de 
détente? Que pensez-vous des reve­
nus accrus de nos gouvernements 
en taxes de vente, etc...?

Terre des Hommes est pour nous 
tous, un actif, un patrimoine qui 
consacre Montréal comme une ville 
touristique et internationale. Si 
Terre des Hommes n’existait pas, il 
faudrait l’inventer.

Yves ROY
Montréal, le 21 juin 1974.

TABLEAU 1

Statut des langues
Langue du travail et 

des affaires
Langue d'enseignement

Unilinguisme
français

Articles 12; 10 parag. 1; Articles 25 parag. 1;
10 parag. 2; 17; 13; 19. 25 parag. 2; 28; 29.

Article 49

Français
prioritaire

Articles 2; 6; 8;
14; 18; 20.

Articles 24; 60; 27; 36; 
39; 40; 43; 31; 33; 34.

Article 52

Bilinguisme
français
paritaire

Articles 15; 11;
17; 13; 9.

Articles 28; 38; 41. Articles 48;
49 parag. 1; 49 
parag. 2; 50; 51.

Anglais
prioritaire

Article 16. Nil Nil

Unilinguisme
anglais

Articles 14 parag. 1; 
14 parag. 2.

Articles 29; 44. Nil

TABLEAU 2
Evaluation du projet de loi 22, par type de 

mesures et par secteur linguistique

Unilinguisme Bilinguisme Unilinguisme

français
(1)

Français Français Anglais
prioritaire paritaire prioritaire

(2) (3) (4)
anglais

(5)
Statut des 
langues 6 5 5 1 2
Langue de 
travail 4 3 1 nil 1
Langue des 
affaires nil 7 2 nil 1
Langue d’en­
seignement 1 1 3 nil nil

TOTAL 11 16 11 1 4

plusieurs points tels la connais­
sance de la langue française que 
doivent posséder les dirigeants 
et le personnel des entreprises 
(bilinguisation) ou encore la 
présence francophone dans l’ad­
ministration (francophonisa­
tion) mais l’ampleur de l’appli­
cation de ces programmes est 
laissée à la discrétion du lieute­
nant gouverneur en Conseil.

En outre, la façon dont les 
articles 31. 33 et 34 sont rédigés 
laisse trop de place à la règle­
mentation. A défaut de préciser 
dans un texte de loi le contenu 
détaillé des programmes de 
francophonisation et de bilin­
guisation des entreprises, le 
gouvernement devrait claire­
ment stipuler dans sa législation 
que la définition du contenu de 
ces programmes et les modali­
tés d'application devront être 
soumis à l'approbation d’un or­
ganisme législatif, par exemple 
la Commission Parlementaire 
sur l'Education.

Les anglophones se sont éle­
vés, il est vrai, contre le sys­
tème de contrôles bureaucrati­
ques que comporterait l'adop­
tion généralisée de tels pro­
grammes. Mais le coût social de 
tels contrôles n'est-il pas juste­
ment inférieur au coût social de 
l’absence de contrôles?

Langue d’enseignement
C’est au chapitre de la langue 

d'enseignement, toutefois, que 
l’on découvre les plus grandes 
lacunes de projet de loi 22. Le 
tableau I précise, comme dans 
les précédents, les choix du gou­
vernement.

Comme on le constate dans ce 
tableau, le gouvernement a opté 
de par sa législation, pour le 
maintien de deux secteurs pu­
blics parallèles, soit l’anglo­
phone et le francophone, consa­
crant ainsi le caractère “bilin­
gue” de notre société. Mais, 
comme les flèches du tableau 
l’indiquent, cette forme de bi­
linguisme ressemble beaucoup 
plus à la coexistence de deux 
unilinguismes, l’un français, 
l’autre anglais. Ainsi se trouve 
consacrée au niveau des sec­
teurs d’enseignement l’exis­
tence des deux “solitudes” ou 
des deux entités culturelles “sé­
parées mais égales”. Cette déci­
sion peut être lourde de consé­
quences.

Lourdes aussi peuvent être 
les conséquences du maintien 
du libre choix des parents d’o­
rienter leurs enfants vers l'un 
ou l’autre secteur, choix que 
l’autorité gouvernementale 
n’assujettit qu’à un contrôle 
très faible portant simplement 
sur la “connaissance’f de la 
langue du secteur.

Ce type de contrôle est d’au­
tant pfus faible qu'il est confié 
aux Commissions scolaire ou, 
possiblement, au ministre de 
l'Education.

Même l’obligation qui est 
faite (dans le projet de loi) aux 
parents dont les enfants n’ont 
pas de “connaissance suffisan­
te" du français d’envoyer ces 
derniers à l'école française peut 
être contournée en pratique par 
la mise en place d'institutions 
privées dont le but pourrait être 
d’assurer le passage des “tests” 
de connaissance du français.

POUR LA THÉRAPIE

PRIMALSCREAM
La société de psychana­
lyse et de thérapie ‘Primai 
Scream’ de Montréal.

516 est, rue Sherbrooke 
Tél.: 844-8651

Le projet de loi 22 est beau­
coup trop permissif sur le plan 
de la langue d'enseignement. Le 
choix de la “connaissance” du 
français ou de l’Anglais comme 
critère d’admission à l'un ou 
l'autre des secteurs d'enseigne­
ment doit être remplacé par un 
autre critère. Le gouvernement 
aurait avantage sur ce plan à 
considérer la proposition que 
faisait Claude Ryan avant la 
présentation à l’Assemblée Na­
tionale du projet de loi 22. Ce 
dernier suggérait alors que le 
seul critère d’admission devait 
être la langue maternelle.

Conclusion
Ce qui étonne, lo; luon exa­

mine le projet de içi 22 c’est 
moins l'inégalité des diverses 
sections que la timitidé de l'ac­
tion gouvernementale. Ceci est 
particulièrement évident dans 
ie domaine de la langue d’ensei­
gnement. comme en témoigne 
le tableau 2.

En effet, comme on peut le 
constater dans ce tableau, c'est 
dans le domaine ou secteur de 
l’enseignement qu’on s'éloigne 
le plus de l’unilinguisme 
français et du français priori­
taire. C’est aussi, paradoxale­
ment, le domaine le moins éla­
boré dans le projet de loi: Vien­
nent ensuite, et dans l'ordre, la 
langue de travail, la langue des 
affaires et enfin, le statut des 
langues.

La timidité de l'action gou­
vernementale s'exprime dans le 
domaine de la langue d'ensei­
gnement par le recours à des 
tests de connaissance comme 
critère d'admission aux secteurs 
d’enseignement, et dans le do­

maine de la langue des affaires 
par l’absence de coercition dans 
l'implantation de programmes 
de francisation au niveau des 
entreprises et par le caractère 
facultatif ou discrétionnaire des 
recours aux subventions et con­
trats gouvernementaux pour 
■forcer” l’adoption des pro­

grammes mentionnés. Elle 
s’exprime, enfin par l’accent 
mis sur la parité du français 
et de l’anglais, notamment au 
chapitre du statut des langues, 
là où on était en droit d'espé­
rer tout au moins la priorité 
de la langue française.

En somme, notre analyse ne 
nous permet pas d'affirmer 
comme certains groupes et par­
tis politiques l’ont fait que le 
projet de loi 22 est une véritable 
"trahison nationale”. C’est ce­
pendant un projet qu'il faut 
améliorer en apportant plu­
sieurs amendements.

Les plus importants de ces 
amendements devraient porter, 
comme nous l avons noté au 
passage, sur la langue des affai­
res en renforçant le caractère 
coercitif de certaines mesures 
(par exemple le recours aux 
subventions et contrats gouver­
nementaux). Ils devraient por­
ter également sur la langue 
d'enseignement en rejetant le 
critère de la “connaissance” de 
la langue et en le remplaçant 
par celui de la langue mater­
nelle. Même le Toronto Star est 
d'accord sur ce dernier point!

Comme certains l'ont men­
tionné, une langue n’est vivante 
que si elle est rentable. Les 
amendements suggérés au pro­
jet de loi 22 ne visent qu’à assu­
rer cette rentabilité.
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LA SAINT-JEAN
Dans leur fuite, les fêtards ont renverse 

pubelles. boîtes aux lettres, etc.
Place Jacques-Cartier, ils avaient al­

lumé plusieurs feux de joie, les alimen­
tant avec de débris de toutes sortes.

Tard lundi soir, un autre incendie a été 
allumé dans le Vieux Montréal, mais il ne 
s’agissait pas cette fois d’un feu de joie, 
les pompiers de quatre casernes ayant été 
appelés sur les lieux pour l'éteindre. Se­
lon la police, il s’agit de l’oeuvre d’un in­
cendiaire.

Line vingtaine de personnes ont com­
paru hier en Cour municipale à la suite 
des événements de la Saint-Jean- 
Baptiste. Les accusations portées contre 
elles allaient de méfait à voies de fait sur 
un agent de police, en passant par le pil­
lage et le bris de propriété.

Une trentaine a’autres personnes de­
vront comparaître d’ici quelques semai­
nes à la suite de ces événements. D’autre 
part, plusieurs des fêtards qui ont été ar­
rêtés lundi soir ont ete relâches par la po­
lice après interrogatoire.

Si la justice accuse les fêtards et les fê­
tards la police, d’autres accusations ont 
été portées à la suite de ces événements à 
l’endroit des organisateurs de la fête qui 
n’ont pas prévu un foyer d’intérêt dans le 
Vieux Montréal pour occuper les Mon­
tréalais et leur faire passer tout goût de1 
troubler la fête.

C’est ce que prétend le député libéral 
fédéral de la circonscription de Saint- 
Denis, M. Marcel Prud'homme, qui était 
présent place Jacques-Cartier lundi soir.

"Si les organisateurs avaient invité un 
orchestre de renom pour faire danser les 
gens, il n’y aurait pas de trouble”, de dire 
M. Prud’homme.

La Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal, elle aussi, est muette au sujet 
de ces événements.

La date et l’heure de la conférence de 
presse que doit donner le président du co­
mité organisateur des fêtes, M. Jean 
Duceppe, n’ont pas encore été fixées.

M. Duceppe. lui aussi, se propose de 
porter des accusations, à l’endroit d'orga­
nismes qui n'ont pas, comme convenu, 
accordé l’appui technique nécessaire 
pour assurer la pleine réussite des fêtes.

Le Conseil de sécurité de la CUM doit 
se réunir aujourd’hui et fera parvenir au 
ministre de la Justice, M. Choquette, un 
rapport spécial sur les fêtes de la Saint- 
Jean et les incidents qui les ont troublées.

LEWIS
campagne un Trudeau qui se promène 
dans toutes les régions du pays, distri­
buant promesses et millions”.

A London où il se trouvait la veille, M. 
Lewis a accusé le gouvernement libéral 
d’avoir totalement négligé le problème 
du logement et il a soutenu qu'un gouver­
nement néo-démocrate prendrait des me­
sures directes pour aider ceux qui se trou­
vent dans l’impossibilité d’avoir leur pro­
pre maison ou de se loger convenable­
ment.

Parlant devant une foule de quelque 
1,500 personnes, le chef néo-démocrate a 
dit qu’il fallait s’attaquer aux profiteurs si 
l’on voulait mener le bon combat contre 
l'inflation.

M. Lewis a dit qu’il fallait certes s'oc­
cuper de la hausse du coût de la vie, mais 
le coût du logement constitue le poste le 
plus important dans le budget d’une fa­
mille parce qu’il accapare a lui seul 32 
pour cent du budget.

Il a dit que son parti s’attaquerait aux 
profiteurs et qux spéculateurs sur les ter­
rains en suscitant la création de banques 
de terrains, en collaboration avec les pro­
vinces et les municipalités, et en abais­
sant les taux d'intérêt.

Enfin il a dit que le gel des prix et des 
revenus ne constitue pas une politique, 
mais une mesure punitive contre les sala­
riés, parce que les salaires tirent toujours 
de l’arrière sur les prix.

A Kitchener, devant plus de 1,500 per­
sonnes, le chef du NPD a dit compren­
dre les gens qui ne veulent plus voter 
pour les libéraux ou les conservateurs, 
“car ils n’ont rien fait pour enrayer la 
hausse constante du coût de la vie”.

Pour nous, a dit M. Lewis, nous avons 
proposé des remèdes à cette situation, 
comme par exemple la création d'une 
Commission nationale de révision des 
prix. Puis, M. Lewis a donné une longue 
liste d’entreprises alimentaires qui ne 
cessent de réaliser des profits excessifs 
avec la bénédiction du gouvernement.

M. Lewis a dit que les fermiers ne 
profitent aucunement de la hausse des 
prix.

Par exemple, en décembre 1972, le 
producteur de porcs recevait 40 cents la 
livre pour les animaux livrés à l’abat­
toir, le grossiste vendait sa viande à 
saucisse 66 cents la livre tandis que le 
détaillant la vendait 77 cents la livre.

la météo
Les températures sc réchaufferont un peu 

aujourd’hui, bien que cet après-midi, elles va­
rieront entre 65 et 75 degres, presque partout 
au Québec.

Dans les régions de Chibougamau, Abitibi, 
Pontiac, Témiscamingue, Haute Mauricie, Lac 
Saint-Jean, le temps sera aujourd'hui enso­
leillé, avec un maximum de 75 degrés. Les pré­
visions sont sensiblement les mêmes pour de­
main.

Dans les régions d’Ottawa, de Montréal, des 
Cantons de l’Est, des Laurentides, de Québec 
et de Trois-Rivières, le temps sera générale­
ment ensoleillé mais il y a possibilité d'averses 
en après-midi. Le maximum prévu est de 75 
degrés. Pour demain, on prévoit du temps en­
soleillé.

Dans les régions de Baie-Comeau, Rimouski, 
Gaspé et Sept-lles, ce sera ensoleillé aujourd'­
hui. Néanmoins, le maximum ne dépassera pas 
65 degrés. Pour demain, les prévisions sont les 
mêmes.

En juin, le producteur recevait 36.8 
cents la livre, le grossiste 70 cents 
tandis que le supermarché touchait 95
cents.

Comment expliquer, a demandé M 
Lewis, que le producteur recevait 3.2 
cents de moins la livre, que le prix du 
grossiste augmentait de quatre cents et 
que celui du détaillant faisait un bond de 
20 cents?

C’est alors qu’il a dit qu’une commis­
sion de révision des prix telle que pré­
conisée par le NPD pourrait faire en­
quête sur ces hausses, les annuler et 
faire baisser les prix.

RÉANIMATION
collègues s’étaient plaints au cours de 
la journée d’avoir des maux de tête à 
cause des libations de la veille.

On a aussi établi les critères pour 
déterminer la mort d’un donneur de 
membres à des fins de transplantation 
médicale.

La mort devra être reconnue par 
deux médecins, dont le médecin trai­
tant L'immobilité cadavérique pen­
dant une heure constitue l’un de ces 
critèrs.

Un patient qui aura été traité avec 
un appareil inhalateur et qui aura 
complètement cessé de respirer pen­
dant quatre minutes sera aussi consi­
déré comme mort.

Dans les cas de paralysie ou de 
"mort cérébrale” le décès ne pour­

ra être constaté si le patient fait des 
simagrées ou fait entendre des sons.

Les médecins veulent une nouvelle 
définition de la “mort” pour se proté­
ger contre toute poursuite après avoir 
prélevé un organe d’une personne 
dont le cerveau a cessé de fonctionner 
mais dont le coeur bat encore avec 
l aide d’appareils respiratoires ou de 
stimulateurs.

L’ASSEMBLÉE
octobre dernier.

Même en incluant la journée d’hier, 
l’Assemblée n'a siégé que 44 jours depuis 
le début de l'année, alors qu elle aurait 
pu facilement, avec un calendrier normal, 
siéger au moins deux fois plus. De telle 
sorte qu'il n’y aurait pas de hâte, pas de 
bousculade à la fin de juin, dit le député 
de Maisonneuve, pour qui la motion de 
M. Lévesque “est un chef-d’oeuvre de ri­
dicule ".

Au rythme de travail qu'on lui propose 
à ce moment, l’Opposition ne pourra faire 
son travail de façon normale et intelli­
gente courant en plus le risque de se 
faire passer des choses inadmissibles.

M, Burns rappelle que des projets 
adoptés à la vapeur à la fin des sessions 
ont dû être amendés rapidement par la 
suite, parce qu’il y avait des “trous” 
dedans.

Mais le vrai problème, finalement, 
c’est le projet de loi 22 que le gouver­
nement veut faire adopter à la hâte. 
Qu’est-ce qui presse tant? demande le 
PQ. Les règlements ne seront même 
pas en application à l'automne pour la 
rentrée des classes. C’est quoi, l’urgen­
ce?

Face à la faiblesse numérique de 
l’Opposition, la motion gouvernementale 
est une motion “bulldoser”, aux yeux du 
député créditiste de Beauce-Sud. "‘Cette 
attitude est digne des dictatures de cer­
taines républiques de bananes, lance M. 
Roy. Duvalier n'aurait rien à apprendre, 
non plus du gouvernement libéral actuel 
... Le gouvernement se comporte tout 
simplement comme si la province de Qué­
bec était à lui et le Parlement de Québec 
était bien à lui...”

"Je dis que c’est tout simplement de 
l'insolence, de l’arrogance, poursuit M. 
Roy. On profite d’une grosse majorité 
pour empecher que des questions d'inté- 
rét public, urgentes, d’intérêt capital 
pour le Québec ne soient discutées à 
l’Assemblée nationale... Pourquoi encore 
en venir bâillonner le peu de droits, 
le peu de privilèges que l’Opposition à 
entre les mains.”

Pour M. Roy également, le fond du 
problème, c’est le bill 22. “On sait que 
le gouvernement ne retirera pas son 
projet parce qu'il a des intérêts à proté­
ger, et il y a des pressions qui se font 
en hauts lieux... On veut tout simplement 
écraser l'Opposition, on veut la bâillonner 
la bousculer, la “bulldoser”, de façon 
que, après épuisement, on dise: Voici, le 
gouvernement a adopté sa législation en 
un temps record. Un gouvernement dé­
mocratique n'a pas le droit de procéder 
de cette façon,” conclut M. Roy.

LA RÉBELLION
bilisation estivale pour faire adopter son 
projet de loi.

“C’est un aveu de faiblesse du gouver­
nement des 102”, affirmait le président 
de la SSJB de Montréal, M. Yvan Séné- 
cal.

A ceux qui leur reproche leur manque 
de représentativité, les dirigeants de la 
SSJB répondent que ce sont toujours les 
petits groupes qui provoquent les change­
ments.

Ne vont-ils pas à l'encontre des der­
niers sondages sur la langue9

"On s'appuie sur un sondage pour gérer 
le présent, non pour le changer et orien­
ter le futur”, répond M. Guy Bouthillier.

Estiment que le ministre Cloutier “n’a 
pas su choisir" entre la majorité et la mi­
norité, la SSJB demande le retrait du pro­
jet de loi 63 et son remplacement par un 
bill “plus conforme aux désirs de la majo­
rité et répondant mieux aux besoins de 
l’heure”.

Chronique du bill 22 par Gérald LeBlanc

NIXON
nement européens.

Quant à l'attitude de Moscou vis-à-vis 
M. Nixon, le Kremlin a mis au point deux 
formules que Ton utilise constamment 
dans les milieux soviétiques; le première 
est: “nous n'avons pas invité M. Nixon, 
nous avons invité le président des Etats- 
Unis”, et la seconde: “la détente est né­
cessaire pour les deux pays, elle ne doit 
pas dépendre du sort de tel ou tel indivi­
du, que ce soit M. Nixon ou M. Brejnev.”

M. Brejnev a mis en application ces 
principes en recevant avec beaucoup d’é­
gards deux personnalités du Parti démo­
crate, le sénateur Edward Kennedy en 
avril et M. Averell Narriman en mai.

Le Kremlin sera nettement satisfait si 
le nouveau “sommet”, sans apporter de 
résultats spectaculaires, fait la démons­
tration que le processus de la détente se 
poursuit même dans des circonstances 
difficiles.

Le premier et dernier 
groupe d’étudiants

L'Association fédérative des étudiants 
de l’université de Sherbrooke témoignait 
hier devant la commission parlementaire, 
pour présenter son mémoire sur le pro­
jet de loi 22.

C’était le premier et ce sera le der­
nier groupe etudiant à se mêler au débat 
linguistique. Le seul autre organisme 
étudiant inscrit sur la liste des 183 ayant 
indiqué leur intention de témoigner, le 
Regroupement étudiant Québec français, 
s est désisté au tout début des audiences.

Le ministre de l’Education et parrain 
du bill 22, M. François Cloutier, a féli­
cité ces étudiants, qui ont su braver la 
démobilisation estivale. Il les a en outre 
félicité pour leur démarche, tentant de 
bonifier et non de rejeter le projet de loi

“C’est un signe de maturité. Il ne peut 
y avoir d’autre façon d’approcher un 
projet de loi”, ajoutait-il.

M. Cloutier a cependant été moins 
chanceux quand il a voulu s’enquérir de 
la représentativé de l’Association des étu­
diants de Sherbrooke, la seule qui a su ré­
sister au mouvement suicidaire des grou­
pements étudiants.

"Nous avons consulté les 400 étudiants 
présents sur le campus durant l’été. C’est 
vous qui avez choisi cette période", lui a 
répondu un porte-parole de l’Association.

L’Association demande que le projet de 
loi 22 soit profondément transformé afin 
d’assurer l'implantation graduelle de l'u­
nilinguisme français au Québec.

La langue;
un problème syndical

Le président de l'Alliance des profes­
seurs de Montréal, M. Robert Chagnon, 
ne se cache pas d’employer un “langage 
intéressé” relativement au projet de loi

D ores et déjà, les milieux diplomati­
ques ont manifesté un scepticisme consi­
dérable sur l'importance réelle de la 
masse d’accords qui seront signés. Même 
l’accord à long terme qui sera signé pour 
la coopération économique ne servira 
qu’à démontrer la volonté de deux gou­
vernements de poursuivre dans la voie 
qu’ils ont tracée, en dépit du refus du 
Congrès de ratifier l’accord commercial 
signe il y a un an et demi par M. Nixon.

Et il semble clair que M. Nixon n’a rien 
à offrir à M. Brejnev dans ce domaine: la 
"lé est dans la poche du sénateur Henry 
Jackson.

Celui que le Kremlin considère comme 
" l’ennemi numéro un de la détente a ré­
cemment annoncé qu’il allait visiter Pé­
kin, en apparence une nouvelle déclara­
tion de guerre.

Toutefois, ceux qui connaissent M. 
Jackson considèrent le voyage de Pékin 
comme le prélude d’un voyage à Moscou 
où le sénateur se réserve de signer la paix 
lui-méme, et à ses propres termes, avec 
M. Brejnev. Les autorités soviétiques de­
vraient accepter de lâcher beaucoup plus 
de 40,000 juifs par an, le chiffre que M. 
Kissinger aurait arraché à M. Brejnev, et 
il faudrait que cette augmentation profite 
aux intellectuels des grandes villes et pas 
uniquement aux juifs d’Asie centrale.

CSN Suite de la page 3

comités qui ont évalué les propositions 
soumises à ce congrès. Certaines recom­
mandations ont suscité quelques discus­
sions, notamment sur l’opportunité de 
transférer quatre permanents au service 
d'éducation.

Au niveau de l'action politique, les dé­
légués semblent d'accord en général pour 
organiser des colloques régionaux et qué­
bécois sur le coopératisme, sur le système 
capitaliste, sur des formes particulières 
d’exploitation des travailleurs et sur les 
formes futures d’action politique. Con­
trairement à ce qu'on leur propose, pour­
tant, ils veulent que les colloques régio­
naux précèdent le colloque provincial 
pour éviter que les décisions ne soient pa­
rachutées d’en haut.

Les délégués semblent aussi bien dispo­
sés à Tégard du rapport moral de M. Mar­
cel Pépin qu'on trouvait plus proche des 
préoccupations des travailleurs ordinai­
res que par le passé.

Suite de la page 3AUTOBUS
prendre la route, privant ainsi un bon 
nombre des usagers de ce secteur de 
transport en commun. Normalement, 167 
autobus sont garés à cet endroit.

Dans l’après-midi, les grévistes ont 
transporté leurs piquets de grève au ga­
rage Legendre, desservant la partie nord- 
ouest de Montréal, et seulement 65 des 
188 autobus de ce garage ont pu circuler 
dans les rues de Montréal. Ailleurs à

Ottawa ne 
demandera pas 
l’extradition 
des ravisseurs 
de James Cross

SASKATOON (PC) — Le Canada ne 
prendra aucune disposition pour extrader 
de France les deux ravisseurs du diplo­
mate britannique James Cross, a déclaré 
hier le ministre de la Justice, Otto Lang.

Le ministre avait déclaré la veille que 
le Canada chercherait à obtenir l’extradi­
tion de Jean-Marc Carbonneau et Jacques 
Lanctôt.

Hier, M. Lang a dit qu’il a changé d’avis 
après avoir pris connaissance de tous les 
détails de l'entente qui avait permis aux 
ravisseurs de quitter le pays en échange 
de la libération de M. Cross.

M. Lang, qui n était pas ministre de la 
Justice au moment de l’enlèvement, — a 
dit que l’entente prévoit qu’on n’entre­
prendra aucune procédure contre les ra­
visseurs aussi longtemps qu’ils ne tente­
ront pas de franchir la fontière cana­
dienne.

22.

C’est la sécurité d’emploi des ensei­
gnants francophones qui est en jeu et l’Al­
liance réclame le retrait du bill 22, “fon­
damentalement semblable à la loi 63.”

Se basant sur les statistiques publiées 
par la CECM, leur employeur, les profes­
seurs de T Alliance estiment avoir perdu 
1,506 emplois à cause des transferts lin­
guistiques.

En 1973, le secteur anglais de la CECM 
comptait plus de 30,000 élèves dont la lan­
gue maternelle n’était pas l’anglais, plus 
précisément 13,785 au secondaire et 
18.437 à l’élémentaire.

Tenant compte du ratio maître-élève 
(1/17 au secondaire et 1/36,5 à l’élémen­
taire), il y aurait donc 1,506.5 enseignants 
francophones de plus, si ces non-parlants 
anglais étaient intégrés au secteur fran­
cophone.

L’intégration des immigrants repré­
sente donc pour l’Alliance une question 
de "pain et de beurre”, particulièrement à 
l’heure ou la sécurité d’emploi des ensei­
gnants est menacée.

A tous les niveaux
Les transferts linguistiques ne touchent 

pas seulement les niveaux élémentaire 
et secondaire du monde de l’éducation. 
Les professeurs d’université commen­
cent en effet à compter eux-aussi. le 
nombre d'emplois perdus à cause de cette 
ruée vers le secteur anglophone.

Alors que les universités francophones 
comptent moins de 3% de non-francopho­
nes parmi leur clientèle, c’est un impo­
sant 30% qu’on enregistre dans le secteur 
anglophone.

Témoignant devant la commission par­
lementaire. l'Association des profes­
seurs de l'université Laval (APUL) dé­
voilait en effet un relevé statistique des 
nouvelles inscriptions dans les universi­
tés du Québec, en 1973-74, en tenant 
compte de la langue maternelle des ins­
crits.

Montréal, il semble cependant que le ser­
vice s’est effectué normalement.

Les policiers du métro, membres de la 
Fraternité des employés de sécurité de la 
CTCUM, sont sans convention collective 
depuis 11 mois et demandent de meil­
leurs salaires et une classification diffé­
rente d’emploi.

ROBERT LEMIEUX
Suite de la page 3

muet.
Les procureurs du ministère public 

avaient admis, en cour d’appel, quTl n’é­
tait pas prouvé hors de tout doute que Me 
Lemieux avait incité Simard à ne pas té­
moigner mais le juge Tremblay estime 
que l'attitude de Me Lemieux démontre 
une approbation de Simard et constitue 
un crime grave. Les juges Boots et Casey 
croient au contraire que même si la Cou­
ronne n’avait pas admis l’absence de 
preuve irréfutable quant à la culpabilité 
de Me Lemieux il aurait fallu quand 
même annuler le verdict de culpabilité 
faute de preuve. Ils ajoutent que Simard a 
agi sans que quiconque ait besoin de le 
conseiller et qu’il n’existe aucune obliga­
tion de la part d’un avocat d’inciter un té­
moin à témoigner.

Quant aux autres outrages ils sont re­
latifs à des propos de Me Lemieux mais 
surtout à ses divers refus de se taire 
malgré les admonestations répétés du 
juge Mathieu.

Les mots ou refus d’obéir de Me Le­
mieux qui ont été retenus dans ces ac­
cusations tendent surtout à illustrer l’at­
titude du bouillant avocat et l’atmosphère 
de ce quatrième procès de Jacques Rose 
qui avait été précédé de divers acquitte­
ments pour meurtre et enlèvement.

A l’issue de ce procès Jacques Rose 
devait finalement etre déclaré coupable 
de complicité avec Paul Rose dans l’en­
lèvement de Pierre Laporte. Le juge 
Mathieu l’avait condamné à huit années 
de prison et la cour d’appel, ces jours 
derniers, après l’arrestation de Rose 
qui bénéficiait d’un cautionnement, a 
maintenu le verdict. Rose, pas plus que 
Lemieux, n’en appelait des sentences.

La semaine dernière Me Lemieux 
avait demandé à la cour d’appel de ren­
dre son jugement le plus tôt possible 
afin qu’il puisse organiser son travail 
de manière à ne pas prendre des enga­
gements qu’il ne pourrait honorer s’il 
était emprisonné. Il a eu sa réponse hier.

Voici les résultats de cette compila­
tion médite: McGill: anglais (67.8%), 
français (14.3%) et autres (17.9%); Sir 
George Williams: anglais (69.7%), fran­
çais (10.4%) et autres (19.8%); Bishop 
de Lennoxville: anglais (84.0%), français 
(9.3%) et autres (6.7%). Tenant compte 
de l’importance relative de ces institu­
tions, on arrive à une moyenne.

De 30% pour les trois 
institutions

Au secteur français, par contre, la 
moyenne ne dépasse pas le 3% d’étu­
diants d'autres langues: Laval: français 
98.8%) anglais (1.1%) et autres (0.1%); 
Montréal: français (95.5%), anglais 
(1.3%) et autres (3.2%); Sherbrooke: 
français (97.0%), anglais (0.8%) et autres 
(2.2%); Université du Québec: français 
(98.4%), anglais (0.5%) et autres (1.1%).

Les professeurs de Laval estiment que 
cette disproportion coûte de précieux em­
plois aux francophones et empêchent le 
développement de leurs universités.

Par ailleurs, M. Moisan, linguiste et 
porte-parole de TAPUL, est convaincu 
que l’histoire de la linguistique démontre 
clairement que le bilinguisme entrainera 
lentement mais sûrement la disparition 
du français au Québec, ilôt perdu dans le 
continent anglophone d’Amérique du 
Nord.

Aux députés libéraux les intérogeant 
sur la consultation préparatoire à leur 
mémoire, les professeurs de Laval ont ré­
pondu qu'ils n’avaient pas choisi l’été, 
moment où ils est impossible de rejoindre 
les universitaires, pour soulever le débat 
linguistique.

Une exception pour les 
enfants de langue anglaise

La Fédération des commissions sco­
laires catholiques du Québec réclame

mtim®

l’école française pour tous ceux dont 
la langue maternelle n’est pas l'anglais.

Témoignant devant la commission, la 
Fédération n’a touché que le chapitre 
cinq, la langue de l’enseignement, du 
projet de loi 22.

Le président de la Fédération, M. For­
tin, expliquait que l’expérience des der­
nières années avait démontré la néces­
sité d’acheminer les immigrants vers 
l'école française.

La Fédération recommande en outre 
qu’on limite aux organismes municipaux 
et scolaires, dont la majorité des ad­
ministrés sont de langue anglaise, la 
permission d’utiliser Tune ou l'autre lan­
gue.

Le projet de loi 22 accorde ce droit 
aux organismes dont “au moins 10% des 
administrés sont de langue anglaise”.

Deom craint la 
prostitution culturelle

Un des experts les plus consultés par la 
commission Gendron, M. André Deom, 
député de Laporte, craint la “prostitution 
culturelle”, si l’on utilise la législation 
linguistique pour la promotion des hom­
mes d’affaires francophones.

Selon M. Deom, le rôle de l’Etat con­
siste à s’assurer que le français devienne 
langue de travail dans l’entreprise au 
Quebec. La promotion des francophones 
devrait s’obtenir, selon lui, par leurs pro­
pres mérite et labeur.

Comme il l’avait fait pour la Chambre 
de commerce du Québec, M. Deom a re­
proché aux porte-parole de la Chambre 
de commerce de Montréal de vouloir uti­
liser la législation linguistique pour facili­
ter leur ascension dans le monde des af­
faires.

"En autant que l’entreprise fonctionne 
en français, je ne me préoccupe pas et 
le gouvernement ne devrait pas se pré­
occuper de ceux qui la dirigent”, affir- 
mait-il au directeur de la Chambre, en 
présence du journaliste du Devoir.

Stanfield promet aux pêcheurs 
la stabilisation des revenus

HARBOUR GRACE. T.N. (PC) - Dans 
cette localité habitée en grande partie 
par des pécheurs le leader progressiste- 
conservateur Robert Stanfield a accusé 
le premier ministre Trudeau d’avoir 
trompé les pêcheurs et il a promis qu’un 
gouvernement conservateur remplirait

21 coups de 
canon pour la 
reine-mère 
à Toronto

TORONTO (PC) - Un salut de 21 
coups de canon et les cornemuses écos­
saises ont accueilli la reine-mère hier, 
alors quelle amorçait à Toronto une 
visite de sept jours dans cette ville et à 
Montréal.

Un réacté des forces armées canadien­
nes a transporté la reine-mère et une 
douzaine de personnes de sa suite, à To­
ronto, où l’appareil a atterri peu apres 
trois heures et trente hier après-midi.

La veuve de George VI fut accueillie 
par le juge en chef Bora Laskin, de la 
Cour suprême, le ministre des Affaires 
extérieures Mitchell Sharp, le lieutenant- 
gouverneur Pauline McGibbon de l’Onta­
rio et plusieurs hauts fonctionnaires. 
Quelque 250 personnes ont accueilli la 
visiteuse à sa descente d’avion.

L’avion étant arrivé en retard, les 
autorités ont dû également changer le 
tapis rouge pour la reine-mère, le pre­
mier étant trop détrempé par la pluie.

L’ex-souveraine a passé la garde écos- 
saire en revue, mais n’a pas approché 
les curieux et touristes qui s’étaient 
rendus sur les lieux. Seuls les enfants 
des militaires canadiens ont pu l’appro­
cher. Les mesures de sécurité prises à 
l’aéroport étaient très strictes.

ses engagements, comme celui d’un 
programme de stabilisation des revenus 
des pêcheurs.

M. Stanfield, qui était accompagné par 
le premier ministre de Terre-Neuve, 
M. Frank Moores, a accusé le premier 
ministre Trudeau d’avoir dit à Terre- 
Neuve, en fin de semaine dernière, que 
le budget fédéral du 6 mai prévoyait une 
somme de $30 millions pour l’améliora­
tion des ports et des petites embarca­
tions, alors que les prévisions du budget 
Turner ne parlaient que de $9 millions.

Il a dit que le premier ministre ne sait 
pas ce dont il parle ou qu’il se moque que 
ce soit vrai ou faux pourvu qu’il se trouve 
assez de gens pour trouver que cela a du 
bon sens.

La motion de 
fin de session 
est adoptée
QUEBEC (PC) — Le gouvernement 

a fait adopter tard hier soir sa motion 
de fin de session, après que tous les dé­
putés de l’opposition eurent l’occasion 
d’exprimer leur point de vue.

M. Gérard D. Lévesque a assuré les 
députés que la motion n’affecterait le 
droit de parole d’aucun député.

Se prévalant du règlement de la Cham­
bre, M. Burns a demandé qu’avant le vo­
te, la motion soit lue en français d’abord, 
et ensuite en anglais pour le bénéfice du 
député de Brome, M. Glendon Brown.

M. Brown est un des députés anglopho­
nes libéraux qui ont publiquement annon­
cé leur opposition au bill 22 sur la lan­
gue.

Les pompiers de 5 casernes 
se font porter malades

Le Service des incendies de Montréal a 
perdu 20 pour cent de ses effectifs (une 
centaine d’hommes) hier matin, les pom­
piers des cinq casernes du centre-ville, les 
plus importantes, s’étant déclarés mala­
des. . Il s’agirait là d’une stratégie pour 
exercer des pressions sur les autorités 
municipales afin d’obtenir un réajuste­
ment de leurs salaires.

Le président de l’Association des pom­
piers de Montréal, M. Jean L'Abbé, a dé­
claré qu'il ne pouvait cautionner un tel 
mouvement à titre de président de l’asso­
ciation et il s’est refusé à donner des ex­
plications précises sur cette forme de dé­
brayage. M. L’Abbé s’est contenté de dire 
qu’il était possible que des pompiers mé­
contents de leur contrat se soient fait por­
ter malades, mais qu'il était aussi possi­
ble que ce soit en raison des nombreux in­

cendies qu’ont dû combattre les pompiers 
de ce secteur durant le wee-end.

M. L'Abbé a par ailleurs tenu à mettre 
en garde la population contre les consé­
quences d’une telle action, demandant 
aux citoyens de Montréal d’être prudents, 
surtout si le Service des incendies ne pré­
voit aucun personnel supplémentaire 
pour remplacer les absents. Selon lui, une 
absence de quelques hommes dans une 
caserne peut empêcher les pompiers d’u­
tiliser efficacement leur matériel.

Tout en précisant que la situation 
pourrait devenir encore plus dangereuse 
si les pompiers des autres postes déci­
daient également d’être malades, M. 
L’Abbe a nié qu’une décision ait été prise 
en ce sens lors d’une assemblée, vendredi 
dernier. Il a admis cependant qu’une telle 
suggestion avait été faite à ce moment 
par des membres de l’Association.

les chefs
Le premier ministre Trudeau et chef du 
parti libéral, voyageant à bord d'un DC-9 
nolisé, quitte Montréal pour se rendre une 
journée en Nouvelle-Écosse, s’arrêtant à 
la base de Sherwater et à celle de 
Greenwood, en plus de visiter Darmouth, 
Digby et Yarmouth.
Le chef conservateur Robert Stanfield, 
voyageant par autobus, visite Cornwall, en 
Ontario, ainsi que Montréal et Magog, au 
Québec avant de revenir à Montréal pour 
y passer la nuit.
David Lewis, du NPD, termine une tour­
née de trois jours dans le sud-ouest on­
tarien à bord de son avion Daisy, et fait
escale à Toronto et Thunder Bay.

DÉCÈS

La libération du commando de 
Khartoum irrite Washington

(par TAFP) — Les huit membres de 
Septembre Noir, qui avaient attaqué en 
mars 1973 l’ambassade d’Arabie Saoudite 
au Soudan, sont arrivés hier matin au 
Caire, venant de Khartoum à bord d’un 
avion spécial.

Les huit hommes avaient été condam­
nés par le tribunal soudanais à l'empri­
sonnement à vie et le président Nimeiry a 
commue cette peine en sept années de 
prison et décidé de les remettre à TOLP.

Les Etats-Unis “ne veulent pas accep­
ter la libération virtuelle de ces assassins, 
qui avaient avoué leurs crimes, comme 
un châtiment efficace", a déclaré hier le 
secrétaire d’Etat par interim, M. Joseph 
Sisco. Le porte-parole du département 
d’Etat a annoncé que le gouvernement 
américain avait aussitôt rappelé a Was­
hington son ambassadeur a Khartoum, 
M. William D. Brewer “pour consulta­
tions”.

Notez que (et ovi* de décàt 
doivent nous parvenir avant 4:30 

p.m. pour publication du lande» 
main. Le dimanche : 2 à 4:30 p.m.

BENO T, Léonard, Abbé. A l'Hôtel-Dieu de
T1',!A(5-T 1974 à 1 de 64 ans, est de- 

cede 1 Abbe Leonard Benoit, curé de St-Jude 
Comte St-Hyacinthe. 11 laisse dans le deuil un 
frere. M ( laudius Benoit de St-Denis, deux 
\wrSrMnn ( jaudio C'hagnon de St-Denis el 
Mme Camille Petit de St-Antoine, un beau- 
rere M Over Michon de la Presentation. Les 

funérailles auront lieu vendredi. 28 juin II sera 
expose a l'Ecole Centrale de St-Jude d'où le 
convoi funèbre partira pour se rendre à l eglise 
paroissiale de St-Jude. Il sera inhumé dans le 
crypte du Séminaire de St-Hyacinthe. Parent' 
et amis sont pries d y assister sans autre invita 
lion Direction funéraire Hormidas Martin St

V



Le Devoir, mercredi 26 juin 1974 • 7

Dans Scarborough-Est, quoi de nouveau ? 
Le libéral Martin O’Connell, peut-être

Martin O'Connell, ex-ministre du Travail, détail aux elections de 
1972, chef de cabinet de M, Trudeau, s'est relancé dans la 
bataille électorale dans Scarborough-Est. Cette fois, les ob­
servateurs, y compris celui du DEVOIR, reconnaissent qu'il a 
d'excellentes chances de remporter la victoire

par Claude Lemelin

TORONTO — En tête de la 
liste des gains possibles que les 
libéraux ontariens, comme tous 
les partis, fournissent à la 
presse, revient invariablement 
le comté banlieusard de 
Scarborough-Est.

Après avoir agi comme chef 
de cabinet du premier ministre 
Trudeau pendant la durée du 
dernier parlement, Martin 
O’Connell, l’ancien ministre 
d’Etat aux Sciences et à la 
Technologie se présente à nou­
veau sous l’étiquette libérale 
dans ce comté où il a été défait 
en 1972 par 1.464 voix, soit 2,3 
pour cent des suffrages expri­
més. La marge est assez faible 
pour que les libéraux, à la fa­
veur d une bonne campagne na­
tionale, puissent espérer repren­
dre Scarborough-Est. Mais au 
surplus. M. O’Connell est favo­
rise par le retrait tardif du dé­
puté conservateur sortant, le 
pasteur Reg Stackhouse, qu’un 
poste alléchant au Wycliffe Col­

lege a incité à se retirer de la vie 
politique. En conséquence, la 
campagne du candidat conser­
vateur Crawford Smythe a dé­
marré bien tard: à la mi-juin, 
l’organisation tory du comté ve­
nait tout juste de recevoir et de 
commencer à distribuer ses 
feuillets de propagande et ses 
affiches.

Le candidat libéral jouit donc 
d'une avance sur son adversaire 
— tout au moins dans le temps. 
Au surplus, le fait que M. 
O’Connell ait représenté le 
comté à Ottawa jusqu’en 1972 et 
que son adversaire soit un nou­
veau venu joue vraisemblable­
ment en sa faveur dans 
Scarborough-Est, balieue éloi­
gnée dont l’électorat est relati­
vement plus stable que dans les 
autres quartiers torontois parce 
que ses espaces verts ont été 
plus faiblement rongés jusqu’ici 
par l'extension du développe­
ment urbain. La population du 
comté est surtout d’origine

anglo-saxone, coupée de faibles 
contingents d’ascendance alle­
mande, grecque et italienne. 
Des quartiers cossus — les vas­
tes propriétés qui donnent sur 
le lac Ontario au sud, l’arrondis­
sement de Seven Oaks au nord 
— font exception dans un comté 
où prédomine la classe 
moyenne logée surtout dans des 
maisons unifamiliales construi­
tes depuis 10 à 20 ans et confor­
tables sans être opulentes, 
même si la rareté qui caracté­
rise le marché immobilier de 
‘TOntario Housing”, soit des 
logements subventionnés à l’in­
tention des ménages à faibles 
revenues.

M. O’Connell n’hésite pas, 
dans son porte-à-porte, à abor­
der de front le problème de l'in­
flation, premier sujet de préoc­
cupation de ses électeurs. 
Comme la plupart des candidats 
de tous les partis, il constate 
beaucoup d’incertitude chez 
ceux-ci, qui sont assez réticents

devant la perspective des ‘con­
trôles” préconisés par les con- 
servateurs. sans pour autant ê- 
tre satisfaits des mesures anti­
inflationnistes des libéraux. 
Bon nombre des habitants de 
Scarborough-Est, signale au 
surplus le candidat libéral, sont 
des immigrants britannioues ve­
nus s’installer au Canada dans 
l'après-guerre précisément pour 
échapper à l’encadrement éco­
nomique trop rigoureux à leur 
goût de la Grande-Bretagne et 
même si ces électeurs sont de 
tendance conservatrice, ils vote­
ront, selon lui. pour les libéraux 
plutôt que de courir le risque 
d'une ‘britannisation” de l’éco­
nomie canadienne.

Crawford Smythe, l’adver­
saire conservateur de M. O’Con­
nell. est un des notables de 
Scarborough-Est, ayant occupé 
la charge de commissaire du 
transport métropolitain après 
une carrière dans les affaires. 
M. Smythe, dont la campagne

est gérée par le député sortant. 
Reg Stackhouse, parait sûr de 
sa victoire maigre son démar­
rage tardif. "Les campagnes 
trop longues ennuient les élec­
teurs, soutient-il, notre propa­
gande et notre porte-à-porte se­
ront d’autant plus efficaces 
qu'ils seront concentrés dans les 
trois semaines qui précèdent le 
jour du scrutin." Ce candidat 
typiquement tory prétend en 
outre qu'il bénéficiera de certai­
nes defections libérales ainsi 
que de l’appui du journal local, 
le "Scarborough News", qui ap­

partiendrait pourtant à des libé­
raux.

Malgré quelques assemblées 
contradictoires assez animées, 
la campagne électorale ne sem­
ble pas très mouvementée dans 
Scarborough-Est. Une vague 
conservatrice pourrait y faire 
passer le candidat conservateur 
— mais même si la personnalité 
sympathique quoique assez pla­
cide de Martin O’Connell n’y se­
coue pas le torpeur de l’électo­
rat. il est probable, autrement, 
que celui-ci représendra ce 
comté au profit des libéraux

Alberta: mission impossible pour les libéraux
par Jacques Ouvrard

EDMONTON - Lorsqu’à dé­
buté la présente campagne élec­
torale. les libéraux de l'Alberta 
n’avaient pas encore digéré l'a­
mertume de la cuisante défaite 
de 1972: 25% seulement du vote 
populaire au lieu de 35% en 
1968; et pas un seul siège au lieu 
de quatre. Défaits partout avec 
d’écrasantes majorités, sept 
seulement des 19 candidats de 
1972 se retrouvent face aux mê­
mes conservateurs.

Les conditions ne sont pas 
meilleures qu’en 1972. Au con­
traire. L'électorat de l’Alberta 
n’a pas oublié le budget Turner. 
Et cette clause qui touche le pé­
trole. D’ailleurs l'industrie pé­
trolière fait tout pour que l’Al­

berta n'oublie pas le budget 
Turner. Le premier ministre 
conservateur de l'Alberta, lui 
aussi. Et il le fait en participant 
d’une façon très active à la cam­
pagne électorale. M. Lougheed 
fait du porte à porte pour cer­
tains candidats. C’est lui qui 
présentera chacun des 19 candi­
dats lors du grand rallye "à l’an­
cienne mode” qui aura lieu au 
Jubilee Auditorium d’Edmon­
ton, jeudi soir. M. Trudeau lui- 
même semble veiller à ce que 
l’électorat n’oublie pas la posi­
tion du gouvernement libéral 
sur le pétrole: s’il est réélu, son 
gouvernement n’a pas l’inten­
tion de faire machine arrière, a- 
t-il déclaré clairement à Cal- 
gary. Au niveau des agricul­
teurs, les producteurs de boeuf

sont moins bien nantis que les 
producteurs de blé et la prospé­
rité des cultivateurs est moins 
évidente ici qu'en Saskatche­
wan. Les mesures prises par le 
gouvernement Trudeau pour 
faire échec à la concurrence 
américaine en ce qui concerne 
le boeuf de boucherie ne sont 
qu’une goutte d’eau dans une 
mer d'indifférence, pour ne pas 
dire d’hostilité. Le Parti liberal 
fait toujours figure d'instru­
ment de l’Est du Canada pour 
l’exploitation de l’Ouest.

Préoccupé par l’augmenta­
tion galopante du coût de la vie, 
l Albertain ne croit pas à l’effi­
cacité des mesures proposées 
par les conservateurs. D’autre 
part, on reproche à M. Stanfield 
de ne pas avoir pris position ou­

vertement et fermement sur la 
question du pétrole, lors de son 
passage à Calgary. Tous les or­
ganisateurs du parti s’y atten­
daient et, dit-on, M. Lougheed 
lui-méme avait préparé un petit 
discours de circonstance. On af­
firme, maintenant que M. Stan­
field dira jeudi soir a Edmonton 
ce qu’entend faire un gouverne­
ment conservateur en ce que 
concerne les droits sur le pé­
trole.

La campagne des conserva­
teurs a pris un départ plein de 
dynamisme. La lutte pour le 
choix des candidats a été 
chaude. Si chaude que, dans 
Pembian, le député sortant a 
été battu par le président de 
l’association conservatrice du 
comté. Si bien que les deux

Les Indiens adjurent les partis 
de se prononcer sur leurs droits

(PC) — Les Indiens du Ca­
nada s’estiment négligés des 
partis politiques et se proposent 
d influencer les résultats du 
scrutin.

A moins de deux semaines 
des élections du 8 juillet, les di­
rigeants indiens sont impatients 
d’entendre les partis exprimer 
leurs politiques concernant les 
aborigènes et leurs droits.

C’est ce silence que le prési­
dent de la Fraternité nationale 
des Indiens, M. George Ma­
nuel. a décidé de dénoncer en 
invitant avec insistance les 
chefs politiques à s’expliquer 
dans les plus brefs délais.

Un autre porte-parole de la 
Fraternité nationale des Indiens 
a indiqué que si jamais les In­
diens parvenaient à élaborer 
une stratégie électorale pour 
exercer en bloc leur droit de 
vote, ils pourraient ainsi avoir 
une influence déterminante sur 
les résultats d'une vingtaine de

comtés.
Pour sa part, le président de 

l'Union des Indiens de l’Onta­
rio, M. William Sault, a suggéré 
que les Indiens étudient cette 
opportunité à l'occasion du con­
grès de la Fraternité nationale 
qui se tient présentement en 
Colombie-Britannique pour or­
ganiser un vote massif en faveur 
du parti politique qui leur of­
frira les meilleurs arrange­
ments.

"Jusqu'à maintenant, à souli­
gné M. Sault, nous avons tenté 
de régler nos problèmes par la 
négociation et les discussions, 
mais il semble que le seul 
moyen d’influencer les déci­
sions gouvernementales soit les 
élections.”

Selon le porte-parole de la 
Fraternité nationale des In­
diens, le nombre d’électeurs in­
diens, dans une vingtaine de 
comtés, est supérieur a la majo­
rité que le député sortant à ac­

quise aux élections générales de 
1972. C'est ce qui l'amène à con­
clure qu'un vote massif des In­
diens en faveur de l'un ou l’au­
tre parti politique ferait pen­
cher la balance. Et les Indiens 
détiendraient ainsi une sorte de 
balance du pouvoir.

D'autre part, le Conseil des 
indigènes du Canada, qui repré­
sente quelque 500,000 Métis et 
Indiens non statutaires, s’en 
tient à sa décision de ne prendre 
aucune part active à la campa­
gne électorale. Cette attitude 
est partgée par la Fraternité na­
tionale des Esquimaux.

La Fraternité nationale des 
Indiens souligne par ailleurs 
que l’inflation a provoqué une 
véritable crise au sein de la 
communauté indienne du Ca­
nada et que les partis politiques 
devront démontrer comment ils 
entendent soulager la pauvreté 
qui menace la survivance même 
de la nation indienne. Pour sa­

tisfaire pleinement les attentes 
des Indiens du Canada, un pro­
gramme politique valable devra 
prévoir notamment:
• une aide économique basée 

sur les critères et principes de 
l’Agence canadienne de déve­
loppement international:
• une augmentation immé­

diate des budgets que le minis­
tère des Affaires indiennes con­
sacre aux programmes d’habita­
tion de la communauté;

• une exemption totale des 
taxes provinciales et fédérales; 
cette mesure s’inscrivant dans 
l’esprit des traités avec les po­
pulations indiennes et dans une 
stratégie globale visant à inciter 
le développement économique 
de la communauté.

Le président de la Fraternité 
nationale. M. Manuel, a fait va­
loir que 88%- des Indiens du Ca­
nada vivent en dessous du seuil 
de la pauvreté.

hommes se font une lutte à ou­
trance. Les libéraux peuvent-ils 
entrevoir une victoire en raison 
de cette lutte9 Bornons-nous à 
citer les chiffres du dernier 
scrutin. Don Hollands (PC) 
23,864 voix, John Borger (Lib.) 
9.879 voix. Même si le nouveau 
conservateur enlève la moitié 
des voix de Don Hollands, la 
victoire ne sera pas acquise au 
libéral Borger. Mais après ce 
choix des candidats, tout le bel 
élan politique s’est éteint. L’or­
ganisation conservatrice a 
même dû réunir ses candidats 
pour leur rappeler que le scru­
tin du 8 juillet ne serait quand 
même pas une simple forma­
lité. Qu'il ne fallait pas vendre 
la peau de l’ours avant de l’a­
voir tué.

Côté libéral, il faut avoir une 
forte dose d'optimisme pour 
surmonter la déprimante arith­
métique électorale. Combien de 
voix dois-je gagner par rapport 
aux dernières élections pour 
battre le conservateur?: 5,000, 
répond le moins handicapé de 
tous les candidats libéraux; 
20,000, répond le moins chan­
ceux.

Plus encore ici qu’au Mani­
toba et qu’en Saskatchewan, on 
sent que l’électeur se désinté­
resse de la campagne. Le peu 
d’enthousiasme pour le gel des 
prix et des salaires s’ajoutant à 
la traditionnelle méfiance en­
vers les libéraux. L’impact de 
l'inflation tempère par la pros­
périté des producteurs de 
grains. Les semailles et les va­
cances, tout pourrait bien se 
conjuguer pour que le nombre 
des abstentions soit fort élevé le 
8 juillet.

Les deux partis en voie d’ex­
tinction ou de croissance, le 
Crédit social que s’éteint douce­
ment. mais conserve sa poignée 
de fidèles irréductibles, et le 
NPD qui ne s’est pas encore im­
posé, pourraient bien, grâce à 
ce désintéressement, augmen­
ter leur pourcentage du vote po­
pulaire, Les militants voteront, 
eux. Chaque parti, à part les 
conservateurs, ne vise vraiment 
qu’à augmenter son pourcen-

“Petit train va loin.

La permanence la mieux équipée et 
la plus spacieuse est celle du PC
par Françoise Côté

Fort de la conviction que les conservateurs québécois 
lans la présente élection fédé- ont bien l'intention de démon- 
ale, ‘‘Stanfield est l’homme trer le 8 juillet que “petit train 
le la majorité silencieuse", va loin", comme dit l'adage
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populaire. Ils ont démarre les 
premiers dans la campagne 
actuelle.

En septembre dernier, le 
comité directeur, formé de 18 
personnes, a commencé à 
mettre au point une stratégie 
globale pour le Québec, expli­
que le directeur général de la 
campagne, M, Lévis Larocque, 
un optométriste de Hull, qui 
fut candidat PC dans sa ré­
gion lors de l’élection de 1968.

Aujourd’hui, il dirige le 
quartier général de la campa­
gne progressiste-conservatrice 
au Québec, où le parti possède 
tout comme les libéraux une 
structure parallèle à l’organi­
sation nationale PC à Ottawa. 
"Nous ne sommes pas autono­

mes”, tient à préciser M. La­
rocque. mais il nous faut adap­
ter le tempo de la campagne 
aux réalités québécoises.

Situé rue Roy, dans l’édifice 
du Centre Techno-visuel de 
Québec, qui abrite déjà le se­
crétariat permanent de l’Asso­
ciation progressiste-conserva­
trice du Quebec, le quartier 
général de la campagne est le 
plus spacieux et le mieux ins­
tallé de tous ceux des partis en 
lice L’entrée des visiteurs y 
est rigoureusement contrôlée; 
il faut d’abord s’adresser à une 
réceptionniste à travers un

guichet vitré pour que celle-ci 
presse un bouton qui déclenche 
la serrure.

En dehors des campagnes 
électorales le secrétariat de 
l’Association ne compte que 
quatre ou cinq personnes. Ac­
tuellement près d’une soixan­
taine de personnes s’affairent 
dans les différents services, 
de la presse, de la publicité, 
des finances, des ressources 
politiques (orateurs), ainsi que 
le service juridique.

M. Larocque, qui refuse de 
se laisser impressionner par 
le sondage qui place le NPD 
deuxième dans les intentions 
de vote des Québécois, retient 
surtout qu'il y a au cours de 
cette campagne un nombre 
particulièrement élevé d'indé­
cis. Un grand nombre d’entre 
eux ne veulent pas voter pour 
le gouvernement actuel. Il y a 
certains d’entre eux qui ont 
voté créditiste en 1972, et qui 
changent, soit à cause de la 
santé de Caouette, de la décon­
fiture des créditistes provin­
ciaux ou du conflit au sein de 
l’organisation.

M. Larocque estime que la 
plupart de ces électeurs crédi­
tistes ont toujours voté d’abord 
contre le gouvernement libéral 
et, ensuite, pour la “balance du 
pouvoir". Il croit que les con­
servateurs leur offrent l’oeca-

tage du vote populaire. Per­
sonne ne croit sérieusement en­
lever un siège aux conserva­
teurs.

Pour arriver à un tel résultat, 
les libéraux évitent le plus pos­
sible d'aborder le sujet du pé­
trole. Tous les candidats libé­
raux sauf un, Michael Donald 
Macdonald. Au cours d’un dé­
bat télévisé qui l'opposait à son 
adversaire de la circonscription 
d Edmonton-Ouest. M. Marcel 
Lambert, M. Macdonald s'en 
est pris aux grosses compagnies 
Amco et Gulf à qui il a reproché 
d'avoir menacé le gouverne­
ment fédéral de cesser tous tra­
vaux d’explorations si le budget 
était voté. S’il s'agit d’un simple 
bluff, que Dieu les aide. Ils au­
raient mieux fait de pas essayer 
d ’intimider le gouvernement du 
Canada, que celui-ci soit conser­
vateur ou libéral. “Pour mon­
sieur Macdonald, il s’agit pure­
ment d’une lutte de pouvoir en­
tre le gouvernement fédéral et 
le gouvernement provincial. Et 
il ajoute qu’il ne faut pas ou­
blier que le premier ministre a 
déclaré qu'il était prêt à discu­
ter un accord raisonnable avec 
le chef du gouvernement de 
l’Alberta. Mais dans cette pro­
vince il y a beaucoup de gens, 
des petits comme des grands, 
que le pétrole fait vivre.

Le pétrole veut la tète de Tru­
deau. Lougheed vise la direc­
tion nationale du parti conser­
vateur. La levée de bouclier de 
Lougheed fait probablement le 
jeu des libéraux de l’Ontario. Et 
Stanfield ne peut sans doute pas 
prendre position fermement 
pour l'Alberta car ce serait se 
prononcer contre l'Ontario. Or, 
pour former le gouvernement, 
les conservateurs ont autant be­
soin des votes de l’Ontario que 
de ceux de l’Alberta. Oui, vrai­
ment le pétrole domine la scène 
politique en Alberta. Et peut- 
être au Canada.

Manifestation pour des 
réductions à l’âge d’or

Le comité métropolitain pour la réduction des tarifs du 
transport en commun public pour les personnes âgées organise 
une manifestation pour réclamer une diminution du prix des bil­
lets de métro et d'autobus plus substantielle que celle que vient 
d’accorder la Communauté urbaine de Montreal. Cette manifes­
tation aura lieu à 10 heures, devant la station Berri-De- 
Montigny.

Ce comité, qui depuis longtemps réclame une réduction des 
deux-tiers du prix de passage des personnes âgées, se dit nette­
ment insatisfait de la réduction d'un tiers ne s'appliquant qu’a 
une certaine catégorie de personnes, soit les personnes touchant 
le supplement de revenu garanti. Un porte-parole du comité, M. 
Samuel Setton, a déclaré que des manifestations auraient lieu 
tant et aussi longtemps que les autorités municipales ne leur au­
raient pas accoFdé gain de cause.

ELLE FAIT 
SON PETIT EFFET!
LAVEUVE JOYEUSE
LE CIDRE SEMI DOUX
DE LA COOPÉRATIVE DES POMMICULTEURS DU QUEBEC.
FRANKLIN CENTRE. QUEBEC

«I

odre semi 
mi-sweet c ider

sion de voter “gagnants” et 
d’assurer la participation du 
Québec à un gouvernement 
Stanfield.

Les conservateurs misent 
beaucoup en effet sur un certain 
comportement électoral des 
Québécois qui cherchent à voter 
“gagnant ”. Toute leur propa­
gande tourne autour du slogan 
“Il faut que cela change” — 
“C’est maintenant”. Ils repren­
nent le mot créditiste de 1961 
"Vous n'avez rien à perdre”.

M. Larocque admet que la po­
litique du Parti sur le gel des 
prix et des salaires n’a pas tou­
jours été facile à expliquer aux 
candidats. “Mais maintenant 
qu’elle est bien comprise, elle 
fait son chemin”, dit-il.

Les espoirs du parti après le 
débandade de 1972? M. Laroc­
que n’aime pas faire des prévi­
sions. Il admet que l'on concen­
tre les efforts dans 32 comtés et 
il précise que des adaptations 
s’imposant en cours de route.

M. Larocque se dit plus obti- 
miste que jamais, car il perçoit 
un certain éveil de l’opiion pu­
blique sous l’apathie générale 
qui marque la campagne. C'est 
probablement pourquoi la di­
rectrice du Service de presse, 
Mme Lorraine Simpson, parle 
de M, Stanfield comme "l’­
homme de la majorité silencieu­
se".

Pourquoi 
fumer 

des C.IÏA?

t
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Le procès des “plombiers” s’ouvre à Los Angeles
WASHINGTON (AFP) - M. John Ehr- 

liehman, ancien conseiller du président 
Nixon pour les Affaires intérieures, com­
parait aujourd’hui devant un tribunal fé­
déral, en compagnie de trois des “plom­
biers’’ de la Maison-Blanche, pour y ré­
pondre de son rôle supposé dans l’affaire 
du cambriolage du psychiatre de Daniel 
Ellsberg.

Les trois coinculpés de M. Ehrlichman 
faisaient partie de l’équipe surprise le 17 
juin 1972 au quartier général du Parti dé­
mocrate à Washington et ont déjà été ju­
gés pour leur participation à ce 
cambriolage-espionnage dont la décou­
verte fut le point de depart de l’immense

scandale du Watergate. Il s’agit de Gor­
don Liddy, qui purge actuellement une 
peine de 20 ans de prison. Bernard Bar­
ker, en liberté surveillée après avoir fait 
appel de sa condamnation a dix-huit mois 
à six ans de prison, et Virgilio Gonzales, 
un réfugié cubain libéré sur parole après 
avoir purgé une partie de sa peine de un à 
quatre ans de prison.

Les quatre hommes sont inculpés de 
conspiration dans le cambriolage du bu­
reau du docteur Lewis Fielding en 1971. 
Ce dernier était le psychiatre de Daniel 
Ellsberg, le responsable de la publication 
des fameux Documents du Pentagone.

C’est à la suite de cette publication que

l’équipe des ‘ plombiers’’ avait été for­
mée en vue d’arrêter les '“fuites” de l’ad­
ministration à la presse. Son chef, M. Egil 
Krogh, a été condamné au début de l’an­
née, après avoir plaidé coupable de viola­
tion des droits civiques du Dr. Fielding. Il 
vient de sortir de prison après avoir purgé 
sa peine.

M. Ehrlichman est également accusé 
d’avoir conspiré avec ses coinculpés en 
vue de dissimuler le cambriolage du bu­
reau du Dr Fielding. Le ministère public 
vient toutefois de faire savoir qu’il ne 
poursuivrait pas cette accusation. L'an­
cien bras droit du président Nixon s’en 
défendait en invoquant des raisons de sé­

curité nationale. Il demandait du même 
coup accès aux documents qu’il avait lais­
sés à la Maison-Blanche, accès qui ne 
lui a été accordé que partiellement.

En fait, ce chef d’accusation et la dé­
fense adoptée par M. Ehrlichman fai­
saient intervenir dans le procès cette 
même notion de privilège de l’exécutif 
qui complique tellement l’affaire du Wa­
tergate proprement dite. Ils compli­
quaient du même coup la tâche du minis­
tère public qui a préféré limiter ses ef­
forts à la démonstration de la responsabi­
lité des quatre hommes dans le cambrio­
lage.

Le procès de Los Angeles, qui devrait

durer plusieurs semaines, est le premier 
auquel doit faire face M. Ehrlichman. Il 
est également poursuivi dans l’affaire du 
camouflage du Watergate pour laquelle il 
doit comparaître devant un tribunal fédé­
ral de Washington, le 9 septembre, aux 
côtés de plusieurs membres de la pre­
mière administration Nixon, notamment 
l’ancien secrétaire général de la Maison- 
Blanche, M. H.R. Haldeman, et l’ancien 
ministre de la Justice, M. John Mitchell.

S'il est trouvé coupable de tous les 
chefs d’accusation, M. Ehrlichman risque 
une peine de trente ans de prison et une 
amende de 50,000 dollars.

Le dossier judiciaire 
de la destitution de 
Nixon sera rendu public

WASHINGTON (AFP) - Par 22 
voix contre 16, les membres de la com­
mission judiciaire de la Chambre des 
représentants ont décidé hier de ren­
dre publics tous les documents qu’ils 
ont en main sur la procédure de desti­
tution, à l’exception des documents 
secrets concernant les bombarde­
ments clandestins du Cambodge.

Six républicains ont joint leurs voix 
à celles de leurs collègues démocrates 
en faveur de la publication proposée 
par M. Wayne Owens, représentant 
démocrate de l’Utah. Il est probable 
que la publication se fasse dès la se­
maine prochaine.

Au cours des sept semaines de la 
session à huis clos de la commission, 
les participants ont étudié quelques 
7,200 pages de témoignages relatifs à 
l’affaire de Watergate et aux scandales 
connexes. En même temps que ces do­
cuments, seront publiés ceux que M. 
James St. Clair, défenseur du prési­
dent Nixon, doit présenter devant la

commission judiciaire à partir de de­
main.

En présentant sa motion, M. Owens 
a déclaré qu’il y allait de ‘‘l’intérêt na­
tional” que les minutes de l'enquête 
soient publiées quels qu’en soient les 
effets sur les procès à venir dans l’af­
faire de Watergate.

Au nombre des documents publiés 
se trouve notamment le rapport des 
conclusions de la chambre de mise en 
accusation qui a inculpé sept anciens 
membres de l’administration Nixon 
pour complot aux fins d’entraver le 
cours de la justice. La plupart des au­
tres documents, comme les témoigna­
ges recueillis par la commission séna­
toriale d'enquête du sénateur Ervin, 
sont déjà connus du grand public.

D’autre part, la presse américaine a 
publié ces dernières semaines, grâce 
aux fuites ouvertes par certains mem­
bres de la commission judiciaire de la 
Chambre, nombre de documents par­
ticulièrement dommageables à la 
cause du président Nixon.

Compromis en vue à Caracas 
sur la question de procédure

CARACAS (AFP) — Un compromis 
semblait en vue hier soir à Caracas, à 
la conférence des Nations unies sur le 
droit de la mer, sur la controverse qui 
oppose les pays industriels aux pays du 
Tiers Monde a propos des modalités du 
scrutin pour l’adoption finale des textes. 
La conférence, a-t-on appris de bonne 
source, ne voterait qu’en présence d’un

quorum de 75 participants et le texte fi­
nal du traité devra être approuvé par la 
majorité des deux-tiers de tous les dé­
légués (150 au total), c’est-à-dire rece­
voir au moins 101 voix positives.

Ce compromis, qui recueillerait une 
large approbation, constitue, selon de 
nombreux diplomates, un précédent d’une 
très grande importance politique.

En attendant Nixon, Brejnev 
renvoie son négociateur à Pékin

MOSCOU (AFP) — Le secrétaire géné­
ral du Parti communiste de l’URSS, M. 
Leonide Brejnev, a fait un geste significa­
tif en renvoyant à Pékin le négociateur so­
viétique, M. Leonide Ilitchev, peu avant 
l’arrivée à Moscou du président Nixon.

M. Ilitchev, vice-ministre des Affaires 
étrangères et chef de la délégation sovié­
tique aux négociations sino-soviétiques 
sur les questions frontalières, a regagné la 
capitale chinoise hier après un intervalle 
de près d’un an. Il était parti en juillet 
dernier en faisant savoir qu’il était inutile 
de poursuivre des "négociations intermi­
nables et futiles” aussi longtemps que les 
Chinois n’avaient pas répondu aux propo­
sitions du gouvernement soviétique con­
cernant la conclusion d’un traité de non- 
agression.

Selon toute probabilité le geste de M. 
Brejenev est adressé à M. Nixon. A la 
veille du sommet de Moscou, le Kremlin 
n’est pas fâché de laisser entrevoir aux 
Etats-Unis, à titre d’avertissement, la 
possibilité d’une réconciliation entre 
l’URSS et la Chine.

C’est déjà au président Nixon que pen­
sait M. Brejnev en septembre dernier 
lorsqu’il avait déclaré dans son discours 
de Tachkent que “certains politiciens 
étrangers” cherchaient à tirer parti de la 
discorde sino-soviétique.

Si M. Ilitchev a pour mission de faire 
une nouvelle tentative pour réduire la 
tension entre les deux pays, il devra en 
premier lieu s’occuper de l’affaire de 
l’hélicoptère des garde-frontières soviéti- 

ues qui a fait un atterrissage forcé en 
hine le 14 mars dernier.
La Chine a refusé jusqu’ici de restituer 

les trois membres de l’équipage, bien que 
le ministère des Affaires étrangères sovié­
tique ait fait savoir au charge d’affaires 
chinois le 3 mai que l’affaire aurait des 
"conséquences inevitables.”

Jusqu’ici, l’URSS a eu grand soin de 
faire preuve de modération en même 
temps que de fermeté. Elle a même fait

appel à la Croix-rouge internationale, une 
démarche qui, dans les milieux diploma­
tiques de Moscou, a éveillé le soupçon 
que l’URSS cherchait à mettre de son 
côté l’opinion internationale avant de 
prendre des mesures plus sévères.

En même temps, certains milieux so­
viétiques ont commencé à répandre le 
bruit que l’URSS risquait de perdre pa­
tience. La même tactique avait déjà été 
employée pour faire réfléchir les autori­
tés chinoises lors des graves incidents de 
frontière de 1969.

On a noté également un passage me­
naçant dans Te discours prononcé à

KUALA LUMPUR (par l’AFP) - La 
conférence islamique des ministres des 
Affaires étrangères convoquée à Kuala 
Lumpur pour appliquer les décisions du 
sommet de Lahore, a marqué une meil­
leure collaboration des pays de l’Islam 
entre eux. Elle n’a pas adopté de résolu­
tions spectaculaires mais, comme elle 
se l’était proposé, a commencé à tradui­
re dans les faits la volonté d'union des 
trente-huit pays d’islam unanimement 
exprimée en février dernier par leurs 
chefs d’Etat.

Décidé à Lahore, le “fonds de solida­
rité islamique” a fait, à Kuala Lumpur, 
l’objet de longues et parfois difficiles 
discussions. La formule finalement adop­
tée confie la responsabilité du fonds à un 
comité permanent composé du secrétaire 
général et de 12 membres choisis par les 
représentants des pays membres et élus 
tous les deux ans. Sa gestion financière

Minsk, le 7 juin, par l’un des membres du 
Politburo, M. Mazurov, qui a déclaré que 
' l'élimination des tendances chauvinistes 
et hégémonistes de la direction maoïste 
répondait aux intérêts vitaux des peuples 
soviétique et chinois”.

En pratique, toutefois, les milieux di­
plomatiques de Moscou restent convain­
cus que M. Brejnev né risquera pas toute 
sa politique de détente en se lançant dans 
une aventure en Chine. En même temps, 
les chances d’une amélioration substan­
tielle des relations entre les deux pays ap­
paraissent bien aléatoires, au moins aussi 
longtemps que la situation intérieure chi­
noise ne sera pas stabilisée.

est assurée par le département économi­
que et financier du secrétariat général et 
le rapport annuel d’activités est présenté 
à la conférence annuelle, annexe à celui 
du secrétaire général.

Le fonds commencera tout de suite à 
fonctionner. C’est sur la question des 
Philippines que la conférence a enregis­
tré son premier et plus important suc­
cès. A la suite de ses démarches et de 
l’envoi sur les lieux d’une mission de 
représentants de quatre pays membres, 
le gouvernement de Manille a accepté de 
recevoir à titre permanent, une déléga­
tion de la conférence dont le rôle sera de 
répartir l’aide aux musulmans des Phi­
lippines. de préparer des projets pour 
la promotion de leur région, etc...

Le projet de banque islamique, lui 
aussi, progresse, bien qu’aucune résolu­
tion ne soit consacrée au sujet.

Kuala Lumpur traduit dans les 
faits la collaboration islamique

Le déficit US ' 

pour mai:
$777 millions

WASHINGTON (par l’AFP) - 
La balance commerciale des Etats- 
Unis a enregistré en mai son plus 
important déficit mensuel depuis 
octobre 1971: 776.9 millions de dol­
lars.

Le département du Commerce 
précise cependant que pour les 
cinq premiers mois de l’année, la 
balance reste positive avec un sur­
plus de 1.5 million de dollars.

Les résultats du mois de mai tra­
duisent la baisse des exportations 
qui a été de 7.3 pour cent, celle-ci 
étant elle-même la conséquence 
d’une diminution de 17 pour cent 
des exportations de produits ali­
mentaires.

Cet important déficit de la ba­
lance commerciale annule complè­
tement le surplus enregistré par les 
Etats-Unis dans leurs échanges 
avec les pays étrangers depuis le 
début de Tannée.

De janvier à avril, la balance 
commerciale des Etats-Unis avait 
dégagé un surplus de 778.4 millions 
de dollars, les exportations totali­
sant pendant cette période 30,624 
millions de dollars, alors que les 
importations s'élevaient à 29,846 
millions.

Après le déficit de 777 millions 
enregistré en mai, ce surplus se 
trouve ramené à un maigre 1,4 mil­
lion de dollars, au lieu d’un déficit 
de 809.4 millions de dollars pen­
dant la période correspondante de 
1973.

L’administration Nixon s’attend 
à un déficit de la balance commer­
ciale américaine sur l’ensemble de 
Tannée 1974 qui pourrait atteindre, 
selon les milieux bancaires, 1,5 mil­
liard de dollars.

Le surplus de 870 millions de dol­
lars, enregistré par les Etats-Unis 
en 1973 pour la première fois de­
puis 1970, ne pourra en effet être 
maintenu cette année avec l’aug­
mentation du coût des importa­
tions de pétrole et le piétinement 
des exportations américaines at­
tendu en raison du ralentissement 
des économies occidentale.

Ce deuxième facteur a com­
mencé à se manifester en mai. 
Pour la première fois depuis 1972, 
les exportations ont baissé d’un 
mois sur l’autre. La chute, qui dé­
passe 7 pour cent, s’explique par 
une stagnation des exportations 
agricoles, après les ventes massives 
de Tannée 1973, année de pénurie 
mondiale de certains produits ali­
mentaires.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
——--------- --------------------------- 1................................................... ..............................

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC

COMMISSION DE TRANSPORTS 
DE QUEBEC 

AVIS
Prenez avis que la Compagnie Blais & Langlois 
Inc . Matagami, comté Abitibi-Est, a l’intention 
de s adresser à la Commission de Transports de 
Québec pour demander un permis spécial pour ef­
fectuer le transport des travailleurs du Ministère 
des Terres & Forêts et de la Voirie de Amos, St- 
Félix de Dalquier et St-Dominique du Rosaire à 
destination de tout point situé dans un rayon de 
cinquante (50) milles de la ville d’Amos et retour 

Signé: DELPHA BELANGER 
procureur

CANADA
MINISTERE DES TRANSPORTS 

ADMINISTRATION CANADIENNE DES 
TRANSPORTS AERIENS 

APPEL D’OFFRES
Des soumissions sont demandées pour les travaux 
suivants à Dorval. Québec. CONSTRUCTION D UNE 
BATISSE POUR LES DOUANES A L AEROPORT 
INTERNATIONAL DE MONTREAL, DORVAL. 
QUEBEC.
Les soumissions cachetées portant sur l’enve­
loppe la mention des travaux ci-dessus et adres­
sées au Surintendant, Gestion du Matériel, Minis­
tère des Transports, pièce 162, Edifice de l’Admi­
nistration régionale, Aéroport international de 
Montréal. Dorval, Québec H4Y 189(636-3203), se­
ront reçues jusqu’à 3 heures de l’après-midi, 
heure avancée de l’est, le 12 juillet 1974.
Les plans, devis et documents qui s’y rapportent 
peuvent être obtenus sur demande à l’adresse ci- 
dessus sur réception d’un chèque visé de $50 fait 
au nom du Receveur Général du Canada. Le dépôt 
est remboursable sur retour des plans et devis en 
bon état dans un délai de 14 jours après l’avis des 
résultats de l’appel d’offres. Les plans et devis 
peuvent être examinés au bureau de l’Association 
de la Construction de Montréal, 4970 Place de la 
Savane, Montréal et au bureau de l’Association de 
la Construction de Québec. 675 avenue Marguerite 
Bourgeois. Québec. Québec.
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions.

P.E. Arpin
Administrateur régional du Québec, 

Administration canadienne des 
Transports aériens

Ministère des Transports,
Aéroport int. de Montréal.
Le 17 juin 1974

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 18 juin 1974 à LA BANQUE 
T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à ADNAC0 COMPANY INC. a 
été enregistré au bureau d'enregistrement de la di­
vision d'enregistrement de Montréal le 19ième jour 
de juin 1974, sous le numéro 2529276 le 
21ème jour de juin, 1974.

LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

AVIS DE PETITION POUR 
OBTENIR L’ABANDON DE CHARTE 

ERNY'S LITTLE DEPT.
STORE LTD.

AVIS est par les présentes donné que ERNY’S 
LITTLE DEPT. STORE LTD., une corporation cons­
tituée en vertu de la loi des Compagnies et ayant 
son siège social dans la cité de Montréal, s'adres­
sera au Ministre des Institutions Financières. 
Compagnies et Coopératives de la Province de 
Québec pour obtenir l’abandon de sa Charte selon 
les dispositions de la loi des Compagnies.

DATE à Montréal, ce 21 jour de juin, 1974.
IRENE NAFTALI 

Secrétaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
GREFfPo^fcfs89 DiV°rCeS)
N0 500 12-043377-740
ROBERT ANTHONY GUNNING, époux commun en 
biens de Shirley Eleanor Graham, domicilié dans la 
Province de Québec et résidant présentement au 
200 Chemin St-François, Duvernay. Laval,

Requérant (e)

SHIRLEY ELEANOR GRAHAM, de lieux inconnus, 
Intimé (e)

PAR ORDRE DE LA COUR:
L’intimée SHIRLEY ELEANOR GRAHAM est par 
les présentes requise comparaître dans un délai 
de 60 jours de la dernière publication. Une copie 
de la requête en divorce a été laissée à la Division 
des Divorces à son intention Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer vo­
tre comparution ou contestation dans les délais 
susdits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires sollicite contre vous

MONTREAL, ce 20 juin. 1974 
JACQUES PERRON 

REGISTRAIRE
Me Jean Charbonneau, Avocat 
15 Boul. Lévesque 
Pont-Viau, tél : 667-4510

CITE DE COTE SAINT-LUC 
PROVINCE DE QUEBEC

APPEL D'OFFRES POUR L'APPROVISIONNEMENT 
D'UNE CAMIONNETTE (NEUVE) 1/2 TONNE

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales, et dont le contenu 
sera clairement indiqué, et adressées à Mme J. 0. Kovacs, Acheteur, au nu­
méro 5490 avenue Westminster, à Côte Saint-Luc, Québec, seront reçues 
jusqu'à deux heures de l’aprés-midi, le mercredi 10 juillet 1974.
Les documents relatifs aux soumissions pour l'approvisionnement d'une (1) 
camionnette (neuve) 1/2 tonne, peuvent être obtenus au bureau de l’Ache­
teur.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé d’une banque 
canadienne, payable à la Cité de Côte Saint-Luc, pour un montant égal à 
10% de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le mercredi 10 juillet, 1974, 
à deux heures de l’après-midi, dans la Salle du Conseil, 5490 avenue West- 
Ojinster, Côte Saint-Luc, Québec.
La Cité ne s'engage pas à accepter la pins basse ni aucune des soumissions 
reçues.

Le greffier, 
A. E. Kimmel

FERMA PLASTIC 
INDUSTRIES LTD.

| AVIS est par les présentes donné que FERMA 
; PLASTIC INDUSTRIES LTD., une corporation 

constituée en vertu de la Loi des Compagnies et 
ayant son siège social en la ville de Montréal, s'a­
dressera au ministre des institutions financières, 
compagnies et coopératives de la Province de 
Québec pour obtenir la permission d'abandonner 
sa charte, conformément aux dispositions de la 
Loi des compagnies.
Daté à Montréal, ce 20ième jour de juin, 1974 

JAN ZASCINSKI 
Le procureur de la requérante

AVIS
i Mademoiselle Hélène Cheezo (Mme Jacques Ray- 
! mond), autrefois de Val d’Or, Abitibi, P. Québec.
| maintenant de lieux inconnus.

Soyez avisée qu'une requête vous concernant sera 
présentée à la Cour de Bien-Etre Social, Palais de 
Justice. Val d'Or, P Québec, dans les trente (30) 
jours du présent avis.

Signé. Madame Ghislaine Lacroix, 
Greffier, 

Palais de Justice, 
Val d’Or, P. Qué. 

Réf : 615-43-000006-74

Ré : 615-43

AVIS
AVIS EST PAR CE PRESENT DONNE que 
NICOLA ZAPPAVIGNA, de la Ville de Mon­
tréal, Province de Québec, demeurant à 8431 rue 
St Denis, Apartement B, s’adressera au Ministre 
de la Justice de la Province de Québec pour un dé­
cret du Lieutenant-Gouverneur en Conseil pour le 
changement de son nom de NICOLA ZAPPAVAGNA 
à NICOLAS M0RREL.

QUE le décret n’affectera personne 
outre que I Applicant. 

DORVAL, Québec, de 21ième 
jour de juin 1974.

0000
PROCUREURS POUR L’APPLICANT

AVIS
I Avis est par les présentes donné, conformément à 

l article 1571-D du code civil de la Province de 
; Québec, que ENTREPRISES DIMI INC. dont la prin- 
I cipale place d'affaires dans la Province de Québec 
i est située dans le district judiciaire de Montréal, 

Qué. a transporté toutes ses créances et comptes 
de livres actuels et futurs à la Banque Provinciale 
du Canada à titre de garantie, par acte portant la 
date du 22ème jour du mois de janvier 1973 et en­
registré au Bureau de la division d’enregistrement 
de Laval, Qué. le 14ème jour du mois de février 
1973 sous le numéro 320292.
Daté à Montréal. Qué. ce 20ème jour du mois de 
juin 1974.

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
N0 05-004010-73 
LAURENTIDE CLOTHING C0. LTD.,

demanderesse.
-vs-

FERNAND GREN0N,
défendeur,

-vs-
BERNARD SEPINWALL,

requérant
PAR ORDRE DE LA COUR:
Le défendeur, M. Fernand Grenon, est par les pré­
sentes, requis de comparaître au Palais de Justice, 
à 10 est, rue Craig, à Montréal, à la chambre 2.16, 
le 31 juillet 1974, à 10:00 a.m„ pour répondre à la 
requête du requérant pour cesser d’occuper, copie 
duquel a été laissée ptur vous au greffe à la Cour. 
Faute par vous de comparaître, un jugement par 
défaut sera prononcé contre vous avec les mêmes 
conséquences juridiques qu'à la suite d'un débat 
contradictoire. Veuillez agir en conséquence

MONTREAL, ce 18e jour de juin, 1974 
Procureur du défendeur

Me Bernard Sepinwall,
800 est, boul de Maisonneuve,
8e étage,
Montréal, Qué

DANS L AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: MASBEC 
CONSTRUCTION INC. Corps politique légalement 
constitué ayant sa principale place d'affaires au: 
3040 rue Ste-Marie, Mascouche, Qué.

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE DES CREANCIERS.

Avis est par les présentes donné que 
MASBEC CONSTRUCTION INC., la com­
pagnie débitrice a fait cession de ses biens 
le 20ième jour de juin 1974 et que la pre­
mière assemblée des créanciers sera tenue 
le flième jour de juillet 1974, à dix heures 
(10:00) de l'avant-midi, au bureau du sé­
questre officiel, 10 est rue Notre-Dame, 
Montréal, Québec.
Le 21 juin 1974.

C.A. MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
MUERS & MICHAUD - SYNDICS 
1010 Côte Beaver Hall — Suite 607 
Montréal, Québec. Tél.: 866-5481

a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
AMR-74-10118 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi, le 23 juillet, 1974 
8200 Esplanade, Montréal, P.Q.

POUR LA FOURNITURE 
DE CAMIONS (CHASSIS ET 

CABINES)
(25,500 LB PBV)

Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi inclusive­
ment de 8h30 a.m. à 4h30 p.m. à l’en­
droit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUÉBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant 
de TRENTE-CINQ MILLE DOLLARS 
($35,000) chèque officiel d'une ban­
que à charte du Canada ou chèque 
visé tiré sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse populaire, 
payable à l’Hydro-Québec et rembour­
sable sous conditions doit accompa­
gner la soumission.
Dans le cas d’une soumission par­
tielle, ledit dépôt doit être d’un mon­
tant d’au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la sou­
mission, toutes taxes incluses, jus­
qu'à concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement de 
THydro-Québec sont admises à sou­
missionner.
L Hydro-Québec se réserve de droit 
de rejeter l’une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 12 juin 1974

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
OU QUEBEC

PRENEZ AVIS que la requérante, AOERA ! 
CONSTRUCTION INC., Case Postale 100, Cap-aux- { 
Meules. Iles de la Madeleine, Province de Québec, i 
demande à la Commission des Transports du Qué- \ 
bec l'autorisation d’effectuer du transport de tous 
points situés aux Iles de la Madeleine à tous autres ! 
points situés sur les Iles de la Madeleine, pour le 
transport par fardier d'objets qui, à cause de leur j 
nature, grosseur, pesanteur ou forme, ne peuvent 
être transportés qu’à l’aide d'équipement spécia- j 
Usé ainsi que des pièces s'y rattachant, du maté­
riel d'équipement d'entrepreneurs et d'objets, ac­
cessoires aux objets qui ne peuvent être transpor­
tés que par équipement spécialisé. Ce service est 
limité au transport de marchandises appartenant â 
un seul expéditeur par voyage et ce pour le public 
en général.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée é ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s’adressant â la Commission des 
Transports, 585 est, Boulevard Charest, â Québec. 
DEVEAU & LAVOIE,

Procureurs de la requérante

Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
CCP-74-19123 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 16 juillet 1974

Poste Cadieux 
(Comté de Pontiac)

INSTALLATION ELECTRIQUE 
ET TRAVAUX CIVILS 

CONNEXES (ADDITION 1974)
Toutes les conditions du présent ap- I 
pel d'offres sont contenues dans le ! 
document qui est disponible pour exa­
men et peut être obtenu contre un I 
paiement NON REMBOURSABLE de 
$25 pour chaque exemplaire complet, 
chèque visé ou mandat payable à 
l'Hydro-Québec, du lundi au vendre­
di inclusivement de 8h30 a.m. à | 
4h30 p.m. à l’endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant 
de SIX MILLE DOLLARS ($6,000), 
chèque officiel d’une banque â char­
te du Canada ou chèque visé tiré sur 
une banque à charte du Canada ou 
sur une caisse populaire, payable à 
l'Hydro-Québec, remboursable sous 
condition, doit accompagner la sou­
mission.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document d'ap­
pel d'offres directement de l'Hydro- 
Québec sont admises â soumission­
ner.
L’Hydro-Québec se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 14 juin 1974.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO 5u0 12-043 131-741 
MARCEL PR0ULX. des cité et district de Montréal, 

Requérant 
-vs-

HELENE G0YETTE, de lieux inconnus, j 
Intimée !

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'intimée HELENE GOYETTE est par les présen- | 
tes requise de comparaître dans un délai de 60 ! 
jours de la dernière publication. Une copie de la j 
requête en divorce a été laissée à la Division des i 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à [ 
défaut par voie de signifier et de déposer votre ' 
comparution ou contestation dans les délais sus­
dits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu’elle sollicite contre vous.

MONTREAL, le 18 juin 1974 
(S) WILFRID LEFEBVRE 

REGISTRAIRE - adjoint !

ME BENOIT BELLEAU 
800 est, de Maisonneuve 
Sème étage 
Montréal H2L 4M7 
téléphone: 842-2233 poste 221

Procureur du requérant

Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
DMY-74-19122 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 16 juillet 1974 
Région Montmorency 
CONSTRUCTION DE 

CONDUITES 
SOUTERRAINES ET 

DE PUITS D’ACCES DANS 
LA VILLE DE QUEBEC 

Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE de 
$25 pour chaque exemplaire complet, 
chèque visé ou mandat payable â 
l’Hydro-Québec, du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h30 a.m. à 4h30 
p.m. à l’endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant | 
de TROIS MILLE DOLLARS ($3,000), 
chèque officiel d’une banque à char­
te du Canada ou chèque visé tiré sur 
une banque à charte du Canada ou 
sur une caisse populaire, payable 
à l'Hydro-québec, remboursable 
sous condition, doit accompagner j 
la soumission.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d’appel d’offres directement de 
I Hydro-Québec sont admises à sou­
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter Tune quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 17 juin 1974

PANAHA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des divorces)

NO: 500 12-043 166-747
DAME FERNANDE GAUTHIER, résidant et domici­
liée au 10970 rue Gervais, app. 7, Montréal-Nord, 
district de Montréal;

Requérante

ARTHUR COTE, présentement de lieux inconnus;
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé ARTHUR COTE, est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai e 60 jours de 
la dernière publication. Une copie ,e la requête en 
divorce a été laissée à la divisio i des dirovces à 
son intention.
Prenez de plus avis qu’à défaut oar voie de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, le requérante procé­
dera à obtenir contre vous, p ir défaut, un juge­
ment de divorce accompagné ie toute ordonnance 
accueillant les mesures accei soires qu'elle solli­
cite contre vous.

MONTRE/ ie 14 juin 1974 
(S)J\CQUES PERRON 

Pagistraire-adjoint
KOZINA, LEFEBVRE & SAVARC 
Me Lise Martel 
4906 est, boul. Gouin 
Montréal-Nord, P.Q

a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
GPE-74-10117 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi, le 23 juillet, 1974 
Poste Terrebonne 
FOURNITURE DE 

DEUX (2) INDUCTANCES 
DE MISE A LA TERRE 

26.4kV.
Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi inclusive­
ment de 8h30 a.m. à4h30 p.m. à l'en­
droit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1Z4

Un dépôt de soumission au montant 
de QUATRE MILLE DOLLARS 
($4,000.) chèque officiel d'une ban­
que à charte du Canada ou chèque 
visé tiré sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse populaire, 
payable à l'Hydro-Québec et rembour­
sable sous condition doit accompa­
gner la soumission.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d’affaires au Canada 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises à sou­
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Les cosecrétalres 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 12 juin 1974

AVIS est par les présentes donné qu'une Requête 
sera présentée en Cour Supérieure de la Province 
de Québec, siégeant au Palais de Justice, Mon­
tréal, district de Montréal, le sixième jour d’août, 
mil neuf cent soixante-quatorze, â 9.30 hres. de 
l'avant-midi, aux fins d'homologuer la convention 
modifiant le régime matrimonial actuel de JACK 
WASSERMAN, Manufacturier, et son épouse, 
Dame ELAINE CAROLE FOSTER (FEGELMAN), tous 
deux domiciliés au 1212 ouest Ave. des Pins, Cité 
et District de Montréal, lesquelles modifications 
sont constatées par acte de modification intitulé 

Contrat de Mariage’’ exécuté devant Me. Max 
Goldman, Notaire, le dix-huitième jour de juin, Mil 
neuf cent soixante-quatorze, sous le no. 20152 de 
son répertoire.
MONTREAL, ce vingtième jour de juin, Mil neuf 
cent soixante-quatorze.

MICHAEL RUBINSTEIN, C.R 
Avocat

360 rue St. Jacques (811)
MONTREAL
‘849-2111

Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
CCl-74-10115 

pour 10h30 a.m. 
he,:id de Montréal 

Mardi le 16 juillet 1974

Villeneuve, P.Q.

FOURNITURE 
D’ASSEMBLAGES DE 

SUSPENSION, D’ARRET ET 
DE CAVALIERS POUR LIGNE 

A 735kV.
Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans le do­
cument qui est disponible pour examen 
et peut être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusivement de 
8h30 a.m. à 4h30 p.m. à l'endroit sui­
vant:

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant 
| de CINQ MILLE DOLLARS ($5,000.)
! chèque officiel d'une banque à charte 

du Canada ou chèque visé tiré sur une 
banque à charte du Canada ou sur une 

i caisse populaire, payable à THydro- 
Québec et remboursable sous condi­
tions doit accompagner la soumission

Dans le cas d'une soumission partiel­
le, ledit dépôt doit être d'un montant 
d’au moins DIX POUR CENT (10%)

| de la somme totale de la soumission, 
toutes taxes incluses, jusqu’à con­
currence du montant ci-dessus.

Seules les personnes, sociétés, compa­
gnies et corporations ayant leur prin­
cipale place d'affaires au Québec et 
qui auront obtenu le document d’appel 
d'offres directement de THydro-Québec 
sont admises à soumissionner.

L’Hydro-Québec se réserve le droit 
de rejeter Tune quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE — W.E. JOHNSON

Montréal le 14 juin 1974
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■ Golan: 4 Autrichiens 
sautent sur une mine

■ Nahariya: Rabin met 
en cause le Liban

Israël s’estime 
en guerre contre 
“le terrorisme”

JERUSALEM (par l'AFP) — Le Liban 
porte l’entière responsabilité de l'attentat 
commis a Nahariya dans la nuit de lundi à 
mardi, déclare la résolution adoptée hier 
soir par le Parlement Israélien à l'issue 
du débat ouvert par le premier ministre 
Yitzhak Rabin à la suite du nouveau raid 
palestinien.

Dans sa résolution, présentée par le 
gouvernement, la Knesseth souligne que 
‘tous les auteurs d’attentats contre la po­

pulation civile israélienne sont venus du 
Liban”. “Ce pays qui accorde son assis­
tance aux terroristes et ne s’oppose en 
rien aux actions entreprises contre Israël, 
à partir du territoire libanais, par les fe- 
dayine, porte l’entière responsabilité de 
ces attentats”, ajoute la résolution que 
seuls les quatre députés du parti Rakah 
(communiste d’obédience soviétique) 
n’ont pas approuvée.

Quant à lui, M. Yitzhak Rabin a affirmé 
qu’il “est du devoir absolu du Liban d’éli­
miner de son territoire toutes les organi­
sations terroristes qui se servent de ce 
pays comme base de leurs opérations con­
tre Israël”.

Le premier ministre a ajouté: “si le 
gouvernement de Beyrouth faillit à ce de­
voir, il portera l’entière responsabilité de 
tous les meurtres et sabotages commis 
par les terroristes".

“Nous ne nourrissons aucune hostilité 
contre le Liban avec qui nous voudrions 
au contraire entretenir des relations de 
paix, a poursuivi le premier ministre. 
Mais par sa faiblesse, le gouvernement de 
Beyrouth a permis aux organisations pa­
lestiniennes de faire du territoire libanais 
leur quartier général. C’est contre les ac­
tivités de ces organisations que nous de­
vons lutter, pour assurer notre sécurité”.

Le premier ministre a rappelé que les 
attentats et massacres organisés par les 
fedayine visaient à la fois “à verser le 
sang des Israéliens, et à saper l’avance 
que nous essayons de poursuivre en direc­
tion de la paix".

M. Rabin a souligné qu'Israël “conti­
nuera d'user de tous les moyens dont il 
dispose pour assurer la sécurité de ses ci­
toyens".

De même, M. Aharon Yariv, ministre 
israélien de l'Information, a affirmé que 
"tous les terroristes qui ont commis les 
attentats de Kiryath Chmone, Maalot, 
Chamir et Naharya, et tous ceux qui ont 
été capturés par Israël sont venus du Li­
ban”.

"Tous, a-t-il ajouté, sont membres de 
l’Organisation de libération palestinienne 
que soutiennent les Etats arabes. Tous 
sont venus en Israël uniquement pour 
tuer”.

“Le but de l'OLP est clair, a-t-il pour­
suivi: elle veut éliminer l’Etat d'Israël.” 
M. Yariv a ensuite déclaré qu’il n’existe 
pas d’organisation palestinienne modé­
rée. “Toutes, a-t-il dit, et tous leurs diri­
geants ont le même objectif final, la des­
truction d’Israël, et considèrent les actes 
terroristes comme le meilleur moyen d’y 
parvenir”.

"Les terroristes, a-t-il poursuivi, ont 
déclaré la guerre aux civils israéliens, 
hommes, femmes et enfants. Cela signifie 
qu’Israël est en guerre contre le terroris­
me” (...) Israël doit de ce fait utiliser tous 
les “moyens dont il dispose pour protéger 
ses citoyens des massacres organisés par 
les fedayine ".

Au demeurant, l’organisation palesti­
nienne “Fatah" a revendiqué la responsa­
bilité de l’opération contre la ville de Na-

Le cordon de sécurité devant le 19, rue Balfour, à Naharya, peu après la fin du drame qui a coûté la vie à sept personnes, dont les trois membres du commando palestinien.
(Téléphoto AP)

S

^ »

harya L’opération de Naharya constitue 
"la réponse aux attaques sauvages effec­
tuées récemment par l'aviation israé­
lienne contre les camps de notre peuple”, 
a déclaré l'agence palestinienne d’infor­
mation WAFA à Damas. Citant un porte- 
parole de la révolution palestinienne, l'a­
gence précise que cette opération est 
l'oeuvre d’un cotnmando appartenant “à 
nos unités spéciales à l'intérieur du terri­
toire occupe". Tel Aviv affirme à ce pro­
pos que le commando est venu par la 
mer. depuis le Sud-Liban.

“Le commando a réalisé tous les ob­
jectifs de cette opération, dit Wafa. Il a 
détruit plusieurs nids d’artillerie et de mi­
trailleuses appartenant à l'ennemi et a 
tué et blessé un grand nombre de ses sol­
dats. Tous les membres du commando 
ont trouvé la mort”.

“Nous sommes choqués par ce meurtre 
sans raison de femmes et d’enfants”, a 
déclaré hier le porte-parole du départe­
ment d'Etat, M. Robert Anderson, en 
condamnant l’attaque de Nahariya “Une 
fois de plus, nous assistons au tragique 
spectacle d’un attentat contre des civils 
innocents", a poursuivi M. Anderson.
“Les Etats-Unis, a-t-il dit, restent atta­

chés à un processus de négociations au 
Proche-Orient afin de renforcer les élé­
ments de modération et d’aboutir à une 
véritable paix négociée”.

Anderson a rappelé que la semaine der­
nière, le département d’Etat avait dé­
ploré publiquement le cycle de violences 
dans cette région et conseillé la modéra­
tion à Israël et au Liban.

Par ailleurs quatre soldats autrichiens 
faisant partie de la force des observateurs 
des Nations unies ont été tués hier sur les 
hauteurs du Golan, a annoncé un porte- 
parole de l'ONU à New York, confirmé à

Tel Aviv, peu après.
Un cinquième soldat, a été blessé. Le 

porte-parole a précisé que les victimes 
ont et atteintes par l'explosion d'une 
mine.

Quant au secrétaire général de l’ONU, 
M. Kurt Waldheim, il a déclaré au cours 
d’une conférence de presse qu’il existait 
un meilleur climat politique aujourd’hui 
au Proche-Orient et qu’un espoir de rè­
glement pacifique s’était renforcé, mais 
qu’il serait "naïf de penser que les deux 
accords de désengagement avaient ap­
porté une solution au conflit qui demeure 
extrêmement complexe II faudra beau­
coup de temps, pour arriver à des progrès 
véritables, a ajouté M. Waldheim

En réponse à des questions, le secré­
taire général, qui rentre d’un voyage no­
tamment dans les capitales du Moyen- 
Orient, a déclaré qu’il avait eu l'impres­
sion. dans ses entretiens, que les gouver­
nements intéressés, en général, souhai­
taient un certain délai avant la reprise de 
la conférence de Genève, jusqu’à l’au­
tomne. pour leur permettre d’assimiler 
les résultats des accords de désengage­
ment et de préparer la reprise officielle 
de la conférence par des négociations di­
plomatiques. M. Waldheim a de nouveau 
condamné “tous les actes de violence et 
de terrorisme, d’où qu'ils viennent, et 
quels que soient les motifs invoqués", 
qu’il s’agisse des attaques de guérillas ou 
des raids israéliens contre le Liban, et a 
exprimé l'espoir qu’ils n'auraient pas un 
effet négatif sur les efforts de paix. M. 
Waldheim a qualifié de “contact d'un ca­
ractère général l’entretien qu’il avait eu 
au Soudan avec une délégation de l’Orga­
nisation pour la libération de la Palestine 
en route pour la conférence au sommet 
de Mogadiscio. “Les parties directement

intéressées désirent sincèrement trouver 
une solution pacifique, et j'espère que 
cette attitude aidera à surmonter les diffi­
cultés”, a dit le secrétaire général, remar­
quant que la représentation des Palesti­
niens était un des points cruciaux pour la 
conférence de Genève et que la question 
palestinienne était d’importance fonda­
mentale pour toute solution durable.

En Israël même, environ 9,000 person­
nes se sont portées volontaires pour dé­
fendre leurs localités contre des atten­
tats et des attaques palestiniennes.

La plupart de ces Israéliens ont déjà été 
armés, notamment dans les régions les 
plus vulnérables. Ils ne sont pas cepen­
dant suffisamment équipés d'émetteurs 
récepteurs portatifs leur permettant de 
communiquer avec leur PC.

A Jerusalem, 500 volontaires se sont

Il est facile de perdre rapide­
ment, chez soi des livres de 
graisse disgracieuse! Utilisez ce 
menu diététique maison. C’est très 
facile-et c’est peu coûteux. Allez 
simplement chez votre pharma­
cien et demandez Plan d'amai­
grissement Naran. Versez ceci 
dans une bouteille d’une chopine 
et ajoutez assez de jus de pample­
mousse pour la remplir Prenez- 
en deux cuillerées à soupe par 
jour, selon le besoin, et suivez le 
Plan d’amaigrissement Naran 

Si votre premier achat ne vous 
montre pas un moyen simple et 
facile de perdre la graisse super­

plaints de ne pas avoir obtenu d’armes. 
Aucune précision officielle n’a été donnée 
à ce sujet, mais le maire de la ville, M. 
Teddy Kollek, s'oppose à ce que la garde 
civile soit armée. Certains commenta­
teurs estiment que le refus d’armer les 
volontaires à Jérusalem est inspiré par la 
craine d'incidents avec la population 
arabe

Enfin, l’artillerie israélienne a bom­
bardé hier à 20hl0 locales par intermit­
tence et pendant 20 minutes les secteurs 
de Wadi Khreibe et Wadi Ibl-el-Saki, dans 
la région de l’Arkoub (Liban-sud), 
apprend-on de source bien informée. 
L’artillerie israélienne avait bombardé à 
18 heures pendant 25 minutes, le village 
de Jouaya, dans la région de Tyr, à une 
quinzaine de km de la frontière libano- 
israélienne.

flue et ne vous aide pas à re­
trouver la sveltesse de votre ligne; 
si les livres et les pouces redui- 
sibles de graisse su|>erflue ne dis­
paraissent pas du cou. du menton, 
des hras, de la poitrine, de l’ab­
domen. des hanches, des mollets, 
et des chevilles, retournez sim­
plement le carton vide pour vous 
faire rembourser. Suivez cette 
méthode facile recommandée par 
les nombreuses personnes qui ont 
essayé ce plan et retrouvez votre 
ligne. Notez comme te gonflement 
disparaîtra vite-combien vous vous 
sentirez mieux. Plus aieite, plus 
active et d’apparence plus jeune.

Plan d’amaigrissement 
Recette à domicile

Les firmes 
étrangères 
en Argentine 
sont la cible 
d’une vague 
d’attentats

BUENOS AIRES (par 
l'AFP) — Des explosions ont se­
coué la capitale argentine et la 
ville de La Plata dans la nuit de 
lundi à mardi, provoquant des | 
dégâts importants.

Les attentats, au nombre | 
d’une vingtaine, visaient princi- j 
paiement les succursales de | 
grandes firmes occidentales. 
Les deux premières explosions, 
qui ont lieu à une minute d'in­
tervalle, se sont produites lundi 
soir dans le plus important des ! 
dépôts de la firme américaine 
Coca-Cola à Buenos Aires et 
dans les locaux de la succursale 
néerlandaise de la firme Phi­
lipps.

Quelques minutes plus tard, 
une autre bombe explosait dans 
les locaux de la firme automo­
bile Ford Motor Argentina si­
tuée non loin du parlement. Des 
témoins ont affirmé avoir vu les j 
terroristes s'enfuir rapidement 
en automobile après avoir dé­
posé un paquet.

Presqu’en même temps, une [ 
quatrième explosion endomma- ! 
geait les locaux de l’entreprise 
Tito Gonzales, concessionnaire j 
Ford. Le propriétaire de cette ; 
firme avait été secrétaire privé j 
de l'ancien président Arturo 
Frondizi. La bombe devait pro­
voquer quelques dégâts à une 
succursale de la Banque de Lon­
dres qui se trouve juste à côté.

D'autres bombes ont explosé 
par la suite dans un bureau de la 
firme italienne Olivetti située 
en plein centre de la ville. Une 
succursale de la Bank Of Ame­
rica et une de la banque de Bos­
ton ont été également endom­
magées par d’autres bombes.

Le groupe terroriste, qui n’a 
pas été identifié avait placé J 
d’autres engins explosifs dans la ! 
succursale de la Banque de la 
City et dans celle de la Royal j 
Bank Of Canada, ainsi que dans J 
les locaux de la firme Pirelli. 
Dans la ville de La Plata, ce 
sont les laboratoires La Vago et 
Lazart ainsi que le concession­
naire Fiat et un bureau de po­
lice qui ont été visés.

Cette brochure s'intitule RÉPONSES. Elle a été écrite en 
grande partie par vous et par des gens comme vous: des Québécois 
qui se sont préoccupés de nous dire exactement ce qu'ils pensaient 
des problèmes qui influent sur leurs assurances.

Automobilistes en état d'ébriété. Mauvais état des routes. 
Application trop timide des lois. Augmentation du coût des 
réparations (maisons et automobiles). Nombre accru des vols 
d'automobiles.

Nous vous avons demandé votre opinion, afin d'arriver 
ensemble à améliorer la situation et à minimiser la hausse du 
coût de l'assurance. C'est important pour vous. Ça l'est aussi 
pour nous. Comme toute industrie privée sujette à la concurrence, 
nous devons couvrir nos frais.

Une grande partie de notre travail consiste à éclaircir le 
mystère qui entoure les compagnies d'assurances. Et vos com­
mentaires, que nous reproduisons en partie dans RÉPONSES, 
entament un dialogue que nous entendons poursuivre.

Certains de ces commentaires sont constructifs; d'autres 
sont pessimistes ou courroucés. Nous ne prétendons pas qu'ils 
représentent l'opinion de tous les Québécois, mais ils proviennent 
de gens sérieux, s'exprimant en toute franchise.

Nous espérons que leur intérêt éveillera le vôtre et que 
vous voudrez comparer votre opinion à celles qu'ils ont déjà eux- 
mêmes exprimées.

Réponses
Les milliers de personnes qui ont répondu à notre ques­

tionnaire recevront autoçnatiquement un exemplaire de 
RÉPONSES.

Vous pouvez recevoir le vôtre en nous faisant parvenir le 
coupon-réponse ci-contre.

Offert au meilleur prix 
possible: rien!
Faites parvenir ce coupon-réponse à; Centre d’information 
sur les assurances, Boîte postale 490, Succursale H, 
Montréal (Québec), H3G 2L5.

Nom

Adresse

Ville _______ Province....

Code postal___  _____________________

Le Bureau d’Assurance du Canada, < »* ^c i

LA BROCHURE 
QUI FAIT RARLB? BIEN DES

QUÉBÉCOIS.
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par-

télévision Jean Basile Enfin !
DÉS LE 25 JUIN

Le petit frisé 
n’y était pas

Le monde de la danse dialogue

• Reflexion sur la Saint Jean- 
Baptiste

Il n'est pas nécessaire de faire 
de longues recherches pour se 
rendre compte à quel point no­
tre télévision d'Etat ne vit plus 
à l'heure du milieu. Ce refus de 
s'engager dans ce qui fait la vie 
de tous les jours est-il une mani­
festation de vieillesse, de scléro­
se? Provient-il d’une espèce de 
crainte perpétuelle, rentrée, qui 
fait que tout ce qui est contesta­
ble, dangereux soit impitoyable­
ment écarté? Les deux sont 
vrais sans doute.

On n'a plus les Saint Jean- 
Baptiste que l’on avait, voilà qui 
est sûr. Néanmoins, et jusqu'à 
nouvel ordre, c’est la fête du 
Québec, qu’on la célèbre avec 
ou sans mouton, à coup de 
grosse Molson ou avec une 
danse carrée en compagnie de 
l’escouade anti-émeute. Il me 
semble que Radio-Canada pour­
rait faire un petit extra à cette 
occasion. Elle en fait bien pour 
toutes sortes de raisons: le nou­
vel An, pour un quelconque 
chanteur français, pour célébrer 
son propre anniversaire, etc...

La soirée du 24 juin s'est dé­
roulée à Radio-Canada comme 
un ordinaire lundi avec son cha­
pelet de feuilletons. Seule men­
tion: quelques images, toutes 
noires, des incidents qui eurent 
lieu dans le vieux Montréal avec 
un commentaire indigent, aux 
informations

Pourquoi Radio-Canada n’ap­
prendrait pas à descendre dans 
la rue? Une marque de cigaret­
tes a organisé un concert popu­
laire au parc Jarry. Pourquoi 
Radio-Canada ne prendrait-il 
pas l habitude d’en faire au­
tant?. Ce serait la double occa­
sion de faire plaisir à quelques 
milliers de personnes et de met­
tre sur le réseau une émission 
vivante, filmée sans le concours 
de la télévision suisse, belge ou 
française.

Ou que l’on demande à des 
réalisateurs comme Richard 
Martin d’engager des gens 
comme Jacques Normand. Je 
suis certain qu’ils nous procure­
raient une heure solide et 
joyeuse.

Il y a des tas d’idées à mettre 
en avant, depuis la plus popu­
laire jusqu’à la plus sérieuse. 
Mais je ne crois pas me tromper 
en disant que, si Radio-Canada 
avait établi une programmation 
variée tournant autour de notre 
fête nationale, disons de 19h30 à 
22h30, le lundi 24 juin, tous les 
téléspectateurs lui en auraient 
su gré.

Encore une occasion d'être 
en vie de ratée.
• AU CLAIR DE LA LUNE, 

les lundis à 20h., au canal 2 
Il faut toute la gentillesse un 

peu laborieuse de Pierre Thé- 
riault pour permettre à cette 
émission-jeu de prendre son 
élan. Il est certes très bon qu’un 
certain nombre de ces jeux télé­
visés s’adresse à une clientèle 
plus âgée Je me demande tou­
tefois si le format, de celle-là 
n’autorise pas un peu trop la ré­
pétition. Il serait souhaitable 
qu’il y ait un peu plus de diver­
sités. C’est long, pour un télés­
pectateur. d'ecouter Pierre 
Thériault chanter un refrain, 
puis de réécouter ce même re­
frain rechanté par un concur­
rent; et ce deux fois de suite.

En bref, si le genre me sem­
ble intéressant, le rendu me me 
parait pas excellent. Question 
de rvthme.

• Les périodes électorales 
Autre jeu, autre concurrents:

nos futurs députés et la campa­
gne électorale quand elle nous 
apparaît sur les écrans sous la 
forme de ces ' périodes électo­
rales que Radio-Canada met 
gratuitement à la disposition 
des partis politiques”, tous les 
jours de la semaine à 20h30.

Parce que l’on voit, dans un 
temps égal, quatre candidats 
appartenant à des partis diffé­
rent. parce que c’est "gratuit” 
pour tout le monde, on croit 
que la justice règne. Ouais!... 
L'argent, en fait y a toujours 
son importance. Combien coû­
tait, par exemple, le petit dis­
cours de Caouette assis devant 
sa caméra en regard de la sé­
quence où apparaissait, à bord 
du Trudeau-Express, Marc La- 
londe. le lundi 24 juin? Une 
bonne poignée de dollars de dif­
férence. soyons en sûr.

Disons-le bien clair: ce qui est 
gratuit, c’est le temps au ré­
seau Ce qui ne l'est pas. c’est la 
façon dont le temps est em­
ployé.

Mais il est incontestable que 
le parti libéral connait. peut- 
être mieux que tous les autres, 
l'importance de la télévision en 
matière de maniement des mas­
ses. Sans atteindre au chef- 
d'oeuvre comme certains ''com­
merciaux'' de savon (je pense à 
Artic Power ou à Tide, en parti­
culier!, les messages électoraux 
■gratuits” qu'il propose sont 

faits POUR la télévision: ima­
ges, rythme, slogans... tout y 
est.

Est-ce bien? Je me le de­
mande. L’agence de publicité 
nous répondrait sans doute que, 
si l'image du Trudeau-Express 
fonçant sur les rails de l’avenir, 
reporte le parti libéral au pou­
voir, le genre est excellent puis­
qu’il est efficace.

Le vrai, le beau, le bien... et 
l’efficace. O Platon!
• Quelques notes

Ma désolation de voir l’un des 
nos grands comédiens, Albert 
Miliaire, faisant Tune de ses si 
rares apparitions sur les écrans 
dans un commercial de cire à 
meubles!

•
Parmi les feuilletons fran­

çais qui sont les joyaux de 
notre télévision cette été, 
L’HOMME QUI REVIENT DE 
LOIN est Lun des mieux réa­
lisés. L’interprétation y est 
magnifique et la réconstitution 
historique soignée. J’ai parti­
culièrement apprécié l'émis­
sion de lundi 24 pour la préci­
sion du vocabulaire concernant 
les tables tournantes. Au ca­
nal 2. à 19h. Connaissez-vous 
le "peresprit ”?

A quoi bon nous assommer 
avec un documentaire sur Fé­
lix Leclerc tourné à usum 
francorum? Nous y avons ap­
pris (!) avec force détails ce 
ou etait une épluchette de blé 
a Inde, et meme ce qu'était 
le blé d'Inde, ce que voulait 
dire "poudrerie” et autres nou­
veautés de cet acabit. Tourné 
pour TORTF, ce documentai­
re d une heure n'a aucune réa­
lité sur nos écrans, sinon de 
nous rappeler que Félix Le­
clerc est un auteur dramatique 
détestable et un compositeur 
de chansons dont certaines se­
ront immortelles dans notre 
patrimoine: témoin. TUNE Des 
plus belles qu’il ait jamais 
écrites dans sa maturité, 
L'ALOUETTE EN COLERE. 
Au canal 2, lundi à 20h.

par René Picard

Ces derniers jours, le cam­
pus de Loyola a pris une allure 
nouvelle sous l'impulsion de 
l’Association Danse-Canada 
qui tenait ses assises annuel­
les. Le comité d’organisation 
de ces journées avait sonné le 
rappel de canadiens, de québé­
cois et d'américains impliqués 
dans le monde de la danse pour 
animer les multiples activités 
qui avaient lieu les 20, 21 et 22 
juin Cette association, née en 
1973 faut-il rappeler, cherche 
à faciliter la réunion et la 
communication des artistes de 
la danse au Canada.

Conférences, débats, cours, 
films vidéo, expositions, spec­
tacles abordaient plusieurs fa­
cettes du "Monde de la danse”, 
thème retenu pour cette ren­
contre 1974. Les diverses ré­
gions du Canada y étaient re­
présentées. et tout spéciale­
ment le Québec. Les trois soi­
rées de spectacles complétant 
ces journées n’ont pas permis 
de prendre le pouls artistique 
actuel de la danse au Canada, 
les budgets de Danse Canada 
ne permettant pas de déplacer 
des troupes d'un bout à l'autre 
du pays; ni le pouls des com­
pagnies au Québec, du fait de 
Tabsence des Grands ballets 
canadiens retenus par des 
spectacles à l'étranger et du 
Groupe de la Place Royale 
dispersé pour la période des 
vacances annuelles.

Charpentier 
expose 
au 2020

Louis Charpentier, dont l'ex­
position au Cercle universitaire 
en mars dernier avait été parti­
culièrement remarquée, pré­
sente ses oeuvres recentes au 
2020 de la rue Université à 
compter du 27 juin, à 20h, et ce, 
jusqu’au 25 juillet prochain.

Organisée par le Musée des 
Beaux-Arts de Montréal, l’expo­
sition comprend une majorité 
d’oeuvres réalisées en 1974 et 
quelques autres moins récentes. 
Certaines des nouvelles toiles 
de Charpentier se caractérisent 
par une nette épuration des for­
mes et de la couleur. Plus que 
jamais la composition de ses ta­
bleaux est organique, même si 
la technique de base demeure le 
collage exécuté principalement 
à partir de papiers d’emballage 
et de tissus à tenture. Ces maté­
riaux sont imbibés, par l’utilisa­
tion de Tacrylique, dans un es­
pace qui leur fait perdre leur 
identité propre au profit de l’ex­
pression plastique d'un univers 
intimiste et presque contempla­
tif.

Il n'y a pas de transition brus­
que d'un tableau à Tautre, mais 
seulement le mouvement lent, à 
pas feutrés, d'un cheminement 
esthétique coïncident avec celui 
de l’inconscient.

Après cette exposition du Mu­
sée des Beaux-Arts, Louis Char- 
pen tier présentera ses composi­
tions à la galerie Basque de Ri- 
mouski, vers la mi-aout. L’itiné­
raire particulier de Louis Char­
pentier est à suivre de près.

P.V.

Le spectacle présenté ven­
dredi soir réunissait cinq 
compagnies de danse de Mont­
réal: les Ballets-Jazz, le 
Groupe Linda Sky, les Com­
pagnons de la Danse, la Nou­
vel'Aire et le Théatron Mont­
réal. Si Ton ajoute à ces der­
niers le Contemporay Danse 
Theater et un Solo de Menlo 
Skye Macfarlane, nous avons 
là la liste complète des parti­
cipants à ces trois soirées, 
qui ont rempli le F. C. Smith 
Auditorium Le programme 
de danse de vendredi n'a rien 
révélé, soit en création artis­
tique en invention ou en quali­
té, si ce n’est deux points d'in­
térêt: une danseuse au rythme 
inoui. Marie-Josée Robinson 
des Ballets Jazz, et une artis­
te en solo. Linda Sky dansant 
au son de la trompette de 
Charles Bell. Par son vocabu­
laire chorégraphique person­
nel. Linda Sky atteint une in­
tensité dramatique réelle et 
une étrange poésie.

La journée de samedi sur le 
campus s’est avérée des plus in­
téressantes. Le matin au cours 
d'un atelier chorégraphique, on 
pouvait entrevoir une jeune et 
talentueuse québécoise, Diane 
Carrière, présentement étu­
diante au Wisconsin. Dans le ca­
dre des, cours donnés par des 
professeurs réputés, samedi, 
c'était celui de Luigi; il venait 
après Viola Farber (jeudi) et 
Struckova du Bolshoi (vendre­
di!. Ces cours ont remporté 
beaucoup de succès, tant auprès 
des spectateurs que des élèves. 
Simultanément une conférence 
sur l'administration des tour­
nées réunissait Murray Farr, 
John Cripton et David” Haber. 
Ce dernier, maintenant à la tête 
du Ballet National du Canada, 
touchait d’autres gens du 
monde de la danse, ceux qui 
doivent la vendre au déjeuner. 
Il m’a été possible de discuter 
avec Susan Cohen, professeur 
d'histoire de la danse à l’Uni­
versité York et responsable de 
la revue "Danse Canada Dan­
ce”, organe de la liaison des 
membres de l’association et 
source d’information pour un 
public plus vaste qui s’intéresse

à la danse canadienne et à ses 
problèmes.

Je m en voudrais de passer 
sous silence une rencontre avec 
une merveilleuse vieille dame, 
Dorothy Macpherson, Direc­
trice du Centre canadien du 
film sur Tart: madame Mac­
pherson s’emploie à réunir une 
collection de films sur la danse, 
ce media constituant sans aucun 
doute le véritable moyen de 
conservation et de diffusion de 
la danse. Ce secteur capital, 
longtemps négligé, reçoit enfin 
un peu d’attention. Le cher­
cheur. l’artiste, l'historien de la 
danse de notre génération et 
ceux de la suivante ont d'ores et 
déjà une dette vis-à-vis cette dé­
brouillarde canadienne.

Samedi après-midi: con­
férence-débat avec des dé­
corateurs et éclairagistes de la 
scène, entre autres Ted Bieler 
et Nicholas Cernovitch; une 
classe de technique au plancher 
par Zeda Zaré et une série de 
film sur la danse. Tout ça à qua­
torze heures.

Il faut effectuer un choix: je 
vais au cinéma. Un des films, de 
loin le plus stimulant, présente 
l'expérience menée par Ma­
rianne Livant avec de jeunes en­
fants de Regina: d’une simple 
poignée de mains, Livant éla­
bore une approche très saine du 
mouvement. Cette expérience 
doit être diffusée à travers le 
Cahada, car elle touche à Tes- 
sentiel de la danse, à son attrait 
chez Tenfant. Les deux pre­
miers danseurs du monde de­
vaient en être...

Suivit une autre expérience: 
celle de Luc Morissette sur “le 
corps vécu en mouvement”. 
Enfin, une rencontre de tous les 
participants en vue de discuter 
de l’évolution future de l’asso­
ciation et de préparer l’élection 
de son bureau de direction. Ce 
nouveau bureau conserve cer­
tains membres anciens. Mesda­
mes Von Gencsy et Tembeck 
cèdent leur siège, Jacqueline 
Lemieux-Lopez et Geneviève 
Salbaing sont élues et compo­
sent maintenant le bureau avec 
Grant Strate, Lawrence Adams, 
Jim Plaxton. Murray Farr, 
John Fowl, David Haber. Diane

Miller et Iris Garland.
Bref, ces journées ont plus 

que le mérite d'avoir eu lieu et 
d’avoir été l’occasion d’activités 
riches et stimulantes: elles ont 
contribué à rapprocher les artis­
tes du monde ae la danse à tra­
vers le Canada. Cette structure 
d'échange, même si elle de­
mande encore à être raffinée, 
traduit déjà chez les partici­
pants et les jeunes compagnies 
de danse un comportement ma­
ture. Le gouvernement cana­
dien et celui de la ville de Mon­
tréal avaient délégué à cette 
rencontre nationale des admi­
nistrateurs des arts, aux plus 
hauts niveaux de l'échelon. 
C’est en vain qu'on y aurait 
cherché ceux du gouvernement 
du Québec ou des observateurs 
du “Groupe des 5”, ce dernier 
ayant été chargé par le gouver­
nement du Quebec de préparer 
l’esquisse d'une politique 
"musique-opéra-danse”. Si, 

dans cette politique, on s'ap­
prête à restreindre le secteur de 
la danse aux seuls "Grands bal­
lets”... cette politique se pré­
pare à être inadéquate, voire 
dépassée avant même son appa­
rition

qui

À l’Oratoire, l’orgue 
grondera tout l’été

Gaston Arel inaugurera la sé­
rie de récitals d'orgue pré­
sentés à l’Oratoire St-Joseph 
par “Les Concerts Spirituels”, 
ce soir à 20h.

Ces récitals, présentés tous 
les mercredis soir de Tété, 
constituent une occasion d’en­
tendre les pages les plus po­
pulaires du répertoire de l’or­
gue.

Récitaliste bien connu, Gas­
ton Arel est organiste-titulai­
re de l’orgue Von Beckerath 
de Téglise de Tlmmaculée- 
Conception et professeur d’or­
gue et d’harmonie au Conser­
vatoire de musique de la pro­
vince à Montréal.

Lors de son récital, Arel a 
choisi d’interpréter la Partita 
en sol mineur (BWV 768) et le 
Prélude et Fugue en la mi­
neur (BWV 543) de Bach, la

suite du “Septiesme Ton” de 
Jacques Boyvin, la Pastorale 
de César Franck, Prière 
(1954) du Montréalais Fran­
çois Morel, enfin l’impres­
sionnante Introduction et Pas- 
sacaille en ré mineur de Max 
Reger.

SALLE RESNAIS

Jeanne Moreau 
Michel Bouquet

LHUMEUR VAGABONDE
L un film d Edouard LUNTZ
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télévision cinéma
C B F T O

Milhaud inhumé à Aix
C B M T O

MARSEILLE (AFP) - Da­
rius Milhaud a été inhumé hier 
après-midi à Aix-en-Provence, 
sa ville natale, près de Mar­
seille. L’inhumation, au Carré 
Israélite du cimetière, a eu 
lieu, conformément à ses der-

mm
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nières volontés, dans la plus 
stricte intimité. Seuls sa 
femme, Madeleine, son fils 
Daniel et une dizaine de pro­
ches parents et amis de la 
communauté Israélite, étaient 
présents. Les prières ri­
tuelles ont été dites par le 
rabbin Elbeze.

Le -caveau où le musicien a 
été inhumé n’est pas très é- 
loigné de la propriété de 
T’Enclos” où Darius Milhaud 

passait les étés de son enfan­
ce et où il fit, à Tâge de trois 
ans ses premiers essais au 
piano. Le musicien et sa fem­
me se rendaient régulièrement 
chaque année à Aix-en-Proven- 
ce.
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(’ASANOLS: (Association espagnole) 485 

Sherbrooke 0, 523-6040 Relâche
RIDKAUVKRT: 355 rue C, il ford 845-0267 

Relâche
THKATKK LA FK.MKRK: 1500. rue de 

La Kenière. Ancienne I.orette 872-1424 
I,a pucelle d'Auteuil" de Jean de l.é- 

traz 21 h
TIIKATRK DUS MARGl’KRITKS: (Trois- 

Rivières) 377-3223 Quand épousez-vous 
ma femme ' de J B Luc et J P. Conti - 
21h

THKATKK DU NOUVKAU-MONDK: 84 Ste 
Catherine O. 861-0563 ‘ Les belles-soeurs'' 
de M Tremblay 20h30

THKATKK DK LA IMH DRIKKK (Ile 
Sainte-Hélène) 526-0821 Look, no hands''' 
de L Storm 20h 30 .

THKATKK SUN VALLKY: (Val Morini 
229-3511 Lorsque l'enfant parait ' d A 
Roussin - 21 h

PLACE DES ARTS

SALLK VVIU RID PKLLKTIKK: The 
(îlen Campbell Show' 20h 

THKATKK MAISONNKUVK: Relâche 
THKATKK PORT ROYAL: Relâche
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Ouverture et horaire.......................... c
Kn mouvement c
La souris verte
I. Univers de Sylvie c
Initiation à la
décoration intérieure .........................r
Les (îrand-mères.................................c
Woobinda c
I n enfant parmi
tant d'autres.........................................c
Oh' La’ La' .  c
Téléjournal c
Réseau-Soleil c
Cinéma

I) pour danger'' (comédie policière 
- Américain 1965 > c
Allô grenouille c
Les aventures célèbres
de M Magoo ...................................c
Jean-Roch Coignet c
Le francophonissime c
Actualités 24 c
Les animaux chez eux c
Le jeune Fabre c
Baseball

Philadelphie à Montréal" c
Téléjournal c
Nouvelles du sport c
Festival international de 
Jazz de Montreux

Les Miccamm" c
Aux frontières du possible c
Téléjournal c

10.00
10.15
10.30

2.30
3.00 
3 30
I 110
4.30
5.00
5.30
6.00
6.30
7.00
7.30
8.00

10.30 
11.INI 

11.22 
1130
11.55

I 411

Standby six...........................
Mon ami
Friendly (liant.....................
Mr Dressup
Sesame Street ...................
Klwood (Hovers
Luncheon date .................
Audubon Wildlife Theatre
Juliette and friends..........
The Lucy Show .................
30 from Kdmonton ..........
The Kdge of night............
Family court .....................
( Idyssey ...........................
Skipper and company .
That girl .........................
City at six...........................
Valley sketches .................
Travel Canada ...................
Let's do it .....................
Baseball

Philadelphie a Montréal" 
Canadian Sports Report .
The National .....................
Viewpoint ..............
Montreal tonight ..............
Ciné-Six

Syncopation" (musical 
Station closing ..................

Un
12,40.

C F C F CD

C FTM (D
9.25
9.30

10 30
11 301 00

1.30
2 30

4.00
4.30

6 00 
7.00 
7.30 
8 00

10.IN) 

10.30 
II IN) 

II 15

Horaire-bienvenue c
Bonjour-Montréal c
Les Tannants c
Pour vous mesdames c
Personnalités c
Au jour le jour c
Ci ne-mercredi
Cet âge est sans pitié" (comédie 

Français 1952» o
Patofville  c
Aventures

La parole est a l'épée" (aventu­
res Halo-Français 1958» c
Pierre. Jean jasent .................. c
Le 10 vous informe .........................c
Le ranch à Willie.......................... c
Les grandes productions

Un cri dans l'ombre" (drame —
Américain 1969) c
Vrai ou faux • c
Les nouvelles TVA c
La couleur du temps c
Sans pantoufles

La gamberge" (comédie Fran­
çais 1961)
Le 10 vous informe c

5.57 Sign-on
6.IMI I 'niversity of the air
6.30 Hercules
7.00 Canada A M....................................
8.30 Romper Room .......................
9.00 Yoga
9.30 The community

10.00 Kye Bel
10.30 The Art of rooking .....................
II.INI Hercules
11 30 Magic Tom's Road Show
12 00 The Dick Van Dyke Show
12.30 Doctor house

1.00 Out of the clouds" (drame - 195
2.30 Somerset
3.00 Another World
3.30 What't the good Word ...............
4.00 Anything you can do.....................
1.30 I’ay cards........................................
5.00 Truth or Consequences.................
5.30 The New Beat the Clock ............
6.INI Pulse .............................
7 00 McGowan and Co
7.30 Headline hunters
8.IN) The National Geographic

Society special...............................
9 (Ml Wednesday night movie 

1100 The CTV National News 
11.20 Pulse
12-00 Wednesday night feature movie 

A rage to live" idrame 1965)
2.00 Sign-off

ANJOU: 7617 boul. les Galeries d'Anjou 
353-5960 Classe 44 6.10. 9.50 et “Le
piège" 8 00

AKLKQl'LN: 1004 Ste-Catherine K 288- 
2943 Le nouveau Decameron 300 1.00.
3 45. 6.35. 9 20 et Tout le monde est 
sexy, tout le monde est cochon" 2.30, 5 15. 
805

ATWATKK I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4246 The sting" 12 20. 2.30. 4 50,
7 20. 9.30

ATWATKK IL Niveau métro Alexis Nihon 
935-3313 Mrs Barrington" 12.40. 2.50. 
4.40. 6 30. 8.30. 10.20

AV'KNT K: 1224 ave. (îreene. Westmount. 
937-2747 "Daisy miller" 1.00. 2.40. 4 20.
6 00. 7 40. 9 20 '

BKAVKR: 5117 Avenue du Parc 844-1932 
Strange patterns 12.00. 2 50. 5 40. 8 30 

et The maids I 10. 4 00. 6.50. 9 40 
BKRKI: 1280 St-Denis 878-2424 Les Val­

seuses" 12 50. 3 00 . 5.10. 7.20. 9.30.
BIJOU: 5030 Papineau 527-9131 Les mai- 

tresses de vacances" 12.20, 3.32, 6 26. 
9.39 et Les ardentes" 1.52. 5.05. 8.18. 

CANADIKN: 1200 Ste Catherine K 523 
5180 “Dorothea" 2(H). 5.10. 8 15 et “Les 
quatre mercenaires d'KI Paso" 12.30. 3.35.
6 45. 9 55

CHAMPLAIN: 1815 Ste Catherine E 524- 
1685 "Les choses de l'amour" 1.20. 5 35. 
9 55 et Les invitations dangereuses" 3,20.
7 40

CHKVALIKR: 1590 St-Denis 845-3222. 
officier de police sans importance"
2 53. 5 06, 7 19. '• 32.

CINEMA 2001: 855 Décane 277-2001 La
vie de famille" 7.15. 9.30 

CINKMA V: 5550 Sherbrooke O 489-5559. 
(Salon rougei The adventures of Rabbi Ja­
cob" 7 00. 9 00 (Salle Bleue): “Blue sum­
mer 7 30. 9 30

CINKMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O. 
861-2996 Les Chinois à Paris" 1.30.
3 30. 5 30. 7.30. 9.30.

CINEMA SEPTIEME ART: 3180 Bélanger 
Est 722-0302 "Borsalino" 9 35 et “César 
et Rosalie 7 30

CLAREMONT: 4028 Sherbrooke O. 486- 
7385 “Where the lilies bloom" 1.30, 3.30, 
5 30. 7.30. 9.30.

(RKMAZIE: 8610 St-Denis 388-4210 “Mon 
nom est personne" 7.20. 9.30.

DAUPHIN: (McLaren) 2396 Beaubien 721- 
6060 Bingo" 7.30. 9 30. (Salle Renoir) 
2396 Beaubien 721-6060 Le meilleur 
des mondes possibles" 8.00 

KLECTRA: 1114 Ste Catherine E 522- 
9177 Brigade antisexe" 12.00. 3 00. 6 20, 
9 40 et "Les exploits amoureux des 3 mous­
quetaires" 1 40. 4 40. 8 00 

ELYSEE: 35 Milton. 842-6053 (Salle Res­
nais' L Humeur vagabonde" 7 30, 9.30, 
(Salle Eisenstein): “Glissements 
sifs du plaisir" 7.30. 9.30 

FESTIVAL: 1206 Ste Catherine E. 525- 
86(H) "Il était une fois dans l'Est" 7.30. 
9 30

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherme E 288- 
3303 “Les chinois à Paris" 1.30. 3 30, 
5 30. 7 30 9 30

JEAN-TALON: 4255 Jean Talon E 725- 
7000 "Le grand bazar" 8 40 et "Capitaine 
Apache 7 00. 10 00

KENT: 6100 Sherbrooke O. 489-9707 Ame­
rican graffiti" 1 05 . 3 05 . 5 05 , 7 05 , 9 05 

LuEWS: 954 Ste-Catherine O 866-5851 
The exorrist" 2 00, 4 30. 7.00. 9.30

progrès-

PROGRAMME CALENDRIER 
DISPONIBLE SUR DEMANDE

DÜTREMONT “Tm
demandez le programme 

au téléphone ou par la poste

tel theatre des marguerites inc
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BRANDO HOSPITALISE.:
Marlon Brando a été hospitalisé 
vendredi à Los Angeles, à la 
suite d'une coupure apparem­
ment préoccupante de l’oeso­
phage, vient d’annoncer sa se­
crétaire. Le héros du “Parrain” 
et du “dernier tango" restera à 
l’hôpital encore quelques jours.

•
PRIX ERASME: Le “prix 

Erasme” 1974 de danse a été at­
tribué dans le cadre du Festival 
de Hollande 1974, à la chorégra­
phe britannique Ninette De Va­
lois, pour la danse classique, et 
au français Maurice Béjart, 
pour le ballet contemporain. Ce 
prix, d’un montant de 150,000 
florins ($45,000), a été remis aux 
deux artistes, qui le partage­
ront, par le prince Bernhardt 
des Pays-Bas, régent de la fon­
dation “Praemium Eras- 
mium".

•
CARICATURE: Adolf Born, 

âgé de 44 ans et résident de Pra­
gue, a été élu caricaturiste de 
l’année par un jury de collègues 
du même art. C’est ce qu’a an­
noncé officiellement M. Robert 
LaPalme, directeur du Salon in­
ternational de la caricature. M. 
LaPalme a annoncé que Born 
sera honoré par une exposition 
spéciale de ses travaux au Pavil­
lon de l’Humour, à Terre des 
Hommes.
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MAISONNKUVK: 3001 Sherbrooke E 525- 
2174 Le grand bazar" 8.40 et Capitaine 
Apache 7 00. 10.10.

MERCIER: 4260 Ste-Catherine K 255- 
6224 Mon nom est personne 7 20. 9.30 

MONKLAND: 5504 Monkland 484-3579 
Papermoon 2 55. 6 20. 9.55 et "Save 

the Tiger 1 10. 4 35. 8.10 
OUTKEMONT: 1248 Bernard O. 277-4145 

"Le sang du condor" 7.00 et "Luduig. 
requiem pour un roi vierge" 9.00.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
Taralax view" 12.40. 2.50. 5.00. 7.15,

9 35
PAPINEAU: 4519 Papineau 521-6853 "Pa­

pillon 1 00. 3 25, 6 00 . 8.35.
PARISIEN: 480 Ste-Catherine O 861-2697 

Quelques messieurs sont trop tranquilles" 
12 15, 3 25. 6.35. 9 50 et "La dernière 
bourrée à Pans 1.50. 5.05. 8 15 

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222. "Oran­
ge mécanique 6 20, 9 00.

PLACE 1)1 CANADA: Hôtel Châtau Chain- 
plain 861-4595 "Poseidon adventure" 7.15, 
9.15.

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinema) 
577 Dorchester O. 866-2644 "Pedestrian 
12 20. 2.15. 4.10. 6 05. 8 00. 9.55.

PLACE VILLE-MARIE: 'Grand cinéma) 
577 Dorchester O 866-2644 "Apprentice­
ship of Duddv Kravitz 12 30. 2.35. 4 50.
7 15. 9 20

PLAZA: 6505 St-Hubert. 274-6155 "Doro- 
thea" 2 (H) 5 10, 8.15 et "Les quatre mer­
cenaires d'KI Paso" 12.30. 3.35. 6.45. 
9 5î

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 845-5215 
While the cat's away" 12 (H). 2.55, 5 45.

8 35 et The all american girl" 125. 4 15 
7 10. 10 00

SAINT-DENIS: 1594 St-Denis, 849-4211 
"Les grenouilles" 12(H). 3.26. 6 32 9 58 

et Willard" 1 30. 4 5tr. 8.22 
SEVILLE: 2156 Ste-Catherine O. 932- 

1139 Sound of music" 1 00. 5 (H), 8.30 
SNOWDON: 5225 Décarie. 482-1322 The 

apprenticeship of Duddv Kravitz" 12 50,
2 50. 4 55. 7 00. 9 05

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8243 Blazing saddles" 1.30. 3.30. 5.30, 
7 30. 9 30

VENDOME: Place Victoria 878-1451 
"Score" 1 00. 3 00. 5 00. 7 00. 9.00 

VERDUN: 3841 Wellington 768-2092. La 
bataille de la planète des singes" 8 00 et 

Notre agent de Salzbourg" 6.30. 9 40. 
VERSAILLES: (Salle rouge) 7265 Sher­

brooke E 352-4020 "L'amour est un jeu 
de société" 8 00 et "Les mille et une nuits 
erotiques" 6 05 . 9.35

VERSAILLES: 'Salle bleue) 7265 Sher­
brooke E 352-4020 "Les exploits amou­
reux des trois mousquetaires" 6 30. 9 50. 
et Brigade anti-sex” 8 10 

VI LL ERA Y: 8042 St-Denis. 388-5577 
La poupée aux stupéfiants" 8 00 et "Echec 

à la mafia 6.15. 9 50
WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931- 

2477 Our time" 1.15, 2 50, 4 40, 6 05. 
7 50. 9 30

YORK: 1487 Ste-Catherine O 937-8978 
Butch Cassidy and Sundance kid" 1 10.

3 10. 5 05. 7 10. 9 10
CONSERVATOIRE D ART CINEMATOGRA­

PHIQUE:, 1455 BI. de Maisonneuve 879- 
4349 Relâche

SOCIETE des FILMS de McGILL: 3480 
McTavish, 392-8925 Relâche

ï

A Ap 0 Or 5 00 7 00 
900

MARIETTE DUVAL 
GISELE DUFOUR 

CLAUDINE CHATEL
RONALD FRANCE

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI à9.00 hr« 
SAMEDI (2 spectacles) 7 30 lires el 10 30 hres

RELACHE DIMANCHE ET LUNDI
Admission
Samedi

$3 50 (plus taxa) 
$4 OO (plus taxe)

Billets en vente au guichet 
pour informations ou reservations

377-3223 (Trois Rivieres)

Cinémas 0DE0N

ul*\c)say /We&sovv
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“LE MEILLEUR 
DES MONDES POSSIBLES!’

Lun. au Ven. : 8.00

le DAUPHIN
mis O IBERVIUf 721-6060

7.30-9.30

Gérard Depardieu 
Patrick DewaereLES

ijM w £<17V T421742 Jeanne Moreau

m rio Rprtranrl Rlier '
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wm de Bertrand Blier
12.50-3.00 
5.10-7.20

: DtHIS, STE MTH 878-2424 9"30

§
! SERGIO

LEONE
prtscott

SLLDiü

HENRY FONDATtEREHCE HILL
linjii pr

TORINO VALERII
ciné-parc odéonCREMAZIE

SI 0!NIS, CREMAZIE 388-4210

MERCIER
STE CATHERINE PIMX 255-6224

SHERBROOKE
Le Paris

JOLIETTE
Joliette

tel. 523 9751 6550692

i'IiliMûMMIl*
Cagdo]

té CANADIAN CONCERTS 
& ARTISTS INC.

SAISON 1974-1975

LES FILMS MUTUELS présentent

PIERRE DAVID JEAN CLAUDE LORD

A) ABONNEMENT AU CHOIX 
Salle Wilfrid Pelletier $7 $6 $5 $4 $3
WITOLD MALCUZYNSKI Sept. 19
Pianiste * 20h30
ENSEMBLE SLASK DE POLOGNE Sept. 20-21
120danseurs, chanteurs & mus. 20h30
FIESTA FOLKLORICO de Mexico Sept. 26-27-28
50 danseurs, chanteurs & mus. 20h30
ENSEMBLE NATIONAL DU SENEGAL Déc. 13-14
Un nouveau programme excitant 20h30
PETITS CHANTEURS DE VIENNE Janv. 13
À la demande générale 20h30
LUDMILA ZYKINA ET L’ORCHESTRE Avril 5
DE BALALAIKAS (20 musiciens) 14h30
FESTIVAL DU PEROU Avr. 28-29-30
50 danseurs, chanteurs & mus. 20h30
Théâtre Maisonneuve $7 $6 $5 $4
ORCHESTRETZIGANE RAJKO Nov. 28-29-30
35 musiciens et danseurs 20h30
YASSHAKOSHIMA Janvier 21
Mime Japonais 20h30
ZORIA SHIHMURZAYEVA Mars 31
Violoniste 20h30
L’ACHAT D'UN MINIMUM DE 4 SPECTACLES CI-DESSUS 
VOUS PERMET D'ÉCONOMISER 15%. S'il y a plus d’une
date pour un spectacle, la réduction s'applique à la première 
seulement.

B) ABONNEMENT 5 CONCERTS: 1 CONCERT 
GRATUIT

Salle Wilfrid-Pelletier - 20H30
NICOLAI PETROV, pianiste Nov. 11
IGOR OISTRAKH, violoniste Déc. 9
M. ROSTROPOVICH, violoncelliste Fév 3
ORCH. DECHAMBRE BARCHAI Fév 24
VLADIMIR ASHKENAZY, pianiste Mars 18
Parterre AA-P, Corbeille A-D, Loges 2-10: $32.00 
ParterreQ-Z, Corbeille E-J, Loges 11-20: $28.00 
Mezzanine A-H: $24.00/Balcon A-D: $16.00/
Balcon E, F, G: $12.00

C) ABONNEMENT FAMILLE:
20% D’ÉCONOMIE
Date limite: 4 sept. 1974 

Salle Wilfrid-Pelletier - 14H30
ENSEMBLE SLASK DE POLOGNE SEpt. 22
FIESTA FOLKLORICO de Mexico Sept 29
PETITS CHANTEURS DE VIENNE Janv. 12
Parterre AA-P, Corbeille A-D, Loges 2-10: $17.00 
ParterreQ-Z,Corbeille E-J, Loges 11-20: $14.50 
Mezzanine A-H: $12.00/Balcon A-D: $9.50/
Balcon E, F, G: $7.00

COMMANDES POSTALES:

Canadian Concerts & Artists Inc.
1822 ouest, Sherbrooke (D) Montréal

CHARGEX 932-2234
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■ par Clément Trudel-

Pour 6 immigrants emmenés à Me Byers, le témoin reçoit $120 de remise
Pour six clients emmenés aux 

bureaux de Me Byers, un immi­
grant reçoit une gratification de 
$120., l’avocat insistant pour ne 
pas diminuer les honoraires fi­
xés pour se charger éventuelle­
ment du dossier d'un “petit- 
frère” de cet immigrant. Le té­
moin qui comparaissait hier en 
rapport avec ce “réseau”, de­
vant la commission présidée par 
le juge Claire L'Heureux-Dubé, 
nie qu'il y ait eu entente formel­
le ou implicite dans son apport 
au “Service d'immigration visa

Le musée 
offre des 
visites 
commentées 
du Vieux- 
Montréal

Le Musée des beaux-arts de 
Montréal offre, pour la huitiè­
me année consécutive et à 
compter d'aujourd’hui, des vi­
sites commentées dans le 
Vieux-Montréal. Les visites 
auront lieu, comme par le pas­
sé, tous les mercredis, de 11 
heures à midi, et elles se con­
tinueront jusqu’au 28 août. 
Elles seront annulées les jours 
de pluie. Le lieu de rencontre 
est à la place Vauquelin, rue 
Notre-Dame est, au sud de la 
station de métro Champ-de- 
Mars.

Il s’agit d’un projet mis en 
oeuvre par le service éducatif 
du musée, mais, ainsi que le 
fait remarquer le directeur, 
M. David Carter, ce n’est pas 
la seule activité au programme 
durant les travaux de rénova­
tion et d’expansion du Musée 
des beaux-arts de Montréal au 
coût de $6 millions.

Selon M. Carter, bien que 
l’institution de la rue Sher­
brooke soit fermée jusqu’en 
1975, les visiteurs du Vieux- 
Montréal peuvent profiter d’une 
autre initiative du musée: la 
présentation de meubles an­
ciens du Québec à la maison 
du Calvet, Cette exposition a 
été organisée avec le concours 
des magasins Ogilvy. Les gui­
des bénévoles du musée font 
faire la visite de la maison du 
Calvet tous les mercredis à 
14 h. C’est le service éducatif 
qui assume également la res­
ponsabilité de ces visites of­
fertes gratuitement au public.

Aucune réservation n’est né­
cessaire pour suivre les guides 
du musée dans le Vieux- 
Montréal et la visite est gra­
tuite. Les commentaires sont 
faits en français et en anglais 
par des membres de l'Associa­
tion des guides bénévoles du 
musée qui ont étudié l’histoire 
et l’architecture du Vieux- 
Montréal.

La promenade se déroule 
dans Ville-Marie, la ville forti­
fiée d’autrefois dont la superfi­
cie de quelque 95 acres a été dé­
clarée historique en 1962 par la 
Commission Viger.

Même si les fortifications ont 
disparu totalement au début du 
19e siècle, plusieurs construc­
tions ont survécu aux nombreu­
ses conflagrations qui ravagè­
rent le Vieux-Montréal. La revi­
talisation du secteur et sa res­
tauration commencèrent durant 
les années soixante.

Un seul bâtiment du 17e siè­
cle reste encore debout: le sé­
minaire de Saint-Sulpice, cons­
truit en 1685. Quelques résiden­
ces du régime français offrent 
de beaux exemples d’architec­
ture du 18e siècle. La période 
coloniale anglaise est caractéri­
sée par l’essor commercial de la 
ville et des édifices de style vic­
torien.

Parmi les sites observés du­
rant la promenade, on note, à 
la place Vauquelin, les statues 
de Vauquelin, et de Nelson, 
rue Notre-Dame est, le château 
de Ramezay et la maison de 
Beaujeu: rite Bonsecours, les 
maisons de Papineau et du Cal­
vet de même que l’église Bon- 
secours, rue Saint-Paul, le 
marché et l’hôtel Rasco; Place 
Jacques-Cartier, les maisons 
Viger et del Vecchio, rue No­
tre-Dame ouest, l’hôtel de 
ville, les trois palais de jus­
tice, la maison La Sauvegarde 
et les immeubles commerciaux; 
et enfin, à la place d’Armes on 
s’arrête au monument élevé en 
mémoire de Maisonneuve, 
puis au séminaire des sulpi- 
ciens, à l’église Notre-Dame 
et à la banque de Montréal.

canadien”, dont il détenait des 
cartes à distribuer.

La commission, qui en était 
hier à son 22ième jour de séan­
ces publiques, a entendu l’inté­
resse se défendre d'avoir négo­
cié un prix avec l’avocat. Il au­
rait tout simplement exigé une 
compensation pour avoir ainsi 
fourni de la clientèle. L’avocat 
qui “touchait quelque chose’’ — 
honoraires fixes à $350 dans ces 
six cas précis — ne le prenait 
pas ainsi pour un “imbécile ”,

C’est le seul avantage que dit 
avoir retiré le témoin de ce 
mouvement de générosité en­
vers des compatriotes auxquels 
il entendait procurer la “quié­
tude d’esprit ”, sans jamais se 
faire “agent” de Me Byers. 
J’aurais pu me mettre a la re­
cherche de clients si telle avait 
été mon intention, dit-il.

Toutefois, un témoin entendu 
il y a quelques jours avait af­
firmé que cet intermédiaire lui 
avait remis une carte d’affaires

menant a l’avocat Byers et ce, 
dans le métro. L'intermédiaire 
avait refusé de toucher de l’ar­
gent du “client’’ qu’il référait a 
Byers.

A noter qu’un seul des six cas 
évoqués hier s'est terminé avec 
la mention de l’avocat Byers 
dans les procédures de la Com­
mission d Appel, les autres can­
didats a l’immigration ayant dé­
cidé de traiter eux-mêmes leurs 
affaires ou de les confier à des 
amis.

Chose exceptionnelle, les 5 té­
moins entendus hier parlaient 
français.

L’un d’eux a fait état d’un ap­
pel que fit Me Byers à son lieu 
de travail, réclamant un dû de 
$250 et menaçant, si cet argent 
n’était pas versé, de téléphoner 
à la Commission d’appel pour 
dire que M. “Y” n’était plus in­
téressé à obtenir la résidence 
permanente. Le témoin dit 
avoir versé $200 dans les heures 
qui suivirent, par crainte que

les autorités canadiennes ne lui 
accordent pas ce qu’il voulait: 
un permis de séjourner au pays 
en vue d’obtenir la citoyenneté 
canadienne Me Byers fit alors 
un reçu de $400 (honoraires tou­
chés du même client en plu­
sieurs occasions) dont la com­
mission a reçu photocopie. Si je 
n’avais pas payé il (Me Byers) 
aurait gardé mes feuilles (for­
mulaires à remplir pour retour­
ner à la Commission d’appel, 
ajoute le témoin, immigrant

reçu depuis le 17 mai 1974.
Pour deux autres témoins en­

tendus. la Commission d'appel 
a déjà cassé un ordre d’expul­
sion du Canada.

La commission insiste tou­
jours sur la disparité des salai­
res entre le pays d'origine et le 
pays d’accueil. Ainsi, un récep­
tionniste chez un concession­
naire Mercedes-Benz dans un 
pays comme Haïti touche men­
suellement ce qu'il peut gagner 
en 25 heures à Montréal: $50.

Est-il raisonnable, demande 
Me Russ. qu'un “visiteur” in­
vestisse sept mois de salaires, 
ou plus parfois, pour une simple 
visite de tourisme? N’est-ce pas 
plutôt le signe d’une intention 
bien arrêtée de ne pas retourner 
dans le pays natal après être dé­
barqué au Canada et. jusqu'au 3 
novembre 1972, il était toujours 
possible à un visiteur de postu­
ler la résidence permanente 
sans avoir à retourner dans son 
pays?

ANNONCES
CLASSÜS

•
SERVICE...

IMPECCABLE
ATTENTION...

SOUTENUE
RÉSULTAT...

ASSURÉ

844-3361
Compétence:

Mme Turgeon

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES
844-3361 Avh : L*i anNomeuM son) prléi de vérifier fa première parutien de leurs ■■nences. 844.3361

■ Choqui parution coût* $ t.50, maximum 25 moti
U Devoir se rend responsable d'une seule insertion erronée.

Tente erreur doit être seulip. ée immédiatement. • Chaque parution coûte $4.201« pouce
• L'heure de tombé* e*t midi pour t» lendema n

• L'heure 4e tombée est midi pour te lendemain S.V.P. téléphoner à 844-3361. • U n'y a pas de Frais pour W$ illustrations

AIDES DOMESTIQUES , 
DEMANDÉES

MIAMI, famille a besoin d'une aide fa­
miliale qui demeurera à la maison, 2 
petites filles. Chambre et salle de bain 
privée, télévision Occasion pour ap­
prendre l'anglais. 336-8850. 28-6- 
74

AMEUBLEMENTS À VENDRE

Mobilier, selle à diner 
DE HAUTE QUALITÉ

Style espagnol classique, chê­
ne; "El Rey, Hibriton"; table 72" 
x 44", 2 panneaux de 18", 8 chai­
ses avec coussin vert. Bahut sur­
monté d'un vaisselier. Desserte - 
42” x 19". Valeur $4,000. Prix de­
mandé $2.500.

Tél.: 376-6478 
entre 6 et 9 p.m.

27-6-74

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
ques, mobiliers de cuisine, etc.) 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine. 207 Beaubien est 
Tél.: 276-9067. J.N.0.

AMEUBLEMENTS luxueux, maison 
privée, cause départ. Tél: 279-8784 
ou 276-1115. 27-6-74

ANTIQUITES DEMANDEES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, 
(argent comptant) Claude Morrier, 
jour 331-0251 soir 667-0774. (J.N.O.),

ARTICLES A VENDRE

DICTIONNAIRE Larousse Universel, 
14 volumes: $250. Tél: 729- 
0807. 28-6-74

ANTIQUITES A VENDRE

P0RTNEUF, 12” diamètre, 7 vieux li­
moges, armoire pointe de diamant. 
Pierre Richer, antiquaire, 1116 Ber­
nard. Tél.: 379-1432. 3-1432. 3- 
7-74

MOBILIER salle à diner en chêne, fait 
à la main, 75 ans, table 44’'x44" 
avec 5 panneaux de 10", buffet 58’' 
de longueur, 24” d’épaisseur, 83" de 
hauteur. 4 chaises, 2 fauteuils. Tél: 
768-3019. Pour visiter: samedi 
seulement. 29-6-74

DEMENAGE dans petit appartement. 
Ahtiquités meubles, bibelots, après 2 
hres p.m. 3328 Troie App. 808. 28- 
6-74

ARMOIRE à 2 vantaux ornés chacun 
de 3 panneaux en relief, 2 portes de 
placard en pin à panneaux chantour­
nés, d’inspiration Louis XV, fin 
XVIIIe, couleur d’origine bleu vert 
foncé. Grande table de réfectoire en 
pin, des Ursulines de Québec, XVIIIe. 
Banc d’église à dossier orné de pan­
neaux, et plusieurs autres pièces ex­
ceptionnelles. R. Coutu, Antiquaire, 
38 chemin Richelieu, Village St- 
Charles-sur-Richelieu, sortie 69 de la 
Trans-Canadienne. Ouvert tous les 
jours de 2h. p.m. à 5h. p.m. sauf le 
lundi et en soirée de 7h. à 10h., du 
mardi au vendredi. Tél: 584- 
2631. 2-7-74

APPARTEMENTS A LOUER

CENTREVILLE, Vh, SVi, attrayant, 
métro, piscine, électricité et taxes 
payées, raisonnable. Tél.: 842-5818 
JN0.

CHAMBLY 3550 (Nord Sherbrooke), 
S1/? fermé, chauffé, poêle, réfrigéra­
teur, jardin, stationnement, libre juil­
let. Tél: 521-5636, soir. 5-7-74

SHERBROOKE OUEST, coin Benny, 
2'k luxueux, sous-louer, 15 juillet au 
11 août, $200. Piscine, tout fourni. 
Particulier. Tél: 488-1413. 29-6-74

AUTOS À VENDRE

PROCUREZ-VOUS une des meilleures 
voitures au monde: Volvo ou Fiat, 
dans leur catégorie des numéros 1 
Fort Chambly Automobiles, 2575 
Bourgogne. Chambly, 658-6623 ou 
467-0461. 2-7-74

GRANDE ROUTIERE, marque Citroen, 
série DS 72, finition extérieure Pal- 
las, bleu orient, bas millage, conduite 
par haut fonctionnaire, état neuve, 
véritable bijou mécanique, $3,200. 
Pour rendez-vous 283-4609 ou après 
6 hres 670-3548. 29-6-74

FORT CHAMBLY AUTOMOBILE, 2575 
Bourgogne, Chambly. Tél.: 658-6623, 
dépositaire des produits Volvo-Fiat, 
vente, pièces, service. Prix compéti­
tifs, service impeccable. Serge Bes­
sette, Raymond Fortin. 29-6-74

CHARGER 1970, 2 portes, 318 V8, au­
tomatique, radio AM, parfaite condi­
tion, tél: 342-9504 (après 6:00 heu­
res p.m.). 2-7-74

CHALETS A VENDRE

MAISON CANADIENNE neuve, Do­
maine Ste-Agathe, SV? pièces, 
30’x32’, foyer-pierre naturelle, salle 
de bains céramique, terrassement, 
chauffage électrique. Occupation im­
médiate. Tél: 256-3767 ou 1-819- 
326-5836. 1-8-74

Education

COMMERCES À VENDRE

COMMERCE DE FLEURS, en expan­
sion à sacrifier cause départ en Eu­
rope. Tél: le jour 737-2550, le soir 
739-8381. 28-6-74

COLLECTIONS

AVIS
Est donné que la nouvelle 
association d'Artistes

FUTUR ART
dans le but de se faire connaitre 
des connaisseurs et collection­
neurs. se tient à leur disposition 
pour prendre commande de son 
jeu d’échec exclusif et signé.
• Ce dernier étant strictement 

reproduit et numéroté en deux 
cents exemplaires mondiaux, 
est accompagné de son cer­
tificat d’authenticité.

• Ces jeux d échecs faits entiè­
rement à la main sont d un 
concept futuriste, d un prix 
abordable vis à vis leur qualité, 
ayant comme but principal le 
développement du goût de la 
collection au Québec.

Pour tout renseignement, veuil­
lez téléphoner à 663-7474 et si 
occupé à 1-258-3286, ou bien 
écrire à Futur Art, Case pos­
tale 188, Ste-Rose, Laval.

2-7-74

CHAMBRES A LOUER

150 PAS DU METRO BERRI, nord de 
Maisonneuve, maison luxueuse, nou- J 
vehement rénovée, aussi disponibles J 
suites et chambrettes, terrasse sur 
toiture. $15 à $40 par semaine. 1604, 
St-André. Tél: 524-5209 ou 521- 
3907. 2-7-74

DÉMÉNAGEMENTS

Votre
déménagement 
s’en vient...
Si le service d’électri­
cité est à votre nom, 
avez-vous avisé l’Hy- 
dro-Québec?
Communiquez sans 
tarder avec le bureau 
le plus près de chez 
vous; c’est important.a
Hydro-Québec

27-6-74

DEMANDES D’EMPLOI

REDACTEUR professionnel ferait tout 
travail de rédaction sur commande 
(travaux de recherche, rapports, arti­
cles, curriculum, etc.) Aussi dactylo­
graphie et correction de manuscrits. 
Réjean Lévesque 527-2718. 27-6- 
74

ÉBÉNISTERIE
MENUISERIE

EBENISTERIE DES CHENES ENRG. 
décapage et finition, spécialité en ré­
novation d’antiquité. Tél: 658-5194 
frais d’appel interurbain' 
acceptés. 30-6-74

ENTREPRENEURS

SERVICE ET ENTRETIEN, murs, plan­
chers, plafonds, vitres, nettoyage de 
tapis, estimation gratuite. Résidentiel 
et commercial. M. Roger 676- 
3332. 2-7-74

BRIQUE, FOYER, PiERRE, ciment, 
cheminée, joints, menuiserie géné­
rale, balcon, escalier. Réparons fon­
dation, enrayons eau des murs. Réno­
vations. Assurance incluse. Tél ■ 
,642-4077. J.N O,

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation, 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie. Assurance 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137 
669-2547. J.N.0.

ESPACES COMMERCIAUX 
À LOUER

SHERBROOKE OUEST, coin Ste- 
Famille, 3,000 p.c. Air climatisé, rez- 
de-chaussée, immédiatement. Tél: 
842-5819 et 845-3151. 28-6-74

LE CONSEIL SCOLAIRE DU 
COMTÉ DE WILUN6T0N. 

GUELPH. ONTARIO
recherche des

PROFESSEURS QUALIFIÉS
pour enseigner le français 
par immersion, à la mater­
nelle et 1ère année, pour 
septembre 1974.
Les postes offrent une occa­
sion de défi à des professeurs 
dynamiques pour être inno­
vateurs dans le développe­
ment d’un nouveau pro­
gramme.
Le Conseil est spécialement 
intéressé par des demandes 
provenant de professeurs bi­
lingues dont la langue mater­
nelle est le français ou origi­
naires d’un milieu français. 
M. C.R. Whitfild fera l’entre­
vue aux candidats intéressés 
à ces postes à:

HOTEL BONAVENTURE 
Montréal 
le 27 juin, 1974 
à partir de 11:00 a.m.
Les candidats peuvent télépho­
ner ou se rendre à l'hôtel pour 
une entrevue.

28-6-74

HOMMES ET FEMMES 
DEMANDÉES

BONJOUR, attention, attention, avec 
l’inflation vous vous devez d’augmen­
ter vos revenus à temps partiel. Appe­
lez 658-6172. 4-7-74

FEMMES DEMANDEES

Le Service de Soins à Domi­
cile des Laurentides

demande

UNE SECRETAIRE 
MÉDICALE

Qualifications:
• Détentrice d’un diplôme de 

secrétariat médical.
• Avoir une expérience ré­

cente.
Salaire:
• Selon les normes de la 

convention collective de 
l’AHPQ.

S’adresser à:
Service du Personnel 
Service des soins à 
domicile des Laurentides 
236 du Palais 
St-Jérôme J7Z 1X8

27-6-74

AUXILIAIRES LICENCIÉES
• Pour travail à temps régulier.
• Le soir de 15:30 hres à 23:30 

hres

HÔPITAL BOURGET 
645-1673

27-6-74

MAISONS A LOUER

INSTRUMENTS - MUSIQUE

AUBAINE, luxueux piano Pratte, 
1973, or-os, provincial, $1,800. Tél: 
622-4804. 27-6-74

PERDUS

RECOMPENSE TRES GENEREUSE, pe­
tit sac à main brun contenant la 
sainte Bible. Perdu dimanche soir 16 
juin entre la bibliothèque Fraser Hick­
son, N.D.G., et l’Avenue Forest Hill. 
Dans l’autobus 51 ou 65. D’une 
grande valeur personnelle et senti­
mentale pour le propriétaire. Trouveur 
appeler de toute urgence en soirée à 
737-5372 ou 877-3118. 27-6-74

LOGEMENTS À LOUER

MARQUETTE-PARC LAFONTAINE, 
une seule belle grande pièce, 5 gran­
des fenêtres, entrée privée, chauffée, 
éclairée, cuisinière et glacière électri­
que. $110 par mois. Tél.: 849-1966 
ou 849-1854. 28-6-74

URGENT, pour 1er juillet, SVz, poêle, 
réfrigérateur, sécheuse, meublé ou 
non. $94. Bas, 6055 rue Angers, 
Brossard, app. 1. Tél.: 678-6192 ou 
678-4074. 27-6-74

COTE-DES-NEIGES: Coin Chemin Ste- 
Catherine, S’/z pièces, $120. Appelez 
de 6h. à 9h. Tél: 731-8468. 28-6-74

MAISONS À LOUER

OUTREMONT “town house" rue Holy- 
rod, 7 pièces bien éclairées, salon, 
salle à diner, cuisine, 3 chambres à 
coucher, sous-sol fini. Endroit paisi­
ble. Tél: 738-6729. 2-7-74

AHUNTSIC
Parc, rivière, site unique, 
chance exceptionnelle. Lo- 
chance exceptionnelle. Logis 
6 pièces; rez-de-chaussée com­
plètement meublé: poêle, réfri­
gérateur. lave-vaisselle, laveuse- 
sécheuse, congélateur, tapis 
partout, tentures, etc. Galerie 40’ 
x 8’ Couple très particulier 
seulement. Prix: $250. par 
mois.
Écrire: CASE 193,

LE DEVOIR.
29-6-74

PROPRIÉTÉS A VENDRE

TRUST
GENERAL
courtier/broker
montréal

MAISONS DE CAMPAGNE 
À VENDRE

STE-AGATHE SUD: Maison cana­
dienne de pièces, centenaire, 7 piè­
ces, terrain 54,000 p.c., petit lac 
Prix: $18,000. conditions au comp­
tant. Moreux, R.R. no. 1, Val-David, ! 
Oté Terrebonne. 27-6-74

AHUNTSIC
Triplex de luxe détaché.
Façade de 37 pieds en pierre et 
marbre. Flez-de-chaussée et 
étage reliés par escalier orne­
mental. Dix grandes pièces et 
trois salle de bains. Plus deux 
logements loués. $160. chacun.

J.P. HEUHTEL 
7397261 (r| 866-9641 (bj

28-6-74

PROPRIETES A VENDRE

L0NGUEUIL: Grand bungalow brique, 
pierre-des-champs, construction qua­
lité, magnifique terrain avec plusieurs 
arbres, situé dans quartier résiden­
tiel, tranquille $37,500. Photo MLS. 
P. Corriveau, 678-8060 ou 656-0480. 
Immeubles Carbonneau, 
courtiers. 27-6-74

L0NGUEUIL: Bungalow surélevé, 
construction unique, 6 pièces, ga­
rage, terrain paysagé, près de tout. 
$39,000. Photo MLS. P. Corriveau, 
678-8060 ou 656-0480. Immeubles 
Carbonneau, courtiers. 27-6-74

ON DEMANDE

DESIRE ACHETER télévision en cou­
leur usagée, fonctionnant ou non. Téi: 
849-9628. 2-7-74

PERSONNEL

OU BONHEUR ENRG. Agence but ami­
cal, social, matrimonial. Veufs (ves) 
personnes seules. Ecrire Case Postale 
101. Station Rosemont, Montréal, | 
Québec, Information 729-0680. 27- 
6-74

AMASO: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5. 
Marthe Gaudette, b a., b.péd.b.ph.L. 
ès lettres. Té.: 524-3852. J.N.0.

CARTIERVILLE
Bungalow

Salon, salle à manger, cuisine. 3 
chambres à coucher, sous-sol 
fini, grande salle de jeux plus 2 
autres chambres, garde-robe de 
cèdre. Rue tranquille, près école, 
parc, centre commercial à 5 
minutes de la Station Monkland. 
Terrain paysagé 50' x 100 . Re­
mise extérieure. Vente privée. 
Sur rendez-vous seulement:

334-2066
28-6-74

PROPRIETES OE 
CAMPAGNE À VENDRE

CARIGNAN; Un rêve qui devient réali­
té! A 11 milles de Montréal, j’ai à la 
campagne ce que vous cherchez de­
puis longtemps. Partie d’un domaine 
plus de 5 arpents boisés et paysagés 
avec vue magnifique. Confortable 
bungalow pierre, garage double. Inté­
rieur colonial décoré professionnelle­
ment. Sous-sol fini d'une originalité 
exceptionnelle. Foyer. Belle serre en 
pierre avec électricité et eau. Vaste 
hangar. Plusieurs extras. Possibilité 
de financement avec le propriétaire. 
$88,000. Photo M.L.S. Lucie Beaupré 
653-2496 ou 653-3884. Immeubles 
Westgate Courtiers. 27-6-74

PROPRIÉTÉS À VENDRE

ST-BRUN0: Pour connaisseurs seule­
ment! Luxe, confort, espace et beauté 
s'unissent pour faire de ce bungalow 
"style Ranch” l’achat idéal pour les 
connaisseurs. 40’x108’, 8 grandes 
pièces, garage double, portes électri­
ques, piscine creusée, immense ter­
rain de 29,800 p.c. Le tout dans un 
secteur choisi de St-Bruno. Prix de­
mandé: $125,000. Photo MLS. De­
mandez Nicole Tanguay, 653-2496 ou 
653-2568. Immeubles Westgate, 
courtiers. 27-6-74

MASC0UCHE, beau bungalow 9 piè­
ces plus garage, construction 1973, 
chauffage électrique, entrée, 200 am­
pères, fenêtres en baie, terrain 
62’x155', prix demandé: $39,950. 
Photo M.L.S. Jean-Guy Racine 254- 
6083. Immeubles Westgate 
Courtiers. 28-6-74
OUTREMONT, face parc, 4 chambres 
à coucher, foyer, salon, salle à dîner, 
séparée, cuisine, chambre de bonne, 
t'/z salle de bain, sous-sol fini avec 
salle de toilette. Agent s’abstenir. Tél: 
737-3825. 2-7-74

LONGUEUIL, bungalow brique et bois, 
tapis mur à mur, clôturé, piscine, pa­
tio, salle de jeux, garage, une vraie 
aubaine! Andrée Narbonne 678-8060 
ou 651-1405 Photo M.L.S. Immeubles 
Carbonneau Courtiers. 27-6-74

VILLE MONT-ROYAL
Luxueux bungalow de 7 piè­
ces. salon, pièce de séjour avec 
foyer naturel, salle à diner avec 
vue sur jardin paysagé. cuisine 
avec dinette. Possibilité de 4 
chambres à coucher. 2 salles de 
bains. Immense salle de jeux 
avec built in", garage. Exclusif 
à$115,000. Pour voir appeler.

E. Brodeur 
733-7175 ou 
342-3548

TRUST ROYAL
courtiers

27-6-74

PROPRIÉTÉS À VENDRE

liimw.■ T’’”'S

ST-BRUNO
Bungalow brique romaine, 9 pièces. Merveilleux 
secteur! Garage. Vient tout juste d’être réduit à 
$36,600. Cause: transfert. FAITES VITE. Ne manquez 
pas votre chance. Madeleine Trudeau, 653-7841 ou 
653-7110. (Photo MLS).

IMMEUBLES CARBONNEAU INC, courtiers
27-6-74

PROPRIÉTÉS À VENDRE

CARTIERVILLE, endroit paisible face 
parc, cottage 6 pièces, très grand ter­
rain 50’x133’, beaux arbres, $27,500. 
Comptant $8,000. Hypothèque 10%. 
12177 Guertin, près Gouin. 2-7-74

REMORQUES-ROULOTTES

TENTE ROULOTTE: "Val Bar ”, toute 
équipée, toilette, frigidaire, etc. 
Bonne condition. Prix: $1,250. Tél: 
747-4835. 29-6-74

VILLE MONT-ROYAL, très joli split le­
vel de 7 -pièces, semi-détaché, jardin 
paysagé, patio, foyer de pierre, occu­
pation immédiate. Jacqueline Pineau 
334-5330 et 332-3091. Immeuble 
Westgate Courtiers. 27-6-74

MAPLE GROVE: Près de Chateauguay, 
bord de Teau. Maison canadienne en 
pierre, 150 ans. Terrain 44,000 p.c., 
chalet additionnel, idéal pour marina, 
canal creusé de 70’ de largeur et 12’ 
de profondeur. Prix: $82,500 M.L.S. 
Appelez Gérard Larocque 382-5890, 
soir: 430-3282. Immeubles Westgate 
Courtiers. 28-6-74

REPENTIGNY: Cottage 9 apparte­
ments, 1963, poêle et four encastrés, i 
buanderie attenante à la cuisine, 3 : 
salles de bains, foyer, bar, garage 
double avec chauffage indépendant. 
Piscine creusée chauffée, foyer exté­
rieur. Photo M.L.S. Mance Lapierre : 
254-6083 ou 581-5702. Immeubles i 
Westgate Courtiers. 28-6-74 
—
LONGUEUIL: Bungalow brique, 3 j 
chambres coucher, salle à diner, 
foyer, avec bachelor — S’/z pièces | 
meublées, sous-sol. Revenu: $145. 
par mois. $38,000. Photo MLS. P. 
Corriveau, 678-8060 ou 656-0480. j 
Immeubles Carbonneau, | 
courtiers. 27-6-74

CLARENCEVILLE: Exactement ce que j 
vous cherchez depuis longtemps, jo- j 
lie petite ferme tranquille, accès facile ] 
de Montréal. Seulement $29,500. Fai-1 
tes vite. MLS. Appelez C. Larivière, j 
658-6681 ou 348-6831 Immeubles | 
Westgate, courtiers. 27-6-74

TERRES À VENDRE

ST-C0L0MBAN, à 15 minutes de St- 
Jérôme, terre de 100 arpents conver­
tie en parc de maisons mobiles, lac 
artificiel. M.L.S. Serge Chevalier 655- 
7611 oy 679-6715. Immeubles West­
gate Courtiers. 29-6-74

TERRAINS A VENDRE

2 TERRAINS COMMERCIAUX
Très bien situés coin Grande-AI- 
lée et Stedman. ( autre près de 
l'avenue Gleen St-Hubert. Avec 
tous les services. Situéation idé­
ale pour commerce, duplex, trip­
lex Communiquez J Barrette 
656-1048 ou 672-0321

A.E. LePAGE 
&

WESTM0UNT REALTIES INC.
Courtiers

27-6-74

ST-BRUNO: Intressants sites pour 
constructions multifamiliales, dans 
secteur central de la ville, 37,200 p.c. 
et 19,300 p.c. Exclusif. Nicole Tan­
guay 653-2496 ou 653-2568. Immeu­
bles Westgate Courtiers. 27-6-74

ST-BRUNO: 506,672 p.c. de terrain 
dans un secteur central, pour cons­
truction d'un projet d'ensemble pour 
habitations multiples et même édifice 
en hauteur. Plans disponibles. Inté­
ressant pour investisseurs ou con- 
tracteurs, exclusif. Demandez Nicole 
Tanguay 653-2496 ou 653-2568. 
Imeubles Westgate Courtiers. 27-6- 
74

ST-BRUNO: Secteur central. Bunga­
low construction supérieure, 24'x51'l ! 
1961, tout brique, foyer brique ro- i 
maine dans salon, salle à diner sépa­
rée, 3 prandes chambres, sous-sol i 
semi-fini. Magnifique terrain 9,360. ! 
p.c. Prix demandé: $48,000. Nicole 
Tanguay, 653-2496 ou 653-2568. Im- | 
meubles Westgate, courtiers. 27-6-

ST-BRUN0: Coquet bungalow 24’x28' 
construction "Alcan”, 4 chambres, 2 J 
salles de bains, superbe salle fami- j 
Haie, foyer brique, sortie séparée au ! 
sous-sol. Beau terrain 8,140 p.c. ar­
boré. Photo M.L.S. Prix $40,500. Té­
léphonez Nicole Tanguay 653-2496 
ou 653-2568. Immeubles Westgate j 
Courtiers. 27-6-74

BOUCHERVILLE: Sur le bord de l’eau, 
bungalow 5 pièces avec garage, i 
sous-sol fini, terrain bien paysagé, j 
arbres matures. M.L.S. Appelez Jac- ; 
queline Brassard 655-7611 ou 652- j 
9691. Immeubles Westgate | 
Courtiers. 27-6-74
BOUCHERVILLE, très grand bunga­
low, tout brique, 4 chambres, salle à 
diner, abri de voiture, terrain magnifi­
quement paysagé, prix raisonnable, 
M.L.S. Chantal Trudel 655-7611 ou 
767-9260. Immeubles Westgate 
Courtiers. 27-6-74

ST-HUBERT: Superbe bungalow, clô­
turé, 5 pièces, sous-sol semi-fini avec | 
jardin, entrée pavée. Venez voir. 
Photo MLS. Andrée Narbonne, 678- 
8060 ou 651-1405. Immeubles Car­
bonneau, courtiers. 27-6-74

les MOTS CROISÉS du Devoir
12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement

1— Prendre légalement pour 
fils ou pour fille — Combat 
entre deux adversaires.

2— De façon joyeuse.
3— Sel de l'acide uranique. — 

Oiseau.
4— Paysage. — Soutire. — Par­

couru des yeux.
5— Tellure. — Tégument qui 

entoure la graine de l’if.
6— Entrer violemment dans. — 

Rivières de France.
7— Eminence. — Ce qui est 

d'une merveilleuse beauté.
8— Qui hait quelqu'un. — Trois 

fois.
9— -Dit qu’une chose n'est pas 

vraie. — Gonflement patho­
logique du tissu sous- 
cutanë.

10— Combinaison oxygénée du 
tellure. — Considéré.

11— Clef. — Où il entre de l’anti­
moine.

12— Divinité féminine. — Narine 
des cétacés.

Verticalement

1— Adaptation.
2— Relatif à la Doride. — Fille 

du frère.
3— Plante utilisée pour la fixa­

tion du sable des dunes. — 
Petite rue

4— Piece principale de la ser­
rure. — Conscience. — Arti­
cle simple.

5— Ota la vie. — Interjection. — 
Sans consistance.

6— Transformer en ester.
7— Elire une seconde fois. — 

Aussitôt que.
8— Lui. — Soulèvement popu­

laire.
9— Faire fondre ce qui était 

gelé. — Mille quatorze.
10—Seule. — Cheville conique 

de bois. — Béryllium.
n—Boutique de boucher. — Au 

golf, petite cheville. — Bois­
son resultant de la fermen­
tation du raisin sous l'effet 
de certaines levures.

12—Myriapode. — Servait autre­
fois a filer le chanvre, le lin.

Solution d'hier
12 3 4 5 6 7
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a AViCU PEUT ROBERT.. 
PAS DE PROBLÈME
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Voir autres Carrières et Professions 
en page 13

r LE CONSEIL SCOLAIRE DE NIAGARA SUD "\
INVITE LES CANDIDATURES POUR 

SEPTEMBRE 1974 AU POSTE 
DE

Conseiller pédagogique 
en français de la maternelle 

à la 13e année
Qualifications:
Brevet d enseignement standard 4
Études spécialisées en programmation ou dans renseignement du 
français
Fonctions:
1- Assurer une orientation dans I élaboration et la mise en pratique du 

programme de français, maternelle à la 13e année
2- Agir comme personne de ressources en ce qui concerne les 

programmes, les méthodes, les manuels, le matériel didactique, 
etc

Salaire:
Salaire de base S5.800 à $17,169 selon les qualifications et 
l'expérience (échelle 1973-74)
Supplément de $1,980. à $4.160 aiouté au salaire de base

Prière de taire parvenir votre demande à :
M. Marc-Yvain Giroux,
Surintendant des écoles de langue française, 
2S0 ouest, chemin Thorold 
Welland, Ontario 

. L3C 3W3

CENTRE BERTHELET INC.
Centre d’accueil sécuritaire avec fonctions de transi­
tion et de réadaptation pour mésadaptés socio- 
affectifs de 12-18 ans.

Poste disponible dès Juillet

COORDONNATEUR DE VIE 
DE GROUPE

Mission:
Il assiste le Directeur de Vie de Groupe dans les domaines 
suivants: gestion du Personnel éducateur, organisation géné­
rale de la vie des pensionnaires, application des méthodes et 
techniques de rééducation.
Responsabilités:
Sous l'autorité du Directeur de Vie de Groupe, II:
— dirige, anime, évalue le Personnel: Superviseurs, Respon­

sables d'unité de vie, Éducateurs!trices);
— assure l'application des thérapies individuelles ou de 

groupes;
— recommande, suit et contrôle les programmes d'activités 

des unités de vie.
Exigence:
Âge: 30 ans environ.
Formation:
Avoir complété une formation universitaire de Premier cycle 
en Sciences humaines (Psychologie, Psycho-éducation, 
Criminologie, Orthopédagogie), ou l'équivalent.
Expérience:
Au moins cinq (5) ans dans le domaine de l'éducation de 
l’enfance exceptionnelle.
Salaire:
Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales.

Les candidats doivent adresser par écrit, sous pli confiden­
tiel, avant le 15 juillet, une demande dûment motivée, avec 
leur curriculum vitae, à l'adresse suivante:

M. Jean-Guy Marchand,
Président du Conseil d’Administration, 
Centre Berthelet Inc.,
8029,83e avenue,
Montréal, Qué. HIC 1S4

f PHARMACIEN LICENCIÉ N
Le Centre hospitalier de St-Eusèbe est à la recherche 
d’un pharmacien licencié appelé à devenir assistant 
chef de la pharmacie.
Exigences:
Diplôme de pharmacien ou expérience pertinente.
Salaire:
Selon la convention collective en vigueur.
Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur 
candidature accompagnée d’un curriculum vitae aux 
soins du Directeur du personnel ou, si désiré, télépho­
ner au pharmacien chef, M. Ernest Marchand, 514- 
756-8041 poste 235,

Directeur du personnel 
Centre hospitalier St-Eusèbe 
585, boul. Manseau 
Joliette, Qué. J6E 315

COLLEGE AHUNTSIC

Offres d’emplois
ENSEIGNANTS À TEMPS PLEIN

Département de génie civil et arpentage
2 postes à combler.

Nature du travail:
L’enseignement des cours suivants: Projections carto­
graphiques et topométrie.
Qualifications requises:
— Diplôme universitaire de 1er cycle ou l’équivalent.
— Expérience pertinente sou.iouâble.
Traitement:
Selon les normes du ministère de l’Éducation.

Département de génie civil et arpentage
1 poste à combler.

Nature du travail:
L’enseignement du contrôle de la qualité (essais physi­
ques) des ciments, bétons, agrégats, asphaltes et sols, 
de même que l’enseignement des sciences graphi­
ques et de la géométrie descriptive.
Qualifications requises:
Formation et expérience pertinentes.
Traitement:
Selon les normes du ministère de l’Éducation.

Département de physique (applications thermiques)
1 poste à combler

Nature du travail:
L’enseignement des techniques de tuyauterie, de réfri­
gération, de ventilation et de climatisation.
Qualifications requises:
— Compétence en plomberie, chauffage et estimation.
— Minimum de 2 années d’expérience dans la réalisa­

tion de projets en plomberie et chauffage.
— Scolarité minimum de 16 années ou l’équivalent.
Traitement:
Selon les normes du ministère de l’Éducation.
Les postulants doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae au plus tard le mercredi, 3 juillet 1974, à 16h. à 
l’endroit suivant :

Collège Ahuntsic,
Service du personnel,
9155, rue St-Hubert,
Montréal, H2M 1Y8

LA COMMISSION SCOLAIRE 
DEMANICOUAGAN

recherche

UN PRINCIPAL D’ÉCOLE
pour l’école Institutionnelle 

de l’Est (Baie-Trinité, Godbout, Franquelin)

ATTRIBUTIONS:
1- Sous l’autorité du directeur des services de renseigne­

ment, le directeur de l'école assume l'entière responsabi­
lité de son école.

2- Il organise son école du point de vue administratif, péda­
gogique, financier et matériel et assume la question du 
personnel des divers champs d'activités de l'école, confor­
mément aux politiques et règlements de la commission.

3- Il doit assurer des communications régulières et suivies à 
l’intérieur de son école, avec la commission et avec le 
milieu desservi par l'école.

4- Il dirige l'équipe de gestion de l'école.

CRITÈRES GÉNÉRAUX:
1- Posséder l'autorisation personnelle permanente d'ensei­

gner décernée par le Ministre.
2- Posséder une formation d’au moins quinze (15) années de 

scolarité.
3- Posséder une expérience démontrant une habileté â 

résoudre des problèmes d’ordre technique et adminis­
tratif.

4- Posséder une expérience de cinq (5) ans, comme ensei­
gnant.

CRITÈRES SUPPLÉMENTAIRES:
1- Leadership
2- Être habilité à animer les groupes.
3- Être de communication facile.
4- Être sensible aux problèmes particuliers des milieux, 

surtout les milieux ruraux.
5- Être capable de se déplacer facilement.
6- Avoir de l’initiative et être dynamique en pédagogie.
7- Avoir de la facilité d'adaptation au changement.
8- Être habile à établir et maintenir de bonnes relations entre 

différents groupes.

SALAIRE:
Selon la politique administrative et salariale du ministère de
l'Éducation, document numéro 1

Les personnes intéressées devront, avant le 28 juin 1974, 
faire parvenir leur offre par écrit, avec leur curriculum vitae, 
à:

Simon Lavoie, directeur,
Services du personnel 
275, boulevard LaSalle,
Baie-Comeau, P.Q.

Baie-Comeau, 
le 14 juin 1974

LA COMMISSION SCOLAIRE 
DE MANICOUAGAN

recherche

un CONSEILLER PÉDAGOGIQUE 
A L’ENFANCE INADAPTÉE

ATTRIBUTIONS:
Sous l'autorité du directeur des services de l'enseignement, le 
conseiller pédagogique est chargé de collaborer à la mise en place de 
l'ensemble des moyens pédagogiques répondant aux besoins de la 
clientèle d’enfance inadaptée du territoire couvert par l'Entente 
relative à l'organisation des services personnels aux élèves, 
Ens. 74-1
Le conseiller pédagogique a, entre autres, les responsabilités 
suivantes:
1) conseiller le directeur des services de l'enseignement sur toutes 

questions relatives à I organisation et au fonctionnement des 
classes d'enfance inadaptée:

b) assister le principal de chaque école, en ce qui a trait à l'organisa­
tion de renseignement, l’implantation des programmes et le choix 
des procédés pédagogiques appropriés aux différentes catégories 
d'enfants en difficulté d'apprentissage;

c) collaborer étroitement avec le service de psychologie en matières 
de dépistage de cas, d’identification de besoins et de choix de 
traitements à assurer à la clientèle d enfance inadaptée.

QUALIFICATIONS REQUISES:
Scolarité, formation et spécialisation:
16 ans minimum, formation pédagogique, sanctionnée par un brevet 
d'enseignement (option: enfance inadaptée), spécialisation: au moins 
I équivalent d une année de formation ou 30 crédits en pédagogie et 
psychologie de l'enfance inadaptée.

Expérience:
Cinq (5) années dans l'enseignement dont deux (2) auprès d'élèves 
inadaptés. Toute autre expérience supposée équivalente sera jugée 
telle par le ministère de I Éducation.

Critères supplémentaires d’éligibilité:
1- Leadership
2- Être habilité à animer les groupes
3- Être de communication facile.
4- Être capable de se déplacer facilement.
5- Avoir de l'initiative et être dynamique.
6- Avoir de la facilité d'adaptation au changement.
7- Être habile à établir et maintenir de bonnes relations entre 

différents groupes.

Toute personne intéressée est priée d edresser son offre de services, 
accompagnée des pièces justificatives, avant le 29 juin 1974, à

Simon Lavoie, directeur,
Services du personnel 
275, boul. LaSalle,
Baie-Comeau, P.Q.

Le 18 juin 1974.

UNIVERSITÉ
UNIVERSITY

D’OTTAWA 
0F OTTAWA

ANALYSTE DE SYSTÈMES
(Services Scolaires)

Fonctions:
— Assurer le fonctionnement efficace d un système intégré relatif à la 

tenue des dossiers scolaires (admission, inscription, relevèsde notes 
horaires). Préparer et établir une marche à suivre détaillée visant à 
créer une banque de données complètes sur tousles etudiants

Conditionsde Candidature:
très bonne instruction générale (diplôme universitaire, de préfé­
rence).

— plusieursannéesdèxpérienceen analysedesystèmes
bonne connaissance des ordinateurs et des problèmes de program­
mation.

— esprit analytique et de synthèse; aptitude à s'exprimer avec clarté et 
précision

— connaissance dufrançais et de l anglais
Traitement:
A fixer selon ia formation et l’expérience 

Veuillez soumettre votre demande par écrit à

M. Jean-Guy Bourbonnais 
Chef, Embauchage 
Service du personnel 
IIOrueWHbrod 
Ottawa, Ontario
K1N6N5 J
Rédacteur-traducteur 

pour notre bureau 
de Vancouver

L’agence Publicité McKim Ltée a besoin 
d’un rédacteur francophone à son 
bureau de Vancouver.
Ce rédacteur adaptera de l'anglais au 
français ou concevra lui-même certains 
imprimés publicitaires pour une société 
cliente de l’agence. Cette compagnie, 
dont le siège social est à Vancouver, a 
des services aériens dans cinq conti­
nents.
Le poste peut conduire à une carrière 
très profitable à notre agence qui 
possède cinq bureaux au Canada et est 
reliée à un ensemble de sociétés actives 
dans toutes les sphères de communica­
tion.
Nous exigeons comme scolarité, l’équi­
valent d’une licence en lettres ou tout au 
moins une bonne expérience rédaction­
nelle dans le journalisme, ia traduction, 
ta publicité ou autre domaine connexe.

Pour le rédacteur d’expérience, ta rému­
nération commence à $15,000.

Écrire à :

Ghislain Leblond 
Publicité McKim Ltée 
1155, boul. Dorchester ouest 
Montréal

LA COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE CARIGNAN
OFFRE D’EMPLOI

DIRECTEUR
DES SERVICES AU PERSONNEL

ATTRIBUTIONS:
Sous I autorité du directeur général, le directeur des services au per­
sonnel planifie, organise, coordonne et évalut. Tensemble des activités 
relatives au recrutement et à la sélection du personnel, à son perfec­
tionnement et à son évaluation de même qu à (application des con­
ventions collectives et des ententes concernant les diverses catégo­
ries de personnel et. s'il y a lieu, à la négociation des contrats collectifs. 
Il avise le directeur général et assiste les autres directeurs de services et 
les directeurs d écoles pour toute question de gestion du personnel 
Il évalue le personnel sous sa responsabilité.
Il accomplit toute autre tâcheque lui confie le directeur général. 
Ilfaitpartiedel’équipedegestion des cadres supérieurs. 
QUALIFICATIONS REQUISES:
— Diplôme universitaire en relations industrielles ou en administration 

(option personnel)
— Huit (8) années d'expérience pertinente dont au moins trois (3) au ni­

veau 2 ou l'équivalent.
— Diplômeuniversitaire
— Huit(8) années d'expérience dans un poste décadré.
TRAITEMENT:
De $13,395.00 à $21,950.00 compte tenu des qualifications requises et 
desannées d'expérience pertinentes.

Les personnes intéressées sont oriées de taire parvenir leur curriculum 
vitae avant le 8 juillet 1974 au :

Secrètairegénèral,
Commission scolaire régionale Carignan,
41, avenue de l’Hôtel-D leu,
Sorel, P.Q.
J3P1L1.

OFFRE D’EMPLOI

La Commission Régionale du Golfe requiert les services

D’UN (1) CONSEILLER D’ORIENTATION
Lieu de travail:
École St-Thomas d’Aquin, Gagnon.
Date d’entrée en fonction :
Le premier juillet 1974.
Nature du travail:
Le rôle principal du conseiller d’orientation est de fournir une 
assistance professionnelle aux élèves face à leur orientation 
en vue de favoriser leur intégration au monde du travail.
Attributions caractéristiques:
Le conseiller d’orientation effectue les tâches relatives à 
(élaboration des objectifs et des politiques de travail du 
service d’orientation en tenant compte des politiques 
générales d’administration et de pédagogie tant au niveau 
de (école qu’au niveau de la commission. Il est chargé de 
(application de ces politiques.
À partir d’entrevues de "counselling" (de groupes, indivi­
duelles) ainsi qu’à partir du résultat de tests, il conseille les 
élèves sur leur orientation. Il participe à des études de cas à 
(intérieur d’une équipe multidisciplinaire; il peut voir à 
(organisation et à la réalisation de colloques, de journées 
d’études, de visites industrielles, etc. . . .
Il doit constamment entretenir des relations avec le marché 
du travail, les administrateurs, les enseignants, les parents et 
avec d’autres institutions impliquées dans (orientation des 
élèves.
Il prépare et maintient à jour le dossier des élèves sur les 
questions relevant de sa compétence.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes 
à sa fonction.
Il doit avoir un intérêt marqué pour l’animation dans le milieu.
Qualifications requises:
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle 
dans la discipline appropriée.
Rémunération:
Selon les politiques administratives et salariales du ministère 
de l'Éducation.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae à:

Les Services du Personnel,
Commission Régionale du Golfe,
30, Comeau,
Sept-îles

FIN DU CONCOURS: le 28 juin 1974

c.e.g.e.p. 
de saint-laurent
OFFRE D’EMPLOI

POSTE OUVERT:

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
ATTRIBUTIONS:
Le secrétaire général agit comme conseiller du directeur 
général sur toutes les matières que peuvent lui confier le di­
recteur général et le Conseil d'administration.
On pourra lui confier plus particulièrement la coordination 
des travaux des principaux comités internes du Collège, l'or­
ganisation des secrétariats, les affaires non contentieuses, les 
publications et les rapports, les relations externes avec le mi­
nistère de l'Education, les universités, les autres collèges, les 
commissions scolaires et le public.
De plus, il se voit confier la direction des services au person­
nel, c’est-à-dire: planifier, organiser, coordonner et évaluer 
l'ensemble des activités relatives au recrutement et à l'enga­
gement du personnel, à son perfectionnement et à son évalu­
ation et voir à l’application des conventions collectives et des 
ententes concernant les diverses catégories de personnel et 
s’il y a lieu, à la négociation de contrats collectifs.
Il avise le directeur général et assiste les autres directeurs 
de service pour toute question de gestion du personnel.

•

QUALIFICATIONS REQUISES:
Diplôme universitaire de préférence, en droit, administration 
ou relations de travail.
Huit ans d’expérience pertinente.

CONDITIONS SALARIALES:
En conformité avec la politique administrative et salariale re­
lative au personnel de cadre des Cégeps.

ENTRÉE EN FONCTION: le plus tôt possible.

INSCRIPTION ET MODALITÉ:
Présenter un curriculum vitae complet sous pli scellé au plus 
tard le mardi 2 juillet 1974 à 17h. Les candidatures devront 
être adressées comme suit:

C.E.G.E.P. de Saint-Laurent, 
Concours numéro C74-007, 
625, boul. Ste-Croix,
Ville Saint-Laurent.
H4L3X7.

COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE CÔTE NORD 

275, boul. LaSalle, Baie-Comeau, P.Q.
SERVICES AU PERSONNEL

OFFRE D’EMPLOI
COORDONNATEUR DES TECHNIQUES 

AUDIO-VISUELLES
6t dGS

CENTRES DE DOCUMENTATION
Réf.: 04-12-16A

La Commission scolaire régionale Côte-Nord requiert 
les services d’un coordonnateur des techniques audio­
visuelles et des centres de documentation pour son 
administration.
ATTRIBUTIONS
Sous l'autorité du directeur des services pédagogi 
ques, le coordonnateur des techniques audio-visuelles 
est un pédagogue animateur et un concepteur réalisa­
teur.
Pédagogue animateur, il initie et encourage les profes­
seurs à l’utilisation rationnelle et optimale des 
techniques audio-visuelles.
Concepteur réalisateur, il conseille et assiste les pro­
fesseurs dans la production du matériel audio-visuel: 
bandes magnétiques et magnétoscopiques, diaposi­
tives .. .
Le coordonnateur est également responsable de 
supervision et des centres de documentation. 
QUALIFICATIONS REQUISES:
Diplôme universitaire en audio-visuel ou en sciences 
de I éducation avec spécialisation ou concentration 
en audio-visuel.
Cinq années d'expérience pertinente, de préférence 
dans le milieu de l'enseignement.
TRAITEMENT:
Selon la politique administrative et salariale du 
ministère de I Éducation et de la Commission scolaire 
régionale Côte-Nord.
Toutes les personnes intéressées devront taire 
parvenir leur demande accompagnée de leur curricu­
lum vitae en mentionnant le numéro indiqué plus haut 
à l'attention du soussigné avant 5:00 heures p.m. le 5 
juillet 1974.

LA DIRECTION DES SERVICES AU PERSONNEL
Baie-Comeau, C.H. Charbonneau,
le 19 juin 1974 Directeur
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Un rapport de deux observateurs québécois par Clément Trudel

“Pagaille” à l’ambassade du Canada au Chili: 18,000 dossiers brûlés 
Il y eut grand ménage à l’am­

bassade canadienne de Santiago 
du Chili, le 15 mars 1974: on 
brûla 18.000 à 20,000 dossiers 
d'immigration, quitte à aviser 
par la suite les intéressés de 
reprendre à zéro les démar­
ches en vue de leur demande 
d’admission au Canada.

L’avocat montréalais, Geor­
ges LeBel rentre de Santiago où 
il a séjourné six jours en compa­
gnie de son collège Bernard 
Mergler — du 16 au 22 juin. Un 
rapport de 19 pages, produit en 
commun par ces deux observa­
teurs québécois a été remis hier 
aux journaux. On y confirme

l’arrestation d’environ 65,000 
Chiliens depuis le coup d’Etat 
du 11 septembre 1973 et l’on y 
accuse la junte militaire du 
général Pinochet de mentir au 
monde quand elle prétend res­
pecter les droits fondamentaux, 
surtout lorsque l’on fait des 
simili-procès à des accusés

DIRECTEUR ADJOINT
Assurance

La croissance extrêmement rapide des affaires a suscité la création d’un 
poste clé de gestion au sein d’une des plus grandes sociétés au monde d’assu­
rance contre l’incendie et les risques divers. Chargé de la surveillance de 
vingt-quatre personnes, le directeur adjoint aura la responsabilité d’orienter 
et de contrôler cette croissance dans le service des assurances individuelles. 
Ce poste de “commandant en second’’ offre au titulaire qualifié des possibi­
lités illimitées d’avancement. Lieu de travail: Montréal.

La personne que nous recherchons est parfaitement bilingue, connaît assez 
bien I examen des risques et possède environ cinq années d’expérience en 
assurance ou dans un secteur financier connexe. De formation solide, le 
candidat choisi sera un administrateur d’élite qui sait maximiser les profits, 
promouvoir l’avancement du personnel et diriger l’évolution. Jeune et dyna­
mique, il voit dans ce poste une occasion unique de se faire une carrière 
passionnante dans un secteur en pleine expansion.

Vous référant au dossier 45-11-512. veuille: adresser votre demande à

Lorraine Kucharsky, Suite 835, 1 Place Ville Marie, Montréal, Québec H3B 2 A3

P. 5. ROSS ET ASSOCIES
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

MEMBRE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS EN ADMINISTRATION.

Port de Montréal

Le port de Montréal, l'un des plus importants du réseau des grands ports cana­
diens d’un océan à l’autre et sous la gestion du Conseil des ports nationaux, 
société de la Couronne, se cherche un DIRECTEUR DES FINANCES.

FONCTION Développement et administration de la planification et du
contrôle des finances, ainsi que de la programmation et 
de la systématisation des budgets; responsabilité entière 
des services de comptabilité; participation aux décisions 
financières de la haute direction; collaboration à la ges­
tion du port.

QUALIFICATIONS Expérience professionnelle en comptabilité ou formation 
universitaire correspondante, de préférence en combi­
naison avec une maîtrise en administration des affaires. 
Environ dix années d'affectation responsable à la gestion 
pratique des finances et à la direction. Vaste expérience 
pratique des systèmes informatiques de traitement des 
données de gestion. Bilinguisme essentiel (français et 
anglais).

SALAIRE La question salariale reste sujette à la discussion. Le 
poste devrait toutefois intéresser les personnes, au reve­
nu actuel d’environ $22,000 par année, qui cherchent de 
l’avancement.

Toute personne intéressée doit faire parvenir 
son curriculum, avant le 12 juillet, à :
Monsieur N. Beshwaty 
directeur du port 
conseil des ports nationaux 
édifice du port de Montréal 
Cité du Havre 
Montréal (Québec)
H3C 3R5
Tél.: (514)283-7042

avec copie conforme à :
M. R. L. Meyer
Directeur de l’Administration
Conseil des Ports Nationaux
Siège Social
330 rue Sparks
Place de Ville
Édifice Transports Canada
Ottawa, Ont. K1A 0N6

■ ^ Fonction publique Public Service
I ™ Canada Canada

CE CONCOURS EST OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

TECHNICIENS.
LABORATOIRES
DHÔPITAL
BIOCHIMIE.
MICROBIOLOGIE.
HÉMATOLOGIE

FONCTIONS: Sur directives, s'acquitter de tâches diverses, de nature 
régulière mais complexe, y compris des épreuves hématologiques, 
cliniques et bactériologiques: préparer des produits chimiques, des 
colorants et des milieux pour usage dans le laboratoire; prélever des 
échantillons de sang et d’autres échantillons; après constatations, 
signaler les défectuosités dans le fonctionnement du matériel, les 
imperfections évidentes des spécimens qui servent aux épreuves ainsi 
que les erreurs évidentes dans le résultat des épreuves: préparer les 
rapports pertinents et tenir des registrés des travaux accomplis; remplir 
au besoin d'autres fonctions connexes.

QUALiTÉS: Inscription R.T. dans l Association Canadienne des 
technologistes de laboratoire ou l'équivalent en fait d'expérience et de 
compétence et au moins un (1) an d'expérience satisfaisante de nature 
générale ou spécialisée dans un laboratoire’d hôpital.

OU

$8,771.-$9,898. Grade universitaire sanctionnant un cours reconnu en technologie de 
laboratoire, en une ou plusieurs des disciplines de laboratoire médical, 
en biologie ou en chimie y compris l'hématologie.

ET

MINISTÈRE 
DES AFFAIRES 
DES ANCIENS 
COMBATTANTS 
MONTRÉAL, QUE

Aptituda avérée â accomplir avec une exactitude constante les épreuves 
et les procédés que comporte l’emploi en cause; aptitude à préparer des 
rapports d'ensemble; qualités personnelles appropriées et bonne santé.

EXIGENCES LINGUISTIQUES: Pour certains postes, la connais­
sance d u français ou de l'anglais est essentielle. Pour d’autres, la connais­
sance du français et de l'anglais est essentielle. Dans ce dernier cas, ce 
concours est aussi ouvert aux unilingues. Ils doivent cependant indiquer 
par écrit, qu'ils sont disposés, afin de satisfaire aux exigences linguisti­
ques du poste, à entreprendre aux frais de l'État, immédiatement après 
leur nomination conditionnelle, et à plein temps, un cours de langue 
dispensé par le Bureau des langues de la Commission ou par un 
organisme approuvé par ce dernier. Ce cours pourra durer jusqu’à douze 
mois et la Commission de la Fonction publique en précisera le lieu. La 
Commission de la Fonction publique s'assurera que les candidats 
unilingues de l’extérieur de la Fonction publique ont les aptitudes 
voulues pour devenir bilingues.

Les dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique 
s'appliquent aux nominations dans le cadre de ce concours.

Si vous êtes intéressé)e). veuillez communiquer avec Monsieur Pierre 
Lajeunesse, jeudi le 27 juin 1974. au numéro de téléphone 283-5779.

devant des conseils de 
guerre qui constituent une “pa­
rodie de la justice”.

Me LeBel tient d’une Mlle 
Marshall, proposée aux dos­
siers d'immigration là-bas, l'in­
formation sur la ' pagaille'’ qui 
régnait à l’ambassade avec 
l’accumulation de dossiers non 
traités. Il fallait donc que l’or­
dre régnât. Ce geste de brûler 
tant de dossiers apparaît à Me 
LeBel incompréhensible, peu 
respectueux de ces nombreuses 
personnes qui ont risqué leur 
vie pour se rendre jusqu’à une 
ambassade et y entamer des 
procédures d’émigration.

Le document a été rendu pos­
sible grâce à la collaboration 
d’organismes comme Oxfam et

la Ligue des droits de l’homme 
qui ont défrayé une partie du 
séjour des enquêteurs — immé­
diatement après la conférence 
de Lima sur les aspects juridi­
ques de la dépendance.

Les deux avocats n'étaient 
nullement clandestins au Chili; 
ils disent ne pas avoir senti de 
surveillance particulière, M. 
Lebel a noté que des ‘‘civils” 
se transformaient parfois en po­
liciers en arborant un brossard 
blanc et vert

Les enquêteurs n’ont assisté a 
aucun “procès” mais ils ont pu 
s’entretenir avec un juge de la 
Cour d’appel, avec le président 
du Collège des avocats, avec de 
nombreux avocats de la défense 
aux quels ils rendent hommage

pour le courage affiché (“ils ris­
quent leur liberté”!.

Les conversations qu’ils ont 
eues couvrent des parents de 
détenus, des anciens détenus, 
des victimes actuelles de la ré­
pression (“on accule les sans 
travail à la famine” car on leur 
nie toute réintégration à la vie 
active, à cause de leurs activités 
politiques sous le régime de l’U­
nité populaire).

Mes Mergler et LeBel ont 
également discuté à plusieurs 
reprises d immigration avec le 
premier secrétaire de l’ambas­
sade. Me LeBel apportait le cas 
de 18 personnes désirant venir 
au Canada et seuls trois dossiers 
ont pu être retracés, dont l’un 
mènera probablement à l'émis­
sion d’un visa.

Les observateurs québécois 
notent avec éloge le rôle du Co­
mité de cooperation pour la 
Faut au Chili, formé de repré­
sentants du clergé catholique et 
luthérien et de rabbins, qui 
jouit en quelque sorte d'une im­
munité et peut étendre son ac­
tion aux domaines de la santé, 
du travail, de l'aide aux accusés, 
etc. Ce comité aurait traité 
13.0(10 dossiers de personnes en 
difficulté depuis le coup d'Etat 
du 11 septembre.

Un avocat chilien a servi de 
guide et d’interprète aux obser­
vateurs québécois qui déposent 
ces jours-ci à Copenhague leur 
rapport, devant la commission 
internationale d'enquête sur les 
crimes de la junte chilienne. Il 
est important de maintenir au

Voir autres
en page 12

^ LA COMMISSION SCOLAIRE LE GARDEUR
demande

UN DIRECTEUR GÉNÉRAL
Critères d’admissibilité :
— Un diplôme universitaire de 1er cycle (ou l’équiva­

lent) exigeant au moins 17 années de scolarité.
— Une expérience démontrant une habileté à résou­

dre des problèmes d’ordre administratif et techni­
que complexes.

— Une expérience accumulée, de préférence, dans le 
système d’enseignement.

— Une expérience de trois (3) ans au niveau 1 de 
cadre (directeur de service).

Salaire :
— Selon la politique administrative et salariale du 

ministère de l’Éducation.
Modalités du concours :
— Faire parvenir votre "curriculum vitae" avant le 12 

juillet 1974.

Secrétaire Général, 
80, rue Meilleur, 
Repentigny, P. Qué.

N.B. Votre "curriculum vitae" doit être accompagné d’un certificat 
médical ainsi qu'une recommandation de votre dernier 
employeur

POSTE OUVERT:

PRINCIPAL
ÉCOLE ET CLIENTÈLE PRÉVUE:

Sainte-Marie
635 élèves (Maternelle à 5e année)

ATTRIBUTIONS OU EXIGENCES DE LA FONCTION:
1- Sous l'autorité du directeur général, assumer l'entière responsa­

bilité de son école.
2- Organiser son école^du point de vue administratif, pédagogique, 

financier et matériel.
3- Assumer la gestion du personnel des divers champs d’activités 

de l'école, conformément aux politiques et règlements de la 
commission.

4- Assurer des communications régulières et suivies à l'intérieur 
de son école, avec la commission et avec le milieu desservi par 
l'école.

5- Diriger l'équipe de gestion de son école, et participer à l'équipe de 
gestion des directions d’école de la commission.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ:
1 - Autorisation personnelle permanente d'enseigner.
2- Formation exigeant au moins 15 années de scolarité.
3- Aptitudes réelles à l’animation d'équipes de travail, particu­

lièrement en regard des questions d ordre pédagogique
4- Expérience démontrant une habileté à résoudre des problèmes 

d’ordre technique et administratif.
5- Expérience de cinq (5) ans comme enseignant, dont au moins trois 

(3) au niveau élémentaire.

RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES:
Conformément à la politique administrative et salariale du ministère
de l'Éducation.

Tout candidat intéressé doit postuler avant te 8 juillet 1974 à 16:00
heures, en taisant parvenir son curriculum vitae è :

Monsieur Louis P. Fournier,
Directeur du personnel 
1125, rue Cadieux 
St-Bruno, Québec J3V-2Z5

Ut COMMISSION SCOLAIRE FORT (
POSTE OUVERT : 

PRINCIPAL-ADJOINT (2)
ATTRIBUTIONS OU EXIGENCES DE LA FONCTION
1. Sous l'autorité du directeur de l’école, assister ce dernier et 

assumer la responsabilité d'un ou de plusieurs secteurs 
d'activités de l'école.

2. Sous la responsabilité du directeur de l'école et à la de­
mande de ce dernier, le remplacer et remplir une partie ou 
l’ensemble de ses fonctions.

3. En cas d'absence ou d'incapacité d’agir du directeur de 
l’école, assumer les fonctions et responsabilités de ce 
dernier, sous l'autorité du directeur général.

4. Faire partie de l'équipe de gestion de l'école.
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ
1. Autorisation personnelle permanente d’enseigner.
2. Formation exigeant au moins 15 années de scolarité.
3. Aptitudes réelles à l’animation d'équipes de travail particu­

lièrement en regard des questions d'ordre pédagogique.
4. Expérience démontrant une habileté à résoudre des pro­

blèmes d'ordre technique et administratif.
5. Expérience de cinq (5) ans comme enseignant, dont au 

moins trois (3) au niveau élémentaire.
RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES
Conformément à la Politique Administrative et Salariale du
Ministère de l'Éducation.
Tout candidat intéressé doit postuler avant le 27 juin
1974 à 17:00 heures en faisant parvenir son curriculum
vitae à :

V

Monsieur Louis P. Fournier 
Directeur du Personnel 
1125, rue Cadieux 
St-Bruno, Québec 
J3V-2Z5 y

f' CONSEIL D’ÉDUCATION DE NIPISSING ^
North Boy, Ontario

École Secondaire Franco-Cité 
Sturgeon Falls, Ontario
Le Conseil scolaire sollicite des candidatures au 
poste de PROFESSEUR de:

— English 
— Français
— Sténographie simplifiée (Pitman)
— Initiation au travail (matières académiques, cours 

de 2 ans et cours réguliers.)

pour septembre 1974. ,

M. D. Lafleur, directeur,
TéL: Bureau (705) 753-1510 

Rés. (705) 753-0587

ALGONQUIN
recherche un

ANIMATEUR SOCIAL
Fonctions et responsabilités:

coule || ccua
AlGONqOH

Le titulaire du poste devra stimuler la participation des citoyens de la 
basse-ville à la planification continuelle du programme de rénovation 
urbaine dans ce secteur. Un comité conjoint formé du comité de Ré­
veil de la basse-ville et du Collège Algonquin sera responsable du 
travail de I animateur.
L'animateur verra à assurer te lien entre les fonctionnaires munici­
paux les contribuables et le comité de citoyens. Il aidera le comité de 
citoyens à représenter une plus grande proportion de la population 
et à être plus efficace.
Exigences minimums:
Les candidats doivent posséder une expérience pratique du travail 
d'animation sociale ou de développement communautaire, connaître 
le milieu et les citoyens de la basse-ville d'Ottawa. Le bilinguisme est 
de rigueur.
Veuillez préciser le numéro du concours dans la demande que vous 
ferez parvenir, par écrit, au

Service du personnel 
1385, avenue Woodroffe 
OTTAWA, Ontario K2G 1V8

au plus tard te 5 juillet 1974 

CONCOURSNo 182-74 J
( \

ANALYSTE EN INFORMATIQUE
Fonctions:
Effectuer des travaux d’analyse informatique: modes 
de traitement, structures den fichiers, ordinogrammes 
des systèmes, spécifications des programmes, docu­
mentation, etc .. .
Utiliser un ordinateur de grande capacité en traite­
ments par lots et en télécommunication, pour des ap­
plications de gestion administratives.
Connaissance pratique des systèmes d’exploitation 
sur disques et du COBOL.
Qualifications:
Diplôme universitaire ou diplôme d’études collégiales 
dans une discipline connexe aux fonctions. Toute for­
mation jugée équivalente sera également considérée.
Au moins 3 ans d’expérience en analyse informatique. 
Salaire à déterminer selon les qualifications et années 
d'expérience.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à
Case 2343 
Le Devoir

COMMISSION SCOLAIRE D’AMOS
412,3e Avenue est, Amos 

OFFRE D’EMPLOI

y

Directeur des services financiers
La Commission scolaire d'Amos est à la recherche d’un direc­
teur des services financiers.

ATTRIBUTIONS:
Sous l'autorité du directeur général, le directeur des services finan­
ciers planifie, organise, coordonne et évalue l'ensemble des activités 
relatives à la préparation du budget, à la comptabilité, au contrôle et à 
la vérification, aux méthodes et procédures de gestion.
Il avise le directeur général et assiste les autres directeurs de service 
et les directeurs d'écoles au sujet de la gestion des finances de la 
commission scolaire.
Il fait partie de l'équipe de gestion des cadres supérieurs.
QUALIFICATIONS REQUISES:
Diplôme universitaire en sciences commerciales ou en administra­
tion.
Huit années d expérience pertinente dont au moins trois dans des 
(onctions administratives équivalentes.
Les personnes intéressées devront adresser leur demande écrite, 
cachetée et tibeltée des mots Application directeur financier; et 
fourniront leur curriculum vitae au plus tard le 8 juillet 1974 à 16 tires 
30. à

M. Rodolphe Corriveau 
Directeur général 
Commission scolaire d'Amos 
412, 3eavenue est, AMDS (Abitibi)

Chili le flot de journalistes et 
observateurs étrangers, disent 
les avocats en conclusion: c’est 
une façon de contrer l'intention 
qu'a la junte d’isoler les Chi­
liens, de les couper de toute in­
formation et de se garer de 
toute campagne de solidarité in­
ternationale.

Exemples de cet isolement: 
un journaliste mexicain, Julio 
Sherer Carcia, publie le 17 
mai dans Excelsior (Mexico) 
des statistiques très précises 
sur le nombre de morts, en les 
classant par professions et 
régions. L'ensemble des Chi­
liens ingore ces statistiques 
pourtant sorties de bureaux si­
tués dans leur propre pays; la 
commotion est surtout res­
sentie dans les milieux mili­
taires. qui cherchent à nier.

Le 10 mai. devant une as­
semblée de 150 avocats mem­
bres du Collège des avocats, 
un avocat de réputation inter­
nationale Eugemo Velanco Le- 
tellier présente une résolu­
tion qui, dans ses nombreux 
"attendus”, rappelle les vio­

lations des droits humains et 
demande au ministre chilien de 
la justice de permettre la ré­
vision des sentences imposées 
par les “tribunaux militai­
res” afin que soient respectés 
les principes consacrés dans 
la jurisprudence chilienne, no­
tamment sur le droit des ac­
cusés à une défense équitable. 
A ce jour, une instruction de 
deux jours précède le “vrai” 
procès — cette instruction par 
un 'fiscal’’ militaire se tient 
à huis clos et elle est suivie 
par un plaidoyer écrit de la dé­
fense, plaidoyer que la “Cour” 
peut censurer s’il remet en 
cause la légitimité de ce pou­
voir judiciaire émamant de la 
junte.

Cette résolution n’a pas été 
votée, pour un motif de règle­
ments du collège des avocats 
— elle ne provenait pas de 
l’exécutif du Barreau. Le seul 
fait qu’elle ait été présentée 
est à lui seul significatif, mais 
personne au Chili n’a droit à 
cette information, même si 
Me Velasco demandait que co­
pie de se résolution soit trans­
mise aux organismes d’infor­
mation.

Le rapport revient sur le 
fait incontestable des tortures 
pratiquées au Chili mais cette 
pratique systématique se “raf­
fine" maintenant et répondrait 
à des buts précis de guerre 
psychologique.

Me LeBel a noté que les jour­
naux chiliens comme El Mer­
curic donnaient périodique­
ment la liste des “prix aux 
consommateurs”, révélant une 
inflation épouvantable. Trois 
jours durant, par exemple, il 
se procura des cigarettes “Ca­
banas” à 130 Escudos. Le 
quatrième jour, le timbre of­
ficiel portait le prix du même 
paquet à 280 Escudos.

Quand 
la guigne 
s’acharne

La guigne s’acharne sur une 
famille de Pointe-Calumet. 
Après l'inondation qui a rendu 
inutilisables les meubles et le 
chômage forcé du père, d’abord 
malade puis membre du syndi­
cat en grève à la United’ Air­
craft, survint hier le transport 
de la mère à l’hôpital, pour ma­
laise subit.

L’aide aux sinistrés et son res­
ponsable Jean Pilon lance un 
appel aux Montréalais qui au­
raient un ameublement de sa­
lon, des bureaux, des lits ou un 
ensemble de cuisine à offrir à 
cette famille éprouvée dont le 
chef a reçu la semaine dernière 
avis qu’un “évaluateur” du gou­
vernement passerait bientôt cal­
culer les dommages causés par 
l’inondation.

Les cinq enfants couchent en 
attendant dans des sacs, à 
même le sol.

Prière de contacter l’Aide aux 
sinistrés aux numéros: 761-1534 
ou 761-3822.

Appel SVP
Un appel est lancé à tous les 

groupements qui s'occupent de 
lutte contre la pollution par le 
groupe de recherches de la So­
ciété pour Vaincre la Pollution 
(S V P.) qui veut préparer pour 
la fin du mois d’août un dossier- 
répertoire de toutes les initiati­
ves entreprises pour la protec­
tion de l’environnement depuis 
1970. Ce répertoire permettra, 
estime S.V.P d’ameliorer les 
communications entre tous les 
groupements.

Afin d’en faire un document 
aussi complet aue possible, 
S.V.P. demande none a tous les 
personnes et groupements enga­
gés dans la lutte contre la pollu­
tion de communiauer avec son 
groupe de recherche à 5255 De- 
celles, local 2012B. Montréal - 
H3T 1V6 - téléphoné 343-4418 
et 343-4521, avant le 15 juillet.
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Althea Gibson et JoAnne Garner, 
deux remarquables championnes
par MarcThibeault

Althea Gibson a 46 ans et mesure 5 pieds 
et 10 pouces et vous savez quelle a été un 
des grands noms du tennis féminin. La voici 
au club Candiac comme golfeuse profession­
nelle et elle a tôt fai», large sourire aux lè­
vres, d'impressionner les quelques journalis­
tes qui l'entourent. Elle a. à très juste titre, 
l'allure d'une grande championne. Elle est la 
première et la seule Noire à avoir gagner le 
prestigieux tournoi de Wimbledon ainsi que 
celui de Forest Hills et elle le fit deux ans 
d'affilée en 1957 et 1958, ce qui lui valut, les 
deux fois, d'étre choisie “l'athlète féminin 
de l'année”.

Comment a-t-elle pu passer du tennis au 
golf’

'Simplement parce que j'avais besoin 
d 'argent et que le tennis dans ce temps-là ne 
payait rien ", répond-t-elle avec franchise 
avant d'ajouter en soupirant : “Qu’est-ce 
que j’aurais gagné au tennis durant mes bon­
nes années si ce sport avait été alors aussi ri­
chement organise qu'aujourd'hui

Comme Noire et comme championne de 
Wimbledon, Forest Hills, France (elle parle 

un soupçon de français”) et ainsi de suite, 
elle serait vite devenue millionnaire.

“Mes revenus maintenant sont ceux que 
je retire du Valley View Racquet Club de 
Northvale, N.J., où je suis directrice et ac­
tionnaire. de la vente de mon livre, et d’une 
nouvelle compagnie appelée Vanguard 
Sports à Newark qui s'intéresse aux jeunes 
athlètes et dont une des principales intéres­
sées est Wilma Rudolph, l'ancienne cham­
pionne de la course à pieds... Il y a aussi une 
compagnie, également financée par des 
Noirs qui doit filmer ma vie. Mais je n'ai 
guère de détails encore à propos de ce pro­
jet”.

Son livre, intitulé “I always wanted to be 
somebody ", fut écrit en 1958. Jusqu’ici, on a 
vendu plus d'un million d'exemplaires.

L'an dernier, après 7 ans de mariage, Al­
thea divorça. Elle n'a pas d'enfants.

"Je n'ai joué que dans quatre tournois de 
golf l'an dernier à cause du lancement de no­
tre club de tennis. Mais je suis plus libre 
cette année et le tournoi de cette semaine 
sera mon quatrième cette saison... et comme 
j’aimerais le gagner.”

Elle imiterait du coup l'exemple de 
gars comme Charles Sifford, Pete Brown et, 
plus récemment, Lee Elder. Elle fut d’ail­
leurs la toute première Noire à être admise 
au circuit de la LPGA. Une autre, Renée Po­
well, en fait aussi partie maintenant (elle est 
également à Candiac cette semaine).

Althea Gibson devint professionnelle en 
1959 et 1960 alors qu elle fit partie de la 
troupe des Globe Trotters de Harlem, les as 
du ballon-panier. Elle jouait un match hors- 
concours de tennis à la mi-temps. C’est en 
1963 qu’elle se tourna vers le golf.

"C'est un sport qui demande plus d’exacti­
tude que le tennis et ce ne fut pas facile au 
début. Mais je crois que j’aurais aussi bien 
réussi au golf qu’au tennis si j’avais com­
mencé plus jeune. Il faut penser qu’on est 
championne, un point c’est tout... et je le 
pense tout le temps”, ajoute-t-elle en sou­
riant généreusement.

Et personne ne le lui reprochera.

Louisville et la classique Hoosier de $35,000 à 
Plymouth. Indiana. Deux semaines plus 
tard, elle remportait les honneurs de la clas­
sique Desert Inn de $100,000 à Las Vegas.

Bref, elle a perdu 28 livres depuis le début 
de l’année. “J'habillais 18 ans en janvier der­
nier. J'habille maintenant 12 ans et j'espère 
descendre à 10. Mon secret? Un seul repas 
par jour, le soir... et deux à trois paquets de 
cigarettes par jour. J’avais arrêté de fumer il 
y a 6 ans et mon poids augmenta de 35 livres 
dans le temps de le dire. Je prends aussi des 
vitamines”.

Bob Bailey réussit un grand chelem

Steve Renko blanchit les Phillies 5-0

Avant cette saison, la blonde JoAnne avait 
gagné 3 tournois depuis ses débuts profes­
sionnels en 1970. Elle a doublé ce total après 
seulement 12 tournois cette année et elle est 
parmi les favorites pour gagner la classique 
Peter Jackson de la fin de semaine.

JoAnne voyage dans une roulotte avec son 
mari, la roulotte étant décorée de deux mo­
tocyclettes dont ils se servent pour magasi­
ner où se promener dans les villes qu’il visi­
tent.

"Mon mari, Don, est mon gérant pour la 
bonne raison que je ne comprends rien à l’ar­
gent... et depuis que j’ai maigri, il peut main­
tenant me prendre dans ses bras”, ajoute-t- 
elle l'air coquin.

Comment cette proette qui a des coups de 
départ de 270 verges (“je frappe aussi une 
' aile haute, ce qui me permet deballe haute, ce qui me permet de couper les 
coins des jambes de chien”) explique-t-elle 
ses récents succès?

JoAnne Carner

JoAnne Carner, 35 ans, se présente à la 
tente de la presse et vous vous demandez si 
elle est la même jeune femme qui, cinq fois 
déjà et sous son nom de jeune fille (Gunder­
son), gagna le championnat amateur des 
Etats-Unis (1957. 1960, 1962, 1966 et 1968). 
C’est qu elle était alors (et après) plutôt ron­
delette. La voila mince, grande, menue... ce 
qui lui a valu d 'avoir déjà gagné en 1974 pas 
moins de trois tournois, dont deux d'affilée, 
le tournoi-invitation Bluegrass de $35.000 à

“J'ai pris des leçons de Gardner Dickinson 
et, sur le plan psychologique,du gérant de ba­
seball Billy Martin, qui est l’ami d’amis que 
nous avons en Floride. Comme votre Joce­
lyne Bourassa le vit depuis quelque temps, 
j’ai eu des moments où je ne savais pas au 
juste ce qui n'allait pas. Mon allant ascen­
dant était trop vertical et je frappais la balle 
en tirant vers la gauche. Cela a duré plus de 
trois ans ce qui est long. Dickinson a réglé 
mon problème mécaniquement. Quant à 
Martin, il m’a fait savoir que j’avais cessé 
d’être une athlète agressive comme je l’avais 
déjà été, surtout comme golfeuse amateur. Il 
m’a dit que je craignais tellement d'avoir du 
trouble que j'en avais. J’ai donc écouté Dic­
kinson. je me suis mise à maigrir et j’ai re­
commencé à jouer du golf agressif”.

Cela, de toute évidence, a très bien réussi.

Une seule absence parmi 
les 50 meilleures golfeuses

A cause du mauvais temps que nous avons 
connu ce printemps, le terrain du club de golf
Candiac n’est pas en aussi bon état qu’on 1 au­
rait espéré. Il est probable qu'on soit obligé de 
permettre aux concurrentes de jouer “positions 
choisies” durant le tournoi.

Le lanceur droitier Steve 
Renko n'a alloué qu’un coup sûr 
et le voltigeur de gauche Bob 
Bailey a claqué le sixième grand 
chelem de sa carrière dans les 
majeures à la sixième manche, 
hier soir, pour conduire les Ex­
pos de Montréal à une victoire 
de 5-0 contre les Phillies de Phi­
ladelphie dans une rencontre 
disputée devant 18,122 specta­
teurs au stade du parc Jarrv.

Renko, dont la dernière vic­
toire remontait au 10 juin, a 
tenu ses adversaires en échec 
jusqu'à ce que Dave Cash réus­
sisse un simple après un retrait 
à la sixième manche.

Il a retiré trois frappeurs au 
bâton, a accordé cinq buts sur 
balles et a effectué deux lancers 
erratiques. Sa fiche est mainte­
nant de 5-7.

Larry Lintz a déclenché une 
poussée de cinq points à la si­
xième avec un simple dans la 
gauche. Il a atteint le troisième 
but sur un simple de Willie Da­
vis et. après le retrait sur trois 
prises de Ken Singleton, Ron 
Fairly a obtenu un but sur bal­
les. Bailey a suivi avec son sep­
tième circuit de la saison.

49 des 50 premières au classement 1974 des 
boursières du circuit professionnel féminin par­
ticiperont au tournoi de la fin de semaine. La 
seule absente est Chako Matsui qui était obligée 
de rentrer au Japon.

Dick Ruthven, qui a subi sa 
sixième défaite de l'année, a été 
remplacé par Frank Linzy après 
avoir concédé un but sur balles 
à Barry Foote et un simple à 
Renko. Ron Hunt a accueilli 
Linzy avec un simple d’un point 
et Lintz a obtenu un but sur bab 
les avant que Davis ne soit re­
tiré sur un roulant au champ in­
térieur par le lanceur de relève 
gaucher Pete Richert.

Il s’agissait pour Renko d’un 
troisième match d'un coup sûr 
en six saisons dans les majeu­
res. Il avait déjà réussi l’exploit 
contre les Phillies le 9 juillet 
1971 et contre les Giants le 6 
juin de la même année.

L’expérience 
s’impose à 
Wimbledon

Patty Berg, la remarquable championne de 56 
ans, s'est retirée du tournoi à la des'est retirée du tournoi à la derniere mi­
nute. On sait qu’elle est surtout et maintenant 
relationniste pour la compagnie Wilson. Ses 
fonctions l’obligent aussi à donner des cliniques 
et des causeries et on la dit formidable dans les 
deux rôles. Elle fut déjà choisie trois fois “ath­
lète féminin de Tannée” aux Etats-Unis par la 
PA et fut la première présidente de la LPGA 
lorsque l’association fut formée en 1948.

Les proettes qui ont gagné le plus d'argent 
jusqu’ici cette année sont Joanne Prentice, 41 
ans, 55, 622.24: Jane Blalock 28 ans, à 53,187; 
Joanne Carner, 35 ans, 47,957; Sandra Haynie, 
30 ans 44,086; et Carol Mann, 33 ans, 39,022. Les 
deux seules Canadiennes jouant régulièrement 
sur le circuit de la LPGA, soit Sandra Post et 
Jocelyne Bourassa, sont respectivement aux 15e 
et 45e rangs, la premiere avec des gains de 
19,481 et la seconde avec 5,257. Si Sandra Post a 
pris part à 15 tournois jusqu’ici, Jocelyne Bou­
rassa, elle, n'a joué que dans 10 compétitions.

Elle a depuis gagné 41 tournois et amassé 
$187,954.68 avant le lancement du circuit fé­
minin professionnel. Elle avait gagné 42 autres 
tournois. En 1959, lors de l’Omnium Améri­
cain des femmes, elle joua une ronde — record 
de 64 qui ne fut abaissée qu'en 1964 alors que 
Mickey Wright joua 62.

Le cadet de Jocelyne Bourassa dans le tournoi 
de cette année sera Bob Descheneaux, directeur 
des sports à l’Université Laval. Son cadet de 
Tannee dernière, alors qu’elle gagna de façon 
sensationnelle, Mario Brisebois est aussi à Can­
diac. Mais comme journaliste de golf pour le 
Journal de Montréal.

mais s’est joint une première 
fois aux Expos le 26 mai der­
nier Il fut toutefois retourné 
aux Blues le 14 juin.

Ayant conservé des dossiers 
de i-1 et 5-0 avec les Expos et 
les Blues respectivement. Blair 
affrontera vraisemblablement 
les Cubs de Chicago vendredi.

Fanning a indiqué qu’un 
joueur sera retranché de l’ali­
gnement afin de faire place à 
Blair.

Avant le match, le directeur- 
gérant Jim Fanning a annoncé 
que l’équipe avait rappelé le 
jeune lanceur Dennis Blair des 
Blues de Memphis.

Agé de 20 ans, Blair a com­
mencé la saison à Memphis

Biclwrl 11-3 
Watt 1 
Renko B, 5-7 

LE-Renko 2. 
18.122

1 0 0 0 0
1 0 0 0 2

9 1 0 0 5 4
Buthven 0—2:13 A:

Hrabosky G. 2-1 2/3 1 0 0 0 1
Curtis 1 1 0 0 0 0

PS-Curtis 1 LE—Ellis. 0-2:36.
Assistance: 17.392

NEW YORK (5) CHICAGO (1)

PHILADELPHIE (0) MONTREAL (5) 
ib pcs

Cash, 20 
Bowa, ac 4 0 0 
Unser, cc 4 0 0 
Schmidt, 3b 3 0 0 
Hutton, cg 3 0 0 
Montanez. 1b 3 0 0 
Mandrsn, cd 3 0 0 
Boone,cr 
Puthven,I 
Linzy. I 
Pichert. I 
Grbketz. fo 
Watt, I 
Totaux

2 0 0 
2 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 

27 0 1

w
0 Hunt. 3b 
0 Frias. 3b 
0 Lintz. 2b 
0 Davis, cc 
0 Singleton, cd 
0 Fairly, 1b 
0 Breaden, to 
0 Jorgensen. 1b 
0 Bailey, cg 
0 Woods, cg 
0 Foli. ac 
0 Foote, r 
0 Renko,I 
0 Totaux

>b p es pp
4 0 2 1 
10 0 0
3 110
4 110 
4 0 0 0 
2 12 0 
10 10 
0 0 0 0 
4 12 4 
0 0 0 0 
4 0 10
3 10 0
4 0 10 

34 5 11 5

Mendoza, ac 
Brett, fo 
Taveras, co 
Ellis. I 
Giusti. I 
Zisk. to 
Demery, co 
Ptrson. I 
Hnandz, I 
RSmith. to

ib pcsjt » tnm
3 2 2 1 Brock, cg 4 111
4 0 10 Hentzlmn, 2b 3 110
5 0 3 4 McCrvr. fo 1110
4 0 0 0 Pena.l 0 0 0 0
4 110 Gar man, 1 0 0 0 0

15 12 0 Hrabosky, l 0 0 0 0
3 4 0 0 0 Hickman, fo 10 0 0
: 2 1 0 0 Simmons, r 4 2 2 3

0 0 0 0 Torre, 1b 4 0 12
110 0 McBride, cc 5 0 11
110 0 Dwyer, cd 3 0 10
0 0 0 0 Reitz, 3b 4 0 2 0
10 12 Heidemn, co 0 10 0
0 0 0 0 Tyson, ac 4 111
0 0 0 0 Thompsn. I 2 0 0 0
0 0 0 0 Folkers. 1 0 0 0 0
10 10

Melendez, co 0 10 0
Sizemore. 2b 10 10
Curtis. 1 0 0 0 0

34 7 10 7 Totaux 37 8 13 8

Garrett, 3b 
Grote, r 
Jones, cg 
Staub.cd 
Kranpool, 1b 
Boswell. 2b 
Hahn.cc 
Martine, ac 
Koosman. I

H pcspp
5 0 10 
5 110 
5 12 0
4 111
5 13 3
3 12 0
4 0 2 0 
2 0 11 
4 0 0 0

1* PCSPP
Kessmger. ac 4 0 1 0
Monday, cc 
Wiliams, 1b 
Cardenal. cd 
Morales, cg 
Madlock. 3b 
Swisher, r 
Rosello. 2b 
LaRoche, I 
Thorntn, fo 
Hooton,I 
Reuchel. I 
Harris, 2b 
Fanzone. 2b 
Totaux 

013 000

4 111 
4 0 10 
3 0 0 0 
3 0 10 
3 0 0 0 
3 0 0 0 
10 0 0 
10 0 0 
10 0 0 0 0 0 0 
0 0 0 0 
10 0 0 
10 0 0 

29 1 4 1 
001-5

CINCINNATI (3) 
bb pcspp

Rose, cg 4 0 0 0 
Geronimo, cc 4 1 1 1 
Morgan. 2b 2 110 
Bench, t 
Perez. 1b 
Chaney, co 
Driessen, 3b 
Pettenmd 3b 3 0 0 0 
Concepcn. ac 3 0 1 0 
Billinghm. I 3 0 0 0 
Carroll, I 0 0 0 0

HOUSTON (2)
b« PCSPP

30 3 6 3

Gross, cd 
Wtzger ac 
Cedeno, cc 
Watson, cg 
LMay. 1b 
Milborne. co 
MMay, r 
Fader, 3b 
Helms. 2b 
Oierker. I 
Forsch. I 
Howard, fo 
Coagrove, l 
Totaux

4 0 0 0 
4 0 10 
4 111
3 12 0
4 0 0 0 
0 0 0 0 
4 0 2 1 
3 0 10 
3 0 0 0 
2 0 0 0 
0 0 0 0 
10 0 0 
0 0 0 0

32 2 7 2

Totaux 37 5
Mpyr Vnrk

Chicago 000 001 000-1
E-Grote. DJ-New York 1 LSB-New York 9, 

Chicago 2. 2B—Boswell, W. Garretl. Krane- 
pool. Staub CC—Kranepool 1. Monday 6 S—T 
Martinez, Boswell

Cincinnati 000 000 300- 3
Houston 000 100 001-2

DJ-Cincinnati 2 Houston 2, LSB-Cincinnati 3. 
Houston 4 2B-Watson Bench CC-Geronimo 2 
Cedeno 13. BV-Morgan 2. 

ml
8 1/3 

2/3 
5 
2 
1

Billingh t 
Carroll 
Dierker P, 5-4 
Forsch 
Cosgrove

cs7 o om bji rtj

E—Popovich, Mendoza DJ—Pittsburgh 1, St 
Louis 1 LSB—Pittsburgh 10, St Louis 9. 2B—A 
Oliver 2, Simmons, Tyson. CC—Simmons 9 BV— 
Brock 2. S—Ellis, Hebner

Koosman, g 8-4 9
Reuschel, p. 6-5 3
LaRoche 5
Hooton 1

D-2 05 A—13,217.

S-Carroll 2 D-2 05 A-19,885

om2
0
3
0
0

Ligue Américaine

Philadelphie 000 000 000-0
Montréal 000 005 OOx—5 

E—Lintz, DJ—Philadelphie 1, Montréal 
1 LSB—Philadelphie 5. Montréal 8 2B—Fair­
ly. CC—Bailey, 2. BU—Boone, W Davis

ml es p pm bb rb 
Ruthren P. 2-5 5 2-3 8 5 5 2 5
Linzy 0 10 0 10

ml CS o om bb rb
Ellis 61/3 6 6 5 3 4
Giusti 2/3 1 0 0 0 0
Patterson P, 1--1 0 3 2 2 0
R.Hernaniz 1 1 0 0 1 2
Thompson 4 3 3 3 5 1
Folkers 3 1 0 0 2 3
Pena 1/3 2 3 3 1 0
Garman 0 2 1 1 0 C

L’impasse
persiste

Détroit 002 000 000-2 7 1
Baltimore 000 000 000-0 7 1

Lolich (10-7) et Moses; Cuellar (9-4), Gar­
land 4e ei Etchebarren 

A-10.016

baseball
Ligue Nationale Houston,

Lundi
Philadelphie 8, Montréal 2 

St-Louis 3-4, Pittsburgh 1-0 
Houston 6, Cincinnati 1 
Atlanta 4, Los Angeles 3 
New York 4, Chicago 2

San Diego 2, San Francisco 1 
Hier

Montréal 5, Philadelphie 0 
New York 5, Chicago 1 
St-Louis 8, Pittsburgh 7 
Cincinnati 3, Houston 2 
Atlanta à Los Angeles 

San Francisco à San Diego 
Aujourd'hui

New York, Seaver (4-6) à Chi­
cago, Stone (2-1), 14h30.

Atlanta, Morton (9-6) à Los 
Angeles, Sutton (6-6), 16h15.

Pittsburgh, Rooker (3-6) à St- 
Louis, Siebert (7-4), 20h30.

Philadelphie, Carlton (9-5) à 
Montréal, Rogers (7-8), 20h 
05.

Cincinnati, Norman (6-5) 
Houston, Wilson (3-4)
35.

San Francisco, Bradley (6-7) 
ou Barr (4-3) à San Diego, 
Greif (2-10), 22h30.

à
20h

LONDRES (Reuter) - 
L'Australien Ken Rosewall et la 
Californienne Billie Jean King 
ont démontré que Tâge et l’ex­
périence jouaient encore un 
rôle important aux champion­
nats de Wimbledon en obtenant 
chacun hier une qualification 
magistrale.

Mme King, grande favorite 
pour une sixième victoire du ti­
tre féminin à Wimbledon, a 
écrasé sa jeune compatriote, â- 
gée de 18 ans, Kathy May, 6-1, 6- 
1, et Rosewall, qui célèbre le 
vingtième anniversaire de sa 
première présence en finale 
dans ce championnat, a disposé 
de l’Indien Vijay Amritraj, 6-2, 
6-7, 9-8, 6-1.

Chacun à sa manière, King et 
Rosewall ont utilisé leur expé­
rience à fond. Comme l’Austra­
lien John Newcombe lundi, 
Mme King a dû se réadapter au 
tennis à ciel ouvert et à une sur­
face naturelle, mais ni le gazon 
rapide, ni les nuages n’ont paru 
la troubler.

La victoire de l’Australienne 
Evonne Goolagong a été ac­
quise sur le même score, 6-1, 6- 
1. aux dépens de la Néerlan­
daise Marijke Schaar.

L’Américaine Rosemary Ca­
sals a pris un bon départ en bat­
tant au premier tour la Britan­
nique Penny Moor, 6-2, 6-1, tan­
dis que sa compatriote Virginia 
Wade balayait une autre Britan­
nique, Veronic Burton, sans 
perdre un seul jeu.

Le match de second tour de 
Rosewall contre Amritraj, con­
sidéré comme le plus dangereux 
négligé du tournoi, s’est déroulé 
de façon classique jusqu'au qua­
trième set qui a vu l’effondre­
ment de l'Indien face à la qua­
lité sans faille de son adver­
saire.

Auparavant, l’Américain 
Jimmy Connors a remporté son 
duel face au Suédois Ovè Gengs- 
ton. 6-1, 7-9, 6-2,6-4, interrompu 
la veille après trois sets par un 
ciel assombri.

Garr, Atl.
R. Smith, StL. 
Gross, Htn. 
Garvey, LA. 
Brock, StL. 
Grubb, SD. 
Buckner, LA. 
Schmidt, Phi. 
D. Cash. Phi. 
Maddox, SF.

Les meneurs
ab es moy.

288 107 .372 
209 77 .368
221 77 .348
288 94 .326
253 82 .324 
218 70 .321 
231 74 .320
235 75 .319
289 92 .318 
280 89 .318

Circuits
Wynn, Los Angeles, 19; 

Schmidt, Philadelphie, 17; Ce­
deno, Houston, 15; Garvey, Los 
Angeles, 14; Bench, Cincinnati, 
13.

Points produits
Garvey, Los Angeles, 57; 

Wynn, Los Angeles, 57; Cede­
no, Houston, 55; Schmidt, Phi­
ladelphie, 53; R. Smith, St. 
Louis, 51; Cey, Los Angeles, 
51.

go, 6-2, .750;
8-3, .727.

Ligue Américaine
Lundi

Baltimore 3, Détroit 1 
Boston 9, Milwaukee 0 

Cleveland 10, New York 3 
Chicago 3, Kansas City 1 

Minnesota 8, Texas 4 
Oakland 11, Californie 3 

Hier
Détroit 2, Baltimore 0 
Texas 7, Minnesota 8 

Milwaukee à Boston, remis 
Cleveland à New York, remis 

Chicago à Kansas City 
Californie à Oakland 

Aujourd'hui
Cleveland, J. Perry (5-6) à 

New York, Tidrow (5-7), 14h.
Milwaukee, Slaton (7-8) à Bos­

ton, Moret (1-1), 15h30.
Californie, Ryan (9-6) à 

kland, Holtzman (8-8),
30.

Détroit, Fryman (3-3) à 
timoré, Grimsley (8-7),
30.

Chicago, Kaat (7-6) à Kansas 
City, Splittorff (7-7), 20h30.

Minnesota, Albury (2-7) à Te­
xas, Bibby (10-9), 21h.

Les meneurs
ab es moy.

Carew, Min.
R. Jackson, Oak.
B. Robinson, Bal.
Randle, Tex.

Oa-
16h

Bal-
19h

Ystrzmski, Bsn. 
McRae, KC. 
Brohamer, Cle. 
Fisk, Bsn. 
Braun, Min.
W. Horton, Det.

252 98
211 75 
238 77 
205 66 
231 74 
217 69 
165 52 
176 55 
189 58
212 65

.389

.355

.324

.322

.320

.318

.315

.313

.307

.307

OTTAWA (PC) — Les négo­
ciations entre la LCF et l’As­
sociation des joueurs ont pris 
fin hier soir sans solution en 
vue.

En faisant cette déclara­
tion. Gerry Petris, conseiller 
de l'Association des joueurs, 
n'a pas parlé de reprise des 
négociations.

Même s’il n'a pas parlé de 
la nature des discussions, 
d'autres sources ont laissé en­
tendre que les joueurs avaient 
réduit leurs demandes origina­
les de $600,000 à $400,000.

A la suite d’un ajournement 
dans Taprès-midi, le prési­
dent de l'association. George 
Reed, avait déclaré que les 
propriétaires n’avaient pas 
changé un iota de leur offre 
finale faite la semaine derniè­
re à Winnipeg.

Les joueurs exigent un sa­
laire minimum de $11,000, 
plus des bénéfices marginaux 
comme un meilleur paiement 
pour le camp d’entrainement, 
les matches hors concours et 
éliminatoires.

Les joueurs et les proprié­
taires s’étaient réunis pendant 
une heure peu après-midi.

Après deux heures de né­
gociations dans Taprès-midi, 
les propriétaires avaient de­
mandé un arrêt pour étudier 
la contre-proposition des jou­
eurs.

Recrutement 
massif chez 
les Argos

TORONTO (PC) — Les Argos 
de Toronto se lanceront “pro­
chainement” dans une campa­
gne de recrutement à moins 
que les vétérans et les clubs 
de la LCF en viennent à une 
entente, a déclaré, hier, le 
propriétaire Bill Hodgson.

Hodgson, qui a convoqué une 
conférence de presse pour an­
noncer que les détenteurs de 
billets de saison pouvaient ré­
clamer un remboursement 
pour les deux matches hors 
concours du club, a dit que 
ses vétérans avaient 48 heu­
res pour se faire une idée “a- 
vant une campagne massive 
de recrutement”.

Hodgson est d'avis que les 
vétérans sont prêts à revenir 
au bercail, “car ils ont obte­
nu des gains appréciables, soit 
33 pour cent sur leurs deman­
des s’élevant à 60 pour cent”.

Selon Hodgson, les proprié­
taires ont déjà fait une con­
tre-offre coûtant $23,000 à 
chaque club au cours des deux 
prochaines saisons, mais les 
négociations en cours laissent 
une différence de $30,000 par 
club entre joueurs et proprié­
taires.

Circuits
D. Allen, Chicago, 16; May­

berry, Kansas City, 16; W. Hor­
ton, Détroit, 15; R. Jackson, 
Oakland, 15; Briggs, Milwau­
kee, 13; Burroughs, Texas, 13.

Points produits
Burroughs, Texas, 62; Rudi, 

Oakland, 51; Briggs, Milwau­
kee, 47; Mayberry, Kansas Ci­
ty, 47; D. Allen, Chicago, 46.

cum
SARK

SCOTCH WHISKY

Lanceurs (6 décisions)
John, Los Angeles, 10-2, 

.833; Capra, Atlanta, 8-2, .800; 
Messrsmth, Los Angeles, 7-2, 
.778; McGlothen, St. Louis, 
10-3, .769; Hough, Los Ange­
les, 6-2, .750; Hardy, San Die-

Lanceurs (7 décisions)
G. Perry, Cleveland, 13-1, 

.929; Cuellar, Baltimore, 9-3, 

.750; Fingers, Oakland, 6-2, 

.750; Drago, Boston, 5-2, .714; 
Hiller, Détroit, 9-4, .692; Fitz- 
morris, Kansas City, 6-3, .667; 
Singer, Californie, 7-4, .636; 
Tiant, Boston, 10-6, .625.

LIGUE NATIONALE
Section Est

g P
ST-LOUIS ................ ............................37 32
PHILADELPHIE ....... 33
MONTREAL ............. ............................32 31
CHICAGO ................ ............................28 38
PITTSBURGH........... ............................28 40
NEW YORK............... ............................28

Section Ouest
41

LOS ANGELES ....... ............................47 24
CINCINNATI ............. ............................40 29
ATLANTA ................ 30
HOUSTON................ ............................36 36
SAN FRANCISCO . .. ..........................33 40
SAN DIEGO ............. 44

moy.
.536
.535
.508
.424
.412
.406

diff.

2
7’/2
8 '/z
9

.662
.580
.571
.500

.452
.413

6
6 Vz

11 ’/z
15
18

LIGUE AMERICAINE
Section Est

BOSTON ........... g
.......................... 40

P
28

moy.
.588

diff.
t J

DETROIT............. 32 .529 4
CLEVELAND......... 33 .507 5 Vz
BALTIMORE......... 34 .507 5 Vi • J
NEW YORK........... 36 .493 6 ’/z SiP
MILWAUKEE ....... 33 .492 6 ’/z

Section Ouest Berry B
OAKLAND............. 32 .543 _ London
TEXAS .................. 35 .514 2
CHICAGO .............
KANSAS CITY ....

32
34

.508
.493

2 1/2
3 Vz II e«

CALIFORNIE......... 42 .417 9
MINNESOTA........... 40 .412 9 Distillé e

BLENDED 
SCOTS WHISKY

W.7. St

•^/Jü
BUOI& RUDDL

If est unique en son genre.
Distillé et Embouteillé en Ecosse.

DONNEZ UN COUP DE MAIN AUX JEUX DU QUÉBEC VALLEYFIELD T au 11 août ♦SE

Plusieurs prix sont doublés
Plus de 4,000 gagnants. Plus d’un million en prix y TIRAGE 5 JUILLET
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tor onto
Légère hausse

Les cours ont monté légèrement hier à la Bourse de Toronto. Ils 
avaient été à la baisse pendant les dix séances précédentes L'acti­
vité. bien que supérieure à celle de la veille, n a pas été grande.

Neuf des parties constituantes de l'indice industriel régressent et 
six progrès nt Les grands magasins et les banques y sont les plus 
grands percar s et les mines industrielles ainsi que les services pu­
blics y sont les plus grands gagnants.

Le virement se situe à 1.71 million d’actions d'une valeur totale de 
$12.94 millions, au regard de 1.24 million d'actions d une valeur to­
tale de $12.46 millions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Kaps Iran 1700 
Keen Ind 470 
Keeprite B z50 
Kenting 200 
Kerr Add 5297 
KT Mining 5000 
Koffler 10200 
Koffler « 1900
Labatt A 1962 
Labatl A p 1065 $24* 24* 24* + * 
Lab Min 200 $31* 31 31-1
Lacanex 1000 76 76 76
Laidlaw T 400 $5* 5* 5* + *

-20

212 202 212 +11 
$5* 5* 5* - V4$6* 6* 6*

480 480 480 - 70
$12 11* 11* + *

7 6* 6* - *
$5* 5* 5* - *

120 115 115 - 6
$24* 24* 24* i- *

LOnt Cem 300 310 305 305
L Shore 1860 465 465 465
Lambda M z25 120 120 120
Lamb M A z25 79 79 79
Laurasia 4000 70 70 70
Lau Fin z75 $9 9 9
Lau F 1.25 1 50 $14* 14* 14* 
Lau F 2.00 z50 $21* 21* 21*
Leigh Inst 100 
Levy A pr 200 
Liberian 1100 
Lincoln Tr 100 
LL Lac 600 
Living w 150 
Lob Co A 1320 
Lob Co B 1800

230 230 230 
$5* 5Va 5* - *$10* 10* 10* + *$11* 11* 11* - *

215 210 210
$5
$7
$7

6* 7 
6* 7

5 +20

Lob Co pr 350 $24* 24* 24* - * 
Lob Ltd Bp 100 $16* 16* 16*+ Va

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Aby Gin w 
Abitibi 
Abitbi 7' ap 
Acklands 
Acres Ltd 
Acres A pr 
Alton Min 
Agnico E 
Agra Ind 
Ahed M 
Akaitcho 
Albany

Industrielles
400 110

100 $46Va 46Va 46Va • 
500 $11* 11 Va

10 110 
4940 $11 Va 11 Ve 11* + Va 

*
1*
6* - Va 

39
5 - *
6*
7 Va

+ 1 
3

1825 $7V
z50 $39

4300 $5*
3400 $63/a

250 $7*
500 65
800 150

14500 39

6*
39

5
6 Va
7 Va 

65 
147

65
147

123, 
23

1425 528* 273/

Alt East G 3400 490 
Alt G A 38216 $13 
Alta G E p 100 $23 
Alcan 
Algo Cent 
Algoma St 
Allarco Dv 
Alminex 
Alpa Ind

36 Va 39 
485 490

13 
23

+ 1

28* + *
210 $11 Va 11* 11* + 

4639 $28 Va 28Va 28*
11 
5 Va 
7*

11 
5 Va
7* + *

400 $11 
120 $5 Va
150 $7*

Alum 4Va p z20 $32 * 32Va 32Va 
AmBonza 2100 205 200 200
Am Larder 2000 68 68 68 —2
Am Eagle 200 100 100 100 - 3
Andres W 200 $12* 12* 12V8-
Anglo-cn 600 $183/a 18* 18* -
Ang CT 290 z70 $30 29* 29*
Ang U Dev 2400 105 102
Aquitaine 
Argus 
Argus C pr 
Args 260 p 
Asamera 
Asbestos 
Ashland C 
Ashland pr 
Asoc Porc 
Atco A 
Atl C Cop 
Atlas Yk 
Auto El

100 $24* 24* 24* - Va
z50 $20 20 20
200 $11 Va 11 Va 11 Va 
150 $29 29 29

2525 $8 Va 8 Ve 8'/a + Va 
435 $19Va 19* 19*

8 Va 
21

200 $8 Ve
300 $21 

2018 119 116
475 $14* 14 

Zl43 46 46
1500 12Va 12
300 490 490

8 Va - *

AtoHardA 1570 $13 
Bad Boy 
Ballndery

21
116

14
46
12

490

+ Va
- 4
- *

- 2 
-10

12* 13 + Va
500 $6 Va 6 Va 6 Va - Va

3100 90 85 85 -6
Banister C 5700 $7Va 7Va 7Va 
Bankeno 1000 315 300 305 + 5
Bank B C z25 $223/a 223/4 223/a
Bank Mtl 8395 $163/a 16* 16* - Va
Bank N S 2618 $35* 35Va 35*
B Cdn Nat 125 $18* 18* 18Va - Va
Bary Expl z400 44 44 44
Bay Mills 300 $11* 11* 11*+ Va 
Becker Bp 700 315 305 315 +10
Bell Canad 5579 $41* 41* 41*+ Va
Bell A pr 
Bell B pr 
Bell C pr 
Bell Knit 
Beth Cop 
Big Nama 
Bl Hawk 
Blkwod A 
Block Bros 
Bombrder 
Bovis Cor 
Bow Valy 
Bow Vly pr 
BP Can 
Bralor Res 
Braisa 
Bramalea 
Brameda 
Brscn A 
Brenda M 
Brinco 
BC Forest

103 $41* 41* 41*
105 $42Va 42* 42* + Va 
225 $27* 27* 27* + Va
500 65 65 65 -20

2450 $11 Va 11 11 - Va
8500 22 22 22
1000 45 41 41 - 2
1600 405 400 400 - 5
820 300 295 300
300 275 270 275 + 5

3933 165 160 165 + 5
2375 $18Va 17* 18* + Va

175 $11 Va 11 Va 11* - 1 
2695 $13* 13Va 13*

700 140 140 140 - 2
1000 325 325 325 + 5
900 $5 5 5
Zl9 43 43 43

15322 $16Va 16 16Va -
600 $5* 5* 5* -

2879 $6* 6 Va 6*
390 $15* 15* 15* + Va

BC Pack B z25 $34 34 34
BC Sugar A 100 $20Va 20Va 20Va + Va
BC Sugar p 300 $12 12 12
B Phone z97 $52 SP/a 5P/a
BCPh 4Va p z50 $50 50 50
BCPh 43/a p z34 $51 Va 50* 50*
-------  ' 250 $12* 123/a

z5 $61
BCPh 4 
BCPh 5* p 
BCP4 6.80 
BCP 7.04 p 
Brunswk 
Budd Auto

123/a - 
61

8 Va -
61

250 $18Va 18Va 
100 $19 Va 19 Va 19 Va - 

3223 405 400 405 -
2525 $7Va 7Va 7* -

BuloraCor 5000 150 141 141
Burns Fds 
Cad Frvw 
CAE Ind 
Cal Pow 
Calmor IB 
Calvrt Die 
Cam Mine 
Cambridg 
Camflo 
Cam Chib 
Camp RL 
Campau A 
Can Cem L 
C Geother 
C Nor West 3940 
C PakrsC 
Can Perm 
CS Pete 
C Tuna 
C Cablesy 
C Cable w 
Cdn Cel 
C Ex Gas 
C Home 
C Homest i 
C Hydr 
C Hydr pr 
C lmp Banl 
C Ind Gas 
CIL
C Int Pow 
CLI Pete 
C Manoir 
C Mal 
C Marconi 
C Ocdental 
CP Inve 
CP Inve pr 
CPIn w 
CP Ltd 
CPL A p 
C Reserve 
Cdn SupO 
Cdn Tire 
Cdn Tire A 
C Uilties 
CUtil 6 pr 
C Util $1.2! 
Canbra 
Canron 
Capit Div 
Cara 
Carl OK

Cassiar 
Cassidv L

700 $11 Va 11* 11* 
456 $14Va 14 14
450 $83/a 8* 8* ■
725 $22* 22Va 22* 
500 62 62
200 166 166 

5000 16 15 Va 16
600 $13 Va 13 Va 13Va 

5370 $13Va 13 
200 $5 Va 5 Va

166

13 
5 Va

140 $33Va 33Va 33Va - 
850 $7 Va 7

•P/a 
• Va

685 $11 Va 11 Va IIVa + Ve 
1300 96 95 95 -4

$5* 5 Va 5* + Va
8230 $21 Va 21 21 - *

250 $16* 16* 16* + * 
5150 320 310 315
3600 385 375 380

440 $13% 13* 13* - Va
200 200 200 200 + 5

1100 $5 485 485 -15
2600 265 260 263 + 3

21700 410 380 380 -30
p 100 $6 6 6 -3 Va

500 $6* 6 Va 6* + Ve
100 $11* 11* 11* - *

k 7795 $25* 24* 25
1708 $7 Ve 6* 6* - Ve

500 $20 Va 20* 20 Va + *
zl $11* 11* 11*

9700 19 17 17 - 1
100 375 375 375

12000 23 23 23
i 350 300 290 290 -10
1 1600 $83/a 8* 8* - Ve

2125 $15 Va 15* 15* - Ve
■ 635 $30 Va 30 Va 30Va - Ve

14785 158 145 145 - 5
25970 $13* 13 13 - Ve

1100 $9* 9* 9*
i 500 350 320 320 -10

2000 $393/a 393/a 393/a + Ve
z20 $38 Va 38 38 Va

k 1711 $38* 38 38
300 $9 83/A 9 + *
100 $65 65 65 — 1 Va

5 200 $18 Ve 18 18 - Ve
300 335 335 335
625 $22Ve 22Ve 22Ve - Ve

3200 34 34 34 - 1
200 $6* 6 Va 6* + *

5945 238 235 236
p 100 $17* 17* 17* - Ve
p 125 $21* 21* 21*

850 $53/a 5* 53/a + Ve
100 475 475 475 - 5

CC Yachts 100 
Celannese 2550 
Chmly 27233 
Chestrvile 4000 
Chib Kay 3000 
Chieftan D 1800 
Chimo 1000 
Chrysler 4403 
CHUM B 350 
Coch Will 2283 
Cokfield 400 
Coin Lake 2000 
Coldstm 1247 
Coles Book 200 
Cominco 1875 
Com Cap 531 
C Holiday I 230 
CHIns A p 300 
Computel z50 
Comtech 300 
Coniagas 3500 
Con Bath 750 
Con Bath w 5000 
C Bath 68 w 800 
Con Bldg 1700 
Con Fardy 1050 
C Durm 42700 
C Marben 2500 
C Morisn 5900 
Cons Pipe 500 
Cons Prof 5700 
C Rambler 700 
Con Textle 400 
Con Distrb 2550 
Cons Gas 2165 
Con Gas B zlO 
Control F 450 
Conwest 200 
Cooper C 300 
Cop Fields 900 
Corby vt 200 
Cornât Ind 750 
Coseka R 2300
Costain R 200
Courvan 1000 
Craigmt 250 
Crain R L 500 
Crestbrk 
Cstland 
Crush 
Cuvier M 2200
Daon Dev 200
Debhld B p z20
Decca R 1200 
D Eldona 5000 
Denison 615 
Dicknsn 4200 
Discovry 1200 
Distl Seag 840 
Doman I 3850 
Dome 4640 
Dome Pete 1218 
D Bridge 410 
D Citrus 200 
D Explo 18500 
Dofasco 860 
Dom Store 1950 
D Textie 3900 
Domtar 4010 
Domtar pr z25 
Donlee M 150

Lochiel 5500 170 156 156 -19

Bat Farm. CK
Loeb M 200 340 335 335 -10
Lost River 950 320 315 315 - 5
Lytton M 2800 190 180 190 + 15

310 310 Maclarn B 500 $28 28 28
6 6 MB Ltd 20000 $26 25* 26 - Va

237 248 + 1 Madeline 1110 450 445 445
16 Va 16 Va Madsen 2500 164 160 163 - 2

23* 23 23* + Va
$6 Va 6 Va 6*

115 114 115
$16 15 Va 15 Va - Va

$8 Va 8 Va 8 Va 
141 140 140
425 415 415 -10

22 22 22 +1

Magna Int z50 
Magnason 100 
Magnetcs z204 
Maher 640 
MajstWil 1400 
Man Bar 6600 
M Lf Gard z20 
M Lf Mills 600

$9 Va 9 Va 9*
215 215 215

51 44 44
S42 42 42
$5 485 485 + 5

100 92 99 - 4
$27 27 27
$22’ /a 213/4 213/a + *

750
3500

10725

214 210 210 — 5 Maritime 366 $16* 16* 16*
$6 Va 6 Va 6 Va + % Markboro 400 $15 Va 15* 15* — Ve

$28 Va 28* 28 Va Markel F 1100 425 420 420
225 225 225 Martin 13166 30 28 30 + 1
$5* 53/a 53/a — Ve Mass Fer 5094 $16* 16 Ve 16* + *

$ 243/a 243/a 243/a Matchan 5500 14 Va 12 14 Va + 1
405 405 405 Mattgmi 100 $14* 14 Va 14 Va
325 325 325 Mc Intyre 150 $34 Va 34* 34* — *
180 160 180 + 5 McLaghln ZlO $14 Ve 14 Ve 14Ve
$27Va 27* 2 7 Va + Va Melchers 100 375 375 375 — 15

83 80 82 + 3 Mentor 6200 167 166 166 — 4
$12Va 12Va 12Va MEPC 100 $8 Ve 8 Ve 8 Ve
270 261 265 — 4 Mercantil 388 $17* 17* 17*
85 85 85 — 2 Meta Uran 3000 18 17 18 + 1
91 85 90 + 4 Met Str 67 p z25 $16* 16* 16 Va
65 65 65 Met Trust 143 $20 20 20

175 165 168 — 7 MICC 100 $12 12 12
305 305 305 + 5 Microsyst 323 $5* 5 Ve 5*

75 72 73 — 4 Midcon 600 70 70 70
260 260 260 Midri 10000 14 14 14
335 335 335 + 5 Milt Group 100 235 235 235 +12
$6 Va 6* 6* — Ve Minda 11500 235 210 230 + 15

$15 15 15 Mindustrl 200 $7 7 7 — *
$63* 63* 63* MLW Wor 300 $15 15 15
195 195 195 + 5 Moffat A 150 $7* 7* 7* + Ve
375 350 350 -35 Molson A 2645 $21* 21 21
480 480 480 Molson B 100 $19 Va 19 Va 19 Va — *
115 110 115 Mon Inv 700 $7 Va 7* 7 Va — /a
$18* 18* 18* + Ve Monarc W z 50 165 165 165
495 480 490 + 10 Monenco 200 $10Va 10 Va 10 Va + *
151 150 150 — 1 Montrey A 2000 17 17 17 — 2
$73/4 73/a 73/a — * Mtl Trust 300 $12Va 12 Va 12 Va
13 Va 13 Va 13Va Moore 2400 $50* 49* 49* — *
$5* 5* 5* MTS Inter 2000 41 37 41 + 4

$10 10 10 Multi-Mi 5000 56 54 56 + 1
$6 6 6 — * Multi Acc 1900 350 335 350 + 15
14 14 14 Mymar M 8555 75 71 73 — 4
$7 6* 63/a NaChrs 1 4100 $6* 63/A 63/a + Va

152 146 150
$8* 8* 8* - Ve

$65Va 65Va 65*
315 315 315 -10

38 38 38
$40 Va 393/a 40Va + Ve 

$73/a 7 Va 73/a
180 175 180 + 5
$373/a 37Va 37Va 

$6 6 6 
$453/4 44* 453/a-1 Va 
$253/a 24* 253/a + Va 
$44 Va 44Va 44Va 

$63/a 6 Va 63/a +
43 41 43

$293/a 29Va 29* - Va 
$15 Va 15 Ve 15 Va 
$ 103/a 10 Va 103/a + Va 
$25Va 25* 25 Va + Ve 
$13Va 13 Va 13 Va 
405 405 405 + 5

N B Cook 100
NBUMine 1350
Neonex 
New Ath 
NB Tel

1000
8000

465
NGoldvue 3000
N Kel 
Newnor 
N Que Ragl 200 
N Senator 1000

10850
2000

$5* 5 Va 5* + *
255 255 255 - 5
350 340 345 + 5 '
186 185 186 + 1
23 23 23 + Va

$ 123/a 123/a 123/a 
12 12 12
35 32 34 +1

8 8 8
415 410 410 -10

20 20 20

Dover Ind 100 $15 15 15
Ve DRG Ltd A 200 $7 Ve 7 Ve 7 Ve
Ve Dunraie 2000 20 20 20

Du Pont z50 $29* 29* 29*
Ve Dylex L A 100 $5* 5* 5*

Dynasty 1700 $73/a 7* 7*
1/4 East Mal 3530 480 465 480

East Su II 427 265 255 255
Eddy Mtch 100 $20* 20* 20*
E-L Fin 200 $5 5 5
E-L Fin w 600 130 130 130

* Electro A 950 $6* 6* 6*
Elect Asoc 700 255 255 255

* ElksStors 1550 $8 8 8
Va Emp Life z61 $63/a 63/a 63/a
5 Extndcar 100 $6 6 6
* Fairview 200 $14* 14 Ve 14 Ve

20 Falcon C 4500 $9* 9* 9*
Falcon 2120 $423/a 42* 42*
Fed Ind Ltd 3100 $5* 5 Va 5 Va

Ve Fields S 125 $16Ve 16 Ve 16 Ve
F Mar 500 48 48 48
FoodcrpL 4075 135 135 135

4 Foodex S 100 420 420 420
Ford Cnda 630 $77 77 77
Fort Reine 5000 17 16 17

Va N Yok Oil 2000 56 54 56
Nfld LP 120 $10 10 10 - Va

Ve Nick Rim 7000 8 Va 8 Va 8 Va
Noble M 500 49 49 49 - 3

* Noranda A 3529 $39* 39 Va 39* + Ve
Noix 12600 24 22 23 Va +2 Va

Va Normick P 400 380 380 380 -10
Ve NC Oils 1500 410 410 410 + 10

N Canada 1000 60 60 60
5 Nor Ctl G 1310 $10* 103/a 10*
Va Nor Ctl Bp 100 $20* 20* 20*

Nor Ctl 65p 100
Nor Ct 270 p 100 
Nor Ct 150 p 300 
Nor Ctl w 200
Nor Elect 925
Nor Tar pr 100 
Northgat 2000 
North'd 
N Rock 
Nowsco W 200 
NSI Mark 600 
Numac 
Nu-Wst A 
NW Fin

6500
2300

4570
200
600

OakwoodP 4100
Obrien 2400
Ocdentl Pt 600

F Seasons 100 
F Sea A pr 500 
Francana 4039 
Fraser A 200 
Frobex 3671
GH Steel 600 
Gaz Metr 500 
Gen Distrb 320 
GMC z 108
Genstar L z5 
GnstarLw 400 
GntMasct 4000 
Giant Yk 1540 
Gibraltar 4100 
Glendale 200 
Goldund M z80 
Goldray 700 
G Mckay A zlO

$5 5 5
$7 Va 7 Va 7* 

$13* 13 Ve 13 Va 
$23* 23Va 23* 

20 19 20

Gozlan 1300
Graft Frsp 300
Graft G 
Granduc

zl
900

Gt Oil Sds 130 
GL NiCkl 100 
GL Paper 525 
GL Pap w 125 
Gr Plains 200 
Gt W Life 181 
Gt West S 500 
G West wt 600 
Green Pnt 6500 
Greyhnd C 1750 
Grhyd

Gulf Can

$83/a 8 Va 83/a
$48* 48Ve 48* 
$19 Ve 19 Ve 19 Ve 

$53/a 5 Va 5*
109 101 109
$ 133/a 133/a 133/a 

$8 Va 8 Ve 8* 
385 385 385

50 50 50
41 41 41
$6 Va 6 Va 6* 
$7 Va 7 Va 7Va 

$19* 19 Va 19 Va 
$26 26 26 
215 210 210
$7* 7* 7*

150 150 150
$21 Ve 203/a 21 Ve 

$5 5 5
$38* 38* 38* 
$60 60 60 
475 475 475
120 110 120 

5 Va 5 Va 5* 
55 55 55

+ 5 
- 1 
+ 1 
- Va

+ 1

+ Ve 
+ 4 
- *
- Va 
+ 5

+ 1

- Va 
+ Va

-10 
+ Ve 
+ 10 
+ *

- ,Ve
- 1

Oil Patch 
Orchan 
Orlando R 600 
Oshawa A 700 
Oshawaw 1000 
Osisko 
Pac Pete 
Pac West A 700 
Page Pet 1600 
Pamour 6344
Pancana I 1700 
PanCdnP 1551 
PanCentr 1300 
Pan Ocean 8639 
Patino NV 1553 
Paulin 100 
Pe Ben O 600 
Peel Elder 400 
Pern bin A 1200 
Penningtn 500 
P Dept S

300
4300

1500
827

100

$27* 27Va 27* + Va 
$28 Va 28 Va 28 Va + Va 
$19* 19* 19*
240 240 240 +15
$23Ve 23 23 - Ve
$23 23 23

$5 Va 5 Ve 5 Ve + Ve
17 16 17+1
21 20 21 +1 
$7Va 7 Va 7Va - Ve 

100 100 100$10* 10* 10*
$6 Va 6 Va 6 Va

125 121 125
140 133 140 +14
64 64 64 +1
$9 Va 9 Ve 9 Va - Ve

215 215 215
405 400 400 - 5
$9* 93/a 93/a
$6 Ve 6 6 Ve - Ve
35 35 35

26 26 w6
$19 Va 19 Va 19 Va + Ve

*
5

Va

P jevvi A 1600
450

1900

Hardee

Home B

les devises
PAYS MONNAIE COURS
.\tïi(|ucdu Sud H,md 1 4427
Allom.ïgnr Deutsche Mark .3778
Angleterre Livre 2 2883
Argentine Peso .1949
Australie Dollar 14450
Autriche Schilling 05291 2
Belgique Franc 0253
Brésil Cruzeiro Novo 1431
Danemark Couronne 1597
Espagne Peseta 0171
France Franc Etranger 1972
Hollande Florin 3616
Italie Lire 001482
Japon Yen .003419
Mexique Peso 0777
Etats-Unis Dollar 9698
Norvège Couronne 1773
Nouvelle Zélande Dollar 14169
Suède Couronne 2200
Suisse Franc .3193

Le dollar canadien
MONTREAL - Le dollar US a 

baissé hier de 3-50 à Montréal et y 
est tombé à $0.97 et la livre sterling 
y a monté de 2 7-50 et atteint $2.30 
81-100.

A New York, le dollar canadien a 
monté de 3-50 et atteint $1.03 9-100 
et la livre sterling a monté de 2 7-20 
et atteint $2.37 19-20.

Hy's Ltd 
IAC
I AC wt

mp Oil A 
ndal Can

IBM

Ipsco

Inv Grp 5 p 
Iron Bay t 
Iso
ITL Ind

Jannock

Jelex
Joliet

10993 $16* 16 16* + *
510 S53/A 5 Va 53/a
340 $5 Va 5 Va 5 Va — *
520 S7 6* 6* — Ve
790 $26* 26* 26* + *

3700 62 57 61 + 5
1600 375 370 375 + 15
1200 $5* 5 5 Ve — Ve
200 104 104 104

\ 350 $6* 6 Ve 6 Ve — Ve
600 355 355 355

3200 $53/a 5* 53/a + Ve
z5 $60 60 60

1010 $53/a 5* 5* — *
1000 95 95 95 — 5
1350 $32Va 32 32
1800 385 370 385 — 5
2740 $35 Va 35 35* + Ve

250 $34 34 34 — 1
100 315 315 315 — 10
200 450 425 425 40

5700 156 150 150 — 1
z50 $6* 6* 6*

2317 $20* 20* 20* — Ve
2950 $16* 16* 16* — *

220 $28 Va 28 Va 28 Va
200 $23 Ve 23 23 —- Va

4900 $16 153/a 15* + Ve
18250 3 2 3 + 1

100 $63/a 63/a 63/a + Va
5150 69 60 69 + 4

200 320 320 320 — 15
1550 $16* 16 16 Ve + Ve
1720 365 360 360
216 $28 28 28 + Va
230 370 370 370 — 15

zl 15 5 5 5
8865 $26* 26* 263/a + Va

300 $11 Va 11 Ve 11 Ve — *
100 $14* 14* 14* — Va

1138 $9 83/a 9 + *
400 $12 12 12 + Va

i 2000 265 261 261 + \
3350 470 455 460

329 $210 208 208 + 6
800 $63/a 63/a 63/4
100 $12* 12* 12* + Ve

7311 $27Va 27 27* + *
9000 32 30 31 — 1
3735 $15 143/a 14* — Ve

750 330 310 310 20
2150 $16* 15 Va 16 + Va
1500 15 Va 15Va 15Va — Va
200 $7 7 7 + *
100 $14* 14* 14* + Ve
200 455 455 455

2700 140 135 135 — 5
100 190 190 190 — 4

29023 $12Ve IP/a 12 + *
1810 $13* 13* 13*
987 $6* 6* 6 Va
130 $64 64 64 — Va
250 $12* 12* 12*

4000 16 16 16
1000 24 24 24
550 45 45 45 — 1

1900 440 435 440
3400 195 188 19?

wtro'ina 
Petrol 
PeytoOils 4300 
Phillips Cb 400 
Pick Crow 1500 
Pine Point 548 
Place G 18000 
Placer 1788 
Pmnx 10000 
Pow Corp 175 
PowCrppr 325 
Pow C 5 pr 300 
Prado Exp 500 
Precamb 6350 
Pre Cable 350 
Preston 
Price Co 
Prov B Can 110 
Pure Silv 2200 
Pursides 
Qasar Pet 100 
Que Man 1000 
Q Mattgmi 2000 
Q Sturg 11300 
Radiore 
Ram 
Ranger 
Rayrock 
Redpath I 560 
Redstone 1000 
Reed S A 10700 
Reich wt 100

250
3700

1500
2000
6500
4400

$8 Va 8
183 177 177
$11 Va 10* 11* - *
145 142 145 + 3
$9* 9 Va 9 Va

136 134 135 - 5
$10* 10 Ve 10 Ve 
$20 20 20
385 385 385 +15

$6 53/a 6 + Va
$ 123/a 123/a 123/a
245 240 245 + 5

$9 8 Va 9 + Va
$5Va 5Va 5* - Ve
$5 5 5

$23Va 23 23 Va + Va
140 140 140
$5Va 5* 5* - Va

$11* 11* 11*
67 65 65 -5

$30* 30* 30* + Ve
40 38 39 Va +1*

$19 Va 183/a 183/a - 3/4
58 56 57 -3

$11 Ve 11 Ve 11* + Ve
$25 25 25 + Va
$11 Va IIVa IIVa
210 205 205
151 145 151 + 1
$8 Va 8 8 Va + Va

$13 13 13 - Va
$ 133/a 13* 133/a + Va
$14* 14* 14* - Va
200 200 200
140 120 140 +20
350 350 350 -20
22Va 22Va 22* - Va
58 58 58 +3
$6 Va 6* 6 Va - Ve
24 24 24 +1

271 270 270 + 5
$26 24Va 25* + 1
110 102 102 - 8
$22 Va 22 22Va + Va

12 12 12-3
$8 8 8 - Ve

$15 15 15
Reitman 500 $9* 9* 9*
Reitman A 100 $8* 8* 8* +
Rembrant 100 $7 7 7 +
Repub Res 9200 60 58 60 +
Revnu Prp 7155 130 122 129 +
Rileys D 400 120 120 120 -
Rio Algom 385 $25* 25Va 25* +
Rio 580 pr 375

100
400
200

1550
200

Riv Yarn 
R Little 
Rolland 
Roman 
Rothman 
Rothm 2p 850 
Rothmnw 1300 
Royal Bnk 4330 
Royal Tr A 2483 
Russel 13655 
StL Cem A 100 
StL Corp p 125 
Satellite 4000 
Schneidbp 200 
Scot Paper z50 
Scurry Rn 209 
Seaway M 300 
Selkirk A 393 
Shaw Pipe 210 
Shell C 28015 
Sherr 11440 
Shore To S 1200 
Siebens 450 
Silmq 94000 
SilverwdA 248 
Silverwd B z48 
Simco Eri 600 
Simpsons 8423

$70 70 70
375 375 375
240 240 240

$8 Va 8 Va 8 Va - 3/4 
$9* 9 9 - Va

$13 Va 13 Ve 13 Ve - * 
$ 143/a 14Va 14Va - Va 
275 265 275 + 5
$31 Va 31 Ve 31* + Ve 
$23* 23Va 23* + Ve 
$18* 18* 18* - Va

Ve

6 + 1

$19 19 19
$66 66 66

6 6
$9 Va 9 Va 9*

$20 20 20
$21 Va 203/a 21 Va + Va 
375 370 375 +25
$12* 12* 12* + Ve

$6 6 6 + Va
$13* 12* 13 Ve + Ve
$9* 8* 9 - *

350 350 350 +10
$13 Ve 13 Ve 13 Ve
37* 32 36Va + 4

$10* 10 Va 10 Va + *
$11* 11* 11*
215 215 215 +10

$8 73/a 7* + Ve

hors cote

indices de toronto
Changement 
Clôture 
Sem. dern. 
Mois dern. 
1974 haut 
1974 bas

Industr. Aurifères Métaux Pétroles
+0.57 -13.9 -0.86 + 1.02
192.48 435.01 82.24 191.91
191.91 448.91 83.10 190.89
199.57 388.89 83.05 188.92
228.78 622.04 109.23 274.81
182.05 384.15 78.33 175.19

Volume Haut Bas
Arcap Div .1000 10 10
Caliper 64000 065 05
Can Provident 200 5 00 5 00
( anue 1000 .31 .31
Caravan Trail 7250 10 10
Cavalier Knerg 1000 1 82 1.80
Fonds FIC Pf 50 575 5.75
Cibson 9000 06 .05
INTI.Svstcoms 3064 35 30
Int Video 2400 36 .30
Lakelvn 5650 125 1.15
London Life 40 83 00 83 00
Marian 300 1.60 1 60
McLaren PFD 1675 50 50
Mastorak 2000 .65 65
Mathan 250 .60 60
Multieo 3000 250 2 20
Naganta 2500 19 19
Ncmrod 24250 19 18
Neubaska 1500 10 07
.NFLD LP 9'. pr 100 1000 10 00
North Shore 1000 09 08
Par Nickel 1000 14 14
Protea Dev 1000 .13 .13
Shelter Bay 1000 03 03
Soca 500 90 90
Somex 18150 39 36
Zahavv Mines 600 25 25

NOMINATION A LA —— 
COMPAGNIE m * mDE pap^rollan» montreal

- Tyè!

Faible activité
Tous les compartiments ont fléchi hier à la Bourse de Montréal et 

l'activité y a été faible. Le virement se situe à 670.200 actions, contre 
787.600 actions vendredi.

Les pertes l'ont emporté sur les gains par 121 contre 63 alors que 
75 valeurs demeuraient inchangées.

CP Ltd., dont 26.625 actions ont été négociées, a été le titre indus­
triel le plus actif et sa cote a baissé de 3-0 et est tombée à 13. Ligneris 
Mines, dont 29.500 actions ont été négociées, a été le titre minier le 
plus actif et sa cote est restés inchangée, soit à $1.60.

Les pétroles ont été mixtes. BP Canada recule de 1-4 et tombe à 
$13 1-2. Dome Petroleum, de 1-4 et tombe à $25. Pacific Petroleum, 
de 1-4 et tombe à $19 1-2. alors que Imperial Oil à $26 3-4 monte de 3- 
4. Petrofina Canada a $23. de 1-2, Pan Ocean Oil à $10 3-8. de 1-8. 
Husky Oil à $15 7-8. de i-8 et Pancanadian Petroleum à $9 1-4 reste 
inchangé.

Dans le secteur de la speculation. Gold Rank Mines recule de 11-2 
cent et tombe à 31 cents dans un virement de 24.600 actions

JEAN A. EUE
Lucien G. Rolland, président et 

directeur général de la Compa­
gnie de Papier Rolland, Limitée, 
a le plaisir d'annoncer la nomi­
nation de Jean André Elie au 
poste de Secrétaire de la com­
pagnie.
M. Elie est entré au service de la 
compagnie en 1968 et a occupé 
depuis plusieurs postes au siège 
social. En plus de seé nouvelles 
responsabilités, il est aussi di­
recteur des services de mise en 
marché. M. Elie détient un 
M B A. de The University of Wes­
tern Ontario et un B.C.L. de l’U­
niversité McGill. Il est également 
membre du Barreau de la Pro­
vince de Québec.

Simpson S 1960 $11 Ve 10* 11 Ve + *
Sklar M 2200 475 470 470
Sklar W 200 280 275 275
Skye Res 1500 340 330 340
Slater Stl 7970 $11 10* 10 Va + *
Slate Walk 100 290 290 290 — 30
Sobey Stor z60 490 490 490
Sogepet 1500 250 245 245 — 7
Southm A 1250 $27 263/a 263/a — 3/A
Spar Aero 100 245 245 245
Spooner 4000 32 Va 32 Va 3 2 Va + Va
StBrodcst 3075 $8 73/a 73/a — *
Stlco A 12109 $31* 303/a 31 Ve + *
Steep R 7900 153 146 149
Steinbg A 5420 $203/a 20 20 — 13/a
Stuart Oil 300 $10 93/a 93/a — *
Sud Cont 1000 82 82 82 + 2
Sullivan 612 270 265 270
Sundale O 7300 $7 63/a 7
Surpass C 200 111 111 111
Systems D 2108 $6* 6 Va 6* — Ve
Tara zlOO $24* 23* 23*
Teck Cor A 700 330 325 325 — 10
Teck Cor B 666 310 305 310 + 15
Teledyne 1500 $5 Va 5 5 Va + Ve
Texaco 457 $38 38 38
Texasglf 1050 $253/a 25 Va 253/a + *
Texmont 6500 18 16 16 — 2
Texore 4000 18 Va 18 Va 18 Va — Va
Tex-Sol 8000 24 24 24 — 1
Thd CGIp 100 $27Va 2 7 Va 27 Va + Va
Thom L 2000 33 Va 82 Va 3 3 Va
Thom N A 3950 $11 Va 10* 11
Tombill z150 79 79 79
Tormex M 300 180 180 180
Toromont 200 275 275 275
Tor Dm Bk 5155 $37* 37* 37* — *
Tor Star B 1670 $14* 14 14* + Va
Total Pet 9600 $8 73/a 8 + Ve
Total P A p 3600 $16 Ve 153/a 16 — Ve
Traders A 990 $10* 10 10 Ve
Trader B p• z50 $22* 22* 22*
Trader 66w 100 335 335 335 + 15
Trnsair 350 185 185 185 — 5
TrCanPL 3169 $9* 93/a 93/a
TrCan A pr• z3 $53 Va 53 Va 5 3 Va
TrCan B pr 420 $34* 34 34* + *
TrCan C pr 245 $36* 36* 36* + *
TrCan PL w 750 110 100 100 — 16
Tr Can Res 6000 93 91 93 + 1
Trans Mt 850 $13* 13 13
Travlway 100 $6 6 6
Tribag 1000 41 41 41
Trin C 41000 12 10 Va 12 + 1
Trizee Crp 6020 $20 193/a 193/a + *
Trizec w 1000 50 50 50 — 1
Tru-Wall 200 430 425 425 — 5
Ulster P 12500 101 100 100
Ultramar z40 380 380 380
Unican S 500 265 260 260 — 8
Unicorp F 6200 190 180 190 + 5
Un Carbid 550 $19 Ve 19 Ve 19 Ve + Va
Un Gas 1585 $8 Ve 8 8 Ve + Ve
UGas A pr z60 $31 31 31
Union oil 300 $9* 9 Va 9 Va — Ve
U Asbesto 1500 226 225 225
U Canso 5170 $ 173/a 17* 17*
U Keno 1966 $10* 103/a 103/a — *
U Siscoe 4670 $6 53/a 5* — Ve
Un Tire 600 260 250 260 + 10
Un Trust 200 $5 Va 5 Va 5 Va — *
Univr Gas 5000 242 240 240 — 2
U Sections 900 490 475 490 + 5
Upp Can 5100 234 230 230 — 5
Van Der 200 $6* 6* 6*
Van Ness 300 270 270 270
Vencap 1100 180 180 180
Venpower z200 62 62 62
Versati A 300 $5* 5* 5*
Villcentre 300 390 390 390 + 5
Vulcan Ind 200 $5 490 5 + 10
Walk GW A 1935 $45* 45* 45* +lVe
Warn Can 1300 $8* 8 8 Ve
Weco Dev 3304 265 260 260
Weldwod 275 $ 1 1 3/a 11* 113/a — Ve
Wstburne 500 $7 Va 7* 7* — *
Wbur A p 100 $25* 25* 25* + Ve
Wcoast Pt 1700 340 330 330
W Pet A p 500 $16Va 16 Ve 16 Ve — *
Westcost 5396 $19* 18* 19* + Ve
Wcoast w 4100 250 240 250
Westeel 460 $20 20 20 + Va
W Bcas A 3000 $9* 9* 9* — *
W Bcas B 3000 $9* 9* 9* — *
W Bcas C p 1000 $27Va 27Va 27Va — Va
W Decalta 2866 S53/A 5 Va 53/a + Va
WestMine 2420 267 261 267 + 2
Westfield 350 102 102 102 — 1
Westnhse 2600 $16 Va 16* 16* — 3/A
Westmill 700 400 390 390 -35
Weston 20500 $23 Va 23 23 Va
Wstn 6pr z!5 $66 66 66
Whith C 11700 315 300 315 + 15
White Pas 900 $6* 63/a 63/a — *
Whonok A 2840 $6* 6 6 — *
Wilco 5500 16 Va 16 16 Va
Willroy 2650 165 165 165 + 5
Windfall 2800 12 . 12 12
Wood Alex z20 365 # 365 365
Woodr 20500 15 14 14 + 1
Woodwd A 5084 $23 Va 23* 23* — *
Wr Harg 1300 205 200 200 -15
Yk Bear 700 315 305 315 + 15
Zellers 3325 $8* 7* 7* — Va
Zenith 130 300 300 300
Zenmac z500 9 Va 9 Va 9 Va

Trust Units
BM-Rt un 1660 $12Ve 11* 12 Ve + Ve
BM-RT wt z40 157 157 157
C Perm un 1376 $9 Va 9* 9* — Ve
Heitmanu 1733 $8 8 8
Heitman w 2463 82 80 80
TD Rit un 225 $25Va 2 5 Va 25Va
TD Relt w z59 295 295 295

Nomination au CN

J. L. Cann
M. J.L. Cann est nommé vice- 
président, exploitation et entre­
tien, à Montréal. La nomination 
est annoncée par M. W.D. Pig- 
gott, vice-président général.
M, Cann est entré au CN en 1946 
et a occupé divers postes de di­
rection à Winnipeg, Kamloops, 
Vancouver, Toronto et Montréal. 
Prêté par le CN, il fut directeur 
délégué de l'Ontario Northland 
Transportation Commission en 
1965-66. Il fut nommé vice- 
président adjoint, exploitation, 
en 1972.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm Ch. Ventes Haut Bas Farm. CK

Abitibi 1200 $11 Va 11* 11 Va + Ve Francana 500 $13* 13 Ve 13* + Va
Alta Gas T 1000 $12* 12* 12* — Ve Genstar L 2400 $18* 18* 183/4
Alcan 4185 $28 Va 273/4 28 Va +l'/e Gstar b 323 $183/4 183/a 18* - *
Algoma St 1200 $28* 28* 28* GH St 500 $8 Ve 8 Ve 8* + Ve
Almin 2p 800 $32 Va 32 Va 32 Va G Plains 600 $38* 38* 38*
Aquitaine 160 $ 243/a 243/4 24* — * Hrd Car a 100 $6 Va 6 Va 6 Va
Argus 4000 $?0 20 20 Home A 131 $35 35 35 - 2*
Asbestos 1600 $19 Va 19 Va 19 Va Husky Oil 1400 $15* 15* 15* + *
Astral 200 120 120 120 IAC 1100 $16 16 16
Bank Mtl 1830 $ 163/a 16 Va 163/4 In Acc wt 800 360 360 360 - 15
Bank NS 824 $35 Va 35* 35Va lmp 0 a 3770 $27 26* 263/4 + 3/a
Bq Deprg 1000 $15 15 15 — * Imasco A 200 $27 Va 27 Va 27 Va - *
Bell Canad 1622 $41* 41 Ve 41* — * Int Nickel 4030 $27* 27Ve 27*
Bombrder 1165 285 270 285 + 10 IU Int 5470 $12 IP/A 12 + *
Border C 2800 200 195 200 Intpr Pipe 1025 $15 14* 14* - *
BP Can 1000 $13Va 13 Va 13 Va — * Labatt a 1450 $243/a 24* 24Va
Brcan a 3099 $16* 16 Ve 16* + * MB Ltd 2925 $26 26 26 - *
Brinco 1430 $6* 6 Va 6 Va Mass Fer 1050 $16 Va 16 Va 16* + Ve
Cablecast 100 365 365 365 — 10 Mercantl 155 $17Vb 17 Ve 17Ve - *
Calgary P 4290 $ 223/a 22Va 2 2 Va — * Mice Inv 200 $12 12 12
Camp a 500 $7 Ve 7 Ve 7 Ve + Ve Micrsyst 652 $5 Va 5 Ve 5 Va - Ve
Can Cem L 292 $11 Va 11 Va 11 Va — 3/a Molson A 750 $21 Va 21 21 Ve - *
C Cel 500 $5 5 5 + Ve Mnt Trst 100 $ 12 Va 12 Va 12 Va - Va
C lmp Bank 401 $25 25 25 Moore 200 $50 50 50 + Va
C Int Pw 100 $11 11 11 NB Tel 105 $123/4 12* 123/a + Ve
C Javln 2700 $10 9 Va 93/a —* * Nor Ctl G 100 $103/4 103/4 103/4
CP Inv 400 $15 Va 15* 15* + Ve N Elec 700 $23 23 23 + *
CPI pr 100 $30 Va 30 Va 30 Va + Va Pac Pete 300 $19 Va 19 Va 19 Va - Va
CP Inve w 1000 151 150 150 — 2 Pancan 600 $9 Va 9 Va 9*
CPLtd 11825 $13 Va 13 13 — * Pan Ocean 500 $10* 10* 10* + Ve
Cari Ok 1020 238 235 235 — 7 Petrofina 100 $23 23 23 + Va
Celanese 1300 $6 6 6 Popular 200 162 162 162
Chrysler 1659 $16 15* 15* — Ve Pow Corp 600 $11 Ve 11 Ve 11 Ve + Ve
Cominco 230 $28 Va 28 Ve 28 Va + Va Prem Cb 100 58 8 8 +13/4
Comodor 300 475 475 475 Price Corn 2079 $13* 13* 13* - Ve
C Holiday 1 300 $5* 5* 5* + Ve QSP Ltd 1300 $27Va 27* 27* - Va
Con Chem 100 430 430 430 + 5 QueT 55pr 405 $13 12* 13
Con Bath 700 $27Va 2 7 Va 27 Va Qt 73-4 150 $18 18 18 + Ve
CBath Pr 100 $17 17 17 + * Redpa 450 $22* 22 22* + *
C Text 200 330 330 330 — 5 Reed S a 500 $8 8 8
Con Gas 430 $15 15 15 Reitman 500 $9* 9* 9* + Ve
Distl Seag 1530 $37Va 37Va 3 7 Va — Va Rio Algom 160 $25Va 2 5 Va 2 5 Va - Va
Dome Pete 200 $25 25 25 — * Rolland 500 $8 Va 8* 8* - Va
Dofasco 1010 5293/a 293/4 29* Royal Bank 650 $31* 31 31 - 1
Dom Store 350 $15* 15* 15* — * Ry Trt a 900 $23* 23 Va 23* - Ve
D Textle 800 5103/a 10* 103/4 Russell 100 $18* 18* 18* - 1*
D Textile p 70 $101 101 101 Shell Can 2600 $13 123/a 13
Domtar 1125 $25Va 25* 25* — Va Simpsons 300 $7* 7* 7* + Ve

new york
Net redressement

Net redressement des cours hier à Wall Street où l'indice des in­
dustrielles a terminé en hausse de plus de 12 points. L'activité — 
quoique supérieure à celle de la veille — est cependant demeurée 
faible.

Le marché, en hausse dès l'ouverture, s'est quelque peu tassé en 
milieu de séance avant de progresser à nouveau en fin de journée. La 
hausse enregistrée hier est considérée comme une réaction techni­
que à la suite des baisses de la semaine dernière.

Les hausses les plus notables sont le fait des ordinateurs où IBM 
gagne 5-3, 4 et Burroughs 3-1/8, des chimiques où Dow avance de 
deux points, des pétroles du Exxon progresse de 1-1/8 et des phar­
maceutiques. Les mécaniques matériaux de construction et matériel 
de bureaux enregistrent egalement de bons gains.

Cours fournis par la PRESSE
Vente* Haut Bas Ferm. Ch.

ACF In 9 24 43* 43 4J'/a.
Addrsso 158 5* 5 Ve 5% + *
Alcan Al 9 14 29* 283/a 29* + *
Alleg Cp 10 8 9 8* 9
Allis Ch 5 x30 8* 8 8* + Ve
Alcoa 11 147 423/a 41 Va 42Va + l
Ambac 5 10 93/a 9* 93/4 + Va
Am Hes 2 525 19Ve 183/a 19 + *
Am Airl 158 9* 9 9* + *
A Brnd 6 34 35* 35* 35* + *
Am Can 6 40 27* 27* 27*- *
A Cyan 8 305 20 Va 20 Ve 20*+ Ve
A Home 31 721 41* 40* 41* + *
Am Mot 4 1306 6Ve 5* 5%- Va
ASmlt R 4 85 20 Va 20 Ve 20* + Ve
Am Stand 6 42 14 13 Va 13* + *
Am TT 9 917 47* 46* 47 + *
Ampx Cp 8 65 3 Va 3* 3*
Anacon 5 194 217/e 21* 21*- Ve
Armco St 5 93 22 21* 22 + Va
Armst Ck 12 197 27* 27* 27*+ 1
ASA Ltd 201 81 Va 79 8IV2+I*
Atl Rich 16 320 90* 89 Va 90 + Va
Avco Cp 4 107 4* 4* 43/a. . .
Avnet Inc 3 65 7* 7 7Ve + Ve
Avon Pd 21 294 503/a 49 Va 50 Ve+1 Ve
Babck W 9 38 19* 19* 193/a+ *
Bath Ind 3 67 9* 9 9 Va.
Beckmn 15 19 30* 30 30* + *
Beech A 5 9 8* 8 Ve 8 Ve
Bel How 4 67 17 Va 16* 17 + Ve
Benfl Cp 5 77 18* 17* 18* + *
Beth Stl 6 321 30* 29* 30Va + 3/4
Boeing 6 171 18* 173/a 18 + *
Boise Cas 4 204 15 14* 143/4 .
Borden 8 37 20 Va 20 20* + Va
Borg War 4 44 18* 18 18 - *
Bos Ed 5 193 16 15* 15* + *
Brist My 16 294 533/a 523/a 53Va + lVa
Brunswk 6 408 14* 14 14Ve— *
Bucy Er 13 36 2 5 Va 25 25Va + *
Burl Ind 5 155 20* 19* 20* + *
Burrghs 34 217 106* 104* 106*+ 3 Ve
Callah M 13 8 IP/a 11* IP/A — *
Cmp RL 23 73 343/a 34 343/4— Va
Camp Sp 11 136 29 28* 28*— Va
Cdn Pac 7 107 133/a 13* 13*- Va
CrlngOk 2 2 Va 2* 2%— Ve
Cater Tr 14 325 60* 593/a 593/4— 3/4
CBS 11 143 363/a 36* 363/a + 3/4
Celanese 5 199 3 2 Va 313/a 32* + 3/4
Cenco Inc 3 557 53/a 5 Va 5%+ Ve
Chessi 6 54 49 Va 48 Va 49Va + l
ChrisCrft 37 7 23/a 2* 2%- Ve
Chryslr 5 359 16 Va 16 16 - Ve
CITFin 7 20 33* 33* 33*
Cities Sv 6 145 40 Va 38* 40* +1*

CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Clark Eq 7 68 31 30 Va 303/a- Va
Clark Oil 2 26 15* 15 15*+ *
Clorox Co 6 475 63/a 6 Va 63/a+ Ve
Coca Col 30 123 112* 110 Va 112Ve + 2
Coml Sol 10 17 25 24 25 + *
Comsat 7 67 31* 31 31*+ Va
Con Edis 3 363 63/a 6 Ve 6*+ *
Cont Can 6 39 23* 23 23 - Ve
ContCp 5 84 30* 29* 30
Cont Dat 7 165 27* 26* 27* +1*
Copp Rng 3 18 25* 25* 25Va- *
Copw Cp 4 7 24 Va 24 Ve 24Va+ *
CPC Int 9 174 313/4 30* 303/a- *
Crane Co 5 39 2 5 Va 24* 25
CrwZell 6 306 31* 30 Va 30*- Ve
Curtis Wr 9 65 103/a 10* 10*
Dart Ind 7 57 203/a 20 20*+ 3/a
Deere Co 7 180 42 40* 42 +1
Denn Mf 5 2 17* 17* 17*. . .
Dexter C 10 1 153/a 153/a 1 53/a.......
Digital Eq 33 195 1103/a 0 00 ÿ 1083/4
Disney W 28 301 46 Va 44* 46 +1*
DomeM 14 207 47* 46* 47 - Va
Dow Ch 21 527 69* 67* 69 +2
duPont 13 183 1683/a 167* 1683/4+13/a
Eaton 5 32 27* 26 Va 27*+ *
EG G 13 21 11 Ve 11 Ve 11 Ve- Ve
Eltra Cp 5 3 233/4 233/a 233/a + Ve
ESB Inc 7 16 19* 19 Va 19* .
Esmark 5 63 27* 26* 27 - Ve
Ethyl Cp 5 7 26* 26* 26Va+ Va
ExCellO 1 6 14 14 133/4 14 + *
Exxon 6 863 71* 70 Va 71%+lVe
Fairch 6 243 41* 40 Va 41% + lVa
Fireston 5 444 17* 17* 17*
F MC Cp 7 50 18 17* 17* .
Ford M 7 457 523/a 52* 523/4+ *
Fruehf 5 x23 21 Va 21 21Va+ Va
Gard Den 13 352 22* 22* 22*+ *
Gen Dyn 6 338 24 Ve 233/a 24Ve+ Ve
Gen Elec 15 649 49* 48 Ve 49*+1*
Gn Food 10 92 24* 24 24*+ Va
Gen Inst 5 70 103/a 10* 103/4+ Va
Gen Mills 16 61 5 2 Va 51* 52Ve+l Ve
Gen Mot 8 519 50* 49* 50*+ 3/a
Gen Port 11 32 9* 9* 9% .
GTel El 7 361 223/a 22* 223/4+ Va
Gen Tire 3 35 14* 14 14Ve+ Ve
Ga Pac 12 81 39* 39 39*+ *
Goodyr 6 178 17 16 Va 163/4+ *
Goulo Inc 5 48 19* 18* 19
Gt AP 24 43 12 Ve 11* 12Ve+ Va
Gren Giant 7 5 193/a 19 Va 19 Va.......
Gulf Oil 4 502 20 19* 20 + *
Hecla M 22 49 22 21* 213/4- *
Heinz HJ 13 18 47* 4 7 Va 47*+ *
Hew Pck 37 93 87* 85 87 Va+2 Ve

fonds mutuels
Acrofund 1.05 1.16 Industrial Equity 4.56 5.01
Adanac 1.01 — Industrial Growth 14,34 15.76
A.G.F. Japan 11.14 12.24 International Growth 5.02 5 52
A.G.F. Special 2.13 — xKeystone Cust K-2 4.68 5.13
All Canadian Com 5.42 5.90 xKeystone Cust S-l 18 04 19.77
All Canadian Div 5.65 6.14 xKeystone Cust S-4 2 99 3.28
All Canadian Ven 2 88 3.13 xLexington Research 11.54 12.61
All Canadian 4000 3.72 4.04 xManhattan 3.10 3.39
All Canadian Energy 3.37 3.66 Maritime Equity 2 48 2.71
American Growth 4.21 4 63 Marlborough 4 27 4.67
Andreae Equity 4.76 5.20 Mutual Accumulating 5.53 6.08
Associate Investors 5.41 5.47 Mutual Bond 9 74 10.20
Canada Growth 4.93 5.42 Mutual Growth 2.77 3.04
Canaaex 9 34 9.83 Mutual Income 4.68 —
Cdn uas Energy 11 84 13.01 Natrusco 13.73 14.39
Cdn Investment 4.43 4.86 Natural Resources 4.06 4 46
Cdn Scudder 4 44 4.44 N.W. Equity 4.52 4 97
Cdn Security Growth 4 98 5.47 N.W. Canadian 5 00 5.49
Cdn South African Gold 6.95 7.32 N.W. Growth 4.16 4 57
Cdn Trusteed 4,49 4 93 xOne William Street 13.70 —
Capital Growth 9.86 10.11 xOppenheimer 5.77 6.31
xChase Fund 5.89 6.44 Pacific Dividend 4.70 —
Collective Mutual 4.53 4.97 Pacific U S. 3.17 ——
xCompetitive Capital 3.94 4.32 Pension Mutual 6 56 6 56
Corporate Investors 5.48 6.02 PEP. 2.53 2 75
Corporate Investors Stock 4.17 4.58 Phillips, Hager and North 11 08 11.30
Dominion Compound 5.83 6.33 Planned Resources 3.71 4 08
xDreyfus Inc. 9.10 9.97 Prevest Mutual 7.44 8 13
xDreyfus Inti 9.51 10.42 Principal Growth 3 78 4.15
Desjardins Canadian 6 86 7.42 Prudential Growth 5.60 6.12
Desjardins Hypotheque 4.23 — xPutnam Growth 9.00 9.84
Desjardins International 6.12 6.62 RoyFund 6.05 6.30
Desjardins Obligations 5.00 5.15 RoyFund Income 5.06 5 28
Desjardins Quebec 3.80 —— Des Sav Inv Prêt et Rev 6 20 6.81
jardins Spec 4.42 4.78 Sav Inv am Prêt 7.18 7 88
Eaton Commonwealth 12.46 12.46 Scudder North America 3.95 3.95
Eaton Growth 7 66 7.66 Taurus Fund 3.10 3 41
Eaton International • 5.47 5.47 xTech 5.62 6 16
Eaton Leverage 2 92 2.92 Templeton growth 7 29 7 99
Eaton Ventjre 2.79 2 79 Timed Investment 6 45 —
Eaton Viking 5.00 5.00 United Accumulative 4.07 4.47
Educator's Equity 6.20 6.53 United Accumulative Ret 4.46 4.90
Entarea Investment 5 86 5.86 United American 1.21 1.33
Executive Fund Cda 5.91 5.91 United Horizon 1.53 1 68
Executive Inti Inv 1 42 — United Security 4.67 5 13
xFidelity Trend 19.42 21.22 United Venture 2.30 2.53
GIS Compound 767 — United Venture Ret 3 77 4.14
GIS Income 2 64 — Universal Savings Equity 7.11 7.83
Growth Equity 5.92 6 51 Western Growth 4 92 5.23
Guardian Enterprise 83 .91 Xanadu Fund 2 78 2 78
Guardian Growth 7 02 ——
Harvard Growth 4 84 4 84 x— Fonds américains

Simpsons S 100 $11 11 11 - * C Louana 11700 88 15 86
Stel C a 3596 $31 31 31 + * Con Prop 3000 7 7 7
Sup Elec 300 125 125 125 -10 C Sum 11000 37 33 37
Tele C 100 $6* 6* 6* — * Dumgmi 400 125 125 125
Thom A 2600 $11* 11 11 — 1 Dumont 10500 24 21* 24
Tor Dm Bk 1140 $37* 37* 37* + * Falinger 4650 28 25 28 +5
Tot Pet A 200 $8 8 8 + * Fannex 1114 125 124 124 -4
Tr Can PL 260 $93.4 9* 93* - * Flint Rk 5000 35 32 35 -1
Treco 300 300 300 300 -5 Fort N 2100 $7* 7*1 7*t - *
Trizec Crp 190 $20 20 20 + 1 Gaspe Q 12500 138 130 138 +3
Unigesco a 100 155 155 155 Goldex 800 420 415 415 -10
Union OH 500 $9* 9* 9* — * Gold Hk 24000 32 30* 31 —1*
Unt Bank 700 465 450 465 Gr Coast 300 100 100 100 -2
Villager 200 150 150 150 In Norv 8000 27* 27 27* + *
Walk a 400 $45* 45* 45* + * Int Rock 2500 25 22 25
Wargton 4600 460 460 460 -5 Invictus 7100 57 53 57 -6
Westcst 1800 $19* 19 19* - 3* Jamex 1000 80 80 80
Weston 100 $23* 23* 23* +23 Joubi 3000 30 30 30 -3
Woodward 100 $2312 23* 23* Kallio 1000 50 50 50
Zellers 600 $8* 8 8 — * Keltic 10500 41 39 39 -3
Zodiac 500 100 100 100 -5 Kiena 100 355 355 355 +25

Ligneris 29500 161 155 160
Junior Lingside 4000 3* 3* 3*

Industrials Mcdn m 5000 76 75 75
Ame 600 50 50 50 Mai Hygd 3600 400 400 400
Belg Stand 250 135 135 135 + 10 Massval 5000 40 37 38 -3
Berncam 3000 100 100 100 + 10 Maybrun 1500 15 15 15
Capital Dyn 200 110 110 110 Min Res 1270 142 140 140 -10
Cine 5600 200 150 200 + 50 MM Pore 22000 46 42 42 -2
Cine W 1000 50 50 50 + 5 Mt eagle 2000 10 10 10
Cit As oc 1000 35 35 35 Mt Laur U 2000 60 59 60 + 1
Com Hold 1000 56 56 56 +4 Mt Jamie 16500 25 24 24 + 1
Crawfd Al 500 160 155 160 M Pleas 3500 23 22 23 - *
1 sec Canada 850 155 140 155 + 15 Muscoch 2000 43 41 41 -4
Mar Hem 350 110 110 no Nw Hosco 500 41 41 41
Mid Ind 4000 35 35 35 -2 N Insco 11000 75 69 69 -4
Mori Lat 1000 90 90 90 + 15 NA Asb 10500 41 39 40 - *
MR Rice 100 $17 17 17 NA Rare 7000 17 17 17
Paco Cp 400 325 325 325 Nordore 4000 47 47 47 -1
Prefac 700 75 75 75 Norsemn 6500 15 12 14 + 2
Reprox 1500 150 135 150 + 15 NQN Min 500 27 27 27
SXL Div 1700 25 18 25 Pan Mns 7500 29* 29 Va 29 Va +3 Va
SparCap 1500 36 36 36 Probe Mn 8000 56 55 55 -1
Val Mr A 100 170 170 170 Que Expl 8500 75 72 73 -5

Mines el pelrole Que Uran 8000 39 35 35 -4
Abcourt 1500 85 85 85 -5 Queenstn 3000 41V2 38 41 Va +2 Va
Abitib Asb 200 130 130 130 + 5 RR Uran 1000 13 12 Va 12 Va
AIS 500 60 60 60 + 5 Rouyn Ex 2000 2 2 2 -1
Aldona 1000 64 64 64 -2 Roy Agas 3600 118 110 no -5
Am Eagle 2000 100 100 100 StL Col 550 no no 110
Atl Tun:, 6500 13 12 13 + 1 St Lucie 5500 31 30* 31 + 1
Basic Res 4415 425 410 410 -10 Scope 3000 19 19 19 -1
Baker Tic 1000 33 33 33 Shield Dv 1500 81 77 77 -8
Bayard 2500 12* 11 11 — 1* Sil Stack 8500 55 51 52 -8
Beaver 8350 261 240 260 Somed 1400 178 175 175 -2
Beltere 1500 25 20 20 -5 S Dufault 4000 9 8 Va 8 Va -1*
Bison Pet 122 300 300 300 -15 Stand Gld 22000 20 18 19 -1
Bluewtr 300 350 350 350 +40 Stafrd 15400 110 96 110 + 14
Bruneau 4000 15 15 15 Sturgeon 2500 39 35 39 -6
Cadillac Ex 1500 115 112 112 + 1 Tagami 3000 16 16 16 + 4 Va
Capri 6000 18 17 17 -1 Talismn 2000 19 19 19 -1
Chemalloy 300 245 245 245 -25 Timrod 5000 20 20 20 + 1*
Chsbar 1 400 175 175 175 -5 Troilus mm 8500 20 19 19
Chibex 12300 135 128 134 + 1 Twent C 5750 200 191 200
Com N 1000 66 65 65 -6 Untd Asbes, 300 225 225 225 -33
C Daer 2000 18 18 18 -2 Viewpt 2000 20 20 20
Con Dev 500 40 40 40 Viking Res 3600 340 300 340 + 15
Cons Imp 5000 17 17 17 + 1 W Q Mn 4500 30 26 29 -1
C Mogadr 3000 16 16 1A Wh Star 16500 34 30 31 -2

indices de montréai
Changement

Industr. Serv. publ. Banques Comb. Papiers
-0.50 -1.32 -1.96 -0.82 -0.43

Clôture 198.28 127.06 246.47 189.30 120.14
Sem. dern. 201.75 131.47 251.68 193.17 119.41
Mois dern. 190.93 127.59 237.68 183.45 115.62
1974 haut 255.23 151.81 293.38 238.67 144.80
1974 bas 189.63 126.31 237.32 182.59 114.33

High Voltg 14 5
iHomestk 
Tlonywl

6* 63/a
16 216 43Ve 41 
11 228 60 57Ve

Househ F 14 275 14* 14*

4 9 
7 178

17 4
20 71 

6 1 
. 37

Hunt Ch 
Inger Rd 
Interlk 
IBM 
IntFlaF 
Int Harv 
Int Mng 
Int Nickl 
Int Pap 
Int TT 
Itek Cp 
John Man 
Kayser R 
Kellogg 
Kennecot 
Kraftco 
Krsge SS 
Lib Mc N 
Litton 
Lockhd Air 3 36 
Loew Cp 
Mad SG 
Maanvx 
Mallory 
Marathn 
Marcor 1 
Marlen 18 35 
Marq Cem 5 5
Mars Fd 8 24 
Martn M 5 36 
Masco Cp 21 228 
Mass Fer 5 21 
McDonld 40 621 
McDnD 4 117 
McGrH 6 143 
McIntyre 5 zl50 
McKee 9 9
Merck 33 184 
Merrl Lyn 10 314 
MGM 1.75e 11 13 
Midi Ros 4 11 
Minn MM 28 278 
Mobil O 
Mohas 
Mnsant 
Motorola 
Nat Distil 
Nat Gyp 
NCR Cp 
NL Ind 
Norflk W 
Northgt 
Northrop 
Nor Sim 
Occ Pet 
Dut Mar 
PanAir 
Penn Cen

20 73 22 21
14 125 76* 75* 

5 1 263/a 263/a
19 295 221 Va 2153/a 
47 84 37Va 36* 

5 125 25* 24 Va
3 39 12 IIVa 
7 221 28* 27*

12 161 48 Va 48
4 927 20 Ve 19*

13 42 11*
5 66
6 6 

16 66 14* 14*
6 218 33* 32Ve 

10 299 41* 39* 
31 489 373/a 36* 

53/a 
8
4 Va

4 75 16 Va

103/a
17* 17* 
143/a 143/a

5 Va 
7* 
4* 

153/a 
63/a63/a 

5Vr 
16* 16* 
9 Va 9*

63/a
42*+ Va 
59*+ 2 
14Va- Va 
22 +1 
753/a + * 
263/a

221 Va + 53/a 
37Va + l 
25 + Va 
12 + * 
28*+ * 
48Va+ 3/a 
20 + * 
11*+ Va 
17*
143/a- * 
14Va- Ve 
33* + l Va 
41 *+1 * 
37*+1 

53/a+ * 
8 - Ve 
4*- Ve 
16*+ Va 

63/a- Ve 
4*— Va 

16*
9*- *

Texaco 
Texas Gif 
Tex Inst 
Textron . 
Thiokol 
Time In 
Timkn 
Tran Un 
Tranwv I 
Twen Ge 
Un Carb 
Unit Air 
Unit Cp 
US Gyps 
US Steel 
Varian A 
Walk HA 
Warn Lb 
Weathrd 
Wolwth 
Xerox Cp 
Zenith R 
Zurn Ind

4 868 
8 28

24 256 
10 6 306

6 89
7 34 
6 39

11 47
6 9
8 42 
8 319
5 46 

23
6 21 
6 685
8 25

12 7 
15 252

4 23
5 84 

30 484
9 154 

11 14

25*
26*
96*
17*
153/a
39
29* 
3 4 Va 
163/a 
6* 

423/a 
2 7 Va 
7* 

18* 
45 

9
46* 
28 Va 

6 Ve 
15 Va 

121 Ve 
23 

73/a

25*
26*
943/a
17
143/a
38*
28*
34*
16*
6 Ve 

41* 
27

7
18*
44 

83/a 
46* 
2 7 Ve 

6
15

118* 
2 2 Ve 
7*

25Va+ * 
26*+ * 
96 +2* 
17*+ * 
153/a+I 
39 + 3/a 
29*+ * 
34Va+ 3/a 
163/a+ Ve 
6%+ * 

42Va + 13/A
27Va+ * 

7 - Ve 
18*+ Ve 
44Va+ * 

83/a
46*+ 3/a 
28 + Va 
6Ve+ Ve 

15Va+ Va 
121 Ve+2* 
23 + * 
7%+ *

Bourse américaine
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

27* 26 Va 27 + % Amco Ind 4 10 2* 2* 2*
4 5 Va 45 Ve 45* + * Asamera 9 52 8* 8* 83/4 + *
10 9* 10 + Ve Brascan 2 x53 15Ve 14* 15 + *
19 Ve 19 19 - Va Camp Ch 3 15 5* 5* 5*
15* 15 Va 15% + Ve Cdn Mar 8 1 3 3 3 - *
41 Va 41 Va 41 Va Creole P 5 29 14* 14* 143/4- Ve
17 16* 163/4 + * Cwn Cp 2 14 23* 23* 23* + 3/a
56* 55* 553/a + * Dome P 11 37 263/a 25* 263/a+1*
15 Va 14 14* + * Dynalec 11 11 3* 3* 3* + *
7* 7 Va 73/a Filt Dyn 3 23 3* 3 Va 3*

35 34* 34*- * Fresnillo 6 3 253/a 253/a 253/a
23* 23 Ve 23* + * Giant Y 12 151 143/a 14 Ve 14* + Ve
83* 82 82* + Va Hartz Mt 16 89 143/a 14* 14*- *
9* 8* 9* + * lmp OilA 13 327 27* 27* 27* + *

15* 15* 153/a Lk Shore 12 59 5 4* 5 + Ve
11 10* lO?^- Ve Moly wt 21 9* 9Vb 9* + 3/4
75* 74* 75* + Va NY Time 7 16 11 Va 11* 11 Va + Ve
41* 41* 41 Va+ 3/a NCdn Oils 10 28 4 3-16 4 1-16 4Ve—1-16
17 Va 17 Ve 17* Peel Eld 15 38 13* 13* 13*
66 Ve 65* 66Ve+1 Ve Prat Lmb 5 3 103/a 103/a 103/4 + Ve
55* 54 Va 55* + 1 Va Preston 4 1 13* 13* 13*- *
13* 133/a 133/4 Scur Rain 27 2 213/a 213/a 213/4 + *
11 Ve 11 11 Ve Syntex 22 490 46* 45 453/4+ 1*
33 Va 33 33* + * UN Asbes 5 48 2* 2* 2*.
13 Ve 123/a 13Ve + * Utah IdS 8 3 12* 123/a 12* + Ve
60* 59* 60 + Ve Wr Harg 36 2Ve 2 2 - Ve

7 11

6 31 
6 45 

10 115
5 121
6 50
3 14 5 Va 5 Va
7 26 223/a 22Ve
8 525 14* 133/Â 

9*
5 20 18 Ve 

131 33/a
80 2 Ve

9 Va 
17* 
3* 
2

Pepsi Co 18 96 62Va 60* 
PerkElm 30 191 30* 30Va 
Phelp D 5 70 34* 33* 
Phil Mor 20 424 57* 56Va 

64 11Pitney B 
Polaroid

103/a
25 368 40* 39 Ve

5Va+ Ve 
22Ve— * 
14Ve+ 3/a 
9%+ Ve 

173/a 
3%
2

62% + 2% 
30*
34 + * 
57 +1 Va 
11 + Va
39*-* *

Prct Gm 28 358 105* 103* 105*+2*
Pullman 9 92 54 52Ve
Ralston P 17 83 44* 43*
Raym Int 
RCA
Relian El 
Relia Grp 
RepStl 
Rich Mrl 
Rosario 
Royl D 
Sanders 
SFe In 
Scher PI 
Scott Pap 
Sears R

7 23 83/a
6 366 15* 
6 59 15Ve
4 12

8 Va 
15 Va 
15 
9*9*

4 41 223/a 22Vb 
13 107 25* 25 

27 253/a13 51 
2 131 29* 28* 

3*5 41 33/a
19 49 263/a 253/a 
33 432 68 Va 67* 

8 60 14 Va 14 
19 214 85* 833/a

Sedco Inc 16 27 37Va 37
Shell Oil 
Singer 
Smith AO 
Sou Pac 
Sparton 
Sperry R 
St Brand 
StOil Cal 
StOil Ind 
Stvens J 
Stud Wor 
Sun Oil 
Sunsh M 
Taft Brd 
Techniclr 
Teldyn 
Tenneco

67 46* 46* 
5 106 293/a 29* 
4 29 10* 10* 
7 72 31* 30*

4* 
38 Va 
5 5 Ve 
263/a

4 7 5
11 x236 39 
15 50 55*
4 331 27 Va 
9 62 833/a 82* 
4 238 283/a 28 
3 25 26 25Va

6 10 39* 383/a 
13* 
17 

63/a 
12*

6 144 20 Ve 19*

27 8 13*
6 63 17* 
5 1 63/a

53* +1* 
43*- * 

83/a- Va 
153/a
15Ve+ Ve 
9%

22*+ * 
25*+ * 
26 -1* 
29*+ Va 

33/a.
26 + Va 
68 + * 
14*+ Va 
84* +1* 
37*+ * 
46*+ * 
293/a + * 
10*+ * 
303/a + Va 

5 — Ve
w/ + 3/a
55Va+ Ve 
27Va+ * 
833/4+1 Va 
28Va- Va 
25*- * 
39Ve+ Ve 
13*+ Ve 
17*+ Ve 
63/a+ V8 

12*- * 
20 Ve + Va

cb
COCKFIELD, BROWN 8.
COMPAGNIE LIMITÉE

Dividende no 17

Le Conseil d'administration 
de Cockfield. Brown & Com­
pagnie Limitée, lors d'une 
réunion tenue le 29e |our de 
mai 1974. a déclaré un 
dividende régulier trimestriel 
d’action ordinaire de douze 
! ents et demi (12Vie) par ac­
tio-; immatriculée a la ferrne- 
nire des livres le 18e jour de 
um 1 974 et payable le 28e 

ci lu min 1974

Par ordre en conseil 

T. G. Smyth, c.a.
Pir ■ lervice-pièsident. 

adinincaration et finances

ontreal. 
14 iuin 1974

indices de new york
Ouv Haul Bas Clôt Chang.

Industr. 819. 62 832.53 817. 66 828.85 + 12.52
Transport 166. 28 168.41 165. 08 167.29 + 1.63
Serv.publ. 68. 63 69.98 68. 09 69.21 +0.77
Ensemble 246 .05 249.85 244 .98 248.40 + 3.28

bénéfices

Trust Général du Canada; pour 
les trois mois qui se sont terminés le 
31 mars dernier. $410,000-46 cents 
l’action, contre $445,000-49 cents

Unican Security Systems; pour 
les neuf mois qui se sont terminés le 
31 mars dernier, $587,000-32 cents 
l'action, contre $428,000-27 cents.

Van Der Hout Associates; pour 
les trois mois qui se sont terminés le 
31 mars dernier, $290,350-31.8 cents 
l’action, contre $264,076-29,7 cents.

UAP Inc.; au 31 mars 1974. 
$19,000 soit 4 cents par action com­
parativement à $171.000 ou 21 cents 
en 1973.

Total Petroleum North Ame­
rica; pour les trois mois qui se

sont terminés le 31 mars dernier, 
$3.458,000-27 cents l'action, con­
tre $676.000-7 cents.

Traders Group; pour les trois 
mois qui se sont terminés le 31 
mars dernier. $1,504,000-30 cents 
l'action, contre $2,599.000-52 cents.

Union Oil Co. of Canada; pour 
les trois mois qui se sont termi­
nés le 31 mars dernier. $2.966.000- 
21 cents l'action, contre $2,360,000- 
16 cents.

United Financial Management;
pour les trois mois qui se ' sont 
terminés le 31 mars dernier. 
$70,000-5 6 cents l’action, con­
tre $196.000-15.8 cents.
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^Sidbec: un déficit
de$ô millions mais 
... rien n’est perdu

Malgré le fait que la société sidérurgique Sidbec-Dosco 
ait enregistré au cours de l’exercice financier 73 une perte 
d'exploitation de $8.8 millions, une perte nette de $6.6 mil­
lions et un déficit de caisse de $1 million (i.e. l’argent frais 
que l’on doit absolument emprunter pour boucler l’année),
M. Gignac prévoit un point de retournement favorable en 
1974 qui s’exprimera par “un surplus de caisse et une amélio­
ration au chapitre des pertes et profits."

Dans le rapport annuel de la société rendu public hier, 
on note que le président de Sidbec-Dosco a toutes les raisons 
d’étre optimiste cette fois: d’une part le déficit de caisse a ré­
gressé de $6.8 millions qu’il était en 1971 à un million en 1973 
et d’autre part le taux de progression des ventes a été lourde­
ment ralenti au cours de l’année par deux arrêts majeurs de 
la production: un débrayage total des quatre usines en avril- 
mai et un arrêt de travail de dix jours à Contrecoeur au mois 
d’octobre.

En tenant compte du fait que Sidbec-Dosco a haussé ses 
ventes de 20% en 1973 ($141,353,000 de ventes auxquelles il 
faut toutefois dégonfler un 8% d’inflation) et ques les écono­
mies d’échelle qui accompagnent l’intégration progressive de 
ses différentes opérations industrielles devraient apparaître 
à son prochain bilan, il est fort probable que le voeu de M. 
Gignac se réalisera: Sidbec-Dosco montrera un surplus de 
caisse en 1974.

Cette réalité plus comptable qu’économique implique 
que pour la premiere fois de son histoire, Sidbec-Dosco se di­
rige vers, un début d’auto-financement à même ses profits. 
Ceci sera d’autant attendu que les états consolidés de la com­
pagnie montrent que le loyer des intérêts a atteint $9.9 mil­
lions en 1973, une avance de 25% sur 1972.

"Seule la solidité déjà établie grâce aux investissements 
de la Phase II, qui ont considérablement augmenté la quan­
tité, la qualité et la variété de notre production, explique 
pourquoi tant de facteurs défavorables n’ont pas produit 
d’effets encore plus négatifs sur nos résultats financiers,” dit 
le rapport.

Vers la fin de l’année, la société a mis au point tous les 
éléments de la Phase II, deuxième phase du programme 
d’expansion qui fera de Sidbec “une sidérurgie intégrée, 
c’est-à-dire capable d’extraire, de concentrer et de réduire 
son propre minerai de fer avant de le fondre et de le transfor­
mer en produits finis".

Ce programme comprend l’agrandissement de l’usine de 
réduction de Contrecoeur dont la capacité sera portée de 
350,000 à un million de troncs par année. Il nécessitera un 
déboursé de $273 millions.

Elle comprend aussi la participation majoritaire de Sid­
bec dans la mine Fire Lake, à 160 milles au nord de Port- 
Cartier. De concert avec des co-investisseurs, dont le princi­
pal est la Compagnie Minière Québec Cartier, propriétaire de 
la mine, Sidbec participera à la construction à Port-Cartier 
d’une usine de bouletage qui produira environ six millions de 
tonnes de boulettes oxydees.

La Phase II entrera en vigueur aussitôt que la loi de Sid­
bec aura été modifiée, ce qui “devrait se produire”.

Enfin, en ce qui concerne les filiales Féruni, elle est res­
ponsable de tous les achats de ferrailles et, en mai 1974 elle a 
commencé à faire la préparation de certaines ferrailles lour­
des mais c’est seulement vers la fin de l’année ou au début de 
1975, alors que tous les équipements seront installés et en 

^marche, qu’elle pourra produire à plein rendement. ^7

LaBdeM porte 
son taux d’intérêt 
privilégié à 111/2%

Au Québec, 90.5% des grosses compagnies 
font appel à des comptables anglophones

La Banque de Montréal a 
porté hier à 11 1-2 p.c. le taux 
privilégié pour ses prêts. Il s’a­
git d’une hausse de un demi de 
un pour cent.

Elle dit que cette augmenta­
tion trouve son origine dans le 
fait que la demande de prêts 
continue à être élevée et elle
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SÉANCE PUBLIQUE D’INFORMATION
de la Villa Notre-Dame de Grâce

DATE: LE MERCREDI, 10 juillet, à 17:00 h.
LIEU : Villa Notre-Dame de Grâce 

4434, bout. Décarie (angle Côte St-Luc)
Séance convoquée conformément à l'article 89 du chapitre 
48.

Bienvenue à tous.

A.-H. Niset, président 
(Mlle) G. Gauthier, directeur général
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note que cette hausse corres­
pond aux hausses du taux ban­
caire qui ont été mises en vi- 

ueur récemment aux Etats- 
nis et dans d’autres parties du 

monde.
Elle déclare enfin que la né­

cessité première aujourd'hui, 
c’est de réduire la demande de 
crédit.

par Gérald Leblanc

QUEBEC — Au Québec, les 
chiffres des grosses compagnies 
ne sont ni arabes, ni romains, 
mais bien anglais puisque seule 
les cabinets de comptables an­
glophones peuvent en assurer la 
vérification.

C’est en effet ce que démon­
tre un relévé des vérificateurs 
employés par les 105 plus gros­
ses compagnies du Québec. Le 
DEVOIR a obtenue copie de cet 
inventaire préparé par la Cham­
bre de commerce de Montréal.

Des 105 compagnies analy­
sées, 95 ont été vérifiées par des 
cabinets anglophones, tandis 
que 10 (seulement 9.5%) l’é­
taient par des francophones.

Parmi ces compagnies, 73 pu­
blient des rapports annuels. De 
ces firmes, 64 ont des vérifica­
teurs anglophones, qui ont exa­
miné des actifs de $133,36 mil­
liards. Examinées par des véri­
ficateurs francophones, les sept 
autres ne comptent qu’un actif 
total de $6.94 milliards (soit 
5.8% de l’ensemble des actifs 
vérifiés).

Le relevé démontre de plus 
que seules les compagnies con­
trôlées par des francophones 
(Mouvement Desjardins, Pa­
quet Inc., Forano Ltée, Bombar­
dier, Marine Industrie, BCN, 
Banque Provinciale, Québec 
Téléphone, Mironl font affaires 
avec des cabinets de comptables 
francophones.

Une seule ombre au tableau 
du patriotisme de ces firmes 
francophones: Les gâteaux Va- 
chon Inc., contrôlé par le Mou­
vement Desjardins, confient la 
vérification de leurs comptes à 
Price Waterhouse & Co.

Effectué au printemps 1974, 
ce relevé constitue en fait une 
annexe au “Document de tra­
vail confidentiel ”, présenté au 
premier ministre du Québec, 
par la Chambre de commerce 
de Montréal, le premier avril 
1974.

A partir d’un relevé du per­
sonnel de direction des 105 plus 
grandes entreprises du Québec 
(800 employés et plus), ce docu­
ment confidentiel, dévoilé le 9 
mai dans le quotidien La 
Presse, démontrait l’absence à 
peu près totale des francopho­
nes a la direction des grosses 
compagnies.

Le taux de francophones aux 
cinq premiers rangs de la direc­
tion de ces entreprises n’est que 
de 18%. De plus on atteint ce 
pourcentage que grâce à l’ap­
port des 12 entreprises contrô­
lées par des francophones, les­
quelles embauchent 95% des 
hauts cadres francophones. 
Dans les 93 autres entreprises, 
on ne retrouve que 7% de fran­
cophones à la haute direction.

Le directeur général de la 
Chambre de commerce de 
Montréal, M. Pierre Shoomer, 
déclarait, hier, au DEVOIR, 
que l’annexe sur les vérifica­
teurs démontre que, non seu­
lement l'entreprise elle-même, 
mais également les services 
professionnels qu’elle utilise 
échappe aux francophones.

La Chambre de commerce 
a choisi les vérificateurs- 
comptables parce qu’il est pos-

Société d'ingénierie 
Shawinigan Limitée

sible de constater leur appar 
tenance ethnique. M. Shooner 
estime qu’il serait possible 
d’arriver aux mêmes conclu­
sions, dans les autres secteurs 
(consultants en gestion, ingé­

nieurs-conseil, avocats) si les 
données étaient disponibles.

A titre d’exemple, il men­
tionne le cas d’un vice-prési­
dent (francophone) d’une gros­
se compagnie (anglophone)

ayant décidé de rompre la tra­
dition, en faisant appel à un 
bureau d’avocats francophones 
pour son contentieux.

Un appel des grands patrons 
de Toronto le rappelait vite à

la raison, en lui faisant com­
prendre qu’il ne fallait pas 
briser si cavalièrement une 
longue tradition.

Bref, le relevé de la Cham­
bre de Commerce sur les vé­

rificateurs démontre que les 
grosses compagnies, même 
avec leur siège social à Mont­
réal, font appel exclusivement 
à des professionnels anglo­
phones

R. F. W. Guard, ing.

La Société d’ingénierie 
Shawinigan Limitée a le plai­
sir d’annoncer l’élection de M. 
R. F. W. Guard, ing., au con­
seil d’administration de la 
Société. M. Guard avait été 
nommé vice-président de la 
Société en 1972.

Après avoir fait ses pre­
mières armes en 1954 dans 
le domaine de l’énergie ato­
mique, M. Guard était entré 
au service de la Société Sha­
winigan en 1965, en qualité de 
directeur du service de génie 
nucléaire. En 1968, il avait 
été nommé vice-président et 
administrateur de Canatom 
Ltée., entreprise associée 
oeuvrant exclusivement dans 
le domaine du génie nucléaire.

M. Guard est membre de 
l’Ordre des Ingénieurs du 
Québec, de la Canadian Soci­
ety of Mechanical Engineers 
et d’associations de génie nu­
cléaire américaine, canadien­
ne et britannique.

La Société d’ingénierie 
Shawinigan Limitée, de Mon­
tréal, est la maison-mère du 
groupe des sociétés Shawini­
gan qui comprend plus de 20 
filiales et entreprises asso­
ciées, au Canada et à l’étran­
ger.

À l’UQAM

Nouveau programme en sciences comptables
par Michel Guénard

Dès la rentrée automnale, 
l’Université du Québec à Mon­
tréal et les autres constituantes 
du réseau de l’Université du 
Québec offriront aux étudiants 
un nouveau programme qui 
conduira au certificat en scien­
ces comptables. Conçu en 
étroite collaboration avec les as­
sociations comptables, ce pro­
gramme alliera les cours obliga­
toires aux cours optionnels afin 
de satisfaire les exigences de 
chacune des trois grandes cor­
porations comptables du pays. 

Le cheminement pédagogi­
que de l’étudiant passe par l’ob­
tention d’un certification en ad­
ministration (option sciences 
comptables), lequel ouvre la

voie à un certification en scien­
ces comptables proprement di­
tes. Ces deux paliers étant fran­
chis, l’étudiant peut se présen­
ter aux examens d’accréditation 
des divers corporations profes- 
'-lonnelles comptables. Enfin, 
pour les candidats qui le dési­
rent, ainsi que pour les étu­
diants qui ne détiennent pas de 
diplôme universitaire et qui 
veulent faire parti de l’Ordre 
des comptables agréés (laquelle 
exige de ses membres un di­
plôme universitaire reconnu en 
cette matière), l’Université of­
frira à partir de janvier 1975, un 
baccalauréat en administration 
(option comptabilité).

Le certificat en administra­

tion, le certificat en sciences 
comptables et le baccalauréat 
en administration représen­
tent donc un ensemble de cours 
intégrés qui tiennent compte du 
déroulement normal des etudes 
et de toutes les exigences des 
corporations professionnelles 
comptables.

Hier, l’UQUAM lançait offi­
ciellement son nouveau pro­
gramme de cours et présentait à 
la presse les principaux respon­
sables academiques de cette 
nouvelle percée du milieu uni­
versitaire dans celui des affai­
res. Le responsable du pro­
gramme, M. André Corbeil, est 
confiant d’attirer quelque 150 
étudiants à l’automne. “Nous

misons beaucoup sur la clien­
tèle de soir, c’est-à-dire les adul­
tes qui déjà oeuvrent dans le do­
maine de la comptabilité de bu­
reau à un titre ou un autre,” de 
nous dire cet ancien responsa­
ble du certificat en comptabilité 
des Hautes Etudes Commercia­
les.

Il semble que malgré la four­
née annuelle des HEC, le milieu 
des affaires fassent une abon­
dante consommation d’experts 
comptables: à tous les niveaux 
(bureaux professionnels, spécia­
listes des prix de revient, admi­
nistration et gestion) la de­
mande surnage l’offre. En un 
sens, le nouveau programme de 
l’Université du Québec ne vient

pas concurrencer celui des 
HEC, mais bien suppléer à un 
besoin réel.
“Cet habit sur mesure" (le 

mot est de M. Corbeil) que va 
tisser l’Université pour les trois 
grandes corporations profes­
sionnelles sert aussi l’institu­
tion: cela va enrayer l’hémorra­
gie de ses étudiants en adminis­
tration qui prenaient le “che­
min de la montagne” pour rece­
voir leur spécialisation compta­
ble Le nouveau programme 
académique, sorte de garrot 
d ’urgence, vise donc à pallier un 
défaut de structure dans l’éla­
boration des modules de la fa­
mille des Sciences économiques 
et administratives.
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complexe Desjardins
au coeur du nouveau centre-ville
Aucun édifice à bureaux en Amérique ne peut offrir à ses locataires autant d’innovations architecturales... autant 
de supériorités tant sur le plan technique que sur le pian humain.
Comparez quelques-uns des avantages du Complexe Desjardins

... sur le plan humain
15,000 personnes y oeuvrent le jour mais au Complexe, la vie ne 

s'arrête pas à 17:00 heures: 60,000 personnes s’y donnent rendez-vous 
quotidiennement, en tout temps... jusqu’aux petites heures. Dans les bouti­
ques, les restaurants, par son hôtel de réputation internationale — le Méri­
dien — par ses spectacles à l’intérieur du Complexe et à la Place des Arts 
située en face, le Complexe vibre de tous ses feux, le jour... et la nuit. On 
y accède facilement par deux stations de métro, six lignes d'autobus, les 
grands boulevards et l’autoroute Transcanadienne.

Au centre de toute cette activité, il y a La Place - l'âme même du 
Complexe. Elle occupe une superficie d’une acre — soit l’équivalent de 
celle de la Place d’Armes. Sous un toit climatique d’une hauteur de huit 
étages, c’est une oasis de soleil, de jardins et de verdure, quatre saisons 
durant.

Les supériorités du Complexe Desjardins ont été conçues pour 
répondre à toute la gamme des besoins humains. On y retrouve même 
un lieu de méditation ou de silence où l'homme peut s’arrêter.

Tous y seront plus heureux parce qu’ils vivront au travail.

... sur le plan technique
Chacun des édifices est érigé autour d’un noyau 

englobant tous les services. La surface de plancher, libre 
de colonnes, permet l'aménagement conventionnel ou 
paysager de plus de 90% de la surface locative. Les pri­
ses pour le courant électrique et pour le téléphone sont 
fournies par un système de colonnettes mobiles. De plus, 
les trois tours à bureaux épousent une forme octogonale 
qui assure un choix de huit bureaux sis à angle sur cha­
que étage.

Son système intégré de gicleurs représente un 
autre avantage unique et assure aux locataires une pro­
tection complète contre les incendies: on y a même 
prévu la conversion d’ascenseurs de service à l’usage 
des sapeurs.

Le Compléxe Desjardins offre tellement plus, 
à un coût moindre qüe tout autre édifice d’envergure 
semblable.

Ouverture —1975 
location immédiate 
Un Complexe tout électrique
Renseignements: (514) 871-1551

• Surface de bureaux libre de colonnes • Système de climatisation • Aménagements conventionnels ou paysagers • Modules de plafond de cinq pieds • Liaisons 
souterraines avec le métro • Un hôtel de calibre international (600 chambres et une piscine extérieure chauffée) • Protection contre le feu par gicleurs • Garderie 
d’enfants • Installations spéciales pour handicapés • Clinique de premiers soins • Stationnement intérieur chauffé.
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